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Chambres civiles
AVIS DE LA COUR DE CASSATION

(Code de l’organisation judiciaire L. 441-1 et suivants, 
code de procédure civile 1031-1 et suivants)

OCTObRE 2017

Chambre sociale pour avis

No 10

1o CASSATION
Saisine pour avis – Demande – Recevabilité – 

Conditions – Information préalable des parties 
et du ministère public – Office du juge – Portée

2o CASSATION
Saisine pour avis – Demande – Domaine 

d’application – Exclusion – Cas – Question for-
mulée de manière très générale n’énonçant au-
cune question de droit précise

1o Il résulte de l’article 1031‑1 du code de procédure ci‑
vile que, lorsque le juge envisage de solliciter l’avis de la 
Cour de cassation en application de l’article L. 441‑1 
du code de l’organisation judiciaire, il en avise les par‑
ties et le ministère public, à peine d’irrecevabilité, et re‑
cueille leurs observations écrites éventuelles dans le délai 
qu’il fixe, à moins qu’ils n’aient déjà conclu sur ce point.

Il ne résulte ni du jugement ni du dossier transmis 
à la Cour de cassation que la procédure de consulta‑
tion des parties et du ministère public ait été respectée.

Cette formalité n’ayant pas été accomplie et la notifi‑
cation ultérieure de la décision ne pouvant y suppléer, 
la demande d’avis est irrecevable.

2o Il résulte de l’article 1031‑1 du code de procédure civile 
que les juridictions de l’ordre judiciaire peuvent, en ap‑
plication de l’article L. 441‑1 du code de l’organisation 
judiciaire, solliciter l’avis de la Cour de cassation 
en formulant la question de droit qu’il lui soumet.

Lorsque la demande d’avis est formulée de manière 
très générale et n’énonce aucune question de droit pré‑
cise de nature à commander l’issue du litige, la de‑
mande est irrecevable.

26 octobre 2017 Irrecevabilité

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’or-
ganisation judiciaire et 1031-1 et suivants du code 
de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée par le conseil de 
prud’hommes de Dijon le 30 mai 2017, reçue le 
27 juillet 2017, dans une instance opposant M. Thierry 
X… à la société GSF Orion et la Mutualité française 
bourguignonne, et ainsi libellée :

« Dit engager la procédure pour avis auprès de la Cour 
de cassation concernant la problématique de la discrimi‑
nation opérée sur les travailleurs handicapés et relative 
à l’article 7 de la convention collective des entreprises 
de propreté » ;

MOTIFS :

Selon l’article 1031-1 du code de procédure civile, 
lorsque le juge envisage de solliciter l’avis de la Cour 
de cassation en application de l’article L. 441-1 du code 
de l’organisation judiciaire, il en avise les parties et le 
ministère public, à peine d’irrecevabilité, et il recueille 
leurs observations écrites éventuelles dans le délai qu’il 
fixe, à moins qu’ils n’aient déjà conclu sur ce point.

Le premier de ces textes a pour finalité le respect 
du principe de la contradiction préalablement à toute 
transmission d’une demande d’avis à la Cour de cassa-
tion. Il vise, en effet, à obtenir des parties leur avis 
sur l’utilité de poser une question de droit à la Cour 
de cassation et sur son contenu.

Il en résulte que toutes les parties et le ministère 
public doivent, préalablement à la décision de trans-
mission, être avisés par le juge de ce qu’il envisage 
de solliciter l’avis de la Cour de cassation et invités 
à produire leurs observations, dans le délai qu’il fixe, 
sur la demande d’avis. A défaut, celle-ci est irrecevable.

En l’espèce, il ne ressort ni du jugement ni du dossier 
transmis à la Cour de cassation que le conseil de 
prud’hommes a, préalablement à sa décision, sollicité 
l’avis du ministère public et des parties sur l’utilité et 
le contenu de la question sur laquelle il envisageait 
de saisir la Cour de cassation pour avis.

La notification ultérieure de la décision ne peut y 
suppléer.

En outre, la demande d’avis du conseil de 
prud’hommes est formulée de manière très générale 
sans énoncer une question de droit précise de nature 
à commander l’issue du litige.
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AVIS DE LA COUR DE CASSATION

En conséquence,

LA COUR,

Dit irrecevable la demande d’avis.

No 17-70.010.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme barbé – Avocat 
général : M. boyer – Avocats : SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre

Sur le no 1 :

Sur la nécessité d’informer préalablement les 
parties et le ministère public en application de 
l’article 1031‑1 du code de procédure civile, à rap‑
procher :
Avis de la Cour de cassation, 27 février 2017, pourvoi 

n° 17-70.001, Bull. 2017, Avis, n° 2, et l’avis cité ;

Avis de la Cour de cassation, 27 février 2017, pourvoi 
n° 17-70.002, Bull. 2017, Avis, n° 3, et l’avis cité.

Sur le no 2 :

Sur l’obligation pour le juge qui sollicite l’avis de la 
Cour de cassation de formuler une question de droit 
précise, à rapprocher :

Avis de la Cour de cassation, 8 octobre 1993, pourvoi 
n° 09-30.012, Bull. 1993, Avis, n° 11 ;

Avis de la Cour de cassation, 24 janvier 1994, pourvoi 
n° 09-30.017, Bull. 1994, Avis, n° 1 ;

Avis de la Cour de cassation, 29 octobre 2007, pourvoi 
n° 07-00.014, Bull. 2007, Avis, n° 12.



Arrêts des chambres
et Ordonnances
du Premier Président





INDEX ALPHABÉTIQUE

Les numéros correspondent à la numérotation des décisions au fichier central.

Pour faciliter le classement, cette numérotation est annuelle et distincte pour chaque formation.

Les titres de références sont indiqués par un astérisque.

Jour 
mois Décision Numéro N° de 

pourvoi

A

ACCIDENT DE LA CIRCULATION :

Véhicule à moteur ..... Implication ................. Exclusion – Cas .................................................... * Civ. 2 26 oct. R 205 16-22.462

Preuve – Charge – Détermination – Portée .... Civ. 2 26 oct. R 205 16-22.462

AIDE JURIDICTIONNELLE :

Procédure d’admis-
sion .......................... Demande d’aide juri‑

dictionnelle ............. Décision de rejet – Recours – Exercice – Ef-
fets – Ordonnance du premier président – 
Ordonnance non susceptible de recours  – 
Portée ................................................................. * Civ. 2 19 oct. I 199 16-24.686

AMENDE :

Amende pénale ......... Amende forfaitaire 
majorée ................... Contestation – Compétence .............................. * Civ. 2 19 oct. C 197 16-25.765

Recouvrement – Juge de l’exécution – Com-
pétence – Etendue – Portée ............................ Civ. 2 19 oct. C 197 16-25.765

APPEL CIVIL :

Procédure sans repré-
sentation obliga-
toire ......................... Acte d’appel ................ Acte d’appel contre un jugement d’une juri-

diction de l’expropriation – Forme – Condi-
tions – Détermination ..................................... * Civ. 2 19 oct. C 198 16-24.234

Expropriation ............. Transmission par voie électronique – Proto-
cole entre la juridiction et le barreau – Ef-
fets – Détermination ....................................... Civ. 2 19 oct. C 198 16-24.234



– II – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

ARCHITECTE ENTREPRENEUR :

Réception de l’ou-
vrage ........................ Réception amiable ...... Modalités – Travaux en état d’être reçus – Ré-

ception judiciaire – Possibilité ....................... * Civ. 3 12 oct. C 112 15-27.802

Réception judiciaire ... Conditions  – Travaux en état d’être reçus  – 
Constatation suffisante.................................... Civ. 3 12 oct. C 112 15-27.802

Responsabilité ............ Responsabilité à 
l’égard du maître de 
l’ouvrage .................. Garantie décennale – Domaine d’application :

Eléments d’équipement du bâtiment  – Malfa-
çons rendant l’ouvrage impropre à sa destina-
tion ......................................................................... * Civ. 3 26 oct. R 119 16-18.120

Ouvrage en son ensemble impropre à sa desti-
nation  – Désordres affectant des éléments 
d’équipement installés sur un ouvrage exis-
tant ......................................................................... * Civ. 3 26 oct. R 119 16-18.120

Obligation de conseil :
Applications diverses  – Destination de 

l’mmeuble au regard des normes d’accessibi-
lité aux personnes handicapées ......................... * Civ. 3 12 oct. C 113 16-23.982

Etendue – Détermination – Portée ....................... Civ. 3 12 oct. C 113 16-23.982

ASSOCIATION :

Président ..................... Qualité ........................ Directeur de publication – Portée ..................... * Civ. 1 18 oct. C 218 (2) 16-19.282

ASSURANCE RESPONSABILITE :

Assurance obligatoire Travaux de bâtiment . Garantie  – Obligation  – Etendue  – Exclu-
sion – Cas – Eléments d’équipement instal-
lés sur un ouvrage existant ............................. Civ. 3 26 oct. R 119 16-18.120

Garantie ...................... Conditions .................. Réclamation du tiers lésé – Réclamation rela-
tive à un fait dommageable engageant la 
responsabilité de l’assuré  – Fait domma-
geable – Définition :
Evénement constituant la cause génératrice du 

préjudice ................................................................ Civ. 3 12 oct. C 114 16-19.657

Exclusion – Cas – Fait générateur du sinistre an-
térieur à la prise d’effet de la  police d’assu-
rance....................................................................... * Civ. 3 12 oct. C 114 16-19.657

AVOCAT :

Honoraires ................. Contestation ............... Convention d’honoraires – Honoraires de ré-
sultat – Stipulations – Dénaturation – Por-
tée ....................................................................... Civ. 2 5 oct. C 191 16-23.050

Recouvrement ............ Action en paiement – Prescription – Délai – 
Point de départ – Détermination – Portée .. Civ. 2 26 oct. C 206 16-23.599

Représentation ou as-
sistance en justice .. Mandat de représen‑

tation....................... Fin – Caractérisation – Défaut – Effet .............. * Civ. 2 26 oct. C 206 16-23.599



– III – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

B

BAIL COMMERCIAL :

Prix .............................. Fixation du loyer du 
bail renouvelé ......... Immeuble à usage d’hôtel de tourisme  – 

Travaux d’équipement et d’amélioration 
aux frais du locataire  – Dispositions de 
l’article  R.  145-8 du code de commerce  – 
Application – Exclusion .................................. * Civ. 3 5 oct. R 108 16-18.059

Plafonnement  – Exceptions  – Locaux 
construits en vue d’une seule utilisation – 
Travaux d’équipement et d’amélioration 
aux frais du locataire  – Dispositions de 
l’article  R.  145-8 du code de commerce  – 
Application – Exclusion .................................. Civ. 3 5 oct. R 108 16-18.059

BAIL RURAL :

bail à ferme ................ Mise à disposition ...... Société d’exploitation agricole – Information 
préalable du bailleur :
Défaut  – Cas  – Changement d’associés posté-

rieur à l’entrée en vigueur de la loi du 9 juil-
let 1999 .................................................................. * Civ. 3 5 oct. R 109 16-22.350

Obligation – Destinataire – Usufruitier – Cas – 
Démembrement de propriété du bien loué ..... * Civ. 3 5 oct. R 109 16-22.350

Reprise ........................ Conditions – Contrôle des structures – Auto-
risation préalable d’exploiter  – Titulaire  – 
Société bénéficiaire d’une mise à disposi-
tion des terres louées – Société à caractère 
purement familial – Nécessité ....................... Civ. 3 5 oct. R 109 16-22.350

BANQUE :

Paiement ..................... Instrument de paie‑
ment ........................ Utilisation frauduleuse par un tiers :

Responsabilité de la  banque  – Appréciation  – 
Eléments à considérer – Négligence grave du 
titulaire .................................................................. Com. 25 oct. C 139 16-11.644

Responsabilité du titulaire  – Fraude ou non-
respect des obligations – Appréciation – Elé-
ments à considérer – Négligence grave ............ * Com. 25 oct. C 139 16-11.644

Responsabilité ............ Compte ....................... Ouverture de compte  – Ouverture au nom 
d’un mineur  – Obligation du banquier  – 
Devoir de vigilance – Etendue – Limites – 
Détermination .................................................. * Civ. 1 11 oct. C 212 15-24.946



– IV – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

C

CASSATION :

Décisions suscep-
tibles ........................ Ordonnance du pre‑

mier président ......... Ordonnance statuant sur le recours formé 
contre une décision du bureau d’aide juri-
dictionnelle (non) ............................................ Civ. 2 19 oct. I 199 16-24.686

Juridiction de renvoi .. Saisine ......................... Déclaration de saisine – Irrecevabilité – Por-
tée ....................................................................... Civ. 2 19 oct. R 200 16-24.269

Délai – Point de départ – Notification de l’ar-
rêt de cassation  – Notification à l’une des 
parties – Portée................................................. Soc. 5 oct. C 171 15-14.793

CESSION DE CREANCE :

Cession de créance 
professionnelle....... Bordereau ................... Mentions – Mention non obligatoire – Ajout – 

Portée ................................................................. Com. 11 oct. R 134 (1) 15-18.372

Effets ........................... Contrat générateur de la  créance  – Absence 
d’influence ........................................................ Com. 11 oct. R 134 (2) 15-18.372

COMMUNICATION AUDIOVISUELLE :

Droit de réponse ....... Droit de réponse dans 
le cadre d’un service 
de communication 
au public en ligne ... Demande d’insertion  – Refus d’insertion  – 

Conditions – Détermination – Portée.......... Civ. 1 18 oct. C 218 (2) 16-19.282

Loi n°  2004‑575 du 
21 juin 2004 ............ Droit de réponse dans le cadre d’un service de 

communication au public en ligne – Condi-
tions – Détermination – Portée ..................... Civ. 1 18 oct. C 218 (1) 16-19.282

COMPENSATION :

Contrat de travail ...... Compensation entre 
le salaire et une 
créance de l’em‑
ployeur .................... Limites – Fraction saisissable de la rémunéra-

tion du travail – Portée ................................... * Soc. 19 oct. C 187 16-11.617

COMPETENCE :

Compétence maté-
rielle......................... Tribunal de police ...... Amende pénale  – Amende forfaitaire majo-

rée – Contestation ............................................ * Civ. 2 19 oct. C 197 16-25.765

Compétence territo-
riale .......................... Règles particulières ..... Faute délictuelle – Réparation du dommage – 

Tribunal du lieu du dommage  – Applica-
tions diverses – Site internet .......................... * Civ. 1 18 oct. C 219 16-10.428



– V – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

CONCURRENCE :

Pratique  anticoncur-
rentielle ................... Sanctions .................... Sanction pécuniaire  – Montant  – Détermi-

nation – Société mère – Procédure de non-
contestation des griefs – Défaut – Effet ........ Com. 18 oct. R 135 16-19.120

Transparence et prati-
ques restrictives ..... Rupture brutale des 

relations commer‑
ciales ....................... Domaine d’application – Exclusion – Cas :

Crédit consenti par un établissement de crédit à 
une entreprise ....................................................... Com. 25 oct. R 140 16-16.839

Rapports entre une société coopérative de com-
merçants détaillants et son adhérent ................ Com. 18 oct. R 136 16-18.864

Sanctions des prati‑
ques restrictives ...... Déséquilibre significatif dans les droits et 

obligations des parties – Domaine d’appli-
cation – Exclusion – Cas – Rapports entre 
une société coopérative de commerçants 
détaillants et son adhérent .............................. * Com. 18 oct. R 136 16-18.864

CONFLIT COLLECTIF DU TRAVAIL :

Grève ........................... Grève dans les entre‑
prises de transport 
aérien de passa‑
gers ......................... Droit de grève – Exercice – Déclaration indi-

viduelle d’intention de grève – Effets – In-
formation des usagers – Etendue – Déter-
mination – Portée ............................................ Soc. 12 oct. R 181 16-12.550

CONFLIT DE JURIDICTIONS :

Compétence interna-
tionale ..................... Article 46 du code de 

procédure civile ...... Compétence en matière délictuelle – Lieu de 
la matérialisation du dommage – Applica-
tions diverses – Spot publicitaire sur inter-
net accessible depuis le ressort de la juridic-
tion saisie ........................................................... Civ. 1 18 oct. C 219 16-10.428

Règlement (CE) 
n°  44/2001 du 
22 décembre 2000 .. Article 23 – Clause attributive de juridiction – 

Clause se  référant à la responsabilité d’un 
cocontractant du fait de pratiques anticon-
currentielles – Nécessité – Portée .................. * Civ. 1 11 oct. R 216 16-25.259

CONSTRUCTION IMMOBILIERE :

Acquisition d’un im-
meuble .................... Rétractation ................ Faculté – Domaine d’application – Immeuble 

à usage d’habitation ......................................... Civ. 3 12 oct. R 115 16-22.416



– VI – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

CONSTRUCTION IMMOBILIERE (suite) :

Immeuble à 
construire ............... Vente en l’état futur 

d’achèvement .......... Action en paiement du solde du prix  – Pres-
cription – Délai biennal prévu en matière de 
biens et services fournis aux consommateurs * Civ. 3 26 oct. R 120 16-13.591

Maison individuelle .. Contrat de construc‑
tion .......................... Garanties légales  – Garantie de livraison  – 

Délai d’exécution – Point de départ – Date 
d’ouverture du chantier ................................... Civ. 3 12 oct. C 116 16-21.238

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE :

Qualification donnée 
au contrat ............... Demande de requali‑

fication .................... Requalification par le juge  – Effets  – Eten-
due  – Exclusion  – Stipulations contrac-
tuelles relatives à la rémunération ................. Soc. 5 oct. C 172 16-13.581

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION :

Employeur .................. Pouvoir de direction ... Etendue  – Organisation de l’entreprise  – 
Grève – Transport aérien – Déclaration in-
dividuelle d’intention de grève – Utilisation 
des déclarations des salariés – Limites – Dé-
termination – Portée ....................................... * Soc. 12 oct. R 181 16-12.550

Maladie ....................... Accident du travail ou 
maladie profession‑
nelle ......................... Inaptitude au travail  – Obligation de reclas-

sement – Impossibilité – Cas – Liquidation 
judiciaire sans poursuite d’activité – Condi-
tions – Portée .................................................... * Soc. 4 oct. C 168 16-16.441

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE :

Licenciement ............. Cause .......................... Cause réelle et sérieuse – Appréciation – Of-
fice du juge – Etendue – Détermination – 
Applications diverses – Licenciement disci-
plinaire – Faute du salarié – Portée ............... Soc. 25 oct. R 188 16-11.173

Licenciement discipli‑
naire ........................ Faute du salarié  – Appréciation  – Office du 

juge ..................................................................... * Soc. 25 oct. R 188 16-11.173

Salarié protégé ............ Mesures spéciales :
Autorisation administrative  – Annulation  – 

Caractère définitif  – Effets  – Examen d’une 
demande de résiliation judiciaire antérieure – 
Possibilité (non) – Fondement – Portée .......... Soc. 11 oct. C 177 16-14.529

Domaine d’application :
Détermination – Critères – Connaissance de 

la candidature par l’employeur – Moment – 
Portée ................................................................. * Soc. 11 oct. R 179 16-10.139

Représentant de section syndicale  – Dési-
gnation – Annulation par le tribunal d’ins-
tance – Date d’effet – Effet rétroactif (non) – 
Portée ................................................................. * Soc. 11 oct. C 180 16-11.048



– VII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE (suite) :

Licenciement écono-
mique ...................... Licenciement indivi‑

duel ......................... Entreprise en difficulté  – Liquidation judi-
ciaire  – Licenciement par le liquidateur  – 
Applications diverses – Accident du travail 
ou maladie professionnelle  – Inaptitude 
au travail  – Obligation de reclassement  – 
Nécessité – Défaut – Cas – Cessation totale 
de l’activité de l’entreprise n’appartenant à 
aucun groupe .................................................... Soc. 4 oct. C 168 16-16.441

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME :

Article 8 ...................... Respect de la vie fami‑
liale .......................... Atteinte – Caractérisation – Cas – Révélation 

des modalités d’établissement de la filiation 
dans un ouvrage destiné au public ................ * Civ. 1 18 oct. R 220 16-19.740

Respect du domicile.... Atteinte  – Caractérisation  – Défaut  – Cas  – 
Décision d’une assemblée générale de me-
surage de lots de copropriété par un géo-
mètre .................................................................. Civ. 3 5 oct. R 110 16-21.971

COPROPRIETE :

Action en justice ........ Action individuelle 
des copropriétaires.. Domaine d’application  – Documents comp-

tables devant être communiqués aux pro-
priétaires demandeurs – Compte d’exploi-
tation du gestionnaire d’une résidence de 
tourisme – Définition – Portée ...................... Civ. 3 19 oct. R 117 16-21.460

Syndicat des copro-
priétaires ................. Assemblée générale .... Convocation – Régularité – Mandat du syndic 

en cours – Appréciation – Date – Détermi-
nation ................................................................. Civ. 3 19 oct. R 118 16-24.646

Décision – Lot – Mesurage par un géomètre – 
Convention européenne des droits de 
l’homme  – Article  8  – Respect du domi-
cile – Atteinte – Défaut ................................... * Civ. 3 5 oct. R 110 16-21.971

D

DONATION-PARTAGE :

Réserve........................ Réduction ................... Action en réduction – Indemnité – Calcul – 
Modalités – Evaluation des biens – Déter-
mination ............................................................ Civ. 1 11 oct. R 210 16-21.692



– VIII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

DONATION :

Révocation ................. Ingratitude .................. Action en révocation :
Exercice  – Exercice par les héritiers  – Injure 

ayant duré jusqu’au décès du donateur ............ Civ. 1 25 oct. R 224 16-21.136

Prescription – Délai – Nature – Détermination – 
Portée ..................................................................... * Civ. 1 25 oct. R 224 16-21.136

DROIT MARITIME :

Navire .......................... Propriété ..................... Copropriété  – Parts  – Cession  – Nuillité  – 
Cas – Détermination – Eléments à considé-
rer – Valeur vénale du navire ......................... Com. 25 oct. C 141 15-24.219

E

ELECTIONS PROFESSIONNELLES :

Comité d’entreprise 
et délégué du per-
sonnel ...................... Comité d’établisse‑

ment ........................ Eligibilité – Conditions – Ancienneté – An-
cienneté dans l’entreprise  – Calcul  – An-
cienneté acquise dans des établissements 
distincts  – Prise en compte  – Nécessité  – 
Portée ................................................................. * Soc. 11 oct. R 178 16-60.295

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005) :

Liquidation judi-
ciaire ....................... Jugement ..................... Déclaration des créances – Déclaration d’une 

créance fiscale  – Délai  – Prorogation  – 
Conditions – Procédure de contrôle ou de 
rectification de l’impôt en cours.................... Com. 25 oct. R 142 16-18.938

Redressement judi-
ciaire ........................ Période d’observation Créanciers  – Déclaration des créances  – 

Créancier privilégié – Organisme de sécu-
rité sociale – Etablissement d’un titre exé-
cutoire – Délai – Détermination – Portée ... Com. 25 oct. C 143 16-15.784

Sauvegarde ................. Détermination du pa‑
trimoine .................. Revendication – Marchandise livrée au débi-

teur – Conditions – Existence en nature – 
Preuve en l’absence d’inventaire – Charge .. Com. 25 oct. R 144 16-22.083

ETAT CIVIL :

Acte de l’état civil....... Acte de naissance ....... Mentions – Mention du caractère adoptif de 
la filiation – Mention relevant de la vie pri-
vée – Portée ....................................................... * Civ. 1 18 oct. R 220 16-19.740

Actes dressés à l’étran‑
ger ........................... Force probante – Légalisation – Modalités – 

Détermination .................................................. Civ. 1 11 oct. R 211 16-23.865



– IX – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE :

Indemnité ................... Appel ........................... Forme – Déclaration – Transmission par voie 
électronique – Validité .................................... * Civ. 2 19 oct. C 198 16-24.234

F

FORMATION PROFESSIONNELLE :

Apprentissage ............ Contrat ....................... Rupture  – Modalités  – Résiliation unilaté-
rale – Conditions – Délai de deux mois – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Rupture d’un contrat d’apprentissage puis 
conclusion d’un nouveau contrat entre 
l’apprenti et un nouvel employeur pour 
achever sa formation – Portée ....................... Soc. 25 oct. R 189 16-19.608

J

JUGE DE L’EXECUTION :

Compétence ............... Difficultés relatives 
aux titres exécu‑
toires........................ Amende pénale – Contestation ......................... * Civ. 2 19 oct. C 197 16-25.765

JUGEMENTS ET ARRETS :

Prononcé .................... Publicité ...................... Effets – Détermination ........................................ * Com. 18 oct. R 137 15-27.136

M

MAJEUR PROTEGE :

Curatelle ..................... Effets ........................... Acte de procédure – Convocation – Défaut – 
Portée ................................................................. * Civ. 1 11 oct. C 215 16-24.869

MINEUR :

Administration légale 
Administration légale 

sous contrôle judi‑
ciaire ....................... Administrateur légal – Acte pouvant être ac-

compli seul – Acte d’administration – Re-
trait des capitaux échus au mineur sur un 
compte de dépôt – Portée ............................... Civ. 1 11 oct. C 212 15-24.946



– X – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

O

OBLIGATION NATURELLE :

Existence ..................... Appréciation souve‑
raine ........................ Portée ..................................................................... * Civ. 1 11 oct. R 213 16-24.533

Transformation en 
obligation civile ..... Contrôle de la  Cour 

de cassation ............ Portée ..................................................................... Civ. 1 11 oct. R 213 16-24.533

P

POUVOIRS DES JUGES :

Appréciation souve-
raine ........................ Accident de la circula‑

tion .......................... Véhicule à moteur – Implication ....................... * Civ. 2 26 oct. R 205 16-22.462

Obligation naturelle ... Existence ................................................................ * Civ. 1 11 oct. R 213 16-24.533

Sécurité sociale ........... Accident du travail – Imputabilité – Défaut – 
Salarié ayant interrompu sa mission pour 
un motif d’ordre personnel  – Preuve par 
l’employeur ........................................................ * Civ. 2 12 oct. R 196 16-22.481

POUVOIRS DU PREMIER PRESIDENT :

Aide juridictionnelle Décision du bureau .... Ordonnance statuant à la suite d’un recours – 
Recours – Possibilité (non) ............................ * Civ. 2 19 oct. I 199 16-24.686

PRESCRIPTION CIVILE :

Délai ............................ Interruption ................ Domaine d’application  – Exclusion  – Cas  – 
Action en révocation de donation pour 
cause d’ingratitude .......................................... * Civ. 1 25 oct. R 224 16-21.136

Prescription bien-
nale ........................ Domaine d’applica‑

tion .......................... biens et services fournis aux consomma-
teurs – Action en paiement du solde du prix 
d’un immeuble vendu en l’état futur d’achè-
vement ............................................................... * Civ. 3 26 oct. R 120 16-13.591

Prescription de droit 
commun ................. Société civile immobi‑

lière ......................... Sûreté accordée par la société en garantie de 
la dette d’un associé – Nullité – Action en 
nullité – Portée ................................................. Civ. 1 18 oct. C 223 16-17.184

Prescription quin-
quennale ................. Article 1304, alinéa 1, 

du code civil ............ Domaine d’application  – Exclusion  – Cas  – 
Action en nullité de la sûreté consentie par 
une société civile immobilière en garantie 
de la dette d’un associé.................................... * Civ. 1 18 oct. C 223 16-17.184



– XI – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

PRESSE :

Droit de réponse ....... Domaine d’applica‑
tion .......................... Exclusion  – Cas  – Droit de réponse dans le 

cadre d’un service de communication au 
public en ligne .................................................. * Civ. 1 18 oct. C 218 (1) 16-19.282

Procédure ................... Droit de réponse ......... Exercice – Conditions – Détermination .......... * Civ. 1 18 oct. C 218 (2) 16-19.282

PRET :

Prêt à usage ................ Caractère gratuit ........ Droit à l’usage de la chose prêtée – Incompati-
bilité – Avantage indirect rapportable .......... Civ. 1 11 oct. R 214 16-21.419

PREUVE :

Règles générales ........ Charge ........................ Applications diverses  – Contrat de travail  – 
Salaire  – Egalité des salaires  – Atteinte au 
principe – Défaut – Conditions – Eléments 
objectifs justifiant la différence de traite-
ment – Présomption – Domaine d’applica-
tion – .................................................................. * Soc. 4 oct. C 170 16-17.517

PREUVE (règles générales) :

Charge ......................... Applications diverses .. Sécurité sociale – Accident du travail – Impu-
tabilité – Salarié en mission ............................ * Civ. 2 12 oct. R 196 16-22.481

PROCEDURE CIVILE :

Acte de procédure ..... Notification ................ Notification par la voie électronique – Condi-
tions  – Modalités techniques définies par 
arrêté du garde des sceaux – Portée .............. * Civ. 2 19 oct. C 198 16-24.234

Nullité ......................... Cas – Irrégularité de fond – Définition – Por-
tée ....................................................................... * Civ. 1 11 oct. C 215 16-24.869

Irrégularité de fond  – Pluralité de parties  – 
Défaut de capacité de l’une :
Assignation délivrée au nom d’un majeur pro-

tégé – Omission du nom du curateur ou du 
tuteur – Portée ...................................................... Civ. 3 5 oct. C 111 16-21.499

Assignation délivrée au nom d’une personne 
décédée – Portée .................................................. * Civ. 3 5 oct. C 111 16-21.499

Vice de forme – Applications diverses – Irré-
gularité des mentions de la déclaration de 
saisine de la juridiction ................................... Civ. 2 19 oct. C 201 16-11.266

Droits de la défense .. Moyen ......................... Moyen soulevé d’office – Observations préa-
lables des parties – Nécessité.......................... * Civ. 2 19 oct. C 202 16-23.752

Principe de la contra‑
diction ..................... Violation – Moyen soulevé d’office – Observa-

tions préalables des parties – Défaut ............ Civ. 2 19 oct. C 202 16-23.752



– XII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

PROCEDURE CIVILE (suite) :

Exception.................... Exception de nullité ... Caractère perpétuel – Limites – Commence-
ment d’exécution de l’acte – Portée ............... * Civ. 1 25 oct. R 228 16-24.766

Fin de non-recevoir .. Définition ................... Irrégularité dans le mode de saisine de la juri-
diction ................................................................ * Civ. 2 19 oct. C 201 16-11.266

Sursis à statuer ........... Question préjudicielle Saisine de la juridiction administrative – Né-
cessité – Cas ...................................................... * Civ. 1 4 oct. C 208 16-22.283

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES :

Auxiliaires médicaux Masseur‑kinésithéra‑
peute ....................... Ordre  – Conseil de l’ordre  – Conseil natio-

nal  – Cotisations professionnelles obliga-
toires  – Défaut  – Juridictions administra-
tives  – Compétence  – Radiation et date 
d’effet de la radiation ....................................... Civ. 1 4 oct. C 208 16-22.283

PROPRIETE INDUSTRIELLE :

brevets d’invention ... Règles d’action en jus‑
tice ........................... Contrefaçon – Condamnation – Mesures de 

publicité ordonnées par la juridiction – Me-
sures de publicité complémentaires – Droit 
pour la victime ................................................. Com. 18 oct. R 137 15-27.136

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE :

Droit d’auteur ............ Droits patrimoniaux .. Atteinte – Mise en ligne d’un contenu acces-
sible sur les territoires des Etats membres 
de l’Union européenne  – Compétence  – 
Conditions – Matérialisation du dommage 
dans le ressort de la juridiction saisie – Ap-
plications diverses ............................................ * Civ. 1 18 oct. C 219 16-10.428

PROTECTION DES CONSOMMATEURS :

Association de dé-
fense des consom-
mateurs ................... Action en justice ......... Intervention volontaire – Recevabilité – Presta-

tion de service d’investissement – banque – 
Responsabilité – Consommateur – Action... Com. 18 oct. C 138 16-10.271

Paiement ..................... Action ......................... Prescription – Délai biennal prévu en matière 
de biens et services fournis aux consomma-
teurs – Domaine d’application – Action en 
paiement du solde du prix d’un immeuble 
vendu en l’état futur d’achèvement ............... Civ. 3 26 oct. R 120 16-13.591

Surendettement ......... Commission de suren‑
dettement ................ Pouvoirs – Saisine du juge d’instance – Suspen-

sion d’une mesure d’expulsion – Eléments à 
considérer – Détermination – Portée ............ Civ. 2 19 oct. R 203 16-12.885

Saisine du juge d’instance – Vérification des 
créances – Moyen soulevé d’office – Invita-
tion des parties à présenter leurs observa-
tions – Défaut – Portée ................................... * Civ. 2 19 oct. C 202 16-23.752



– XIII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE :

Respect de la vie pri-
vée ............................ Atteinte ....................... Caractérisation – Cas – Révélation des moda-

lités d’établissement de la filiation dans un 
ouvrage destiné au public ............................... Civ. 1 18 oct. R 220 16-19.740

Q

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE :

Relations collectives 
de travail ................. Code du travail ........... Article L. 2324-22-1 – Principe d’égalité devant 

la loi – Liberté syndicale – Principe de par-
ticipation des travailleurs  – Egalité devant 
la loi  – Applicabilité au litige  – Caractère 
sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel .. Soc. 18 oct. Q 183 17-40.053

Article  L.  4614-13, alinéa 2  – Garanties des 
droits  – Principe de participation des tra-
vailleurs – Droit à des moyens convenables 
d’existence, protection de la  santé et de 
la sécurité matérielle – Absence d’instance 
en cours – Irrecevabilité .................................. Soc. 18 oct. Q 184 17-40.054

Relations indivi-
duelles de travail.... Code du travail ........... Article  L.  1242-12  – Question imprécise  – 

Irrecevabilité ..................................................... Soc. 18 oct. Q 185 17-15.360

R

REFERE :

Mesures conserva-
toires ou de remise 
en état ...................... Trouble manifeste‑

ment illicite ............. Applications diverses  – Travail réglementa-
tion – Durée du travail – Repos hebdoma-
daire – Arrêté préfectoral de fermeture au 
public – Portée.................................................. * Soc. 5 oct. C 174 15-23.221

REPRESENTATION DES SALARIES :

Comité d’entreprise .. Comité d’établisse‑
ment ........................ Représentant syndical au comité d’établisse-

ment – Désignation – Conditions – Eligibi-
lité du salarié – Nécessité – Portée ................ Soc. 11 oct. R 178 16-60.295

Règles communes ..... Contrat de travail ....... Licenciement – Mesures spéciales :
Autorisation administrative – Annulation – Pré-

judice – Réparation – Indemnités – Détermi-
nation – Portée ..................................................... * Soc. 11 oct. C 177 16-14.529

Domaine d’application – Candidature aux fonc-
tions de délégué du personnel – Condition .... Soc. 11 oct. R 179 16-10.139

Mandat ....................... Cessation – Causes – Annulation de la dési-
gnation par le tribunal d’instance – Statut 
protecteur – bénéfice – Etendue – Détermi-
nation – Portée ................................................. Soc. 11 oct. C 180 16-11.048



– XIV – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

REPRESENTATION DES SALARIES (suite) :

Représentant de la   
section syndicale ... Désignation ................ Désignation par une organisation syndicale  – 

Annulation par le tribunal d’instance – Sta-
tut protecteur – bénéfice – Maintien pour la 
période antérieure au prononcé du jugement 
d’annulation – Détermination – Portée ........... * Soc. 11 oct. C 180 16-11.048

RESERVE :

Quotité disponible .... Masse de calcul ........... Evaluation  – Donation  – Donation entre 
vifs  – Charge d’entretien  – Déduction du 
manque à gagner ou des frais générés par 
son exécution pour le donataire .................... * Civ. 1 11 oct. R 210 16-21.692

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE :

Dommage ................... Préjudice personnel .... Aménagement du logement – Portée ............... * Civ. 2 5 oct. R 192 16-22.353

Réparation .................. Préjudice économique  – Proches de la  vic-
time – Frais engagés pour rendre leur loge-
ment accessible afin de pouvoir recevoir la 
victime ............................................................... Civ. 2 5 oct. R 192 16-22.353

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX :

Produit ........................ Défectuosité ................ Lien de causalité avec le dommage  – Pré-
somptions graves, précises et concor-
dantes  – Appréciation souveraine du juge 
du fond – Interprétation des actes pris par 
les institutions de l’Union – Interprétation 
par le juge national du droit interne au re-
gard de la directive – Directive 85/374/CEE 
du 25 juillet 1985 – Article 4 – Portée .......... Civ. 1 18 oct. R 221 14-18.118

«  .............................................................................. Civ. 1 18 oct. R 222 15-20.791

S

SAISIE IMMOBILIERE :

Commandement ....... Péremption ................. Délai :
Prorogation – Cas – Détermination...................... * Civ. 2 19 oct. R 204 16-15.236

Suspension – Cas – Détermination ....................... Civ. 2 19 oct. R 204 16-15.236

Prorogation ................ Décision prononçant la prorogation – Publi-
cation antérieure à l’expiration du délai de 
péremption du commandement  – Néces-
sité ...................................................................... * Civ. 2 19 oct. R 204 16-15.236



– XV – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

SANTE PUBLIQUE :

Lutte contre les mala-
dies et les dépen-
dances ..................... Lutte contre les mala‑

dies mentales .......... Modalités de soins psychiatriques :
Admission en soins psychiatriques à la demande 

d’un tiers ou en cas de péril imminent – Pro-
cédure devant le premier président – Atteinte 
aux droits de la personne sous curatelle hospi-
talisée sans consentement – Caractérisation – 
Défaut d’information et de convocation du 
curateur – Irrégularité de fond .......................... Civ. 1 11 oct. C 215 16-24.869

Lutte contre les mala-
dies et les dépen-
dances (suite)  ......... Lutte contre les mala‑

dies mentales (suite) .. Droits des personnes faisant l’objet de soins psy-
chiatriques – Procédure – Principe de la contra-
diction – Violation – Défaut – Audition par le 
premier président – Cas – Obstacle insurmon-
table  – Motif médical constaté dans l’avis du 
médecin – Caractérisation – Nécessité ................ Civ. 1 12 oct. C 217 17-18.040

Produits pharmaceu-
tiques ....................... Médicaments à usage 

humain ................... Défectuosité – Lien de causalité avec le dom-
mage  – Présomptions graves, précises et 
concordantes  – Appréciation souveraine 
des juges du fond ............................................. * Civ. 1 18 oct. R 221 14-18.118

«  .............................................................................. * Civ. 1 18 oct. R 222 15-20.791

SECURITE SOCIALE :

Caisse .......................... URSSAF ...................... Contrôle – Procédure d’abus de droit – Exclu-
sion – Cas – Divergence d’appréciation sur 
les règles d’assiette des cotisations................. Civ. 2 12 oct. R 193 16-21.469

Cotisations ................. Assiette ........................ Rémunérations – Définition :
bourse d’études :

bourse versée à l’occasion d’un travail accompli 
dans un lien de subordination ........................... * Civ. 2 12 oct. C 194 16-15.663

Conditions – Détermination – Portée ................... * Civ. 2 12 oct. C 194 16-15.663

Portée ......................................................................... Civ. 2 12 oct. C 194 16-15.663

Financement .............. Contribution sur les 
actions attribuées 
gratuitement ........... Fait générateur – Détermination – Portée ....... * Civ. 2 12 oct. C 195 16-21.686

Restitution – Conditions – Détermination – 
Portée ................................................................. Civ. 2 12 oct. C 195 16-21.686

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL :

Imputabilité ................ Présomption ............... Domaine d’application – Salarié en mission ... Civ. 2 12 oct. R 196 16-22.481

Preuve ......................... Présomption d’imputation  – Preuve 
contraire – Charge ........................................... * Civ. 2 12 oct. R 196 16-22.481

Temps et lieu de tra-
vail ........................... Définition ................... Salarié en mission – Acte de la vie courante – 

Absence d’influence ........................................ * Civ. 2 12 oct. R 196 16-22.481



– XVI – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

SEPARATION DES POUVOIRS :

Contrat administratif . Définition ................... Critères .................................................................. * Civ. 1 4 oct. R 209 16-21.693

Qualification de marché public de travaux – 
Condition suffisante (non) ............................. Civ. 1 4 oct. R 209 16-21.693

Ordres profession-
nels .......................... Ordre des masseurs‑

kinésithérapeutes .... Inscription au tableau de l’ordre – Cotisations 
obligatoires  – Défaut  – Radiation  – Date 
d’effet  – Juridictions administratives  – 
Compétence ...................................................... * Civ. 1 4 oct. C 208 16-22.283

Travaux publics ......... Marché de travaux 
publics ..................... Définition – Contrat administratif – Caracté-

risation – Applications diverses ..................... * Civ. 1 4 oct. R 209 16-21.693

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE :

Nullité ......................... Action en nullité ......... Exercice – Prescription triennale – Domaine 
d’application – Etendue – Détermination ... * Civ. 1 18 oct. C 223 16-17.184

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL :

Conventions et ac-
cords collectifs ....... Accords collectifs ........ Accords d’entreprise  – Accord de réduction 

du temps de travail  – Forfait en  jours sur 
l’année  – Protection de la  sécurité et de 
la santé du salarié – Défaut – Portée ............. * Soc. 5 oct. R 173 16-23.106

Conventions diverses .. bureaux d’études techniques, cabinets d’ingé-
nieurs-conseils et sociétés de conseils  – 
Convention collective nationale du 15 dé-
cembre 1987 – Article 12 – Ancienneté du 
salarié – Détermination – Modalités – Ef-
fets – Indemnité conventionnelle de licen-
ciement – Montant -Calcul – Cas – Salarié 
engagé dans le cadre de contrats de chantier 
avant son recrutement par contrat à durée 
indéterminée .................................................... Soc. 4 oct. R 169 15-27.154

Convention collective nationale de travail des 
établissements et services pour personnes 
inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 – 
Annexe 6 – Article 6 – Dispositions spéciales 
aux cadres – Congé de maladie – Complé-
ment versé par l’employeur au salarié en arrêt 
maladie – base de calcul – Indemnité pour 
astreinte – Inclusion – Portée ........................... Soc. 6 oct. C 176 16-12.743

Convention collective nationale des transports 
routiers et activités auxiliaires du transport – 
Accord du 7 juillet 2009 relatif à la garantie 
de l’emploi et à la poursuite des relations de 
travail en cas de changement de prestataire – 
Article  2  – Changement de prestataire  – 
Obligation du nouveau titulaire du mar-
ché – Proposition d’un avenant au contrat de 
travail des salariés répondant aux conditions 
de la garantie d’emploi – Manquement :
Action exercée par l’ancien attributaire du mar-

ché à l’encontre du nouveau titulaire du mar-
ché – Recevabilité – Conditions – Détermina-
tion – Portée ......................................................... Soc. 12 oct. C 182 (1) 16-10.120



– XVII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL (suite) :

Conventions et accords 
collectifs (suite) .......... Conventions diverses 

(suite) ....................... Convention collective nationale des transports 
routiers et activités auxiliaires du transport – 
Accord du 7 juillet 2009 relatif à la garantie 
de l’emploi et à la poursuite des relations de 
travail en cas de changement de prestataire – 
Article  2  – Changement de prestataire  – 
Obligation du nouveau titulaire du mar-
ché – Proposition d’un avenant au contrat de 
travail des salariés répondant aux conditions 
de la garantie d’emploi – Manquement (suite) :
Préjudice  – Réparation  – Demande  – Action 

exercée par l’ancien attributaire du marché à 
l’encontre du nouveau titulaire du marché  – 
Conditions – Appréciation – Office du juge ... Soc. 12 oct. C 182 (2) 16-10.120

Métallurgie  – Conventions régionales  – 
Convention du Valenciennois et du Hai-
naut-Cambraisis – Convention du 13  juil-
let 1990 :
Article  7.1.2.3  – Définition des heures du di-

manche et des jours fériés – Suppression par 
l’avenant n° 5 du 24 janvier 1992 – Portée ....... Soc. 19 oct. C 186 (1) 16-19.028

Article  9.3.3.2  – Rémunération des heures 
exceptionnelles effectuées un  jour férié  – 
Calcul – Heures majorées de 75 % – Défini-
tion – Détermination .......................................... Soc. 19 oct. C 186 (2) 16-19.028

Dispositions générales Contenu – Principe d’égalité de traitement – 
Atteinte au principe – Défaut – Cas – Sti-
pulations conventionnelles introduisant 
une différence de traitement – Traitement 
fondé sur l’appartenance à des sites ou éta-
blissements distincts au sein de la  même 
entreprise – Eléments objectifs justifiant la 
différence de traitement – Présomption ...... Soc. 4 oct. C 170 16-17.517

SUCCESSION :

Administration .......... Administration provi‑
soire ......................... Mandataire successoral  – Convention entre 

les coïndivisaires  – Fin de la  mission du 
mandataire successoral – conditions – Dé-
termination – Portée ....................................... Civ. 1 25 oct. R 225 16-25.525

Cession de droits suc-
cessifs ...................... Cessionnaire ............... Qualité  – Ayant cause d’un héritier réserva-

taire – Réduction des legs consentis par le 
défunt ................................................................. * Civ. 1 25 oct. R 226 16-20.156

Effets ........................... Cessionnaire – Partage – Réduction des legs 
consentis par le défunt .................................... Civ. 1 25 oct. R 226 16-20.156

Conjoint successible . Droits légaux de suc‑
cession ..................... Cumul avec une libéralité  – Possibilité  – 

Conditions – Détermination ......................... Civ. 1 25 oct. C 227 17-10.644

Rapport ....................... Choses sujettes à rap‑
port ......................... Avantage indirect – Portée ................................. * Civ. 1 11 oct. R 214 16-21.419

Saisine ......................... Héritier ....................... Legs ........................................................................ Civ. 1 25 oct. R 228 16-24.766



– XVIII – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

T

TESTAMENT :

Nullité ......................... Exception de nullité ... Caractère perpétuel – Limites – Commence-
ment d’exécution de l’acte – Portée ............... * Civ. 1 25 oct. R 228 16-24.766

Mise en œuvre – Condition ............................... * Civ. 1 25 oct. R 228 16-24.766

TRANSPORTS AERIENS :

Transport de per-
sonnes ..................... Entreprises de trans‑

port aérien de pas‑
sagers ...................... Grève  – Droit de grève  – Exercice  – Dé-

claration individuelle d’intention de 
grève – Effets – Organisation de l’activité – 
Recomposition des équipages  – Exclu-
sion  – Détermination – Portée ..................... * Soc. 12 oct. R 181 16-12.550

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL :

Convention de for-
fait............................ Convention de forfait 

sur l’année ............... Convention de forfait en  jours sur l’année – 
Validité  – Conditions  – Détermination  – 
Portée ................................................................. Soc. 5 oct. R 173 16-23.106

Repos et congés ......... Repos hebdomadaire.. Réglementation  – Arrêté préfectoral de fer-
meture au public  – Violation  – Trouble 
manifestement illicite  – Conditions  – Dé-
termination – Portée ....................................... Soc. 5 oct. C 174 15-23.221

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION :

Salaire .......................... Egalité des salaires ...... Atteinte au principe – Défaut – Conditions – 
Eléments objectifs justifiant la différence 
de traitement – Présomption – Cas – Dif-
férence opérée par voie d’accord d’entre-
prise  – Différence entre salariés apparte-
nant à des établissements distincts au sein 
de la même entreprise ..................................... * Soc. 4 oct. C 170 16-17.517

Fixation ...................... Eléments pris en compte  – Stipulations 
contractuelles – Nécessité – Cas – Contrats 
à durée déterminée successifs – Requalifi-
cation des contrats par le juge – Portée ........ * Soc. 5 oct. C 172 16-13.581

Mode de fixation  – Convention collective  – 
Clause d’indexation  – Indexation prohi-
bée – Portée ...................................................... Soc. 5 oct. R 175 15-20.390

Paiement ..................... Compensation – Compensation entre le salaire 
et une créance de l’employeur – Possibilité – 
Cas – Créance de l’employeur résultant d’une 
décision de justice ultérieurement infirmée ... Soc. 19 oct. C 187 16-11.617

Primes et gratifica‑
tions ........................ Compensation financière d’une astreinte  – 

Nature – Détermination – Portée ................. * Soc. 6 oct. C 176 16-12.743



– XIX – Jour 
mois Décision Numéro No de pourvoi

U

UNION EUROPEENNE :

Cour de justice de 
l’Union euro-
péenne .................... Question préjudi‑

cielle ........................ Interprétation des actes pris par les institutions 
de l’Union – Règlement (CE) n° 44/2001 du 
22 décembre 2000 – Article 23 – Contrat – 
Clause attributive de juridiction  – Clause 
se  référant à la responsabilité d’un cocon-
tractant du fait de pratiques anticoncurren-
tielles – Nécessité – Portée ............................. Civ. 1 11 oct. R 216 16-25.259

Règlement (CE) 
n°  44/2001 du 
22 décembre 2000 . Article 23 .................... Compétence  – Clause attributive de juridic-

tion – Clause se référant à la responsabilité 
d’un cocontractant du fait de pratiques an-
ticoncurrentielles – Nécessité – Portée ........ * Civ. 1 11 oct. R 216 16-25.259

Responsabilité du fait 
des produits défec-
tueux ....................... Directive 85/374/CEE 

du 25 juillet 1985 ... Interprétation par le juge national du droit 
interne au regard de la directive – Interpré-
tation des actes pris par les institutions de 
l’Union – Portée ............................................... * Civ. 1 18 oct. R 221 14-18.118

«  .............................................................................. * Civ. 1 18 oct. R 222 15-20.791

V

VENTE :

Nullité ......................... Action en nullité ......... Prix  – Caractère non sérieux  – Caractérisa-
tion – Eléments à considérer.......................... * Com. 25 oct. C 141 15-24.219

Prix .............................. Caractère non sé‑
rieux ...................... Nullité – Cas – Détermination – Eléments à 

considérer .......................................................... * Com. 25 oct. C 141 15-24.219

Promesse de vente ..... Immeuble .................... Acquéreur  – Faculté de rétractation  – Do-
maine d’application – Vente d’un immeuble 
à usage d’habitation ......................................... * Civ. 3 12 oct. R 115 16-22.416





277

Chambres civiles
PREMIÈRE PARTIE - PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE

OCTObRE 2017

No 208

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAME‑
DICALES

Auxiliaires médicaux – Masseur-kinésithérapeu-
te – Ordre – Conseil de l’ordre – Conseil national 
– Cotisations professionnelles obligatoires – Dé-
faut – Juridictions administratives – Compé-
tence – Radiation et date d’effet de la radiation

Il résulte des articles L. 4321‑16, L. 4321‑18, R. 4112‑3 à 
R. 4112‑5‑1 et R. 4323‑1 du code de la santé publique 
qu’un masseur‑kinésithérapeute inscrit au tableau de 
l’ordre est tenu au versement d’une cotisation ordina‑
le et que si, selon un arrêt du Conseil d’Etat rendu le 
20 mars 2013 (n° 357896), l’inscription au tableau de 
l’ordre des masseurs‑kinésithérapeutes n’est obligatoire 
qu’aussi longtemps que la profession est effectivement 
exercée, la juridiction administrative est seule compé‑
tente pour apprécier s’il doit être mis fin à une telle ins‑
cription et fixer la date à compter de laquelle la radia‑
tion doit être prononcée.

Méconnaît le principe de la séparation des au‑
torités administratives et judiciaires, la loi des 
16‑24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III et 
ces dispositions du code de la santé publique un juge‑
ment qui rejette les demandes en paiement de coti‑
sations ordinales formées par le Conseil national de 
l’ordre des masseurs‑kinésithérapeutes à l’égard d’un 
masseur‑kinésithérapeute inscrit au tableau de l’ordre, 
cadre de santé, en se fondant sur l’absence de pratique 
par celui‑ci de massage ou de gymnastique et en pre‑
nant en compte la date de cessation d’exercice de son 
activité de masseur‑kinésithérapeute, alors qu’il in‑
combait au tribunal d’instance de saisir, par voie 
préjudicielle, la juridiction administrative, seule com‑
pétente pour déterminer la date d’effet de la radiation.

4 octobre 2017 Cassation

Sur le moyen unique :

Vu le principe de la séparation des autorités admi-
nistratives et judiciaires, la loi des 16-24 août 1790 
et le décret du 16 fructidor an III, ensemble les 

articles L. 4321-16, L. 4321-18, R. 4112-3 à R. 4112-5-1 
et R. 4323-1 du code de la santé publique ;

Attendu, selon l’article L. 4321-16 du code de la santé 
publique, que chaque personne physique ou morale 
inscrite au tableau de l’ordre des masseurs-kinésithé-
rapeutes est tenue de verser une cotisation ordinale ; 
qu’aux termes de l’article L. 4321-18, le conseil dépar-
temental de l’ordre statue sur les inscriptions au tableau 
de l’ordre ; que les articles R. 4112-3 à R. 4112-5-1, 
rendus applicables par l’article R. 4323-1 aux masseurs-
kinésithérapeutes, fixent, d’une part, les conditions 
dans lesquelles une radiation du tableau peut être 
sollicitée par le praticien auprès du conseil départe-
mental de l’ordre lorsqu’il cesse d’exercer sa profession, 
la radiation prenant effet à la date de cessation d’exer-
cice ou, à défaut d’indication, à la date de réception 
de la demande, d’autre part, les conditions des recours 
contre les décisions d’inscription ou de refus d’ins-
cription au tableau qui incluent les décisions de retrait 
du tableau et qui sont formés devant le conseil régional 
ou interrégional dans le ressort duquel se trouve le 
conseil départemental qui s’est prononcé, puis, le 
cas échéant, devant le Conseil national de l’ordre ; 
qu’en vertu de l’article R. 4112-5-1, les recours contre 
les décisions du Conseil national de l’ordre relèvent de 
la compétence en premier et dernier ressort du Conseil 
d’Etat ;

Attendu qu’il en résulte que le masseur-kinésithé-
rapeute inscrit au tableau de l’ordre est tenu au verse-
ment d’une cotisation ordinale et que, si, selon un arrêt 
du Conseil d’Etat rendu le 20 mars 2013 (Mme A…, 
n° 357896), l’inscription au tableau de l’ordre des 
masseurs-kinésithérapeutes n’est obligatoire qu’aussi 
longtemps que la profession est effectivement exercée, 
la juridiction administrative est seule compétente pour 
apprécier s’il doit être mis fin à une telle inscription et 
fixer la date à compter de laquelle la radiation doit être 
prononcée ;

Attendu, selon le jugement attaqué, que, par une 
ordonnance du 18 octobre 2013, la juridiction de proxi-
mité a enjoint à M. Y…, inscrit au tableau de l’ordre 
des masseurs-kinésithérapeutes, de payer au Conseil 
national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes (le 
Conseil national de l’ordre) une certaine somme à titre 
de cotisations ordinales ; que M. Y… a fait opposition 
à cette ordonnance, en soutenant qu’il exerçait les fonc-
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tions de cadre de santé depuis le 15 mai 2000 et n’avait 
aucune pratique de massage ou de gymnastique depuis 
cette date et, dès lors, aucune obligation d’inscription 
au tableau de l’ordre ; qu’il a parallèlement sollicité sa 
radiation du tableau qui, par décision du 4 juillet 2014 
du conseil régional de l’ordre, a été admise à compter 
du 20 mars 2013 ;

Attendu que, pour rejeter les demandes du Conseil 
national de l’ordre, le jugement retient que M. Y… 
apporte la preuve de l’absence d’une pratique de 
massage ou de gymnastique dans l’exercice de ses fonc-
tions de cadre de santé, que doit être prise en compte la 
date de cessation d’exercice des fonctions de masseur-
kinésithérapeute conformément à l’article R. 4112-3 
du code de la santé publique et qu’il convient de faire 
application de l’arrêt rendu le 20 mars 2013 selon lequel 
l’inscription au tableau de l’ordre des masseurs-kinési-
thérapeutes n’est obligatoire qu’aussi longtemps que la 
profession est effectivement exercée ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il lui incombait de 
saisir, par voie préjudicielle, la juridiction administra-
tive, seule compétente pour déterminer la date d’effet 
de la radiation, la juridiction de proximité a méconnu 
le principe et les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le 
jugement rendu le 18 décembre 2014, entre les parties, 
par la juridiction de proximité de Limoges ; remet, en 
conséquence, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, 
les renvoie devant le tribunal d’instance de Guéret.

No 16-22.283.

Président : Mme batut – Rapporteur : Mme Duval-
Arnould – Avocat général : M. Drouet – Avocats : 
SCP Hémery et Thomas-Raquin, SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle et Hannotin

No 209

SEPARATION DES POUVOIRS
Contrat administratif – Définition – Qualification 

de marché public de travaux – Condition suf-
fisante (non)

La circonstance que la personne publique n’assure pas 
la maîtrise d’ouvrage des travaux qu’elle envisage de 
faire réaliser par un ou plusieurs opérateurs écono‑
miques ne fait pas obstacle à la qualification de marché 
public de travaux, au sens de l’article 1er de la direc‑
tive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 31 mars 2004 relative à la coordination des pro‑
cédures de passation des marchés publics de travaux, 
de fournitures et de services, alors en vigueur.

Cependant, cette qualification ne suffit pas, à elle 
seule, à conférer au contrat un caractère adminis‑
tratif ; celui‑ci ne revêt un tel caractère que s’il porte 
sur l’exécution de travaux immobiliers exécutés pour 
le compte de la personne publique et dans un but 
d’intérêt général ou s’il a pour objet l’exécution même 
d’un service public.

4 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 12 mai 2016), 
que, suivant acte du 9 avril 2010, la commune de 
Dunkerque (la commune) a consenti à la société GHM 
une promesse synallagmatique de bail à construc-
tion portant sur une parcelle dépendant de son 
domaine privé ; que, reprochant à son cocontrac-
tant d’avoir refusé de réitérer la promesse par acte 
authentique, la société Dunotel, venant aux droits de 
la société GHM, a saisi la juridiction judiciaire aux 
fins d’exécution forcée et, subsidiairement, en indem-
nisation de son préjudice ; que la commune a soulevé 
une exception d’incompétence au profit de la juridic-
tion administrative ;

Attendu que la commune fait grief à l’arrêt de rejeter 
cette exception, alors, selon le moyen :

1° que constitue un marché public de travaux toute 
opération incluant un contrat à titre onéreux conclu 
entre un pouvoir adjudicateur et un entrepreneur et ayant 
pour objet la réalisation par ce dernier d’un ouvrage 
réalisé conformément aux besoins précisés par le pouvoir 
adjudicateur, peu important les moyens utilisés en vue de 
cette réalisation ; qu’il résulte des propres constatations 
de la cour d’appel que la commune, personne publique, 
afin d’améliorer l’attractivité touristique de son agglomé‑
ration et de sa station balnéaire au regard du monde des 
affaires en favorisant l’implantation d’un hôtel restau‑
rant trois étoiles contigu au Palais des Congrès le Kursaal, 
avait pris l’initiative de la réalisation de cet hôtel, avait 
très précisément défini les objectifs et caractéristiques de 
l’ouvrage que le preneur s’engageait à l’édifier et se voyait 
reconnaître par le contrat le pouvoir d’opposer son veto 
à toute modification, même de détail, souhaitée par 
le preneur en cours d’exécution des travaux et à toute 
modification importante de l’ouvrage, postérieurement 
aux travaux et durant toute la durée du bail ; que la cour 
d’appel, qui a reconnu à juste titre qu’il n’y avait pas lieu 
de « limiter la définition du marché public à la présence 
d’une maîtrise d’ouvrage assurée par des personnes 
morales de puissance publique » et qui, pour refuser 
néanmoins de qualifier le contrat de marché public, a 
retenu que la commune avait clairement exprimé sa 
« volonté de ne pas assumer la maîtrise de l’ouvrage » 
de sorte que « les travaux prévus par la promesse de bail 
à construction ne seront pas réalisés sous la maîtrise 
d’ouvrage de la Ville de Dunkerque, mais par une société 
privée », a violé la loi des 16‑24 août 1790 et le décret 
du 16 fructidor an III ;
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2° que constitue un marché public de travaux toute 
opération incluant un contrat à titre onéreux conclu entre 
un pouvoir adjudicateur et un entrepreneur et ayant 
pour objet la réalisation par ce dernier d’un ouvrage 
réalisé conformément aux besoins précisés par le pouvoir 
adjudicateur, peu important les moyens utilisés en vue de 
cette réalisation ; qu’il résulte des propres constatations 
de la cour d’appel que la commune, personne publique, 
afin d’améliorer l’attractivité touristique de son agglomé‑
ration et de sa station balnéaire au regard du monde des 
affaires en favorisant l’implantation d’un hôtel restaurant 
trois étoiles contigu au Palais des Congrès le Kursaal, 
avait pris l’initiative de la réalisation de cet hôtel, avait 
très précisément défini les objectifs et caractéristiques 
de l’ouvrage que le preneur s’engageait à l’édifier et 
se voyait reconnaître par le contrat le pouvoir d’opposer 
son veto à toute modification, même de détail, souhaitée 
par le preneur en cours d’exécution des travaux et à toute 
modification importante de l’ouvrage, postérieurement 
aux travaux et durant toute la durée du bail ; que la cour 
d’appel qui, pour dire que « l’objet du contrat, pris isolé‑
ment, ne permet pas de le qualifier de marché public rele‑
vant du droit administratif », a retenu que, par ailleurs, 
« la promesse de bail qui a pour objet des travaux de 
construction d’un immeuble hôtelier et de restauration, 
destiné à être géré par une société commerciale, ne porte 
pas directement sur l’exécution d’un service public ; qu’en 
effet, le seul lien avec le service public consistait à faire 
réaliser un équipement qu’elle jugeait nécessaire pour 
dynamiser la digue de mer, offrir une capacité hôtelière 
à la ville de Dunkerque afin d’accueillir des congrès et 
autres manifestations d’envergure et dont elle a fixé les 
caractéristiques ; qu’ainsi la mise à bail en construction 
du foncier litigieux n’avait pas pour finalité l’exécu‑
tion d’une mission de service public par la commune », 
a subordonné la qualification de marché public à une 
condition qu’elle ne comporte pas et, par suite, a, dere‑
chef, violé la loi des 16‑24 août 1790 et le décret du 16 
fructidor an III ;

3° que la clause exorbitante du droit commun est 
celle qui, notamment par les prérogatives reconnues 
à la personne publique contractante dans l’exécution 
du contrat, implique, dans l’intérêt général, qu’il relève 
du régime exorbitant des contrats administratifs ; 
qu’il résulte des propres constatations de la cour d’appel 
que la promesse de bail synallagmatique litigieuse 
conférait à la commune la faculté d’exercer un contrôle 
et des sujétions sur la société Dunotel à tous les stades 
de l’exécution du bail à construction, durant toute sa 
durée, stipulée de quatre‑vingt‑dix‑neuf années, afin 
d’assurer la réalisation prioritaire du projet d’intérêt 
général constitué par la réalisation et l’exploitation 
d’un hôtel restaurant contigu au Palais des Congrès Le 
Kursaal dans le but d’accroître l’attractivité touristique 
de l’agglomération et de la station balnéaire ; que, pour 
qualifier néanmoins la promesse litigieuse de « contrat 
de droit privé relevant de la compétence du juge de l’ordre 
judiciaire », la cour d’appel a retenu que « la clause 
exorbitante est une clause que l’on ne trouve pas dans 
les contrats de droit privé parce qu’elle y serait illégale » 

et, par suite, refusé de qualifier d’exorbitantes du droit 
commun notamment les clauses subordonnant à l’accord 
préalable du bailleur toute modification des caractéris‑
tiques essentielles de l’espace restauration thématique 
et toute modification substantielle de l’aspect extérieur 
des biens et des constructions et imposant au preneur 
de consulter le bailleur sur le choix du gestionnaire et 
les modifications intervenant dans la gestion des locaux ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, elle a, une fois de plus, 
violé la loi des 16‑24 août 1790 et le décret du 16 fruc‑
tidor an III ;

Mais attendu, d’une part, qu’il résulte de l’article 1er 
de la directive 2004/18/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la coor-
dination des procédures de passation des marchés 
publics de travaux, de fournitures et de services, alors 
en vigueur, que constitue un marché public de travaux 
tout contrat à titre onéreux conclu entre un ou plusieurs 
opérateurs économiques et un ou plusieurs pouvoirs 
adjudicateurs, et ayant pour objet la réalisation, par 
quelque moyen que ce soit, d’un ouvrage répondant 
aux besoins précisés par le pouvoir adjudicateur ; que 
la circonstance que la personne publique n’assure pas 
la maîtrise d’ouvrage des travaux envisagés ne fait 
pas obstacle à une telle qualification ; que, cependant, 
la qualification de marché public de travaux, au sens 
des dispositions précitées, ne suffit pas, à elle seule, 
à conférer au contrat un caractère administratif ; que 
celui-ci ne revêt un tel caractère que s’il porte sur l’exé-
cution de travaux immobiliers exécutés pour le compte 
de la personne publique et dans un but d’intérêt général 
ou s’il a pour objet l’exécution même d’un service 
public ; que la cour d’appel a constaté, d’abord, que 
les travaux prévus par la promesse de bail à construc-
tion ne seraient pas réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de 
la commune, ce dont il résultait que le contrat litigieux 
ne pouvait être qualifié de marché public de travaux 
au sens du code des marchés publics, alors en vigueur, 
et ne constituait pas, par suite, un contrat adminis-
tratif par détermination de la loi, en application de 
l’article 2 de la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 
portant mesures urgentes de réformes à caractère 
économique et financier ; qu’elle a relevé, ensuite, que 
la promesse avait pour objet des travaux de construc-
tion d’un immeuble hôtelier et de restauration destiné 
à être géré par une société commerciale pour une durée 
de quatre-vingt-dix-neuf ans ; qu’ayant ainsi fait 
ressortir que ce contrat ne portait ni sur l’exécution 
de travaux publics ni sur l’exécution même d’un service 
public, elle en a exactement déduit qu’il n’avait pas 
un caractère administratif en raison de son objet ;

Et attendu, d’autre part, que la clause exorbi-
tante du droit commun est celle qui, notamment par 
les prérogatives reconnues à la personne publique 
contractante dans l’exécution du contrat, implique, 
dans l’intérêt général, qu’il relève du régime exorbi-
tant des contrats administratifs ; que la cour d’appel a 
retenu, à bon droit, que ne pouvaient recevoir une telle 
qualification les clauses subordonnant à l’accord 
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préalable du bailleur la modification des caractéris-
tiques essentielles de l’espace restauration ainsi que 
toute modification substantielle de l’aspect extérieur 
des biens et constructions, de même que celle impo-
sant au preneur l’obligation de consulter le bailleur sur 
le choix du gestionnaire et les modifications interve-
nant dans la gestion des locaux, dès lors que les sujé-
tions imposées au preneur, compatibles avec la libre 
jouissance de la chose louée, étaient conformes au but 
recherché par les parties et correspondaient au contrôle 
normal, au regard de l’objet du bail, du respect de 
la chose louée, l’article L. 251-2 du code de la construc-
tion et de l’habitation disposant que le bailleur devient, 
en fin de bail, propriétaire des constructions édifiées 
et profite des améliorations ; qu’elle en a exacte-
ment déduit que la promesse litigieuse ne revêtait pas 
un caractère administratif en raison de ses clauses ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-21.693.

Président : Mme batut – Rapporteur : Mme Canas – 
Avocats : SCP Lyon-Caen et Thiriez, Me Le Prado

No 210

DONATION‑PARTAGE
Réserve – Réduction – Action en réduction – In-

demnité – Calcul – Modalités – Evaluation des 
biens – Détermination

Lorsqu’une donation est assortie, au profit du donateur, 
d’une obligation de soins, seul l’émolument net procuré 
par la libéralité doit être compris dans la masse de cal‑
cul de la réserve, le montant de la charge devant être 
déterminé en considération du manque à gagner ou 
des frais que son exécution a générés pour le donataire.

11 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 2 juin 2016), 
qu’Eliette E… est décédée le […], laissant pour lui 
succéder ses deux enfants, Jean-Pierre et Monique, 
issus de son union avec Joseph b…, prédécédé ; 
qu’Eliette E… et Joseph b… avaient consenti plusieurs 
donations à leurs enfants ainsi qu’à leurs petites-filles, 
Mme Y… et Mme Z… ; que cette dernière a ainsi reçu, 
par acte du 29 août 1997, la nue-propriété de l’im-
meuble « Marie-Josée », situé au Grau-du-Roi, à charge 
de soigner les donateurs et de leur apporter l’assistance 
nécessaire ; que M. b… a assigné sa sœur et ses nièces 
en liquidation et partage de la succession d’Eliette 
E… et en réduction des libéralités excédant la quotité 
disponible ;

Sur les premier, troisième, quatrième et cinquième 
moyens :

Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que Mme Z… fait grief à l’arrêt de rejeter 
sa demande au titre de la charge de soins prévue à la 
donation du 29 août 1997, alors, selon le moyen :

1° que lorsqu’une donation est assortie, au profit du 
donateur, d’une charge d’entretien, seul l’émolument net 
procuré par la libéralité doit être compris dans la masse 
de calcul de la réserve ; qu’en présence d’une obliga‑
tion de soins, celle‑ci correspond au temps consacré par 
le donataire au donateur et doit être ainsi valorisée ; 
qu’en décidant cependant que, « quand bien même 
Mme Z… aurait apporté à ses grands‑parents puis à sa 
grand‑mère à compter de son veuvage l’assistance maté‑
rielle et morale dans la proportion qu’elle décrit, elle 
omet complètement de se rappeler qu’elle était la contre‑
partie de la donation et se soustrait à l’obligation qui est 
la sienne de justifier, à tout le moins d’exposer, qu’elles 
étaient les charges que le respect de l’obligation de soins a 
pu générer », la cour d’appel a violé l’article 922 du code 
civil ;

2° que les biens dont il a été disposé par donation entre 
vifs sont fictivement réunis à la masse de tous les biens 
existant au décès du donateur ou testateur, d’après leur 
état à l’époque de la donation et leur valeur à l’ouverture 
de la succession, après qu’en ont été déduites les dettes ou 
les charges les grevant ; qu’en l’espèce, le contrat de travail 
dont Mme Z… était titulaire avait pour objet la gestion 
du patrimoine immobilier de ses grands‑parents, puis 
de sa grand‑mère ; qu’en décidant que « c’est avec la plus 
grande pertinence et cohérence compte tenu de l’envi‑
ronnement que l’expert F… a souligné que Mme Z… était 
présente pour assumer sa charge de travail et que c’était 
à cette occasion qu’elle assurait son obligation de soins », 
sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si 
le contrat de travail et la charge de soins de la donation 
n’avaient pas des objets radicalement différents, ce dont 
il résulte qu’ils ne pouvaient être confondus, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 922 du code civil ;

3° que le jugement doit être motivé ; que le défaut 
de réponse à conclusions constitue un défaut de motif ; 
qu’en l’espèce, Mme Z… faisait valoir au soutien de ses 
prétentions que sa présence « était permanente, et 
se situait bien au‑delà des horaires de son contrat 
de travail, comme le démontrent toutes les attestations 
produites au débat », que « M. et Mme I… [confirment] 
l’assistance que portait Mme Z… à ses grands‑parents, 
même la nuit », de même que « dans ses conclusions, 
l’expert F… rappelle également avoir rencontré M. et 
Mme G… lors de son expertise, et avoir recueilli les propos 
de ces derniers selon lesquels la grand‑mère de Mme Z… 
l’appelait du couloir pendant la nuit pour qu’elle vienne 
changer son grand‑père qui s’était sali » ; qu’en déci‑
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dant que « c’est avec la plus grande pertinence et cohé‑
rence compte tenu de l’environnement que l’expert F… 
a souligné que Mme Z… était présente pour assumer 
sa charge de travail et que c’était à cette occasion 
qu’elle assurait son obligation de soins », sans répondre 
à ce moyen péremptoire, la cour d’appel a violé l’ar‑
ticle 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, lorsqu’une donation est assortie, 
au profit du donateur, d’une obligation de soins, 
seul l’émolument net procuré par la libéralité doit 
être compris dans la masse de calcul de la réserve, 
le montant de la charge devant être déterminé en consi-
dération du manque à gagner ou des frais que son 
exécution a générés pour le donataire ;

Et attendu que l’arrêt constate, d’une part, que 
la donation consentie à Mme Z… contenait une clause 
obligeant la donataire à soigner, tant en santé qu’en 
maladie, les donateurs ou survivant d’eux, d’autre part, 
que celle-ci était salariée de ses grands-parents, puis 
de sa grand-mère pour assurer la gestion locative d’ap-
partements meublés et que, pour faciliter cet exercice 
professionnel, un logement était mis à sa disposition 
dans la résidence ; qu’il relève que la donataire assurait 
son obligation de soins pendant son temps de travail, 
sans que l’accomplissement de cette obligation n’excède 
des secours ponctuels, dès lors qu’Eliette et Joseph b… 
bénéficiaient de l’assistance d’infirmiers et d’employés 
de maison que leurs moyens financiers leur permet-
taient d’assumer ; qu’il ajoute que Mme Z… ne justifie 
pas ni même n’expose quelles étaient les charges que 
le respect de l’obligation de soins a pu générer ; que 
la cour d’appel, qui a procédé à la recherche prétendu-
ment omise et répondu aux conclusions dont elle était 
saisie, a pu en déduire que la charge de soins ne donnait 
lieu à aucune déduction pour le calcul de la réserve ; 
que le moyen ne peut être accueilli ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-21.692.

Président : Mme batut – Rapporteur : Mme Reygner – 
Avocat général : M. Sassoust – Avocats : SCP Lyon-
Caen et Thiriez, SCP Richard, SCP bénabent et 
Jéhannin

No 211

ETAT CIVIL
Acte de l’état civil – Actes dressés à l’étranger – 

Force probante – Légalisation – Modalités – Dé-
termination

Seule la légalisation par le consul de France aux Comores 
ou celui des Comores en France d’une copie d’un acte 
de naissance comorien vaut légalisation régulière et 
permet à l’acte de produire effet en France.

Tel n’est pas le cas lorsque l’acte a été légalisé par 
le chef de la chancellerie du ministère des affaires 
étrangères des Comores.

11 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
27 avril 2016), que M. Y… Z… X…, se disant né le […] 
à Douniani-Mboude (Comores), a assigné le ministère 
public pour voir juger qu’il est français par filiation 
paternelle ;

Attendu qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, 
alors, selon le moyen :

1° que lorsque le demandeur produit devant une juri‑
diction française, aux fins d’établir sa filiation, la copie 
d’un acte de naissance établi dans un pays étranger, déli‑
vrée par un officier de l’état civil du pays où l’acte a été 
établi et portant la mention « acte certifié conforme », 
il suffit, pour que cette copie soit légalisée puisse être 
produite en France, que la signature de l’officier d’état 
civil qui a délivré copie de l’acte soit légalisée ; que dès 
lors, en jugeant que la légalisation de la copie de l’acte 
de naissance dressé le 26 novembre 2012, produite aux 
débats par M. Y… Z… X… et portant la mention « acte 
certifié conforme », ne faisait pas l’objet d’une légalisa‑
tion régulière, aux motifs qu’était légalisée la signature 
de l’officier d’état civil ayant délivré copie de l’acte « mais 
non celle de l’officier ayant dressé l’acte », la cour d’appel 
a violé l’article 47 du code civil ;

2° que la légalisation d’un acte de l’état civil étranger 
peut être effectuée en France, par le consul du pays où 
l’acte a été établi ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle‑
même constaté, au sujet de la copie de l’acte de nais‑
sance dressé le 26 novembre 2012, que la signature avait 
été « légalis[ée] par le consul des Comores en France » ; 
qu’il en résulte que la légalisation était régulière ; que dès 
lors, en jugeant que la légalisation de la signature n’était 
pas régulière en raison de l’auteur de la légalisation, « la 
légalisation de la signature devant émaner du consul 
de France aux Comores ou du consul des Comores 
en France », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
de ses propres constatations et a violé l’article 47 du code 
civil ;

3° qu’il suffit, pour qu’un acte de l’état civil étranger 
soit légalisé et puisse être produit en France, que la signa‑
ture de la personne ayant dressé l’acte ou délivré copie 
de cet acte soit légalisée par le chef de la chancellerie 
du ministère des affaires étrangères du pays où l’acte 
a été établi, et que le consul du pays où l’acte a été 
établi légalise lui‑même en France la signature du chef 
de la chancellerie ; que dès lors, à supposer que la cour 
d’appel ait entendu juger que la légalisation n’était en l’es‑
pèce pas régulière dans la mesure où il ne suffisait pas 
que le consul des Comores légalise la signature du chef de 
la chancellerie des affaires étrangères des Comores, mais 
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qu’il aurait été nécessaire que le consul légalise lui‑même 
la signature de la personne ayant dressé l’acte de nais‑
sance ‑ou délivré copie de cet acte‑, la cour d’appel a violé 
l’article 47 du code civil ;

4° que la personne qui entend faire judiciairement 
déclarer qu’il possède la nationalité française au titre 
de sa filiation paternelle avec un Français, peut se préva‑
loir à cette fin d’un jugement émanant d’une juridiction 
étrangère qui établit sa filiation, sans avoir à informer 
le parquet français de l’action engagée à l’étranger visant 
à établir sa filiation, et sans avoir à lui communiquer, 
avant d’agir au fond en France aux fins de voir décider 
qu’il a la nationalité française, la décision rendue par 
la juridiction étrangère ; que dès lors, en jugeant, pour 
dire que M. Y… Z… X… n’avait pas la nationalité fran‑
çaise, que le jugement supplétif du 18 octobre 2012 
établissant sa filiation avec M. C… Z… X… avait été 
« communiqué postérieurement au parquet, ce dernier 
n’ayant pas eu connaissance de la procédure », la cour 
d’appel, qui s’est déterminée par des motifs inopérants 
en droit, a violé l’article 18 du code civil par refus d’appli‑
cation ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la copie 
de l’acte de naissance de l’intéressé avait été légalisée 
par le chef de la chancellerie du ministère des affaires 
étrangères des Comores, et non par le consul de France 
aux Comores ou celui des Comores en France, la cour 
d’appel en a exactement déduit qu’en l’absence de léga-
lisation régulière, l’acte ne pouvait produire effet 
en France ;

Et attendu qu’en sa quatrième branche le moyen n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

D’où il suit qu’il ne peut être accueilli ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-23.865.

Président : Mme batut – Rapporteur : M. Acquaviva – 
Avocats : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel

Sur les conditions de la légalisation d’un acte de 
naissance établi à l’étranger et produit en France, à 
rapprocher :
1re Civ., 13 avril 2016, pourvoi n° 15-50.018, Bull. 2016, 

I, n° 84 (cassation), et l’arrêt cité.

No 212

MINEUR
Administration légale – Administration légale 

sous contrôle judiciaire – Administrateur lé-
gal – Acte pouvant être accompli seul – Acte 
d’administration – Retrait des capitaux échus au 
mineur sur un compte de dépôt – Portée

Il résulte des articles 389‑6 et 389‑7 du code civil, dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2015‑1288 du 15 octobre 2015, et 499 du même 
code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007‑308 du 
5 mars 2007, que l’administrateur légal, même placé 
sous contrôle judiciaire, a le pouvoir de faire seul les 
actes d’administration ; qu’il peut, à ce titre, procéder 
à la réception des capitaux échus au mineur sur un 
compte de dépôt et les retirer de ce même compte ; que 
la banque n’est pas garante de l’emploi des capitaux.

Viole ces textes une cour d’appel qui retient la res‑
ponsabilité d’une banque, au titre des prélèvements ef‑
fectués par la mère d’un mineur, administratrice légale 
sous contrôle judiciaire, sur le compte de dépôt de ce 
dernier, au motif que l’importance des prélèvements et 
la période resserrée d’une semaine sur laquelle ils ont eu 
lieu auraient dû attirer l’attention de la banque et en‑
traîner une vigilance particulière de sa part, s’agissant 
d’un compte ouvert au nom d’un mineur soumis à une 
administration légale sous contrôle judiciaire.

11 octobre 2017 Cassation

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en sa 
première branche :

Vu les articles 389-6 et 389-7 du code civil, dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2015-1288 du 15 octobre 2015, ensemble 
l’article 499 du même code, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que l’adminis-
trateur légal, même placé sous contrôle judiciaire, a 
le pouvoir de faire seul les actes d’administration ; 
qu’il peut, à ce titre, procéder à la réception des capi-
taux échus au mineur et les retirer du compte de dépôt 
sur lequel il les a versés ; que la banque n’est pas garante 
de l’emploi des capitaux ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme Z…, admi-
nistratrice légale sous contrôle judiciaire de son fils 
mineur Marius Y…, a ouvert un compte de dépôt au 
nom de ce dernier auprès de la société banque CIC 
Ouest (la banque), sur lequel elle a placé une somme 
de 20 000 euros provenant de la succession de son 
père ; que, sur ce montant, elle a prélevé, à son profit, 
la somme de 14 151,04 euros, par divers retraits et 
virements bancaires effectués du 3 avril 2007 au 
23 février 2011 ; que, le juge des tutelles des mineurs 
ayant ouvert une tutelle aux biens le 11 janvier 2011, le 
département de la Haute-Vienne, agissant en qualité de 
tuteur aux biens du mineur, a assigné en responsabilité 
et remboursement des sommes prélevées la banque, qui 
a appelé en garantie Mme Z… ;

Attendu que, pour condamner la banque au paie-
ment de la somme de 4 200 euros à titre de dommages-
intérêts en réparation du préjudice subi par le mineur, 
l’arrêt retient que les prélèvements effectués par 
la mère sur le compte de celui-ci, sur la période 
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du 27 janvier au 3 février 2011, par trois retraits et un 
virement à hauteur de 4 200 euros, auraient dû, par 
leur répétition, leur importance et la période resserrée 
d’une semaine sur laquelle ils ont eu lieu, attirer l’atten-
tion de la banque et entraîner une vigilance particu-
lière de sa part, s’agissant d’un compte ouvert au nom 
d’un mineur soumis à une administration légale sous 
contrôle judiciaire ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen du pourvoi principal et 
sur le pourvoi incident :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 8 juillet 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Poitiers.

No 15-24.946.

Président : Mme batut – Rapporteur : Mme Le Cotty – 
Avocat général : Mme Ancel – Avocats : SCP de 
Chaisemartin et Courjon, Me bertrand

Sur la responsabilité de la banque en cas de retraits 
effectués par l’administrateur légal sous contrôle 
judiciaire sur un compte ouvert au nom d’un mineur, 
à rapprocher :
1re Civ., 20 mars 1989, pourvoi n° 87-15.899, Bull. 1989, 

I, n° 126 (cassation).

No 213

OBLIGATION NATURELLE
Transformation en obligation civile – Contrôle de 

la Cour de cassation – Portée

Si les juges du fond apprécient souverainement l’existence 
d’une obligation naturelle, la Cour de cassation exerce 
son contrôle sur la transformation de cette obligation 
en obligation civile.

Dès lors, doit être approuvé l’arrêt qui retient que 
l’établissement et la signature d’un acte par lequel deux 
sœurs s’engageaient envers leur frère, omis du testa‑
ment rédigé avant la reconnaissance de celui‑ci et exclu 
de la succession à l’étranger du défunt, à ce que les ac‑
tifs successoraux recueillis dans la succession de leur 
père soient répartis par tiers et en parts égales entre 
elles et leur frère avaient transformé cette obligation 
naturelle en obligation civile.

11 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 juin 2016), 
que Jean-Paul Z… est décédé le […] au Canada, lais-

sant pour lui succéder ses trois enfants, Mmes Sylvie et 
Marie C… Z… et M. Yann E… Z…, qu’il avait reconnu 
le 19 septembre 1997 ; que des difficultés se sont élevées 
lors des opérations de liquidation et de partage de la 
succession ;

Sur le premier moyen :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen :

Attendu que Mmes Z… font grief à l’arrêt de les 
condamner à remettre chacune à M. E… Z…, 
en exécution de l’obligation souscrite aux termes de 
l’acte du 5 octobre 2002, un tiers des actifs qu’elles ont 
recueillis dans la succession de Jean-Paul Z…, alors, 
selon le moyen :

1° que l’obligation naturelle suppose une action du 
débiteur fondée sur un devoir impérieux de conscience 
par lequel il s’estime tenu, et dont il souhaite se libérer ; 
qu’en l’espèce, M. E… Z… n’avait pas été injustement omis 
du testament de son père en raison d’une reconnaissance 
tardive, mais volontairement écarté par celui‑ci ; qu’en 
jugeant néanmoins que l’acte daté du 5 octobre 2002 
traduisait la reconnaissance par Mmes Z… d’un « devoir 
de justice envers leur frère, omis du testament de leur père, 
établi avant sa reconnaissance par celui‑ci, et exclu de la 
succession canadienne de l’intéressé », la cour d’appel a 
statué par des motifs impropres à justifier sa décision, 
privant ainsi sa décision de base légale au regard de l’ar‑
ticle 1235 du code civil, dans sa rédaction applicable au 
litige, devenu l’article 1302 du même code ;

2° que l’intention libérale repose sur une volonté de 
s’appauvrir au profit d’autrui, exprimée indépendam‑
ment de toute contrainte morale ; qu’en relevant que l’acte 
du 5 octobre 2002 traduisait, « non pas une intention 
libérale, mais la reconnaissance de la part de Mmes Z… 
d’une obligation naturelle et d’un devoir de justice 
envers leur frère », après avoir constaté que la décision 
de partage correspondait à un « désir » émanant des 
sœurs Z…, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, d’où il s’évinçait que l’acte du 
5 octobre 2002 reposait sur une pure et simple volonté de 
gratification, expurgée de toute contrainte morale, donc 
sur une intention libérale des sœurs Z… à l’égard de leur 
frère, en violation de l’article 893 du code civil, ensemble 
l’article 1134, dans sa rédaction applicable au litige, 
devenu l’article 1103 du même code ;

3° que la transformation d’une obligation naturelle 
en obligation civile suppose soit l’exécution volon‑
taire de cette obligation par celui qui s’en estime tenu, 
soit une promesse d’exécution manifestant expressé‑
ment la volonté du débiteur d’exécuter cette obligation, 
ce que ne suffit pas à caractériser la seule reconnais‑
sance de l’existence d’un devoir moral ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, au motif que l’acte du 5 octobre 2002 
« traduit (…) la reconnaissance de la part de Mmes Z… 
d’une obligation naturelle et d’un devoir de justice 
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envers leur frère », la cour d’appel a violé l’article 1134, 
ensemble l’article 1235 du code civil, dans leur rédaction 
applicable au litige, devenus les articles 1103 et 1302 du 
même code ;

Mais attendu que l’arrêt constate qu’aux termes 
d’un acte sous seing privé du 5 octobre 2002, Mmes Z… 
ont exprimé la volonté que les actifs successoraux 
recueillis dans la succession de leur père soient répartis 
par tiers et en parts égales entre elles et leur frère ; 
qu’il relève que, par lettres du 18 octobre 2002 et des 15 
et 22 mars 2009, la première adressée au notaire qui 
a reçu l’acte, Mme Sylvie Z… a réitéré cette intention ; 
qu’ayant souverainement estimé que ces éléments carac-
térisaient l’existence d’une obligation naturelle et d’un 
devoir de justice des deux sœurs envers leur frère, omis 
du testament litigieux rédigé avant la reconnaissance de 
celui-ci, exclu de la succession canadienne du défunt, 
la cour d’appel en a exactement déduit que l’établisse-
ment et la signature de l’acte du 5 octobre 2002 avaient 
transformé cette obligation naturelle en obligation 
civile ; que le moyen ne peut être accueilli ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-24.533.

Président : Mme batut – Rapporteur : M. Reynis – 
Avocats : SCP Ortscheidt, SCP Foussard et Froger

No 214

PRET
Prêt à usage – Caractère gratuit – Droit à l’usage 

de la chose prêtée – Incompatibilité – Avantage 
indirect rapportable

Le prêt à usage constitue un contrat de service gratuit, 
qui confère seulement à son bénéficiaire un droit à 
l’usage de la chose prêtée mais n’opère aucun trans‑
fert d’un droit patrimonial à son profit, notamment de 
propriété sur la chose ou ses fruits et revenus, de sorte 
qu’il n’en résulte aucun appauvrissement du prêteur ; il 
s’ensuit qu’un tel contrat est incompatible avec la quali‑
fication d’avantage indirect rapportable.

11 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 mai 2016), 
que Jean Y… est décédé le […], laissant pour lui 
succéder son épouse, Mme C…, et leurs deux enfants, 
Delphine et Pierre-Alain ; que ce dernier a assigné sa 
mère et sa sœur en partage ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que Mmes C… et Y… font grief à l’arrêt 
de rejeter leur demande subsidiaire tendant à voir 
ordonner le rapport à la succession de Jean Y…, par 
M. Y…, de l’avantage indirect dont il a bénéficié par 
la mise à disposition, à titre gratuit, de l’appartement 
situé […], durant la période allant du mois d’août 2000 
au mois d’avril 2011, alors, selon le moyen, que tout 
héritier venant à une succession doit rapporter à ses 
cohéritiers tout ce qu’il a reçu du défunt, par donations 
entre vifs, directement ou indirectement ; que la jouis‑
sance gratuite d’un immeuble peut constituer un avan‑
tage indirect rapportable dès lors qu’est établi, d’une part, 
un appauvrissement du disposant et, d’autre part, son 
intention de gratifier ; qu’en rejetant la demande tendant 
au rapport à la succession de l’avantage indirect dont 
a bénéficié M. Y… par la mise à disposition, à titre 
gratuit, de l’appartement situé au […] arrondissement 
de Paris pour la période allant du mois d’août 2000 
au mois d’avril 2011, au motif inopérant et erroné 
qu’un commodat n’implique aucune dépossession de 
la part du prêteur et qu’il serait incompatible avec la 
qualification d’avantage indirect, la cour d’appel a violé 
les articles 843 et 893 du code civil ;

Mais attendu que le prêt à usage constitue un contrat 
de service gratuit, qui confère seulement à son bénéfi-
ciaire un droit à l’usage de la chose prêtée mais n’opère 
aucun transfert d’un droit patrimonial à son profit, 
notamment de propriété sur la chose ou ses fruits et 
revenus, de sorte qu’il n’en résulte aucun appauvrisse-
ment du prêteur ;

Et attendu qu’ayant retenu que la mise à disposition 
par Jean Y… à son fils d’un appartement depuis l’année 
2000, sans contrepartie financière, relevait d’un prêt à 
usage, la cour d’appel en a, à bon droit, déduit qu’un tel 
contrat est incompatible avec la qualification d’avantage 
indirect rapportable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE les pourvois.

No 16-21.419.

Président : Mme batut – Rapporteur : Mme Reygner – 
Avocat général : M. Sassoust – Avocats : SCP Foussard 
et Froger, SCP Garreau, bauer-Violas et Feschotte-
Desbois

No 215

SANTE PUBLIQUE
Lutte contre les maladies et les dépendances – 

Lutte contre les maladies mentales – Modalités 
de soins psychiatriques – Admission en soins 
psychiatriques à la demande d’un tiers ou en cas 
de péril imminent – Procédure devant le premier 
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président – Atteinte aux droits de la personne 
sous curatelle hospitalisée sans consentement – 
Caractérisation – Défaut d’information et de 
convocation du curateur – Irrégularité de fond

Dans la procédure suivie devant le premier président, 
le défaut de convocation de l’un des cocurateurs, fût‑il 
le tiers ayant demandé l’admission en soins sans con‑
sentement, constitue une irrégularité de fond.

11 octobre 2017 Cassation sans renvoi

Sur le moyen unique :

Vu les articles 468, dernier alinéa, du code civil, 
R. 3211-13 et R. 3211-19 du code de la santé publique, 
ensemble les articles 117 et 118 du code de procédure 
civile ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que le curateur est 
informé de la saisine du premier président en charge 
du contrôle de l’hospitalisation sans consentement de 
la personne sous curatelle et convoqué par tout moyen, 
à peine de nullité ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par 
le premier président d’une cour d’appel, et les pièces 
de la procédure, que M. Christian Y… a été placé sous 
curatelle, deux cocurateurs étant désignés pour exercer 
la mesure, dont son fils, M. Emmanuel Y… ; qu’il a été 
admis en soins psychiatriques sans consentement à la 
demande de ce dernier, sous la forme d’une hospi-
talisation complète ; que le directeur de l’établisse-
ment a demandé le maintien de cette mesure au juge 
des libertés et de la détention, en application de l’ar-
ticle L. 3211-12-1 du code de la santé publique ;

Attendu que, pour autoriser le maintien de l’hos-
pitalisation complète et rejeter la demande de nullité 
de la procédure, l’ordonnance retient qu’à la suite 
d’une erreur, M. Emmanuel Y… n’a pas été convoqué 
à l’audience mais que, tiers ayant sollicité l’hospita-
lisation de son père et cocurateur de ce dernier, il est 
informé des données de cette procédure dont il n’a 
pas relevé appel, de sorte qu’il n’est pas justifié du grief 
causé au majeur protégé par cette absence de convoca-
tion à l’audience de l’un des cocurateurs ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs impropres 
à écarter la nullité résultant de l’irrégularité de fond que 
constitue le défaut de convocation de l’un des cocura-
teurs, fût-il le tiers ayant demandé l’admission en soins 
sans consentement, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire et 1015 du code de procédure civile ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’or-
donnance rendue le 19 août 2016, entre les parties, par 
le premier président de la cour d’appel de bordeaux ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

No 16-24.869.

Président : Mme batut – Rapporteur : Mme Gargoullaud – 
Avocats : SCP Spinosi et Sureau, Me Le Prado

Sur une autre application du même principe, à rap‑
procher :
1re Civ., 16 mars 2016, pourvoi n° 15-13.745, Bull. 2016, 

I, n° 58 (cassation sans renvoi).

No 216

UNION EUROPEENNE
Cour de justice de l’Union européenne – Ques-

tion préjudicielle – Interprétation des actes 
pris par les institutions de l’Union – Règlement 
(CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000 – Article 
23 – Contrat – Clause attributive de juridic-
tion – Clause se référant à la responsabilité d’un 
cocontractant du fait de pratiques anticoncur-
rentielles – Nécessité – Portée

S’agissant de l’interprétation de l’article 23, § 1, du règle‑
ment (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000 concer‑
nant la compétence, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière civile et commerciale, dit 
règlement Bruxelles I, la Cour de justice de l’Union 
européenne a été saisie des questions préjudicielles sui‑
vantes :

1. L’article 23 du règlement n° 44/2001 doit‑il être 
interprété en ce sens qu’il permet au juge national 
saisi d’une action en dommages‑intérêts intentée par 
un distributeur à l’encontre de son fournisseur sur 
le fondement de l’article 102 du Traité sur le fonc‑
tionnement de l’Union européenne, de faire applica‑
tion d’une clause attributive de juridiction stipulée 
dans le contrat liant les parties, alors que celle‑ci ne 
se réfère pas aux différents relatifs à la responsabilité 
encourue du fait de pratiques anticoncurrentielles ?

2. En cas de réponse affirmative à la première ques‑
tion, l’article 23 du règlement n° 44/2001 doit‑il être 
interprété en ce sens qu’il ne permet au juge national, 
saisi d’une action en dommages‑intérêts intentée par 
un distributeur à l’encontre de son fournisseur sur 
le fondement de l’article 102 du Traité sur le fonc‑
tionnement de l’Union européenne, de faire applica‑
tion d’une clause attributive de juridiction contenue 
dans le contrat liant les parties que dans le cas où la‑
dite clause se référerait expressément aux différends 
relatifs à la responsabilité encourue du fait d’une in‑
fraction au droit de la concurrence ?

3. L’article 23 du règlement n° 44/2001 doit‑il être 
interprété en ce sens qu’il ne permet au juge national, 
saisi d’une action en dommages‑intérêts intentée par 
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un distributeur à l’encontre de son fournisseur sur 
le fondement de l’article 102 du Traité sur le fonc‑
tionnement de l’Union européenne, de faire applica‑
tion d’une clause attributive de juridiction stipulée 
dans le contrat liant les parties qu’après constata‑
tion d’une infraction au droit de la concurrence par 
une autorité nationale ou européenne ?

11 octobre 2017 Renvoi devant la Cour  
de justice de l’Union européenne

Sur le moyen unique :

Vu l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 
25 octobre 2016), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 7 octobre 2015, pourvoi n° 14-16.898), que 
la société ebizcuss.com (ebizcuss) s’est vue reconnaître 
la qualité de revendeur agréé pour les produits de 
la marque Apple par contrat conclu le 10 octobre 2002 
avec la société Apple Sales International, contenant 
une clause attributive de compétence au profit des juri-
dictions irlandaises ; qu’invoquant des pratiques anti-
concurrentielles et des actes de concurrence déloyale 
commis à partir de l’année 2009 par les sociétés irlan-
daise Apple Sales International, américaine Apple Inc. 
et française Apple retail France, la société ebizcuss, 
désormais représentée par la société MJA, en qualité 
de mandataire liquidateur, les a assignées en réparation 
de son préjudice devant le tribunal de commerce, sur 
le fondement des articles 1382, devenu 1240 du code 
civil, L. 420-2 du code de commerce et 102 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne ; que 
l’arrêt ayant accueilli l’exception d’incompétence 
soulevée par la société Apple Sales International a été 
cassé, au visa de l’article 23 du règlement n° 44/2001 
du 22 décembre 2000, tel qu’interprété par la Cour 
de justice de l’Union européenne, une clause attri-
butive de juridiction pouvant être prise en compte 
à la condition qu’elle se réfère aux différends relatifs 
à la responsabilité encourue du fait d’une infraction 
au droit de la concurrence, alors que la clause litigieuse 
ne se référait pas à des pratiques anticoncurrentielles ;

Attendu que les sociétés Apple Sales International, 
Apple Inc. et Apple retail France font grief à l’arrêt 
de déclarer la juridiction française compétente, alors, 
selon le moyen :

1° qu’une clause attributive de juridiction ne peut 
concerner que des différends nés ou à naître à l’occasion 
d’un rapport de droit déterminé, ce qui limite la portée 
d’une convention attributive de juridiction aux seuls 
différends qui trouvent leur origine dans le rapport 
de droit à l’occasion duquel cette clause a été convenue ; 
qu’il s’en déduit qu’une clause attributive de juridiction 
se référant de manière abstraite aux différends surgissant 
dans les rapports contractuels a vocation à s’appliquer 
à tous les litiges qui trouvent leur origine dans la rela‑

tion contractuelle, que la responsabilité encourue soit 
de nature contractuelle ou délictuelle ; qu’en revanche, 
les différends étrangers à la relation contractuelle ne 
peuvent bénéficier de la prorogation conventionnelle 
de compétence que s’ils sont expressément mentionnés 
dans la clause attributive de juridiction ; qu’en énonçant, 
pour refuser de donner effet à la clause d’élection de for 
stipulée dans les contrats liant la société Apple Sales 
International à la société eBizcuss, que les demandes 
de la société eBizcuss fondées sur la violation des règles 
de concurrence en matière d’abus de position dominante 
avaient un fondement délictuel et que la clause attribu‑
tive de juridiction ne prévoyait pas expressément son 
application en matière d’abus de position dominante, 
bien que les faits d’abus de position dominante invo‑
qués par la société eBizcuss trouvent leur origine dans 
les rapports contractuels avec la société Apple Sales Inter‑
national, la cour d’appel a violé l’article 23 du règlement 
n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

2° qu’une clause attributive de juridiction ne peut 
concerner que des différends nés ou à naître à l’occasion 
d’un rapport de droit déterminé, ce qui limite la portée 
d’une convention attributive de juridiction aux seuls 
différends qui trouvent leur origine dans le rapport 
de droit à l’occasion duquel cette clause a été convenue ; 
qu’il s’en déduit qu’une clause attributive de juridiction 
se référant de manière abstraite aux différends surgissant 
dans les rapports contractuels a vocation à s’appliquer 
à tous les litiges qui trouvent leur origine dans la rela‑
tion contractuelle, que la responsabilité encourue soit 
de nature contractuelle ou délictuelle ; qu’en revanche, 
les différends étrangers à la relation contractuelle ne 
peuvent bénéficier de la prorogation conventionnelle 
de compétence que s’ils sont expressément mentionnés 
dans la clause attributive de juridiction ; qu’en énonçant, 
pour refuser de donner effet à la clause d’élection de for 
stipulée dans les contrats liant la société Apple Sales 
International à la société eBizcuss, que les demandes de 
la société eBizcuss fondées sur la concurrence déloyale 
avaient un fondement délictuel et que la clause attri‑
butive de juridiction ne prévoyait pas expressément son 
application en matière de concurrence déloyale, bien que 
les faits de concurrence déloyale invoqués par la société 
eBizcuss trouvent leur origine dans le rapport contractuel 
avec la société Apple Sales International, la cour d’appel 
a de nouveau violé l’article 23 du règlement n° 44/2001 
du 22 décembre 2000 ;

3° qu’une clause attributive de juridiction ne peut 
concerner que des différends nés ou à naître à l’occasion 
d’un rapport de droit déterminé, ce qui limite la portée 
d’une convention attributive de juridiction aux seuls 
différends qui trouvent leur origine dans le rapport 
de droit à l’occasion duquel cette clause a été convenue ; 
qu’il s’en déduit qu’une clause attributive de juridiction 
se référant de manière abstraite aux différends surgissant 
dans les rapports contractuels a vocation à s’appliquer 
à tous les litiges qui trouvent leur origine dans la rela‑
tion contractuelle, que la responsabilité encourue soit 
de nature contractuelle ou délictuelle ; qu’en revanche, 
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les différends étrangers à la relation contractuelle ne 
peuvent bénéficier de la prorogation conventionnelle 
de compétence que s’ils sont expressément mentionnés 
dans la clause attributive de juridiction ; qu’en énonçant, 
pour refuser de donner effet à la clause d’élection de for 
stipulée dans les contrats liant la société Apple Sales 
International à la société eBizcuss, que les demandes 
de la société eBizcuss avaient un fondement délictuel 
et que la clause attributive de juridiction n’énumérait 
pas précisément les litiges de nature délictuelle pouvant 
surgir entre les parties, bien que les fautes invoquées par 
la société eBizcuss trouvent leur origine dans le rapport 
contractuel avec la société Apple Sales International, 
la cour d’appel a de nouveau violé l’article 23 du règle‑
ment n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

4° qu’une clause attributive de juridiction a vocation 
à s’appliquer à tous les différends nés ou à naître à l’occa‑
sion d’un rapport de droit déterminé ; que la formation 
et l’exécution du contrat peuvent donner naissance à des 
litiges de nature délictuelle, qui sont prévisibles pour 
les cocontractants et doivent bénéficier de la prorogation 
conventionnelle de compétence ; qu’en affirmant, pour 
refuser de donner effet à la clause d’élection de for stipulée 
dans les contrats liant la société Apple Sales International 
à la société eBizcuss, que, dans un souci de prévisibilité, 
une clause se réfèrant de manière abstraite aux différends 
surgissant dans les rapports contractuels ne pouvait 
s’appliquer aux litiges de nature délictuelle trouvant leur 
source dans le rapport contractuel qu’à la condition d’y 
être expressément énumérés, la cour d’appel a violé l’ar‑
ticle 23 du règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

5° qu’en énonçant, pour affirmer que le litige résul‑
tant d’un abus de position dominante du cocontractant 
ne saurait être rattaché à l’exécution du contrat, qu’il ne 
peut résulter d’une exécution loyale du rapport de droit, 
la cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant, 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 23 
du règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

6° qu’une clause attributive de juridiction ne peut 
concerner que des différends nés ou à naître à l’occasion 
d’un rapport de droit déterminé, ce qui limite la portée 
d’une convention attributive de juridiction aux seuls 
différends qui trouvent leur origine dans le rapport de 
droit à l’occasion duquel cette clause a été convenue ; 
qu’il s’en déduit qu’une clause attributive de juridiction 
se référant de manière abstraite aux différends surgissant 
dans les rapports contractuels a vocation à s’appliquer 
à tous les litiges qui trouvent leur origine dans la rela‑
tion contractuelle, que la responsabilité encourue soit 
de nature contractuelle ou délictuelle ; qu’en revanche, 
les différends étrangers à la relation contractuelle ne 
peuvent bénéficier de la prorogation conventionnelle 
de compétence que s’ils sont expressément mentionnés 
dans la clause attributive de juridiction ; qu’il s’en déduit 
que l’action en responsabilité délictuelle fondée sur une 
violation des règles de concurrence trouvant sa source 
dans la relation contractuelle a vocation à bénéficier de 
la prorogation conventionnelle de compétence, à l’inverse 

de l’action tendant à la réparation du préjudice résultant 
d’une infraction au droit de la concurrence constatée 
par l’autorité de concurrence, européenne ou nationale 
(action dite de « follow‑on ») ; qu’en refusant de donner 
effet à la clause d’élection de for stipulée dans les contrats 
liant la société Apple Sales International à la société 
eBizcuss, bien qu’aucune infraction au droit de la concur‑
rence n’ait été constatée par une autorité de concurrence, 
européenne ou nationale, la cour d’appel a violé l’ar‑
ticle 23 du règlement n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

7° que la société eBizcuss invoquait, au soutien de son 
action, des faits de concurrence déloyale, d’abus de posi‑
tion dominante et d’abus de dépendance économique ; 
qu’en se bornant à énoncer, pour refuser de donner effet 
à la clause d’élection de for stipulée dans les contrats 
liant la société Apple Sales International à la société 
eBizcuss, qu’elle ne prévoyait pas expressément son 
application en matière d’abus de position dominante et 
de concurrence déloyale, sans rechercher si elle ne devait 
pas s’appliquer aux faits allégués d’abus de dépendance 
économique, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 23 du règlement n° 44/2001 
du 22 décembre 2000 ;

Attendu qu’aux termes de l’article 23, paragraphe 1, 
du règlement (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000 
concernant la compétence, la reconnaissance et l’exé-
cution des décisions en matière civile et commer-
ciale, dit règlement bruxelles I, si les parties, dont 
l’une au moins a son domicile sur le territoire d’un État 
membre, sont convenues d’un tribunal ou de tribu-
naux d’un État membre pour connaître des différends 
nés ou à naître à l’occasion d’un rapport de droit déter-
miné, ce tribunal ou les tribunaux de cet État membre 
sont compétents et cette compétence est exclusive, sauf 
convention contraire des parties ;

Attendu que la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, 21 mai 2015, Cartel Damage Claims 
c. Akzo Nobel NV et a., aff. C-352/13) a dit pour droit 
que l’article 23 précité doit être interprété en ce sens 
qu’il permet, dans le cas où des dommages-intérêts 
sont réclamés en justice en raison d’une infraction à 
l’article 101 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne et à l’article 53 de l’Accord sur l’Espace 
économique européen, du 2 mai 1992, de prendre 
en compte les clauses attributives de juridiction conte-
nues dans des contrats de livraison, même si une telle 
prise en compte a pour effet de déroger aux règles 
de compétence internationale prévues aux articles 5, 
point 3, et/ou 6, point 1, dudit règlement, à la condi-
tion que ces clauses se réfèrent aux différends relatifs 
à la responsabilité encourue du fait d’une infraction 
au droit de la concurrence ;

Attendu que la Cour a précisé, d’une part, que 
la portée d’une convention attributive de juridic-
tion est limitée aux seuls différends qui trouvent leur 
origine dans le rapport de droit à l’occasion duquel 
cette clause a été convenue, afin d’éviter qu’une partie 
ne soit surprise par l’attribution à un for déterminé 
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de l’ensemble des différends qui surgiraient dans 
les rapports qu’elle entretient avec son cocontractant et 
qui trouveraient leur origine dans des rapports autres 
que celui à l’occasion duquel l’attribution de juridiction 
a été convenue, d’autre part, qu’une clause qui se réfère 
de manière abstraite aux différends surgissant dans 
les rapports contractuels ne couvre pas un différend 
relatif à la responsabilité délictuelle qu’un cocontrac-
tant a prétendument encourue du fait de son compor-
tement conforme à une entente illicite ;

Attendu que se pose la question de savoir si, à défaut 
de les viser spécialement, une clause d’élection de for 
doit être écartée en cas d’actions autonomes au sens 
du droit de la concurrence, notamment lorsqu’aucune 
infraction au droit de la concurrence n’a été préala-
blement constatée par une autorité nationale ou euro-
péenne ;

Attendu qu’en effet, par arrêt du 7 octobre 2015, 
rendu dans un litige relatif à une allégation d’abus 
de position dominante au regard du droit de l’Union, la 
Cour de cassation a jugé, au visa de l’article 23 du règle-
ment n° 44/2001 du 22 décembre 2000, qu’une clause 
attributive de juridiction ne peut être prise en compte 
qu’à la condition qu’elle se réfère aux différends relatifs 
à la responsabilité encourue du fait d’une infraction 
au droit de la concurrence ;

Attendu, cependant, que, par un arrêt du 
16 février 2016, postérieur à ceux de la Cour de justice 
de l’Union européenne et de la Cour de cassation, 
la Cour suprême du Portugal (Supremo Tribunal 
de Justiça, Interlog et Taboada c. Apple) a jugé que 
la clause attributive de juridiction rédigée en termes 
généraux s’applique aux parties, dans un litige relatif 
à une même allégation d’abus de position dominante 
au regard du droit de l’Union ;

Attendu que l’application du droit de l’Union euro-
péenne imposant son interprétation unifiée dans tous 
les Etats membres, il y a lieu de surseoir à statuer 
jusqu’à ce que la Cour de justice de l’Union euro-
péenne se soit prononcée ;

Par ces motifs :

RENVOIE à la Cour de justice de l’Union euro-
péenne aux fins de répondre aux questions suivantes :

1. L’article 23 du règlement n° 44/2001 doit‑il être 
interprété en ce sens qu’il permet au juge national saisi 
d’une action en dommages‑intérêts intentée par un 
distributeur à l’encontre de son fournisseur sur le fonde‑
ment de l’article 102 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne, de faire application d’une clause 
attributive de juridiction stipulée dans le contrat liant 
les parties ?

2. En cas de réponse affirmative à la première ques‑
tion, l’article 23 du règlement n° 44/2001 doit‑il être 
interprété en ce sens qu’il permet au juge national, saisi 
d’une action en dommages‑intérêts intentée par un 
distributeur à l’encontre de son fournisseur sur le fonde‑

ment de l’article 102 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne, de faire application d’une clause 
attributive de juridiction contenue dans le contrat liant 
les parties, y compris dans le cas où ladite clause ne 
se référerait pas expressément aux différends relatifs à la 
responsabilité encourue du fait d’une infraction au droit 
de la concurrence ?

3. L’article 23 du règlement n° 44/2001 doit‑il être 
interprété en ce sens qu’il permet au juge national, saisi 
d’une action en dommages‑intérêts intentée par un 
distributeur à l’encontre de son fournisseur sur le fonde‑
ment de l’article 102 du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne, d’écarter une clause attributive 
de juridiction stipulée dans le contrat liant les parties 
dans le cas où aucune infraction au droit de la concur‑
rence n’a été constatée par une autorité nationale ou 
européenne ?

Sursoit à statuer jusqu’à la décision de la Cour de 
justice de l’Union européenne.

No 16-25.259.

Président : Mme batut – Rapporteur : M. Matet – Avocat 
général : M. Sassoust – Avocats : SCP Piwnica et 
Molinié, SCP Meier-bourdeau et Lécuyer

A rapprocher :
1re Civ., 7 octobre 2015, pourvoi n° 14-16.898, Bull. 

2015, I, n° 235 (cassation).

No 217

SANTE PUBLIQUE
Lutte contre les maladies et les dépendances – 

Lutte contre les maladies mentales – Modalités 
de soins psychiatriques – Droits des personnes 
faisant l’objet de soins psychiatriques – Pro-
cédure – Principe de la contradiction – Viola-
tion – Défaut – Audition par le premier prési-
dent – Cas – Obstacle insurmontable – Motif 
médical constaté dans l’avis du médecin – Ca-
ractérisation – Nécessité

Seul un motif médical constaté dans l’avis motivé 
d’un médecin ou, le cas échéant, le constat d’une cir‑
constance insurmontable, peut faire obstacle à 
l’audition par le premier président d’une personne ad‑
mise en soins sans consentement.

12 octobre 2017 Cassation sans renvoi

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 3211-12-2, L. 3211-12-4 et R. 3211-8 
du code de la santé publique ;
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Attendu, selon ces textes, que le premier président 
de la cour d’appel ou son délégué, qui statue sur l’appel 
de l’ordonnance du juge des libertés et de la détention, 
entend la personne admise en soins psychiatriques, 
assistée ou représentée par un avocat choisi, désigné 
au titre de l’aide juridictionnelle ou commis d’office ; 
que s’il résulte de l’avis d’un médecin que des motifs 
médicaux font obstacle, dans son intérêt, à son audi-
tion, la personne est représentée par un avocat ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par 
le premier président d’une cour d’appel, et les pièces 
de la procédure, que M. Y… a été admis en soins sans 
consentement, sur décision du représentant de l’Etat 
dans le département, sous la forme d’une hospita-
lisation complète ; que, dans le délai de douze jours 
à compter de l’admission, le préfet a sollicité le main-
tien de la mesure ;

Attendu que, pour prolonger cette mesure sans que 
M. Y… ait été entendu, l’ordonnance relève que celui-ci, 
désormais hospitalisé à […], n’a pu être présent à l’au-
dience en raison de son éloignement géographique ;

Qu’en statuant ainsi, en l’absence de tout motif 
médical constaté dans l’avis motivé d’un médecin et 
sans caractériser une circonstance insurmontable 
empêchant l’audition de la personne admise en soins 
sans consentement, le premier président a violé les 
textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation 
judiciaire et 1015 du code de procédure civile ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’or-
donnance rendue le15 mars 2017, entre les parties, par 
le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

No 17-18.040.

Président : Mme batut – Rapporteur : Mme Gargoullaud – 
Avocat général : M. Sassoust – Avocats : SCP 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre

No 218

1o COMMUNICATION AUDIOVISUELLE
Droit de réponse – Loi n° 2004-575 du 

21 juin 2004 – Droit de réponse dans le cadre 
d’un service de communication au public en 
ligne – Conditions – Détermination – Portée

2o COMMUNICATION AUDIOVISUELLE
Droit de réponse – Droit de réponse dans le 

cadre d’un service de communication au pu-
blic en ligne – Demande d’insertion – Refus 

d’insertion – Conditions – Détermination – 
Portée

1o L’article 6, IV, de la loi n° 2004‑575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans l’économie numérique a ins‑
titué, au profit de toute personne nommée ou désignée 
dans un service de communication au public en ligne, 
un droit de réponse, distinct de celui prévu, en ma tière 
de presse périodique, par l’article 13 de la loi du 29 juil‑
let 1881 sur la liberté de la presse.

Dès lors, c’est à bon droit qu’une cour d’appel retient 
que l’article 3 du décret n° 2007‑1527 du 24 octo‑
bre 2007, pris pour l’application de l’article 6, IV, préci‑
té, et qui prévoit que la réponse sollicitée est limitée 
à la longueur du message qui l’a provoquée ou, lorsque 
celui‑ci ne se présente pas sous une forme alphanumé‑
rique, à celle de sa transcription sous forme d’un tex‑
te, exclut, sur ce point, l’application des dispositions 
de l’article 13 de la loi du 29 juillet 1881.

2o Ne donne pas de base légale à sa décision, au regard 
des articles 6, IV, de la loi n° 2004‑575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans l’économie numérique et 93‑2 
de la loi n° 82‑652 du 29 juillet 1982 sur la com‑
munication audiovisuelle, une cour d’appel qui dé‑
clare irrecevable l’action aux fins d’insertion forcée 
d’une réponse dirigée contre le président d’une asso‑
ciation, au motif que le « webmaster » du site internet 
de cette association est expressément désigné comme 
la personne à contacter par l’utilisateur pour obtenir 
une modification des données personnelles apparais‑
sant sur le site, ce qui confirme sa qualité de direc‑
teur de la publication, sans rechercher si, en tant que 
représentant légal de l’association, son président ne de‑
vait pas se voir reconnaître cette qualité.

18 octobre 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite de la publi-
cation, sur le site internet de l’association Confédé-
ration mondiale des sports de boules (l’association), 
d’un communiqué la mettant en cause, la société Pulz 
(la société) a demandé à exercer un droit de réponse ; 
qu’un refus lui ayant été opposé, elle a assigné en référé 
M. Y…, en qualité de directeur de la publication, 
M. Z…, en qualité de représentant légal de l’asso-
ciation, et cette dernière, en qualité d’éditeur du site 
litigieux, aux fins d’obtenir l’insertion forcée de sa 
réponse ;

Sur le second moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de dire n’y 
avoir lieu à référé et de rejeter ses demandes formées 
à l’encontre de M. Y…, alors, selon le moyen :

1° que la loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique renvoie expressément, relative‑
ment aux conditions d’insertion de la réponse, au texte de 
l’article 13 de la loi du 29 juillet 1881, celui‑ci prévoyant 
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que l’insertion pourra atteindre cinquante lignes, alors 
même que l’article incriminé serait d’une longueur 
moindre ; que l’article 3 du décret du 24 octobre 2007, 
limitant la longueur de la réponse à celle du message 
qui l’a provoquée, ne peut déroger à ce texte ; qu’en déci‑
dant le contraire pour exclure tout trouble manifes‑
tement illicite, la cour d’appel a violé les articles 6 de 
la loi du 21 juin 2004 et 13 de la loi du 29 juillet 1881, 
ensemble les articles 3 du décret du 24 octobre 2007 et 
809, alinéa 1er, du code de procédure civile ;

2° que la société avait, dans ses conclusions d’appel, 
soutenu que « le décret de 2007 ne peut restreindre 
ce que la LCEN de 2004 offre largement aux justi‑
ciables, la hiérarchie des normes ayant toujours pleine 
vigueur » ; qu’en laissant sans réponse ce moyen, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’article 6, IV, de la loi n° 2004-575 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique a institué, au profit de toute personne 
nommée ou désignée dans un service de communica-
tion au public en ligne, un droit de réponse, distinct 
de celui prévu, en matière de presse périodique, par 
l’article 13 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de 
la presse ; que, s’il renvoie à ce dernier texte la déter-
mination des conditions d’insertion de la réponse, il 
énonce, en son dernier alinéa, qu’un décret en Conseil 
d’Etat fixe les modalités d’application des dispositions 
qu’il édicte ; que l’article 3 du décret n° 2007-1527 
du 24 octobre 2007, pris pour l’application de l’article 6, 
IV, précité, prévoit que la réponse sollicitée est limitée 
à la longueur du message qui l’a provoquée ou, lorsque 
celui-ci ne se présente pas sous une forme alphanumé-
rique, à celle de sa transcription sous forme d’un texte ; 
que la cour d’appel a retenu, à bon droit, que ce texte 
réglementaire spécifique à la communication au public 
en ligne excluait, sur ce point, l’application des dispo-
sitions de l’article 13 de la loi du 29 juillet 1881 et a, 
ainsi, répondu aux conclusions prétendument omises ; 
qu’ayant constaté que la taille de la réponse dont l’inser-
tion était demandée dépassait manifestement la taille 
autorisée pour l’exercice du droit de réponse, elle a pu 
en déduire que le refus d’insertion n’était pas consti-
tutif d’un trouble manifestement illicite au sens de l’ar-
ticle 809, alinéa 1, du code de procédure civile ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen :

Vu les articles 6, IV, de la loi du 21 juin 2004 précitée 
et 93-2 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la 
communication audiovisuelle ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable l’action de 
la société dirigée contre M. Z… et l’association, l’arrêt 
retient que le relevé des mentions légales du site internet 
litigieux, qui, initialement, désignait M. Y… comme 
directeur de la publication, indique désormais que celui-
ci est le « webmaster » et le désigne expressément comme 
la personne à contacter par l’utilisateur pour obtenir 
une modification des données personnelles apparais-

sant sur le site, ce qui confirme sa qualité de directeur de 
la publication, sous une autre dénomination ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres 
à établir la qualité de directeur de la publication de 
M. Y… et sans rechercher, comme il le lui était demandé, 
si M. Z…, en tant que représentant légal de l’association, 
ne devait pas se voir reconnaître cette qualité, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déclare irrecevable l’action de la société Pulz dirigée 
contre M. Z…, l’arrêt rendu le 3 mai 2016, entre les 
parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en consé-
quence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autre-
ment composée.
No 16-19.282.

Président : Mme batut – Rapporteur : Mme Canas – 
Avocat général : M. Sudre – Avocats : SCP Gadiou et 
Chevallier, SCP Spinosi et Sureau

Sur le no 1 :

Sur le domaine d’application de la loi du 29 juil‑
let 1881, à rapprocher :
1re Civ., 29 novembre 2005, pourvoi n° 03-14.989, Bull. 

2005, I, n° 459 (rejet).

No 219

CONFLIT DE JURIDICTIONS
Compétence internationale – Article 46 du code 

de procédure civile – Compétence en matière 
délictuelle – Lieu de la matérialisation du dom-
mage – Applications diverses – Spot publicitaire 
sur internet accessible depuis le ressort de la ju-
ridiction saisie

Viole l’article 46 du code de procédure civile une cour 
d’appel qui, pour décliner la compétence des juridic‑
tions françaises, retient que le spot publicitaire incri‑
miné par le demandeur à l’action, diffusé sur différents 
sites internet, n’est pas à destination du public français, 
alors que l’accessibilité, dans le ressort de la juridiction 
saisie, d’un site internet diffusant le spot litigieux suf‑
fit à retenir la compétence de cette juridiction, prise 
comme celle du lieu de la matérialisation du dommage 
allégué, pour connaître de l’atteinte prétendument por‑
tée aux droits d’auteur revendiqués par le demandeur.

18 octobre 2017 Cassation partielle

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’associa-
tion Théâtre royal de luxe (l’association) reven-
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dique des droits d’auteur sur des spectacles mettant 
en scène des personnages de sept à douze mètres 
de hauteur, déambulant, selon une chorégraphie 
particulière, dans les rues d’une ville ; que, soutenant 
qu’un spot publicitaire pour la boisson Coca-Cola, 
diffusé en décembre 2012 dans divers pays, reprenait 
les caractéristiques de ces créations originales, l’asso-
ciation, invoquant la violation de ses droits d’auteur 
et des agissements parasitaires, a assigné en référé la 
société Coca-Cola entreprise, devenue depuis la société 
Coca-Cola European Partners France, et la société 
Coca-Cola services France pour obtenir la cessation 
de la diffusion et la suppression du spot litigieux ; 
que les sociétés McCann Erickson Worldwide Inc. et 
McCann Erickson sont intervenues volontairement 
à l’instance ; qu’elles ont soulevé, aux côtés de la société 
Coca-Cola services France, une exception d’incompé-
tence internationale ;

Sur la recevabilité du moyen, pris en sa première 
branche, contestée par la défense :

Attendu que les sociétés Coca-Cola European 
Partners France, Coca-Cola services France, McCann 
Erickson Worldwide Inc. et McCann Erickson 
soutiennent que le moyen tiré de la violation de l’ar-
ticle 46 du code de procédure civile est nouveau et 
mélangé de fait, l’association n’ayant pas invoqué, 
devant les juges du fond, le critère de l’accessibilité pour 
justifier la compétence internationale des juridictions 
françaises ;

Mais attendu que, pour s’opposer à l’exception 
d’incompétence, l’association faisait notamment 
valoir, dans ses dernières écritures, que la campagne 
publicitaire litigieuse avait fait l’objet d’une diffusion 
en France ; que le moyen, qui n’est pas nouveau, est 
donc recevable ;

Et sur ce moyen :

Vu l’article 46 du code de procédure civile ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, en matière délic-
tuelle, le demandeur peut saisir à son choix, outre 
la juridiction du lieu où demeure le défendeur, la juri-
diction du lieu du fait dommageable ou celle dans 
le ressort de laquelle le dommage a été subi ;

Attendu que, pour déclarer les juridictions françaises 
incompétentes pour connaître du litige, après avoir 
constaté que la publicité en cause était diffusée sur 
différents sites internet, l’arrêt énonce que ces vidéos 
ne sont pas à destination du public français, soit parce 
qu’elles sont destinées à des publics étrangers, soit 
parce qu’elles sont destinées à des professionnels de 
la publicité et de la communication dans un but d’in-
formation ; qu’il en déduit qu’il n’existe pas de lien 
de rattachement suffisant, substantiel ou significatif 
entre ces sites, les vidéos postées et le public français ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’accessibilité, dans 
le ressort de la juridiction saisie, d’un site internet 

diffusant le spot publicitaire litigieux suffit à retenir 
la compétence de cette juridiction, prise comme celle 
du lieu de la matérialisation du dommage allégué, pour 
connaître de l’atteinte prétendument portée aux droits 
d’auteur revendiqués par l’association, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce 
qu’il déclare les juridictions françaises incompé-
tentes pour connaître du litige et renvoie les parties 
à mieux se pourvoir, l’arrêt rendu le 22 octobre 2015, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Versailles.

No 16-10.428.

Président : Mme batut – Rapporteur : Mme Canas – 
Avocat général : M. Sudre – Avocats : SCP Spinosi 
et Sureau, SCP Hémery et Thomas-Raquin, SCP 
Piwnica et Molinié

A rapprocher :
Com., 13 juillet 2010, pourvoi n° 06-20.230, Bull. 2010, 

IV, n° 124 (cassation) ;
1re Civ., 22 janvier 2014, pourvoi n° 10-15.890, Bull. 

2014, I, n° 9 (cassation) ;
Soc., 22 janvier 2014, pourvoi n° 12-27.478, Bull. 2014, 

V, n° 31 (rejet).

No 220

PROTECTION DES DROITS DE LA PER‑
SONNE

Respect de la vie privée – Atteinte – Caracté-
risation – Cas – Révélation des modalités 
d’établissement de la filiation dans un ouvrage 
destiné au public

S’il résulte de l’article L. 213‑2, I, 4°, e, du code du pa‑
trimoine, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008‑696 
du 15 juillet 2008 relative aux archives, que les registres 
de naissance de l’état civil constituent, à l’expiration 
d’un délai de soixante‑quinze ans à compter de leur 
clôture, des archives publiques communicables de plein 
droit à toute personne qui en fait la demande, cer‑
taines des informations qu’ils contiennent et, notam‑
ment, celles portant sur les modalités d’établissement 
de la filiation relèvent de la sphère de la vie privée et 
bénéficient, comme telles, de la protection édictée par 
les articles 9 du code civil et 8 de la Convention de sau‑
vegarde des droits de l’homme et des libertés fonda‑
mentales.
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Dès lors, c’est à bon droit qu’une cour d’appel retient 
que, quand bien même l’acte de naissance d’une per‑
sonne, portant mention de son adoption, a pu être 
consulté par l’auteur d’un ouvrage, cet acte ayant été 
dressé depuis plus de soixante‑quinze ans, la divulga‑
tion, dans cet ouvrage destiné au public, de la filiation 
adoptive de l’intéressé, sans son consentement, porte 
atteinte à sa vie privée.

18 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon les arrêts attaqués (Paris, 1er avril et 
27 mai 2016), que, soutenant que la notice relative 
à leur nom de famille figurant dans l’ouvrage intitulé 
« Le simili-nobiliaire français » faisait état du caractère 
adoptif de la filiation de M. Jean F… et invoquant l’at-
teinte ainsi portée à leur vie privée, celui-ci et son fils, 
M. Christophe F… , ont assigné M. Y…, l’auteur de cet 
ouvrage, et la société Sedopols, qui l’a édité, aux fins 
d’obtenir la suppression de toute mention de leur nom 
dans les éditions ultérieures, ainsi que la réparation 
de leur préjudice ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. Y… et la société Sedopols font grief 
à l’arrêt du 1er avril 2016 de dire qu’ils ont porté atteinte 
à la vie privée de M. Jean F… et de les condamner 
à payer à ce dernier des dommages-intérêts, alors, 
selon le moyen, que l’état civil d’une personne ne fait 
plus partie de la sphère de la vie privée protégée par 
l’article 9 du code civil lorsqu’il devient accessible 
au public ; qu’en l’espèce, pour estimer que la divulga‑
tion, dans un ouvrage destiné au public, de la filiation 
adoptive de M. Jean F… portait atteinte à la vie privée 
de l’intéressé, la cour d’appel a considéré que la filiation 
adoptive de celui‑ci appartient à son histoire person‑
nelle et à l’intimité de sa famille ; qu’en statuant ainsi, 
tout en admettant que, conformément à l’article 17 de 
la loi n° 2008‑696 du 15 juillet 2008, M. Y… avait pu 
consulter et obtenir une copie intégrale de l’acte de nais‑
sance de M. Jean F…, ce dont il résulte que ces éléments 
ne relevaient plus, à ce stade, de la sphère de la vie 
privée de l’intéressé, la cour d’appel a omis de tirer 
les conséquences légales de ses propres constatations et 
violé l’article 9 du code civil, ensemble l’article L. 213‑2 
du code du patrimoine, dans sa rédaction issue de la loi 
du 15 juillet 2008 ;

Mais attendu que, s’il résulte de l’article L. 213-2, 
I, 4°, e, du code du patrimoine, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2008-696 du 15 juillet 2008 relative 
aux archives, que les registres de naissance de l’état 
civil constituent, à l’expiration d’un délai de soixante-
quinze ans à compter de leur clôture, des archives 
publiques communicables de plein droit à toute 
personne qui en fait la demande, certaines des infor-
mations qu’ils contiennent et, notamment, celles 
portant sur les modalités d’établissement de la filiation 
relèvent de la sphère de la vie privée et bénéficient, 

comme telles, de la protection édictée par les articles 9 
du code civil et 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ; que, 
dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu 
que, quand bien même l’acte de naissance de M. Jean 
F…, portant mention de son adoption, avait pu être 
consulté par M. Y… en application de l’article 17 de 
la loi, précitée, du 15 juillet 2008, cet acte ayant été 
dressé depuis plus de soixante-quinze ans, la divulga-
tion, dans un ouvrage destiné au public, de la filiation 
adoptive de l’intéressé, sans son consentement, portait 
atteinte à sa vie privée ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et troisième branches du même 
moyen :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen :

Attendu que M. Y… et la société Sedopols font grief 
à l’arrêt du 27 mai 2016 de rejeter leur requête en recti-
fication de l’erreur matérielle affectant les mentions 
du dispositif les ayant condamnés à payer à M. Jean F… 
la somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts, 
alors, selon le moyen, que le juge qui estime que la déci‑
sion qui lui est déférée est affectée d’une erreur matérielle 
résultant de la discordance existant entre les motifs et 
le dispositif de ladite décision doit la rectifier selon ce que 
la raison commande, ce qui implique de rechercher 
dans les termes sans équivoque des motifs l’expression 
de la volonté des juges puisque, dans le cheminement 
du raisonnement, c’est l’exposé des motifs qui précède 
la décision ; qu’en l’espèce, il est constant que les motifs 
de l’arrêt du 1er avril 2016 ont expressément énoncé « il 
y a lieu d’accorder à M. Jean F… la somme de 3 000 € 
à titre de dommages‑intérêts », tandis que le dispositif 
du même arrêt a condamné M. Y… et la société Sedopols, 
de ce chef, à régler une somme de 5 000 euros ; qu’en esti‑
mant, dès lors, pour rejeter la requête en rectification, 
que la cour d’appel avait « entendu fixer le montant 
des dommages‑intérêts à la somme de 5 000 € ainsi 
qu’il ressort du dispositif », quand cette somme apparaît 
incompatible avec l’expression de la volonté des juges, 
telle qu’elle résulte des termes sans équivoque des motifs 
de l’arrêt, la cour d’appel a violé l’article 462 du code 
de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la contrariété 
entre les motifs et le dispositif observée dans l’arrêt 
du 1er avril 2016 sur le montant des dommages-inté-
rêts mis à la charge de M. Y… et de la société Sedopols 
résultait manifestement d’une erreur matérielle, la cour 
d’appel a pu s’en tenir à ce que le dossier révélait pour 
en déduire que cet arrêt avait entendu fixer le montant 
des dommages-intérêts à la somme de 5 000 euros ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-19.740.
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Président : Mme batut – Rapporteur : Mme Canas – 
Avocat général : M. Sudre – Avocats : SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel, SCP de Chaisemartin et 
Courjon

Sur les atteinte à la vie privée du fait de la révéla‑
tion au public d’éléments relevant de l’état des per‑
sonnes, à rapprocher :
1re Civ., 7 mai 2008, pourvoi n° 07-12.126, Bull. 2008, I, 

n° 126 (cassation), et l’arrêt cité.

Sur la mention de la filiation adoptive sur l’extrait 
d’acte de naissance, à rapprocher :
1re Civ., 31 mars 2016, pourvoi n° 15-13.147, Bull. 2016, 

I, n° 70 (rejet).

No 221

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRO‑
DUITS DEFECTUEUX

Produit – Défectuosité – Lien de causalité avec 
le dommage – Présomptions graves, précises 
et concordantes – Appréciation souveraine du 
juge du fond – Interprétation des actes pris par 
les ins titutions de l’Union – Interprétation par 
le juge national du droit interne au regard de 
la directive – Directive 85/374/CEE du 25 juil-
let 1985 – Article 4 – Portée

Aux termes de l’article 1386‑9, devenu 1245‑8 du code 
civil, transposant l’article 4 de la directive 85/374/CEE 
du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapproche‑
ment des dispositions législatives, réglementaires et ad‑
ministratives des Etats membres en matière de respon‑
sabilité du fait des produits défectueux, le demandeur 
doit prouver le dommage, le défaut et le lien de cau‑
salité entre le défaut et le dommage. Dès lors, il lui in‑
combe d’établir, outre que le dommage est imputable 
au produit incriminé, que celui‑ci est défectueux. Cette 
preuve peut être rapportée par des présomptions pour‑
vu qu’elles soient graves, précises et concordantes.

Par arrêt du 21 juin 2017 (W e. a., C‑621/15), 
la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que :

1) L’article 4 de la directive 85/374/CEE du Conseil 
du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dis‑
positions législatives, réglementaires et administratives 
des Etats membres en matière de responsabilité du fait 
des produits défectueux doit être interprété en ce sens 
qu’il ne s’oppose pas à un régime probatoire national tel 
que celui en cause au principal en vertu duquel, lorsque 
le juge du fond est saisi d’une action visant à mettre en 
cause la responsabilité du producteur d’un vaccin du fait 
d’un défaut allégué de ce dernier, il peut considérer, dans 
l’exercice du pouvoir d’appréciation dont il se trouve in‑
vesti à cet égard, que, nonobstant la constatation que la 

recherche médicale n’établit ni n’infirme l’existence d’un 
lien entre l’administration du vaccin et la survenance 
de la maladie dont est atteinte la victime, certains élé‑
ments de fait invoqués par le demandeur constituent 
des indices graves, précis et concordants permettant de 
conclure à l’existence d’un défaut du vaccin et à celle d’un 
lien de causalité entre ce défaut et ladite maladie. Les 
juridictions nationales doivent toutefois veiller à ce que 
l’application concrète qu’elles font dudit régime probatoire 
n’aboutisse ni à méconnaître la charge de la preuve in‑
stituée par ledit article 4 ni à porter atteinte à l’effectivité 
du régime de responsabilité institué par cette directive.

2) L’article 4 de la directive doit être interprété en ce 
sens qu’il s’oppose à un régime probatoire reposant sur 
des présomptions selon lequel, lorsque la recherche mé‑
dicale n’établit ni n’infirme l’existence d’un lien entre 
l’administration du vaccin et la survenance de la ma‑
ladie dont est atteinte la victime, l’existence d’un lien 
de causalité entre le défaut attribué à un vaccin et 
le dommage subi par la victime serait toujours con‑
sidéré comme établie lorsque certains indices factuels 
prédéterminés de causalité sont réunis.

Après avoir relevé, d’abord, que des études scien‑
tifiques ont admis que, lors de l’apparition des pre‑
miers symptômes de la maladie, le processus physi‑
opathologique a probablement commencé plusieurs 
mois, voire plusieurs années auparavant, en sorte que 
la brièveté du délai entre l’apparition chez la victime 
des premiers symptômes et sa vaccination n’est pas 
pertinente, ensuite, que l’ignorance de l’étiologie de la 
sclérose en plaques ne permet pas de considérer que 
l’absence d’autres causes éventuelles de cette maladie 
chez la victime et d’antécédents neurologiques person‑
nels constitueraient des éléments d’une présomption en 
faveur d’un lien de causalité entre la vaccination et la 
maladie dont cette dernière était atteinte, enfin, qu’il 
en est de même de l’absence d’antécédents familiaux 
chez celle‑ci, 92 à 95 % des malades atteints de sclérose 
en plaques n’ayant aucun antécédent de cette nature, 
une cour d’appel estime, dans l’exercice de son pou‑
voir souverain d’appréciation de la valeur et de la por‑
tée des éléments de preuve qui lui sont soumis, que la 
concomitance entre la vaccination et l’apparition de la 
maladie comme l’absence d’antécédents neurologiques 
personnels et familiaux, prises ensemble ou isolément, 
ne constituent pas des présomptions graves, précises et 
concordantes permettant de retenir l’existence d’un lien 
de causalité entre les vaccins administrés et la maladie.

18 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 mars 2014), 
rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
26 septembre 2012, pourvoi n° 11-17.738), que Jack 
Y…, aujourd’hui décédé et aux droits duquel se trouvent 
Mmes Nelly, Lauriane et Christelle Y… (les consorts 
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Y…), qui avait présenté, au mois d’août 1999, après 
avoir été vacciné contre l’hépatite b en décembre 1998, 
janvier et juillet 1999, divers troubles ayant conduit, 
courant novembre 2000, au diagnostic de la sclérose 
en plaques, a assigné en responsabilité la société Sanofi 
Pasteur MSD, devenue MSD vaccins (la société Sanofi), 
fabricant du vaccin ;

Attendu que les consorts Y… font grief à l’arrêt 
de rejeter leurs demandes, alors, selon le moyen :

1° que, si la responsabilité du fait d’un produit défec‑
tueux suppose la preuve de l’existence d’un lien de causa‑
lité entre le défaut du produit et le dommage subi par 
la victime, cette preuve peut résulter de présomptions 
graves, précises et concordantes, lesquelles sont caracté‑
risées par le bref délai ayant séparé l’injection du vaccin 
anti‑hépatite B et l’apparition des premiers symptômes 
d’une sclérose en plaques combiné avec l’absence de tout 
antécédent tant personnel que familial à cette patho‑
logie ; qu’en jugeant, cependant, que la concomitance 
chronologique entre la vaccination administrée à Jack 
Y… et l’apparition de la maladie jointe à l’absence d’anté‑
cédents neurologiques personnels et familiaux soulignés 
par les experts judiciaires, et dont la réalité n’était nulle‑
ment contestée par la société Sanofi, ne suffisaient pas à 
présumer entre la maladie présentée par Jack Y… et sa 
vaccination un lien de causalité que le fournisseur aurait 
la charge de renverser, la cour d’appel a violé ensemble les 
articles 1386‑4 et 1353 du code civil ;

2° que, si la responsabilité du fait d’un produit défec‑
tueux suppose la preuve de l’existence d’un lien de causa‑
lité entre le défaut du produit et le dommage subi par la 
victime, une telle preuve peut résulter de présomptions 
graves, précises et concordantes ; qu’en affirmant que la 
mise en jeu de la responsabilité du producteur supposait 
la preuve d’un lien de causalité entre « l’administration 
du produit » et le dommage, la cour d’appel, qui a exigé 
la preuve d’une imputabilité abstraite de la sclérose en 
plaques à la vaccination contre l’hépatite B faisant ainsi 
peser sur le demandeur la preuve d’une causalité scien‑
tifique, a violé ensemble les articles 1386‑4 et 1386‑9 du 
code civil ;

3° que, si la responsabilité du fait d’un produit défec‑
tueux suppose la preuve de l’existence d’un lien de causa‑
lité entre le défaut du produit et le dommage subi par la 
victime, une telle preuve peut résulter de présomptions 
graves, précises et concordantes ; que le doute scienti‑
fique, qui ne prouve ni n’exclut l’existence d’un lien de 
causalité entre le défaut du produit et le dommage, est un 
élément neutre que le juge ne peut retenir en faveur ou 
au détriment de l’une ou l’autre des parties ; qu’en dédui‑
sant l’absence de présomptions graves, précises et concor‑
dantes de la seule absence de consensus scientifique sur 
l’étiologie de la sclérose en plaques, la cour d’appel a violé 
les articles 1386‑4 et 1353 du code civil ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 1386-9, 
devenu 1245-8 du code civil, transposant l’article 4 de 
la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 

relative au rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des Etats membres 
en matière de responsabilité du fait des produits 
défectueux, le demandeur doit prouver le dommage, 
le défaut et le lien de causalité entre le défaut et le 
dommage ; que, dès lors, il lui incombe d’établir, outre 
que le dommage est imputable au produit incriminé, 
que celui-ci est défectueux ; que cette preuve peut être 
rapportée par des présomptions pourvu qu’elles soient 
graves, précises et concordantes ;

Que, par arrêt du 21 juin 2017 (W e. a., C-621/15), la 
Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit 
que :

1) L’article 4 de la directive 85/374/CEE du Conseil 
du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispo-
sitions législatives, réglementaires et administratives 
des Etats membres en matière de responsabilité du fait 
des produits défectueux doit être interprété en ce sens 
qu’il ne s’oppose pas à un régime probatoire national tel 
que celui en cause au principal en vertu duquel, lorsque 
le juge du fond est saisi d’une action visant à mettre en 
cause la responsabilité du producteur d’un vaccin du fait 
d’un défaut allégué de ce dernier, il peut considérer, dans 
l’exercice du pouvoir d’appréciation dont il se trouve 
investi à cet égard, que, nonobstant la constatation que 
la recherche médicale n’établit ni n’infirme l’existence 
d’un lien entre l’administration du vaccin et la surve-
nance de la maladie dont est atteinte la victime, certains 
éléments de fait invoqués par le demandeur constituent 
des indices graves, précis et concordants permettant de 
conclure à l’existence d’un défaut du vaccin et à celle 
d’un lien de causalité entre ce défaut et ladite maladie.

Les juridictions nationales doivent toutefois veiller à 
ce que l’application concrète qu’elles font dudit régime 
probatoire n’aboutisse ni à méconnaître la charge de la 
preuve instituée par ledit article 4 ni à porter atteinte 
à l’effectivité du régime de responsabilité institué par 
cette directive ;

2) L’article 4 de la directive doit être interprété en ce 
sens qu’il s’oppose à un régime probatoire reposant sur 
des présomptions selon lequel, lorsque la recherche 
médicale n’établit ni n’infirme l’existence d’un lien 
entre l’administration du vaccin et la survenance de 
la maladie dont est atteinte la victime, l’existence d’un 
lien de causalité entre le défaut attribué à un vaccin et le 
dommage subi par la victime serait toujours considérée 
comme établie lorsque certains indices factuels prédé-
terminés de causalité sont réunis ;

Et attendu qu’après avoir examiné les indices invo-
qués par les consorts Y…, l’arrêt relève, d’abord, que des 
études scientifiques ont admis que, lors de l’apparition 
des premiers symptômes de la maladie, le processus 
physiopathologique a probablement commencé 
plusieurs mois, voire plusieurs années auparavant, en 
sorte que la brièveté du délai entre l’apparition chez Jack 
Y… des premiers symptômes et sa vaccination n’est pas 
pertinente, ensuite, que l’ignorance de l’étiologie de la 
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sclérose en plaques ne permet pas de considérer que 
l’absence d’autres causes éventuelles de cette maladie 
chez Jack Y… et d’antécédents neurologiques person-
nels constitueraient des éléments d’une présomption 
en faveur d’un lien de causalité entre la vaccination et 
la maladie dont ce dernier était atteint, enfin, qu’il en 
est de même de l’absence d’antécédents familiaux chez 
ce dernier, 92 à 95 % des malades atteints de sclérose 
en plaques n’ayant aucun antécédent de cette nature ; 
qu’en l’état de ces constatations et appréciations, la cour 
d’appel, qui n’a pas exigé la preuve d’une imputabilité 
abstraite de la sclérose en plaques à la vaccination contre 
l’hépatite b ni déduit l’absence de présomptions graves, 
précises et concordantes du seul défaut de consensus 
scientifique sur l’étiologie de la sclérose en plaques, a 
estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’ap-
préciation de la valeur et de la portée des éléments de 
preuve qui lui étaient soumis, que la concomitance entre 
la vaccination et l’apparition de la maladie comme l’ab-
sence d’antécédents neurologiques personnels et fami-
liaux, prises ensemble ou isolément, ne constituaient 
pas de telles présomptions permettant de retenir l’exis-
tence d’un lien de causalité entre les vaccins administrés 
et la maladie ; que le moyen, qui manque en fait en sa 
deuxième branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 14-18.118.

Président : Mme batut – Rapporteur : M. Truchot – 
Avocat général : M. Sudre – Avocats : SCP bénabent 
et Jéhannin, SCP Gadiou et Chevallier

A rapprocher :
1re Civ., 25 novembre 2010, pourvoi n° 09-16.556, Bull. 

2010, I, n° 245 (rejet), et les arrêts cités ;
1re Civ., 12 novembre 2015, pourvoi n° 14-18.118, Bull. 

2015, I, n° 281 (renvoi devant la Cour de justice de 
l’Union européenne) ;

1re Civ., 18 octobre 2017, pourvoi n° 15-20.791, Bull. 
2017, I, n° 222 (rejet).

Sur l’interprétation par le juge national du droit 
interne au regard de la directive 85/374/CEE du 
25 juillet 1985 sur la responsabilité du fait des pro‑
duits défectueux, cf. :
CJUE, arrêt du 21 juin 2017, N.W e.a. contre Sanofi 

Pasteur MSD e.a., C-621/15.

No 222

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRO‑
DUITS DEFECTUEUX

Produit – Défectuosité – Lien de causalité avec 
le dommage – Présomptions graves, précises 

et concordantes – Appréciation souveraine du 
juge du fond – Interprétation des actes pris par 
les ins titutions de l’Union – Interprétation par 
le juge national du droit interne au regard de 
la directive – Directive 85/374/CEE du 25 juil-
let 1985 – Article 4 – Portée

Aux termes de l’article 1386‑9, devenu 1245‑8 du code 
civil, transposant l’article 4 de la directive 85/374/CEE 
du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapproche‑
ment des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des Etats membres en matière de re‑
sponsabilité du fait des produits défectueux, le deman‑
deur doit prouver le dommage, le défaut et le lien de 
causalité entre le défaut et le dommage. Dès lors, il lui 
incombe d’établir, outre que le dommage est impu table 
au produit incriminé, que celui‑ci est défectueux. Cette 
preuve peut être rapportée par des présomptions pour‑
vu qu’elles soient graves, précises et concordantes. Il ap‑
partient aux juges du fond ayant, au vu des éléments 
de preuve apportés par la victime d’un dommage, es‑
timé qu’il existait de telles présomptions que le dom‑
mage soit imputable au produit de santé administré à 
celle‑ci, d’apprécier si ces mêmes éléments de preuve 
permettent de considérer le produit comme défectueux.

Examinant si, tant la situation personnelle d’une 
personne vaccinée contre l’hépatite B et qui a ensuite 
contracté la sclérose en plaques, que les circonstances 
particulières résultant notamment du nombre des in‑
jections pratiquées établissent l’existence de présomp‑
tions graves, précises et concordantes du caractère 
défectueux des vaccins commercialisés par un labora‑
toire et des doses injectées, une cour d’appel qui retient, 
d’abord, qu’il résulte des différentes expertises expri‑
mant un doute sur l’utilité de si nombreuses injections, 
que cet élément, relatif à l’utilisation du produit, voire à 
sa posologie, ne constitue pas une présomption permet‑
tant d’établir le caractère défectueux des vaccins ad‑
ministrés, considère, ensuite, que le délai écoulé entre 
la dernière vaccination et l’apparition des symptômes 
ne constitue pas non plus une présomption suffisante 
en raison de la difficulté à dater précisément les pre‑
miers troubles de la victime, de la multiplicité des injec‑
tions pratiquées et des éléments de nature scientifique 
remettant en cause la durée du délai jusqu’à présent 
admise pour caractériser l’existence d’un défaut, cons‑
tate, en outre, que les doutes sérieux exprimés par cer‑
tains experts sur l’existence d’un lien entre le vaccin 
et la maladie ne peuvent constituer une présomption, 
dès lors que le défaut d’un vaccin ne peut se déduire 
de l’absence de certitude scientifique de l’innocuité du 
produit, relève, de plus, que le fait que la victime ait 
été en bonne santé avant la vaccination, comme 92 à 
95 % des malades atteints de scléroses en plaques, et 
qu’elle soit issue d’une population faiblement affectée 
par la maladie sont insuffisants, à eux seuls, à établir le 
défaut du produit, ajoute, enfin, qu’en ce qui concerne 
la présentation du produit, le risque de contracter la 
sclérose en plaques, qui n’était pas mentionné lors‑
que les vaccins ont été administrés à la victime, entre 
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1986 et 1993, n’est apparu dans le dictionnaire médical 
Vidal et les notices des vaccins qu’en 1994, année au 
cours de laquelle a été menée une enquête nationale de 
pharmacovigilance, de sorte qu’il ne peut être reproché 
au laboratoire un défaut d’information à cet égard, en 
déduisant de ces constatations et appréciations souve‑
raines qu’il n’est pas établi que les vaccins administrés 
à la victime étaient affectés d’un défaut, justifie légale‑
ment sa décision.

18 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 avril 2015), 
rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 10 juillet 2013, 
pourvoi n° 12-21.314), que Mme Y… a reçu, en 1986, 
trois injections de vaccins contre l’hépatite b, Hevac b 
et Genhevac b, puis, jusqu’en 1993, dix nouvelles injec-
tions en raison du fait qu’elle ne développait pas d’anti-
corps ; qu’à la fin de l’année 1992, elle se serait plainte 
d’épisodes de paresthésie des mains, puis, en 1995, 
d’un état de fatigue et de troubles sensitifs ; qu’elle a dû 
cesser de travailler en juillet 1998 ; que le diagnostic 
de sclérose en plaques a été établi en décembre 1998 ; 
que Mme Y… a agi en responsabilité contre la société 
Sanofi Pasteur MSD, devenue Sanofi Pasteur Europe (la 
société Sanofi), fabricant des produits ;

Attendu que Mme Y… fait grief à l’arrêt de rejeter l’en-
semble de ses demandes, alors, selon le moyen :

1° que des présomptions graves, précises et concor‑
dantes de l’imputabilité de la sclérose en plaques aux 
injections d’un vaccin font présumer le caractère défec‑
tueux des doses administrées à la victime ; qu’il ressort 
des propres constatations de l’arrêt l’existence de présomp‑
tions graves, précises et concordantes tant au regard de 
la situation personnelle de Mme Y… que des circons‑
tances particulières résultant, notamment, du nombre 
des injections pratiquées, de l’imputabilité de la sclérose 
en plaques à ces injections ; qu’il en résulte que le défaut 
du vaccin était présumé, à charge pour le producteur de 
celui‑ci de rapporter la preuve contraire ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, la cour d’appel a donc violé l’ar‑
ticle 1386‑4 du code civil ;

2° que, s’il existe des présomptions graves, précises et 
concordantes de l’imputabilité de la sclérose en plaques 
aux injections d’un vaccin, il revient au juge de recher‑
cher si les mêmes faits ne constituent pas des présomp‑
tions graves, précises et concordantes du caractère défec‑
tueux des doses administrées à la victime ; que, pour 
écarter le défaut du vaccin, la cour d’appel a considéré 
qu’était en cause l’utilisation du produit, voire sa poso‑
logie et non un éventuel défaut ; qu’elle relevait, encore, 
que rien dans la littérature médicale contemporaine 
des vaccinations ne justifiait une mise en garde quant 
à la posologie recommandée, soit six injections, et que 
c’est uniquement à la suite de la réunion internationale 
du 21 septembre 1998 que la stratégie vaccinale a été 

modifiée ; qu’elle relevait, enfin, que le risque de sclérose 
en plaques n’était apparu dans le Vidal et sur les notices 
des vaccins qu’en 1994, qu’avant cette date, les effets 
indésirables du produit étaient encore inconnus et 
qu’il n’existait alors aucune étude sérieuse sur une éven‑
tuelle corrélation entre les affections démyélinisantes et 
la vaccination contre l’hépatite B ; qu’en statuant ainsi, 
sans rechercher si, indépendamment de la connaissance 
du risque lié à une sur‑vaccination, la seule circons‑
tance que le nombre d’injections ait provoqué une appa‑
rition très rapide des premiers symptômes de la sclé‑
rose en plaques chez une personne en parfaite santé, 
sans antécédents familiaux et appartenant de surcroît 
à une population présentant une rareté accrue de 
la maladie, ne suffisait pas à faire présumer le caractère 
défectueux des doses administrées, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 1386‑4 et 
1386‑9 du code civil ;

3° qu’un produit est défectueux lorsqu’il n’offre pas 
la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre et 
que, dans l’appréciation de la sécurité à laquelle on peut 
légitimement s’attendre, il doit être tenu compte de toutes 
les circonstances et, notamment, de la présentation 
du produit, de l’usage qui peut en être raisonnablement 
attendu et du moment de sa mise en circulation ; que, 
pour écarter le défaut du vaccin, la cour d’appel a consi‑
déré qu’était en cause l’utilisation du produit, voire sa 
posologie et non un éventuel défaut ; qu’elle a encore 
relevé que rien dans la littérature médicale contempo‑
raine des vaccinations ne justifiait une mise en garde 
quant à la posologie recommandée, soit six injections, 
et que c’est uniquement à la suite de la réunion inter‑
nationale du 21 septembre 1998 que la stratégie vacci‑
nale a été modifiée et, enfin, que le risque de sclérose 
en plaques n’est apparu dans le Vidal et sur les notices 
des vaccins qu’en 1994, qu’avant cette date, les effets 
indésirables du produit étaient encore inconnus et 
qu’il n’existait alors aucune étude sérieuse sur une éven‑
tuelle corrélation entre les affections démyélinisantes 
et la vaccination contre l’hépatite B ; qu’en se fondant 
ainsi sur des circonstances générales, tirées du consensus 
médical à la date des injections, sans avoir égard à toutes 
les circonstances propres à établir que les doses injectées 
à la victime étaient défectueuses, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1386‑4 
du code civil ;

4° qu’un produit est défectueux lorsqu’il n’offre pas 
la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre 
et que, dans l’appréciation de la sécurité à laquelle on 
peut légitimement s’attendre, il doit être tenu compte 
de toutes les circonstances et, notamment, de la présen‑
tation du produit, de l’usage qui peut en être raison‑
nablement attendu et du moment de sa mise en circu‑
lation ; que, dans ses écritures d’appel, Mme Y… avait 
fait valoir que le laboratoire devait nécessairement 
avoir analysé les effets de son produit et avait invoqué 
les motifs du jugement suivant lesquels « le laboratoire 
ne produit aucun étude qu’il aurait faite préalable‑
ment à la commercialisation de son vaccin, et son igno‑
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rance supposée des effets indésirables ne peut résulter 
que de l’absence de recherche faite en ce domaine » ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, sans rechercher si, 
nonobstant l’évolution du consensus médical postérieu‑
rement aux injections litigieuses, le producteur du vaccin 
avait pu légitimement ignorer le risque d’apparition 
d’une sclérose en plaques découlant d’une sur‑vaccina‑
tion, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1386‑4 du code civil ;

5° que, dans ses écritures d’appel, Mme Y… avait fait 
valoir qu’à supposer que le producteur ait réellement 
pris toutes les précautions nécessaires, il lui appartenait 
de fournir toutes les informations nécessaires sur la poso‑
logie du produit, ce qu’il n’a pas fait ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, sans rechercher si, nonobstant l’évo‑
lution du consensus médical postérieurement aux 
injections litigieuses, il n’appartenait pas au produc‑
teur du vaccin d’en définir les conditions d’utilisation, 
la posologie et de vérifier l’innocuité de la multiplication 
des injections, la cour d’appel a de nouveau privé sa déci‑
sion de base légale au regard de l’article 1386‑4 du code 
civil ;

6° que, dans ses écritures d’appel, Mme Y… avait 
soutenu que le vaccin ne présentait pas la sécurité 
à laquelle elle pouvait légitimement s’attendre, dès lors 
que, pour produire son effet attendu contre l’hépatite B, 
les injections avaient dû être multipliées sur sa personne, 
sans que son producteur n’ait mentionné le risque 
découlant d’une telle multiplication, à l’origine, suivant 
les propres constatations de l’arrêt, de l’apparition de 
la sclérose en plaques dont elle a été atteinte ; qu’en s’ab‑
stenant de répondre à ces chefs de conclusions, de nature 
à établir le défaut des vaccins, la cour d’appel a violé l’ar‑
ticle 455 du code de procédure civile ;

7° que les juges ne peuvent procéder par voie d’affir‑
mation d’ordre général sans indiquer l’origine de leurs 
constatations de fait ; qu’en ayant énoncé, pour écarter 
la responsabilité du producteur, que dûment informée 
du risque de développer une sclérose en plaques du fait 
de la vaccination, Mme Y… n’y aurait pas renoncé, la cour 
d’appel a statué par un motif d’ordre général et a ainsi 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 1386-9, 
devenu 1245-8 du code civil, transposant l’article 4 de 
la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 
relative au rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des Etats membres 
en matière de responsabilité du fait des produits défec-
tueux, le demandeur doit prouver le dommage, le défaut 
et le lien de causalité entre le défaut et le dommage ; que, 
dès lors, il lui incombe d’établir, outre que le dommage 
est imputable au produit incriminé, que celui-ci est 
défectueux ; que cette preuve peut être rapportée 
par des présomptions pourvu qu’elles soient graves, 
précises et concordantes ; qu’il appartient aux juges 
du fond ayant, au vu des éléments de preuve apportés 
par la victime d’un dommage, estimé qu’il existait 
de telles présomptions que le dommage soit imputable 

au produit de santé administré à celle-ci, d’apprécier 
si ces mêmes éléments de preuve permettent de consi-
dérer le produit comme défectueux ;

Qu’examinant si, tant la situation personnelle 
de Mme Y… que les circonstances particulières résul-
tant notamment du nombre des injections pratiquées 
établissent l’existence de présomptions graves, précises 
et concordantes du caractère défectueux des vaccins 
commercialisés par la société Sanofi et des doses injec-
tées, l’arrêt retient, d’abord, qu’il résulte des diffé-
rentes expertises exprimant un doute sur l’utilité de si 
nombreuses injections, que cet élément, relatif à l’uti-
lisation du produit, voire à sa posologie, ne constitue 
pas une présomption permettant d’établir le caractère 
défectueux des vaccins administrés ;

Qu’il considère, ensuite, que le délai écoulé entre 
la dernière vaccination et l’apparition des symptômes 
ne constitue pas non plus une présomption suffisante en 
raison de la difficulté à dater précisément les premiers 
troubles de Mme Y…, de la multiplicité des injections 
pratiquées et des éléments de nature scientifique remet-
tant en cause la durée du délai jusqu’à présent admise 
pour caractériser l’existence d’un défaut ;

Qu’il constate, en outre, que les doutes sérieux 
exprimés par certains experts sur l’existence d’un lien 
entre le vaccin et la maladie ne peuvent constituer 
une présomption, dès lors que le défaut d’un vaccin ne 
peut se déduire de l’absence de certitude scientifique 
de l’innocuité du produit ;

Que l’arrêt relève, de plus, que le fait que Mme Y… 
ait été en bonne santé avant la vaccination, comme 92 
à 95 % des malades atteints de scléroses en plaques, et 
qu’elle soit issue d’une population faiblement affectée 
par la maladie sont insuffisants, à eux seuls, à établir 
le défaut du produit ;

Qu’il ajoute, enfin, qu’en ce qui concerne la présen-
tation du produit, le risque de contracter la sclé-
rose en plaques, qui n’était pas mentionné lorsque 
les vaccins ont été administrés à Mme Y…, entre 1986 
et 1993, n’est apparu dans le dictionnaire médical Vidal 
et les notices des vaccins qu’en 1994, année au cours 
de laquelle a été menée une enquête nationale de phar-
macovigilance, de sorte qu’il ne peut être reproché à la 
société Sanofi un défaut d’information à cet égard ;

Qu’en déduisant de ces constatations et appréciations 
souveraines qu’il n’est pas établi que les vaccins admi-
nistrés à Mme Y… étaient affectés d’un défaut, la cour 
d’appel, qui ne s’est pas exclusivement fondée sur 
des circonstances générales tirées du consensus médical 
existant à la date des injections, qui a procédé à la 
recherche visée par la deuxième branche et n’était pas 
tenue de faire les recherches visées par les quatrième, 
cinquième et sixième branches, que ses constatations 
rendaient inopérantes, a légalement justifié sa décision, 
abstraction faite des motifs surabondants critiqués par 
la septième branche ;
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Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-20.791.

Président : Mme batut – Rapporteur : M. Truchot – 
Avocat général : M. Sudre – Avocats : SCP Rousseau 
et Tapie, SCP baraduc, Duhamel et Rameix

A rapprocher :
1re Civ., 25 novembre 2010, pourvoi n° 09-16.556, Bull. 

2010, I, n° 245 (rejet), et les arrêts cités ;
1re Civ., 12 novembre 2015, pourvoi n° 14-18.118, Bull. 

2015, I, n° 281 (renvoi devant la Cour de justice de 
l’Union européenne) ;

1re Civ., 18 octobre 2017, pourvoi n° 14-18.118, Bull. 
2017, I, n° 221 (rejet).

Sur l’interprétation par le juge national du droit 
interne au regard de la directive 85/374/CEE du 
25 juillet 1985 sur la responsabilité du fait des pro‑
duits défectueux, cf. :
CJUE, arrêt du 21 juin 2017, N.W e.a. contre Sanofi 

Pasteur MSD e.a., C-621/15.

No 223

PRESCRIPTION CIVILE
Prescription de droit commun – Société civile im-

mobilière – Sûreté accordée par la société en ga-
rantie de la dette d’un associé – Nullité – Action 
en nullité – Portée

Avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2008‑561 du 
17 juin 2008 portant réforme de la prescription en 
matière civile, l’action en nullité d’une sûreté accordée 
par une société civile en garantie de la dette d’un asso‑
cié, qui vise à faire constater une nullité absolue, était 
soumise à la prescription trentenaire de l’article 2262 
du code civil, dans sa rédaction alors applicable. Selon 
l’article 26‑II de la même loi, les dispositions qui ré‑
duisent le délai de la prescription s’appliquent aux 
prescriptions à compter du jour de l’entrée en vigueur 
de la loi, sans que la durée totale puisse excéder la durée 
prévue par la loi antérieure.

En conséquence, viole l’article 1304, dans sa ré‑
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016‑131 du 10 février 2016 portant réforme du 
droit des contrats, du régime général et de la preuve 
des obligations, l’article 2262 du code civil, dans sa ré‑
daction antérieure à celle issue de la loi n° 2008‑561 
du 17 juin 2008, et l’article 26‑II de la même loi 
la cour d’appel qui, pour déclarer prescrite l’action 
en annulation du contrat de cautionnement conclu 
par une société civile immobilière en garantie du rem‑
boursement d’un prêt souscrit, en son nom person‑

nel, par l’un de ses associées, retient que l’action en‑
gagée n’est pas soumise à la prescription triennale 
de l’article 1844‑14 du code civil, mais à la prescription 
de droit commun de cinq ans édictée par l’article 1304 
du code civil en matière de vice du consentement, 
en ce qu’elle se fonde sur l’erreur quant au caractère et 
à la portée du cautionnement souscrit, et que la nullité 
invoquée est une nullité relative, car elle vise à protéger 
les intérêts de la société civile immobilière, alors que 
l’action, visant à faire constater une nullité absolue, 
était soumise à la prescription trentenaire, réduite 
à cinq ans par la loi du 17 juin 2008, laquelle n’était 
pas acquise au jour de l’entrée en vigueur de cette 
loi, de sorte que l’action n’était pas prescrite à la date 
de l’introduction de l’instance.

18 octobre 2017 Cassation

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 1304, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 
portant réforme du droit des contrats, du régime 
général et de la preuve des obligations, l’article 2262 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme 
de la prescription en matière civile, et l’article 26-II de 
la même loi ;

Attendu, d’une part, qu’avant l’entrée en vigueur de 
la loi du 17 juin 2008, l’action en nullité d’une sûreté 
accordée par une société civile en garantie de la dette 
d’un associé, qui vise à faire constater une nullité 
absolue, était soumise à la prescription trentenaire 
de l’article 2262 du code civil, dans sa rédaction alors 
applicable, d’autre part, que, selon l’article 26-II de 
la loi susvisée, les dispositions qui réduisent le délai 
de la prescription s’appliquent aux prescriptions 
à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi, sans 
que la durée totale puisse excéder la durée prévue par 
la loi antérieure ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société civile 
immobilière La Molière (la SCI) a été constituée par 
Mme b…, épouse C…, M. C… et leurs filles Delphine 
et Emilie ; que, le 27 janvier 2005, M. C… a sous-
crit un contrat de prêt, en son nom personnel, auprès 
de M. Y… ; qu’en garantie du remboursement de ce 
prêt, la SCI, autorisée par décision de l’assemblée 
générale des associés du 29 janvier 2005, s’est, par 
acte authentique du 7 février 2005, rendue caution 
de M. C…, avec affectation hypothécaire de l’im-
meuble dont elle était propriétaire ; que, M. C… s’étant 
révélé défaillant, M. Y… a fait valoir le cautionnement 
hypothécaire contre la SCI, qui l’a assigné en annula-
tion de la sûreté ;

Attendu que, pour déclarer cette action prescrite, 
l’arrêt retient qu’elle est fondée sur un vice affectant 
l’acte de cautionnement, en ce qu’il n’entrerait pas dans 
l’objet social, et non sur une irrégularité de la délibéra-
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tion de l’assemblée générale des associés ayant autorisé 
cet engagement de la société, et qu’en conséquence, 
l’action engagée n’est pas soumise à la prescription 
triennale de l’article 1844-14 du code civil, mais à la 
prescription de droit commun de cinq ans édictée 
par l’article 1304 du code civil en matière de vice 
du consentement, en ce qu’elle se fonde sur l’erreur 
quant au caractère et à la portée du cautionnement 
souscrit ; que l’arrêt ajoute que la nullité invoquée est 
une nullité relative, car elle vise à protéger les intérêts 
de la SCI ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors que l’ac-
tion en nullité de la caution hypothécaire souscrite 
le 7 février 2005, qui avait été engagée le 4 juin 2012, 
était soumise à la prescription trentenaire, réduite 
à cinq ans par la loi du 17 juin 2008, laquelle n’était 
pas acquise au jour de l’entrée en vigueur de cette 
loi, de sorte que l’action n’était pas prescrite à la date 
de l’introduction de l’instance, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Par ces motifs et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 10 mars 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel de bordeaux ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

No 16-17.184.

Président : Mme batut – Rapporteur : M. Truchot – 
Avocat général : M. Sudre – Avocats : SCP 
Gaschignard, SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer

Sur le domaine d’application de la prescription tri‑
ennale, à rapprocher :
3e Civ., 10 mai 2007, pourvoi n° 05-21.123, Bull. 2007, 

III, n° 74 (rejet).

No 224

DONATION
Révocation – Ingratitude – Action en révoca-

tion – Exercice – Exercice par les héritiers – In-
jure ayant duré jusqu’au décès du donateur

Selon l’article 957, alinéa 2, du code civil, la révocation 
d’une donation entre vifs pour cause d’ingratitude 
peut être demandée par les héritiers du donateur con‑
tre le donataire lorsque le donateur est décédé dans 
l’année du délit.

Ayant souverainement estimé que les relations extra‑
conjugales entretenues par l’épouse donataire consti‑
tuaient une injure grave et retenu qu’elles avaient per‑
duré jusqu’au décès du donateur, qui n’en avait pas eu 

connaissance plus d’un an avant sa disparition, la cour 
d’appel en a exactement déduit que l’action en révoca‑
tion de la donation introduite moins d’un an après le 
décès de ce dernier, par ses héritiers, n’était pas pres crite.

25 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (bastia, 25 mai 2016), 
que Didier Z… s’est donné la mort le […] ; que 
MM. Charles et Thomas Z… (les consorts Z…), enfants 
du défunt issus d’un précédent mariage, ont assigné 
Mme Y…, épouse de leur père, en révocation de la dona-
tion entre époux au dernier vivant que ce dernier lui 
avait consentie le 20 juin 2002 ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme Y… fait grief à l’arrêt de déclarer 
recevable l’action en révocation introduite par les 
consorts Z…, alors, selon le moyen :

1° que la prescription de l’action en révocation d’une 
donation pour ingratitude est acquise à l’expiration d’un 
délai d’un an à compter du fait reproché au gratifié ou de 
sa connaissance par le donateur ; qu’en affirmant que l’ac‑
tion n’était pas prescrite au motif que l’adultère étant un 
fait d’ingratitude prolongé, le point de départ du délai de 
prescription du délai était le moment où ce fait avait cessé, 
cependant que le fait d’adultère revêt un caractère instan‑
tané, la cour d’appel a violé l’article 957 du code civil ;

2° qu’en se bornant à affirmer, pour déclarer l’action 
recevable, que le point de départ de la prescription annale 
était le moment ou l’adultère avait cessé, sans déterminer 
la date à laquelle les relations adultérines supposées 
avaient cessé, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 957 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé, dans l’exercice de son 
pouvoir souverain d’appréciation, que les relations 
extraconjugales entretenues par Mme Y… avaient 
perduré jusqu’au décès, le […], de Didier Z…, qui 
n’en avait pas eu connaissance plus d’un an avant sa 
disparition, la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’action en révocation de la donation, introduite 
par acte du 26 juillet 2012, n’était pas prescrite ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que Mme Y… fait grief à l’arrêt de prononcer 
la révocation de la donation pour cause d’ingratitude, 
alors, selon le moyen, que la donation entre vifs ne 
pourra être révoquée pour cause d’ingratitude si le dona‑
taire s’est rendu coupable envers lui de sévices, délits ou 
injures graves ; que seul l’adultère qui présente le carac‑
tère d’injure grave au sens de l’article 955 du code civil, 
peut entraîner la révocation de la donation ; qu’en se 
bornant à relever l’existence d’un adultère, sans carac‑
tériser en quoi, au regard des relations existantes entre 
Didier Z… et son épouse, cet adultère présentait le carac‑
tère d’injure grave, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 955 du code civil ;
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Mais attendu qu’ayant relevé que les relations adul-
tères, entretenues par Mme Y… avec un ami intime 
de son couple, avaient suscité des rumeurs dans leur 
village et que, depuis août 2010, les relations conjugales 
s’étaient détériorées, ce que Didier Z…, très attaché à 
son épouse, avait vécu douloureusement ainsi qu’il 
s’en était ouvert auprès de ses proches auxquels il avait 
confié ses doutes, la cour d’appel, qui a caractérisé la 
gravité de l’injure faite à ce dernier, a légalement justifié 
sa décision ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-21.136.

Président : Mme batut – Rapporteur : Mme Reygner – 
Avocats : SCP Rousseau et Tapie, SCP Piwnica et 
Molinié

Sur le caractère préfix du délai de prescription de 
l’action en révocation d’une donation, à rapprocher :
1re Civ., 1er février 2012, pourvoi n° 10-27.276, Bull. 

2012, I, n° 17 (rejet), et les arrêts cités.

Sur le point de départ de ce délai en cas de décès 
donateur en présence d’un adultère, à rapprocher :
1re Civ., 19 mars 1985, pourvoi n° 84-10.237, Bull. 1985, 

I, n° 99 (rejet).

No 225

SUCCESSION
Administration – Administration provisoire – Man-

dataire successoral – Convention entre les coïndi-
visaires – Fin de la mission du manda taire succes-
soral – conditions – Détermination – Portée

Selon l’article 813‑9 du code civil, la mission du manda‑
taire successoral désigné par le juge cesse de plein droit 
par l’effet d’une convention d’indivision entre héritiers.

C’est à bon droit qu’une cour d’appel retient qu’une 
convention signée par un seul coïndivisaire, à la fois 
en son nom personnel et au nom de mineurs pour le 
compte desquels il administre la succession, malgré 
l’existence d’un conflit d’intérêts entre eux, est inefficace 
à mettre fin à la mission du mandataire successoral.

25 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 octobre 2016), 
qu’Olivier Y… est décédé le […], laissant pour lui 

succéder ses deux enfants mineurs, Eden et David-
Alexandre, nés de son mariage avec Mme A…, dissous 
par divorce ; qu’aux termes d’un testament olographe, 
il a légué à Mme Z…, sa sœur, un tiers des biens compo-
sant sa succession et lui a confié la gestion des biens 
revenant à ses enfants ; qu’invoquant un conflit d’in-
térêts entre Mme Z…, dont la qualité d’administra-
trice des biens de la succession a été reconnue par 
un arrêt irrévocable, et ses neveux ainsi qu’une gestion 
contestable de l’indivision, Mme A… a sollicité la 
prolongation de la mission de Mme b…, désignée 
en qualité de mandataire successoral par ordonnance 
du 18 juin 2015 ;

Attendu que Mme Z… fait grief à l’arrêt de prolonger 
la mission du mandataire successoral pour une durée 
d’un an, alors, selon le moyen :

1° qu’aux termes de l’article 813‑9, alinéa 2, du code 
civil, la mission du mandataire successoral cesse 
de plein droit par l’effet d’une convention d’indivision 
entre les héritiers ; que pour statuer comme elle l’a fait, 
la cour d’appel retient que la signature le 27 mai 2016 
de conventions d’indivision par une seule personne, 
agissant sous différentes qualités, ne pourrait être consi‑
dérée comme la convention visée par l’article 813‑9 
du code civil dès lors qu’elle révélerait la confusion entre 
les mains d’une seule personne indivisaire de l’ensemble 
des pouvoirs sur la succession ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait cependant que tant que les conventions d’in‑
division n’étaient pas annulées, elles devaient produire 
l’effet qui leur est légalement attaché par le texte susvisé, 
la cour d’appel, qui a subordonné la cessation de plein 
droit de la mission du mandataire successoral à une 
condition qui n’est pas prévue par l’article 813‑9 du code 
civil, en a violé les dispositions par refus d’application ;

2° qu’en statuant comme elle l’a fait sans répondre 
au moyen des écritures de Mme Z… par lequel il était fait 
valoir qu’en l’état de l’arrêt rendu sur renvoi de cassa‑
tion le 22 octobre 2015 par la cour d’appel de Versailles 
l’ayant investie des pouvoirs d’administration des biens 
reçus par son neveu et sa nièce dans la succession 
de leur père, Mme B…, mandataire successoral, n’était 
plus habilitée à gérer ces biens, ainsi qu’elle l’avait 
elle‑même reconnu dans un rapport de fin de mission 
du 12 novembre 2015, la cour d’appel n’a pas satisfait 
aux exigences de l’article 455 du code de procédure civile 
qu’elle a violé ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé que la signature 
d’une convention d’indivision requiert le consente-
ment de tous les coïndivisaires et relevé que la conven-
tion du 27 mai 2016 avait été signée par Mme Z…, tant 
en son nom personnel qu’en celui des deux mineurs, 
malgré l’existence d’un conflit d’intérêts entre elle et 
ces derniers en raison, notamment, du transfert 
de fonds par une société, dans laquelle les indivisaires 
détiennent des parts, au profit d’une autre société 
dirigée par son époux, la cour d’appel, qui n’avait pas 
à suivre les parties dans le détail de leur argumenta-
tion, en a exactement déduit que cette convention, 
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signée par une seule personne, n’avait pu avoir pour 
effet de mettre fin de plein droit à la mission du manda-
taire successoral conformément à l’article 813-9 du 
code civil, et, dans l’exercice de son pouvoir souve-
rain, a ordonné la prolongation de cette mission ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-25.525.

Président : Mme batut – Rapporteur : M. Reynis – 
Avocats : SCP Ohl et Vexliard, SCP bénabent et 
Jéhannin

No 226

SUCCESSION
Cession de droits successifs – Effets – Cession-

naire – Partage – Réduction des legs consentis 
par le défunt

Selon l’article 921, alinéa 1, du code civil, la réduction 
des dispositions entre vifs ne pourra être demandée que 
par ceux au profit desquels la loi fait la réserve, par 
leurs héritiers ou ayant cause.

En sa qualité d’ayant cause d’un héritier ré‑
servataire, le cessionnaire de droits successifs peut de‑
mander la réduction des legs consentis par le défunt.

25 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 mars 2016), 
que José E… F…, de nationalité espagnole, marié 
en 1972 en Argentine avec Mme G…, de nationalité 
argentine, sous le régime légal argentin de la société 
conjugale, est décédé […] à Paris, en l’état d’un testa-
ment authentique instituant M. Z…, Mme b… et 
Mme A… légataires particuliers ; que, se prévalant 
d’un acte du 2 septembre 2010 par lequel Mme G… lui 
avait cédé ses droits successifs et ses droits dérivant de 
la liquidation du régime matrimonial, M. Y… a assigné 
les trois légataires ;

Sur les deux moyens du pourvoi principal et 
les premier, deuxième et quatrième moyens du pourvoi 
incident :

Attendu que ces moyens ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

Sur le troisième moyen du pourvoi incident :

Attendu que M. Z…, Mme b… et Mme A… font 
grief à l’arrêt d’ordonner l’ouverture des opérations 
de comptes, liquidation et partage de la succession 
de José E… F…, et de dire que le notaire commis devra, 

en ce qui concerne la masse successorale soumise 
à la loi française, déterminer la masse de calcul de 
la réserve et de la quotité disponible, rechercher si 
une atteinte à la réserve du conjoint survivant résulte 
des dispositions testamentaires prises par le défunt 
et calculer l’indemnité de réduction éventuellement 
due par les légataires, alors, selon le moyen, que l’ac‑
tion en réduction est réservée aux seuls héritiers réser‑
vataires ; qu’elle n’est pas transmise au cessionnaire 
de droits successifs ; que la cour d’appel a relevé que 
M. Y…, dont il est constant qu’il n’était pas héritier 
du défunt, s’est vu céder les droits successifs de la veuve 
de José E… F… ; qu’en considérant, pour ordonner l’ou‑
verture des opérations de comptes, liquidation et partage 
de la succession du défunt et ordonner au notaire 
de déterminer s’il y avait lieu à réduction des legs parti‑
culiers, concernant la masse successorale soumise à la loi 
française, que M. Y…, cessionnaire des droits successifs 
de la veuve du défunt, disposait à l’encontre des léga‑
taires, d’une action en réduction, la cour d’appel a violé 
les articles 783 et 921 du code civil ;

Mais attendu que, selon l’article 921, alinéa 1, du code 
civil, la réduction des dispositions entre vifs ne pourra 
être demandée que par ceux au profit desquels la loi fait 
la réserve, par leurs héritiers ou ayants cause ;

Et attendu qu’ayant constaté que Mme G… avait cédé 
ses droits successifs à M. Y…, la cour d’appel en a exac-
tement déduit que celui-ci, en sa qualité d’ayant cause 
de l’héritière réservataire, pouvait demander la réduc-
tion des legs consentis par José E… F… ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE les pourvois.

No 16-20.156.

Président : Mme batut – Rapporteur : Mme Auroy – 
Avocat général : Mme Ancel – Avocats : SCP briard, 
SCP boré, Salve de bruneton et Mégret, SCP Zribi et 
Texier

A rapprocher :
1re Civ., 17 mai 1977, pourvoi n° 75-15.309, Bull. 1977, 

I, n° 240 (rejet) ;
1re Civ., 9 janvier 1980, pourvoi n° 78-14.550, Bull. 

1980, I, n° 21 (rejet).

No 227

SUCCESSION
Conjoint successible – Droits légaux de succes-

sion – Cumul avec une libéralité – Possibilité – 
Conditions – Détermination

Il résulte des articles 757, 758‑6 et 1094‑1 du code 
civil qu’en présence d’enfants ou de descendants, les 
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libéralités reçues du défunt par le conjoint survivant 
s’imputent sur les droits de celui‑ci dans la succession, 
de sorte qu’il ne peut recevoir une portion de biens 
supérieure, soit à la quotité disponible en faveur d’un 
étranger, soit au quart en pleine propriété et aux trois 
quarts en usufruit, soit encore à la totalité des biens 
en usufruit seulement.

25 octobre 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Christian Z… est 
décédé à La Seyne-sur-Mer le […], laissant pour lui 
succéder Mme Y…, son épouse, donataire de la plus 
forte quotité disponible en vertu d’un acte notarié du 
30 avril 1982, et ses deux enfants, Valérie et Jérôme, 
issus d’une première union ; que des difficultés se sont 
élevées lors des opérations de liquidation et de partage ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que ce moyen n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal :

Vu les articles 757, 758-6 et 1094-1 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de ces textes qu’en présence 
d’enfants ou de descendants, les libéralités reçues du 
défunt par le conjoint survivant s’imputent sur les 
droits de celui-ci dans la succession, de sorte qu’il ne 
peut recevoir une portion de biens supérieure, soit à la 
quotité disponible en faveur d’un étranger, soit au quart 
en pleine propriété et aux trois quarts en usufruit, soit 
encore à la totalité des biens en usufruit seulement ;

Attendu que, pour juger qu’en présence de deux 
enfants issus d’une première union, Mme Y… ne peut 
prétendre qu’au quart en pleine propriété des biens de 
la succession, l’arrêt retient que les libéralités consenties 
par un époux à son conjoint ne peuvent préjudicier à la 
réserve des héritiers, de sorte que le conjoint survivant 
ne peut bénéficier du cumul de ses droits légaux avec 
la libéralité consentie en application de l’article 1094 du 
code civil lui octroyant un droit plus étendu ;

Qu’en statuant ainsi, alors que Mme Y… bénéficiait de 
sa vocation légale, augmentée de la portion de la libéra-
lité excédant cette vocation, dans la limite de la quotité 
disponible spéciale entre époux, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi incident ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit 
que Mme Y… ne peut recueillir que le quart en pleine 
propriété de la succession de son époux, l’arrêt rendu le 
16 novembre 2016, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

No 17-10.644.

Président : Mme batut – Rapporteur : M. Reynis – 
Avocats : SCP Spinosi et Sureau, SCP Thouin-Palat et 
boucard

A rapprocher :
Avis de la Cour de cassation, 25 septembre 2006, Bull. 

2006, Avis, n° 8 ;
1re Civ., 4 juin 2009, pourvoi n° 08-15.799, Bull. 2009, I, 

n° 122 (rejet), et les arrêts cités.

No 228

SUCCESSION
Saisine – Héritier – Legs

Aux termes de l’article 724 du code civil, les héritiers 
désignés par la loi sont saisis de plein droit des biens 
du défunt.

Ayant constaté que la preuve n’était pas rapportée 
de ce que l’occupation d’un immeuble par l’héritier ré‑
servataire qui en était le légataire constituait un com‑
mencement d’exécution du testament et non un ef‑
fet de la saisine, c’est à bon droit qu’une cour d’appel 
en a déduit que l’exception de nullité de ce testament 
soulevée par les autres héritiers n’était pas prescrite.

25 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon, 21 juillet 2016), 
que Suzanne E… est décédée le […], laissant pour lui 
succéder ses quatre enfants, Marie-Louise, Jeanine, 
Suzanne et Louis Y…, en l’état d’un testament 
olographe du 20 mars 2002 léguant à titre particulier 
à son fils Louis un immeuble situé à Paris et un hangar 
avec le terrain attenant situé à Cheilly-les-Maranges ; 
que Jeanine Y… est décédée le […], laissant pour lui 
succéder son époux, M. Z… ; que ce dernier a assigné 
ses cohéritiers en partage de la succession de Suzanne 
E… ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que M. Y… fait grief à l’arrêt de prononcer 
la nullité du testament olographe établi par Suzanne 
E… alors, selon le moyen, que constitue un acte d’exé‑
cution d’un legs toute prise de possession du bien légué, 
procéderait‑elle de la saisine légale ; qu’en retenant, pour 
dire que Mmes Y… et A… pouvaient opposer l’excep‑
tion de nullité du testament établi le 20 mars 2002 par 
Suzanne E…, que la saisine et la possession dont bénéficie 
l’héritier réservataire ne peuvent valoir en elles‑mêmes 
commencement d’exécution du testament par lequel 
le défunt a gratifié l’un des héritiers réservataires, la cour 
d’appel a violé les articles 724 et 1004 du code civil ;
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Mais attendu qu’après avoir énoncé que si, en applica-
tion de l’article 724 du code civil, l’héritier réservataire 
est saisi de plein droit des biens du défunt et se trouve 
en possession de toute l’hérédité à dater du jour 
du décès, cette saisine et cette possession ne valent pas, 
en elles-mêmes, commencement d’exécution du testa-
ment dont est gratifié cet héritier, l’arrêt relève que 
M. Y… a pu avoir la jouissance, à titre exclusif, du bien 
légué, en sa qualité d’indivisaire, ce que confirment 
les pouvoirs donnés par ses sœurs afin qu’il les repré-
sente lors d’une assemblée générale de copropriétaires 
en mars 2010, de sorte qu’en se bornant à invoquer 
une occupation notoire de ce bien, il n’établit pas avoir 
agi en exécution du testament ; que de ces énonciations 
et appréciations, la cour d’appel a exactement déduit 
qu’en l’absence de preuve, par M. Y…, d’un commen-
cement d’exécution du testament, l’exception de nullité 
de cet acte soulevée par Mmes A… et Y… n’était pas 
prescrite ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et troisième branches du moyen :

Attendu que ces griefs ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-24.766.

Président : Mme batut – Rapporteur : Mme Reygner – 
Avocats : SCP boré, Salve de bruneton et Mégret, 
SCP Foussard et Froger, SCP Potier de La Varde, 
buk-Lament et Robillot

Sur l’étendue de la saisine de l’héritier réservataire 
légataire, à rapprocher :

1re Civ., 31 mars 1971, pourvoi n° 70-10.594, Bull. 1971, 
I, n° 119 (rejet) ;

1re Civ., 29 octobre 1979, pourvoi n° 78-12.807, Bull. 
1979, I, n° 266 (cassation partielle).

Sur le principe suivant lequel une exception de 
nullité ne se prescrit pas si elle se rapporte à un 
acte juridique qui n’a reçu aucune exécution, à rap‑
procher :

1re Civ., 15 janvier 2015, pourvoi n° 13-25.512, Bull. 
2015, I, n° 9 (cassation).

Sur le caractère perpétuel de l’exception de nullité, 
à rapprocher :

1re Civ., 14 janvier 2015, pourvoi n° 13-26.279, Bull. 
2015, I, n° 4 (cassation).
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No 191

AVOCAT
Honoraires – Contestation – Convention 

d’honoraires – Honoraires de résultat – Stipula-
tions – Dénaturation – Portée

Dénature les termes clairs et précis d’une convention 
d’honoraires, qui définit le succès comme un profit 
réalisé ou des pertes évitées, l’ordonnance du pre‑
mier président d’une cour d’appel qui, pour rejeter 
la demande en paiement d’un honoraire de résultat, 
énonce que les clients d’un avocat ont été condamnés 
et que leurs demandes indemnitaires ont été rejetées 
de sorte qu’ils n’ont pas eu de succès, alors qu’il avait 
constaté que l’avocat leur avait évité la perte d’une cer‑
taine somme en limitant leur condamnation à payer 
une somme inférieure à celle demandée par leurs ad‑
versaires.

5 octobre 2017 Cassation partielle

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, 
applicable à la cause ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par 
le premier président d’une cour d’appel, que M. et 
Mme Z… ont confié à M. C… (l’avocat) la défense 
de leurs intérêts dans un procès pour contrefaçon et 
concurrence déloyale, la somme de 75 000 euros leur 
étant demandée à titre de dommages-intérêts ; qu’une 
convention d’honoraires a été conclue prévoyant 
notamment : « A l’issue de la procédure, en cas 
de succès, il pourra être sollicité un complément d’ho-
noraire en fonction du résultat obtenu ou du service 
rendu. Lorsque le résultat porte sur un intérêt pécu-
niaire, l’honoraire complémentaire sera de 15 % HT 
du profit réalisé ou/et des pertes évitées par la déci-
sion judiciaire rendue » ; que, par un jugement devenu 
irrévocable, un tribunal, déboutant les adversaires 
de M. et Mme Z… de leur demande pour contrefaçon 
et rejetant les demandes reconventionnelles présentées 
par ces derniers, a condamné M. et Mme Z… à payer 

à leurs adversaires les sommes de 5 000 euros à titre 
de dommages-intérêts pour concurrence déloyale et 
de 2 000 euros pour frais irrépétibles ; qu’à la suite 
d’un différend portant notamment sur le paiement 
de l’honoraire de résultat, l’avocat a saisi le bâtonnier 
de son ordre d’une demande en fixation de celui-ci ;

Attendu que, pour rejeter la demande de l’avocat 
en fixation d’un honoraire de résultat, l’ordonnance 
énonce que si une partie des demandes a été rejetée, 
M. et Mme Z… ont néanmoins été condamnés ; que 
la notion de « succès » ne doit pas être laissée à l’ap-
préciation discrétionnaire de l’avocat rédacteur de 
la convention d’honoraires ; que le terme étant insuffi-
samment défini et ambigu, la convention doit s’inter-
préter contre celui qui a stipulé et en faveur de celui qui 
a contracté l’obligation, en application de l’article 1162 
du code civil ; que le jugement n’a pas constitué, pour 
M. et Mme Z…, une réussite, un résultat heureux, car 
ils ne sont pas parvenus au résultat souhaité qui aurait 
été, non seulement, le rejet des prétentions adverses, 
mais encore le succès de leurs demandes indemni-
taires ; qu’en conséquence, la condition d’application 
d’un honoraire de résultat n’a pas été réalisée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la convention d’ho-
noraire définit le succès comme un profit réalisé ou 
des pertes évitées, le premier président, qui avait 
constaté que l’avocat de M. et Mme Z… leur avait évité 
la perte d’une somme de 68 000 euros en limitant, 
compte tenu de la demande en dommages-intérêts d’un 
montant de 75 000 euros, leur condamnation à celle 
de 7 000 euros, a dénaturé les termes clairs et précis 
de cet acte et violé le texte susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle 
rejette la demande de fixation de l’honoraire de résultat 
de M. C…, l’ordonnance rendue le 28 juin 2016, entre 
les parties, par le premier président de la cour d’appel 
de Rennes ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ladite ordonnance et, pour être fait droit, les 
renvoie devant le premier président de la cour d’appel 
d’Angers.

No 16-23.050.

Chambres civiles
DEUXIÈME PARTIE - DEUXIÈME CHAMBRE CIVILE

OCTObRE 2017
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Président : Mme Flise – Rapporteur : M. becuwe – 
Avocat général : M. Lavigne – Avocats : SCP baraduc, 
Duhamel et Rameix, SCP Foussard et Froger

No 192

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU 
QUASI DELICTUELLE

Dommage – Réparation – Préjudice économ-
ique – Proches de la victime – Frais engagés 
pour rendre leur logement accessible afin de 
pouvoir recevoir la victime

Si l’aménagement du logement de la victime pour 
l’adapter aux contraintes liées à son handicap constitue 
un préjudice qui lui est propre, les frais engagés par 
ses proches pour rendre leur logement accessible afin 
de pouvoir la recevoir, constituent un élément de leur 
préjudice économique.

5 octobre 2017 Rejet et cassation partielle

Donne acte à la société Generali IARD du désis-
tement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
la société Axa France IARD ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Xavier Z… 
a été embauché le 20 mars 2000 en qualité de conduc-
teur de machines sur pupitre par la société bois 
du Dauphiné dont l’activité principale est le sciage et 
la transformation du bois ; que cette société a sous-
crit une assurance garantissant sa responsabilité civile 
professionnelle auprès de la société Generali IARD 
jusqu’en 2009 puis à compter de l’année 2010 auprès 
de la société Axa France IARD ; qu’après la surve-
nance, le 14 octobre 2009, d’un incendie ayant endom-
magé les locaux de l’entreprise, M. Xavier Z… a été 
chargé le 27 novembre 2009 de procéder au démon-
tage d’une empileuse automatique de planches ; 
qu’il a été victime à cette occasion d’un accident 
du travail, l’empileuse qu’il démontait s’étant brutale-
ment abattue sur lui, occasionnant plusieurs trauma-
tismes dont un au niveau du rachis cervical entraînant 
une paraplégie ; que, par jugement du 24 janvier 2013, 
un tribunal des affaires de sécurité sociale a notam-
ment dit que l’accident résultait de la faute inex-
cusable de la société bois du Dauphiné ; que, par 
un jugement du 28 janvier 2013, devenu irrévocable, 
un tribunal correctionnel a déclaré la société bois du 
Dauphiné coupable de blessures involontaires ayant 
causé une incapacité de travail personnel supérieure 
à trois mois dans le cadre du travail et jugé cette société 
responsable du préjudice subi par M. Xavier Z… ; que, 
parallèlement, les proches de M. Xavier Z…, à savoir 
ses parents, M. André Z… et Mme Yolande A…, épouse 
Z…, ses frères, MM. Eric et Franck Z… (les consorts 
Z…) et son amie, Mme Y…, ont assigné la société bois 

du Dauphiné et ses assureurs successifs en responsabi-
lité et indemnisation de leurs préjudices ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal : (Publi‑
cation sans intérêt) ;

Sur le second moyen du pourvoi principal :

Attendu que la société Generali IARD fait grief à 
l’arrêt de la condamner, in solidum avec la société bois 
du Dauphiné, à payer à M. André Z… et Mme Yolande 
A…, épouse Z…, une somme de 1 585,05 euros au 
titre du coût d’une rampe d’accès et à M. Eric Z… 
une somme de 2 080 euros pour le surcoût de l’amé-
nagement d’un logement en rez-de-chaussée et de la 
condamner à relever et garantir son assuré la société 
bois du Dauphiné de ces condamnations, alors, selon 
le moyen, que la nécessité de l’aménagement d’un loge‑
ment dans un sens plus adapté au handicap de la victime 
constitue un préjudice propre à celle‑ci, dont elle seule 
peut solliciter la réparation ; qu’au cas d’espèce, en 
allouant à M. André Z… et à Mme Yolande A…, épouse 
Z…, une somme au titre des frais d’aménagement d’une 
rampe d’accès destinée à rendre leur logement accessible à 
M. Xavier Z…, et en allouant à M. Eric Z… une somme 
au titre de l’aménagement d’une chambre en rez‑de‑
chaussée accessible à M. Xavier Z… lorsque celui‑ci rend 
visite à ses parents, quand seul M. Xavier Z… avait droit 
à la réparation de ces chefs de préjudice, la cour d’appel 
a violé les articles 1382 et 1383 anciens du code civil, 
devenus 1240 et 1241 nouveaux, du code civil, ensemble 
l’article L. 124‑3 du code des assurances ;

Mais attendu que si l’aménagement du logement de 
la victime pour l’adapter aux contraintes liées à son 
handicap constitue un préjudice qui lui est propre, 
les frais engagés par ses proches pour rendre leur loge-
ment accessible afin de pouvoir la recevoir, constituent 
un élément de leur préjudice économique ;

Que c’est dans l’exercice de son pouvoir souve-
rain d’appréciation que la cour d’appel a retenu que 
les parents de la victime justifiaient d’un préjudice 
résultant de la nécessité d’installer une rampe d’accès 
permettant à leur fils de leur rendre visite en fauteuil 
roulant et que son frère, M. Eric Z…, était fondé 
à obtenir la prise en charge des frais d’adaptation 
d’une chambre en rez-de-chaussée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident, pris 
en sa première branche : (Publication sans intérêt) ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen du pourvoi incident :

REJETTE le pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
a déclaré irrecevable comme nouvelle en appel la 
demande de Mme Y... en réparation d’une perte de 
revenus et de droits à la retraite, l’arrêt rendu le 
14 juin 2016, entre les parties, par la cour d’appel de 
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Grenoble ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Chambéry.

No 16-22.353.

Président : Mme Flise – Rapporteur : Mme Touati – Avocat 
général : M. Lavigne – Avocats : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano, SCP Garreau, bauer-Violas et 
Feschotte-Desbois, Me Le Prado

No 193

SECURITE SOCIALE
Caisse – URSSAF – Contrôle – Procédure d’abus 

de droit – Exclusion – Cas – Divergence 
d’appréciation sur les règles d’assiette des cotisa-
tions

La divergence d’appréciation sur les règles d’assiette 
des cotisations n’est pas au nombre des contestations 
susceptibles de donner lieu à la procédure d’abus 
de droit prévue par l’article L. 243‑7‑2 du code de 
la sécurité sociale.

12 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 15 juin 2016), 
qu’à l’issue d’un contrôle de la Société d’intervention 
en maintenance industrielle (la société) portant sur 
les années 2010 à 2012, l’union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
(l’URSSAF) des Pays de la Loire a réintégré dans l’as-
siette des cotisations et contributions diverses sommes 
versées à titre de frais professionnels ; que la société 
a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de rejeter son 
recours, alors, selon le moyen :

1° que la répression des abus de droit en matière de 
sécurité sociale obéit à une procédure spécifique compor‑
tant le droit et la garantie pour le cotisant de soumettre 
le litige à l’avis du comité des abus de droit ; qu’il appar‑
tient aux juges du fond de vérifier que l’organisme de 
recouvrement des cotisations sociales n’a pas, au soutien 
d’un redressement de cotisations, notamment dans sa 
lettre d’observations, implicitement mais nécessaire‑
ment, invoqué des éléments caractérisant un abus de 
droit sans mettre en œuvre les dispositions protectrices 
du justiciable prévues par la procédure de répression des 
abus de droit ; que, pour juger que la société ne saurait 
se prévaloir d’une atteinte à ses droits et garantie, avec 
notamment mise en œuvre d’une contestation devant 
le comité des abus de droit, la cour d’appel a retenu que 

l’URSSAF n’avait nullement retenu comme réunies les 
conditions de l’abus de droit puisqu’elle n’avait pas eu 
recours à la procédure d’abus de droit et à la pénalité de 
20 % qui y était attachée, ayant uniquement procédé à 
un redressement de cotisations au simple constat que les 
indemnités forfaitaires de repas devaient être réintégrées 
dans l’assiette de cotisations ; qu’en se refusant ainsi à 
apprécier elle‑même les motifs du redressement issus de 
la lettre d’observations du 16 août 2013, la cour d’appel 
a commis un excès de pouvoir négatif et ainsi violé l’ar‑
ticle L. 243‑7‑2 du code de la sécurité sociale, ensemble 
l’article R. 243‑59 du même code ;

2° que, dans la lettre d’observations du 16 août 2013, 
l’URSSAF avait, au titre des frais professionnels, consi‑
déré que « l’analyse des modalités de défraiement de 
certains salariés intérimaires laisse apparaître que des 
indemnités de paniers sont allouées alors que ces derniers 
ne se trouvent manifestement pas en situation de dépla‑
cement » ; qu’elle avait ainsi expressément fondé son 
redressement sur l’absence manifeste des situations de 
déplacements des salariés en cause ; qu’en considérant 
que l’URSSAF avait, pour motiver son redressement, 
simplement constaté que les indemnités forfaitaires de 
repas devaient être réintégrées dans l’assiette de cotisa‑
tions, la cour d’appel a dénaturé la lettre d’observations 
du 16 août 2013 et ainsi violé l’article 1134 du code civil 
dans sa version applicable à la cause ;

3° qu’en cause d’appel, la société faisait expressément 
valoir que les motifs du redressement au titre des frais 
professionnels, pour un montant de 304 203 euros, pour 
les années 2010, 2011 et 2012, issus de la lettre d’observa‑
tions du 16 août 2013 et tirés de l’absence manifeste des 
situations de déplacements des salariés, caractérisaient un 
abus de droit reproché à la société cotisante ; qu’en rete‑
nant que la société ne pouvait se prévaloir d’une atteinte 
à ses droits et garanties, sans rechercher, ainsi qu’il lui 
était expressément demandé par l’exposante, si les motifs 
invoqués par l’URSSAF au soutien de son redressement ne 
révélaient pas, implicitement mais nécessairement, l’in‑
tention de cette dernière d’imputer à la société un abus de 
droit tel que défini à l’article L. 243‑7‑2 du code de la sécu‑
rité sociale et soumis à la procédure spéciale prévue par ce 
texte, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 243‑7‑2 du code de la sécurité sociale, 
ensemble de l’article R. 243‑59 du même code ;

Mais attendu que la divergence d’appréciation sur les 
règles d’assiette des cotisations n’est pas au nombre des 
contestations susceptibles de donner lieu à la procédure 
d’abus de droit prévue par l’article L. 243-7-2 du code 
de la sécurité sociale ;

D’où il suit que le moyen est inopérant ;

Et sur le second moyen :

Attendu que la société fait le même grief à l’arrêt, 
alors, selon le moyen :

1° que, pour les entreprises de travail temporaire, 
les indemnités de petits déplacements incluant l’indem‑
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nité de repas versées aux salariés intérimaires, même 
sédentaires, sont déductibles de l’assiette des cotisations 
de sécurité sociale ; qu’en retenant que l’exonération 
de l’indemnité de repas, intégrée à l’indemnité de petits 
déplacements, n’était prévue qu’au cas de salariés en 
situation de déplacement, y compris pour les salariés 
intérimaires, la cour d’appel a violé, par refus d’appli‑
cation, l’article 3, 3°, de l’arrêté du 20 décembre 2002 
relatif aux frais professionnels déductibles pour le calcul 
des cotisations de sécurité sociale, ensemble la circulaire 
DSS n° 2003‑07 du 7 janvier 2003 et les circulaires DSS 
n° 2005‑389 et DSS n° 2005‑129 du 19 août 2005, rela‑
tives à la mise en œuvre de l’arrêté du 20 décembre 2002 
et applicables pour les années 2010, 2011 et 2012 ;

2° que, en toute hypothèse, les indemnités de repas sont 
déductibles de l’assiette des cotisations de sécurité sociale 
lorsque les salariés sont occupés hors des locaux de l’en‑
treprise ; que, pour l’exécution des missions de travail 
temporaire, les locaux de l’entreprise sont ceux de l’entre‑
prise utilisatrice, de sorte que la situation de déplacement 
hors des locaux de l’entreprise s’apprécie, pour les salariés 
intérimaires, par rapport aux locaux de l’entreprise utili‑
satrice ; que la cour d’appel a elle‑même expressément 
constaté que les contrats de mission des salariés intéri‑
maires en cause prévoyaient un lieu de mission (chantier, 
site…) distinct du siège de l’entreprise utilisatrice ; qu’en 
retenant que la situation de déplacement ouvrant droit à 
l’exonération n’était pas remplie, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
et a violé l’article 3, 3°, de l’arrêté du 20 décembre 2002 
relatif aux frais professionnels déductibles pour le calcul 
des cotisations de sécurité sociale, ensemble la circulaire 
DSS n° 2003‑07 du 7 janvier 2003 et les circulaires DSS 
n° 2005‑389 et DSS n° 2005‑129 du 19 août 2005, rela‑
tives à l’application de l’arrêté du 20 décembre 2002 et 
applicables pour les années 2010, 2011 et 2012 ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 3, 3°, de l’arrêté 
interministériel du 20 décembre 2002 relatif aux frais 
professionnels déductibles pour le calcul des cotisa-
tions de sécurité sociale que l’indemnité forfaitaire 
de repas n’est réputée utilisée conformément à son objet 
que si, notamment, le salarié qui la perçoit, en situation 
de déplacement professionnel, est empêché de rega-
gner sa résidence ou son lieu habituel de travail ;

Et attendu que l’arrêt retient que les contrats de 
mission des salariés intérimaires en cause indiquaient, 
d’une part, l’identité de l’entreprise utilisatrice, d’autre 
part, un lieu de mission unique, fixe et durable (chan-
tier, site…) d’ailleurs distinct du siège de l’entreprise 
utilisatrice, que ledit lieu de mission unique, fixe et 
durable constitue effectivement le lieu de travail habi-
tuel de ces salariés ;

Que de ces constatations procédant de son appré-
ciation souveraine des éléments de fait et de preuve 
débattus devant elle, faisant ressortir que les salariés 
temporaires avaient été embauchés pour travailler 
à titre permanent ou exclusif sur le chantier ou le site 
désigné dans le contrat de mission, la cour d’appel 

en a exactement déduit qu’ils ne pouvaient être consi-
dérés comme en situation de déplacement au sens du 
texte susmentionné, de sorte que l’indemnité de repas 
qui leur était allouée ne pouvait être déduite de l’as-
siette des cotisations de la société ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-21.469.

Président : Mme Flise – Rapporteur : Mme brinet – Avocat 
général : M. de Monteynard – Avocats : SCP Thouin-
Palat et boucard, SCP Gatineau et Fattaccini

No 194

SECURITE SOCIALE
Cotisations – Assiette – Rémunérations – Défini-

tion – Portée

Selon l’article L. 242‑1, alinéa 1, du code de la sécurité 
sociale, pour le calcul des cotisations des assurances 
sociales, des accidents du travail et des allocations fa‑
miliales, sont considérées comme rémunérations toutes 
les sommes versées aux travailleurs en contrepartie ou 
à l’occasion du travail ainsi que les avantages en ar‑
gent et en nature.

Viole ce texte la cour d’appel qui annule le redresse‑
ment opéré par l’URSSAF en ce qu’il portait sur 
les bourses versées par un GIE aux étudiants en doc‑
torat, admis à préparer leur thèse et liés par ailleurs 
à ce même GIE par un contrat de travail à temps par‑
tiel d’enseignement, alors qu’il ressortait de ses consta‑
tations que ces bourses étaient versées aux docto rants 
à l’occasion d’un travail accompli dans un lien de 
subor dination.

12 octobre 2017 Cassation

Donne acte à l’union de recouvrement des coti-
sations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur de ce qu’elle se désiste 
de son pourvoi en tant que dirigé contre le ministre 
chargé de la sécurité sociale ;

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche :

Vu l’article L. 242-1, alinéa 1, du code de la sécurité 
sociale ;

Attendu, selon ce texte, que pour le calcul des cotisa-
tions des assurances sociales, des accidents du travail 
et des allocations familiales, sont considérées comme 
rémunérations toutes les sommes versées aux travail-
leurs en contrepartie ou à l’occasion du travail ainsi que 
les avantages en argent et en nature ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un 
contrôle portant sur les années 2009 à 2010, l’union 
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur (l’URSSAF) a réintégré dans l’assiette des coti-
sations du groupement d’intérêt économique Eurecom 
(le GIE) le montant des bourses versées aux étudiants 
en doctorat, admis à préparer leur thèse ; que le GIE 
a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour dire que les doctorants accueillis 
par le GIE ne sauraient être assujettis au régime général 
dans le cadre des bourses qui leur sont allouées, l’arrêt 
énonce que peu importe que par ailleurs un contrat 
de travail lie le GIE à ces étudiants pour un travail à 
temps partiel, consistant en une activité d’enseignement 
auprès d’étudiants de niveau moins élevé, ce contrat 
de travail, qui a trait à une activité totalement différente 
de celle des bourses, ne concernant pas le présent litige, 
et n’a aucune incidence sur celui-ci ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses 
constatations que ces bourses étaient versées aux docto-
rants à l’occasion d’un travail accompli dans un lien 
de subordination avec le GIE, de sorte qu’elles devaient 
entrer dans l’assiette de calcul des cotisations, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 17 février 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
autrement composée.

No 16-15.663.

Président : Mme Flise – Rapporteur : Mme Olivier – 
Avocat général : M. de Monteynard – Avocats : 
SCP Gatineau et Fattaccini, SCP Masse-Dessen, 
Thouvenin et Coudray

Sur les conditions de l’assujettissement à cotisa‑
tions sociales des bourses d’études, à rapprocher :
2e Civ., 16 février 2012, pourvoi n° 11-10.075, Bull. 

2012, II, n° 27 (rejet), et les arrêts cités.

No 195

SECURITE SOCIALE
Financement – Contribution sur les actions at-

tribuées gratuitement – Restitution – Condi-
tions – Détermination – Portée

Selon l’article L. 137‑13, II, du code de la sécurité so‑
ciale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015‑990 

du 6 août 2015, applicable au litige, la contribution 
patronale sur les actions attribuées gratuitement 
est exigible le mois suivant la décision d’attribution 
de celles‑ci. Il résulte de la réserve d’interprétation 
énoncée par le Conseil constitutionnel dans sa dé‑
cision n° 2017‑627/628 QPC du 28 avril 2017 que 
cette disposition ne fait pas obstacle à la restitution 
de cette contribution lorsque les conditions auxquelles 
l’attribution des actions gratuites était subordonnée ne 
sont pas satisfaites.

Doit dès lors être cassé l’arrêt qui, pour débouter 
une société de sa demande de restitution, retient que 
la non‑réalisation de la condition de performance à 
laquelle l’attribution des actions était subordonnée ne 
rend pas indue la contribution litigieuse.

12 octobre 2017 Cassation partielle

Attendu qu’ayant mis en œuvre un plan d’attribu-
tion gratuite d’actions en faveur de l’ensemble des 
membres de son personnel à l’exception du président-
directeur général et des membres du comité exécutif, 
la société France télécom, devenue la société Orange 
(la société), s’est acquittée, en août 2011, de la contribu-
tion prévue par l’article L. 137-13 du code de la sécurité 
sociale auprès de l’URSSAF du bas-Rhin, aux droits 
de laquelle vient l’URSSAF d’Alsace (l’URSSAF) ; 
qu’elle a demandé à celle-ci, le 19 juillet 2013, si elle 
pourrait solliciter le remboursement des sommes 
versées au cas où les conditions d’attribution des actions 
ne seraient pas acquises au 31 décembre 2013 ; que 
l’URSSAF ayant répondu par la négative, la société 
a saisi une juridiction de sécurité sociale aux fins d’an-
nulation de cette décision et a présenté une demande 
en remboursement de la contribution versée ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de la débouter 
de ses demandes, alors, selon le moyen, que, dans un 
mémoire distinct et motivé, la société Orange a contesté 
la conformité aux droits et libertés garantis par la Consti‑
tution du II de l’article L. 137‑13 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007‑1786 
du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité 
sociale pour 2008, en ce qu’il prévoit que la contribu‑
tion due par les employeurs sur les actions attribuées 
dans les conditions prévues aux articles L. 225‑197‑1 
à L. 225‑197‑6 du code de commerce est exigible le mois 
suivant la date de la décision de principe d’attribution 
des actions, de sorte que la contribution est due même si 
les actions viennent en définitive à ne pas être effective‑
ment attribuées en raison de la défaillance des conditions 
auxquelles cette attribution avait été subordonnée, ce qui 
porte atteinte au principe d’égalité devant les charges 
publiques garanti par l’article 13 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789, au prin‑
cipe d’égalité devant la loi fiscale garanti par l’article 6 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
de 1789, et au droit de propriété garanti par les articles 2 
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et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
de 1789 ; que la déclaration d’inconstitutionnalité que 
prononcera le Conseil constitutionnel sur le fondement de 
l’article 61‑1 de la Constitution du 4 octobre 1958 entraî‑
nera, par voie de conséquence, la cassation de l’arrêt 
attaqué pour perte de fondement juridique ;

Mais attendu que, se prononçant par une décision 
n° 2017-627/628 QPC du 28 avril 2017 sur les ques-
tions prioritaires de constitutionnalité de la société 
Orange transmises par le Conseil d’Etat statuant 
au contentieux et la Cour de cassation, le Conseil 
constitutionnel a déclaré conformes à la Constitution 
les mots « ou des actions » figurant dans la seconde 
phrase du paragraphe II de l’article L. 137-13 du code 
de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de 
la sécurité sociale pour 2008 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que la société Orange fait le même grief 
à l’arrêt, alors, selon le moyen, qu’aux termes du I de l’ar‑
ticle L. 137‑13 du code de la sécurité sociale, dans sa rédac‑
tion issue de la loi n° 2007‑1786 du 19 décembre 2007 
de financement de la sécurité sociale pour 2008, « il est 
institué, au profit des régimes obligatoires d’assurance 
maladie dont relèvent les bénéficiaires, une contribution 
due par les employeurs : (…) sur les actions attribuées 
dans les conditions prévues aux articles L. 225‑197‑1 
à L. 225‑197‑5 du même code » ; que, selon ce texte de loi, 
le fait générateur de la contribution spécifique est l’attribu‑
tion d’actions aux salariés ; que lorsque cette attribution 
d’actions est soumise à une condition suspensive qui ne 
se réalise pas – entraînant en conséquence l’absence de toute 
attribution effective d’actions aux salariés –, le fait généra‑
teur de la contribution spécifique ne saurait être considéré 
comme constitué ; qu’en l’espèce, en l’absence d’attribution 
effective d’actions aux salariés de la société Orange, du fait 
de la non‑réalisation de la condition suspensive tenant 
à l’atteinte par la société d’un seuil de résultats, le fait géné‑
rateur de la contribution spécifique sur l’attribution d’action 
n’était donc pas constitué ; qu’en conséquence, la contribu‑
tion patronale dont la société Orange a fait l’avance était 
constitutive d’un indu dont elle était fondée à obtenir la 
restitution intégrale ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles L. 137‑13 et L. 243‑6 du code de 
la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 137-13 du 
code de la sécurité sociale, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, applicable 
au litige, que le fait générateur de la contribution insti-
tuée, au profit des régimes obligatoires d’assurance 
maladie dont relèvent les bénéficiaires, sur les actions 
attribuées gratuitement dans les conditions prévues 
aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-5 du code de 
commerce est constitué par la décision d’attribution 
de celles-ci, même assortie de conditions ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le même moyen, pris en sa deuxième 
branche :

Vu l’article L. 137-13, II, du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2015-990 
du 6 août 2015, applicable au litige ;

Attendu, selon ce texte, que la contribution patro-
nale sur les actions attribuées gratuitement est exigible 
le mois suivant la décision d’attribution de celles-ci ; 
qu’il résulte de la réserve d’interprétation énoncée 
par le Conseil constitutionnel dans sa décision 
n° 2017-627/628 QPC du 28 avril 2017 que cette dispo-
sition ne fait pas obstacle à la restitution de cette contri-
bution lorsque les conditions auxquelles l’attribution 
des actions gratuites était subordonnée ne sont pas 
satisfaites ;

Attendu que pour débouter la société Orange de 
ses demandes, l’arrêt retient que la non-réalisation 
de la condition de performance à laquelle l’attribu-
tion des actions était subordonnée ne rend pas indue 
la contribution litigieuse ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré l’appel 
recevable, l’arrêt rendu le 9 juin 2016, entre les parties, 
par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, 
sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

No 16-21.686.

Président : Mme Flise – Rapporteur : M. Poirotte – Avocat 
général : M. de Monteynard – Avocats : SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer, SCP Gatineau et Fattaccini

Evolution par rapport à :
2e Civ., 7 mai 2014, pourvoi n° 13-15.790, Bull. 2014, II, 

n° 105 (cassation).

Sur la réserve formulée par le Conseil constitu‑
tionnel concernant l’attribution d’actions gratuites 
dont les conditions ne sont pas satisfaites, cf. :

Cons. const., 28 avril 2017, décision n° 2017-627/ 
628 QPC.

No 196

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRA‑
VAIL

Imputabilité – Présomption – Domaine 
d’application – Salarié en mission
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Le salarié effectuant une mission a droit à la protection 
prévue par l’article L. 411‑1 du code de la sécurité so‑
ciale pendant tout le temps de la mission qu’il accom‑
plit pour son employeur, peu important que l’accident 
survienne à l’occasion d’un acte professionnel ou 
d’un acte de la vie courante, sauf la possibilité pour 
l’employeur ou la caisse de rapporter la preuve que 
le salarié avait interrompu sa mission pour un motif 
personnel.

Ayant fait ressortir, dans l’exercice de son pou‑
voir souverain d’appréciation des éléments de fait et 
de preuve soumis à son examen, que l’employeur ne 
rapportait pas la preuve que le salarié avait interrom‑
pu sa mission pour un motif personnel lors de la sur‑
venance de l’accident litigieux, ce dont il résultait que 
celui‑ci bénéficiait de la présomption d’imputabilité 
au travail, la cour d’appel en a exactement déduit 
qu’il devait être pris en charge au titre de la législation 
professionnelle.

12 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Riom, 28 juin 2016), 
que M. Z… a déclaré à son employeur, la société 
Manufacture française des pneumatiques Michelin 
(l’employeur), avoir été victime d’un accident du travail 
survenu le 19 juillet 2013 à 3 heures du matin alors 
que, se trouvant en mission en Chine, il s’était blessé 
à la main après avoir glissé en dansant dans une disco-
thèque ; que l’employeur a transmis cette déclaration, 
accompagnée de réserves, à la caisse primaire d’assu-
rance maladie du Puy-de-Dôme (la Caisse) ; que celle-
ci ayant, après enquête, pris en charge l’accident au titre 
de la législation professionnelle, l’employeur a saisi 
d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le 
débouter de son recours, alors, selon le moyen, que si 
le salarié victime d’un accident au cours d’une mission 
accomplie pour le compte de son employeur en dehors 
de l’entreprise bénéficie d’une présomption d’imputa‑
bilité de l’accident au travail, peu important qu’il soit 
survenu à l’occasion d’un acte professionnel ou d’un acte 
de la vie courante, cette présomption est renversée 
lorsqu’il est démontré que, lors de la survenance de l’ac‑
cident, le salarié avait interrompu sa mission pour 
un motif personnel ; que l’employeur doit être consi‑
déré comme rapportant la preuve d’une telle interrup‑
tion de la mission lorsqu’il démontre que l’accident 
est survenu en un temps et en un lieu sans rapport 
avec la mission confiée au salarié ou l’accomplisse‑
ment d’un acte de la vie courante ; qu’en revanche, 
est seule tenue d’apporter la preuve de ses allégations, 
la Caisse qui, subrogée dans les droits du salarié, 
prétend, qu’en dépit de ces circonstances temporelles et 
géographiques renversant la présomption d’imputabi‑
lité de l’accident au travail, la situation dans laquelle 

se trouvait le salarié au moment de l’accident présen‑
tait un lien avec la mission, l’employeur n’ayant pas à 
apporter la preuve contraire ; qu’il résulte des constata‑
tions de l’arrêt que l’accident dont a été victime M. Z… 
est survenu à trois heures du matin pendant que celui‑
ci se trouvait en discothèque, circonstances de temps et 
de lieu qui caractérisaient l’interruption de sa mission 
pour un motif personnel, la société Manufacture fran‑
çaise des pneumatique Michelin ayant ainsi rapporté 
la preuve qui lui incombait et renversé la présomption 
d’imputabilité de l’accident au travail ; qu’en retenant 
néanmoins qu’ « il incombe à l’employeur [de] démon‑
trer qu’il se trouvait dans cet établissement pour un motif 
personnel, la seule présence dans une discothèque ne 
pouvant suffire à démontrer qu’il n’existerait aucun lien 
entre celle‑ci et l’activité professionnelle du salarié » et 
qu’« aucun des éléments versés aux débats ne permet 
d’exclure que M. Z… se serait rendu en discothèque pour 
les besoins de sa mission en Chine » quand la Caisse 
n’alléguait pas que la présence de M. Z… en ce lieu et 
à cette heure tardive aurait présenté un quelconque lien 
avec les besoins de sa mission, et en mettant ainsi à la 
charge de l’employeur une preuve qui ne lui incombait 
pas, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et ainsi violé les dispositions de l’ar‑
ticle L. 411‑1 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que le salarié effectuant une mission 
a droit à la protection prévue par l’article L. 411-1 
du code de la sécurité sociale pendant tout le temps 
de la mission qu’il accomplit pour son employeur, 
peu important que l’accident survienne à l’occasion 
d’un acte professionnel ou d’un acte de la vie courante, 
sauf la possibilité pour l’employeur ou la caisse 
de rapporter la preuve que le salarié avait interrompu 
sa mission pour un motif personnel ;

Et attendu que l’arrêt relève qu’en l’espèce, si 
la présence de M. Z… dans une discothèque et l’action 
de danser dans celle-ci n’est pas un acte professionnel 
en tant que tel, vu sa profession, il n’en reste pas moins 
qu’il incombe à l’employeur de démontrer qu’il se trou-
vait dans cet établissement pour un motif personnel, 
la seule présence dans une discothèque ne pouvant 
suffire à démontrer qu’il n’existerait aucun lien entre 
celle-ci et l’activité professionnelle du salarié ; qu’aucun 
des éléments versés aux débats ne permet d’exclure que 
M. Z… se serait rendu en discothèque pour les besoins 
de sa mission en Chine, que sa présence en ce lieu aurait 
eu pour but, par exemple, d’accompagner des clients 
ou collaborateurs, ou de répondre à une invita-
tion dans le cadre de sa mission ; que ni l’intéressé, 
ni le témoin mentionné sur la déclaration d’accident, 
ni les personnes susceptibles de donner des informa-
tions à ce sujet n’ont été interrogés et que l’indication 
dans le courrier de réserves que M. Z… se serait rendu 
en discothèque « de sa propre initiative » ne résulte que 
d’une simple affirmation de l’employeur ;

Qu’ayant fait ressortir, dans l’exercice de son 
pouvoir souverain d’appréciation des éléments de fait 
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et de preuve soumis à son examen, que l’employeur 
ne rapportait pas la preuve que le salarié avait inter-
rompu sa mission pour un motif personnel lors de 
la survenance de l’accident litigieux, ce dont il résultait 
que celui-ci bénéficiait de la présomption d’imputabi-
lité au travail, la cour d’appel en a exactement déduit 
qu’il devait être pris en charge au titre de la législation 
professionnelle ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-22.481.

Président : Mme Flise – Rapporteur : Mme Vieillard – 
Avocat général : M. de Monteynard – Avocats : SCP 
Célice, Soltner, Texidor et Périer

A rapprocher :
Soc., 12 décembre 2002, pourvoi n° 01-20.516, Bull. 

2002, V, n° 381 (rejet), et les arrêts cités ;
2e Civ., 12 mai 2003, pourvoi n° 01-20.968, Bull. 2003, 

II, n° 142 (cassation), et les arrêts cités ;
2e Civ., 1er juillet 2003, pourvoi n° 01-13.433, Bull. 

2003, II, n° 220 (cassation), et les arrêts cités ;
2e Civ., 16 septembre 2003, pourvoi n° 02-30.009, Bull. 

2003, II, n° 267 (cassation), et les arrêts cités ;
2e Civ., 20 septembre 2005, pourvoi n° 04-30.332, Bull. 

2005, II, n° 227 (rejet).

No 197

AMENDE
Amende pénale – Amende forfaitaire majorée – 

Recouvrement – Juge de l’exécution – Compé-
tence – Etendue – Portée

En matière de recouvrement des amendes, le juge de 
l’exécution qui ne connaît, en application combi‑
née des articles 530‑2 du code de procédure pénale 
et 9 du décret n° 64‑1333 du 22 décembre 1964, 
que de la régularité en la forme de l’acte de pour‑
suite, ne peut pas apprécier le respect de l’obligation 
faite, par l’article R. 49‑6 du code de procédure pé‑
nale, au comptable public d’envoyer au contrevenant 
un avis l’invitant à s’acquitter du montant de l’amende 
forfaitaire majorée.

Doit en conséquence être cassé l’arrêt confirmant 
le jugement d’un juge de l’exécution ayant débouté 
le destinataire de la notification d’une opposition ad‑
ministrative formée à son encontre entre les mains 
d’un organisme de retraite pour paiement d’une cer‑
taine somme correspondant à des amendes forfaitaires 
majorées de ses demandes alors que le tribunal de po‑

lice était seul compétent pour connaître de la contesta‑
tion formée par celui‑ci.

19 octobre 2017 Cassation sans renvoi

Sur le moyen relevé d’office, après avertissement 
donné aux parties en application de l’article 1015 du 
code de procédure civile ;

Vu les articles 530-2 du code de procédure pénale et 
9 du décret n° 64-1333 du 22 décembre 1964 ;

Attendu qu’en matière de recouvrement des amendes, 
le juge de l’exécution ne connaissant, en application 
combinée de ces textes, que de la régularité en la forme 
de l’acte de poursuite, il ne peut pas apprécier le respect 
de l’obligation faite, par l’article R. 49-6 du code de 
procédure pénale, au comptable public d’envoyer au 
contrevenant un avis l’invitant à s’acquitter du montant 
de l’amende forfaitaire majorée ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y…, après noti-
fication d’une opposition administrative formée à son 
encontre entre les mains de la Caisse nationale d’assu-
rance retraite pour paiement d’une certaine somme 
correspondant à des amendes forfaitaires majorées, 
a contesté cette opposition devant un juge de l’exécu-
tion ;

Qu’en confirmant le jugement du juge de l’exécu-
tion ayant débouté M. Y… de ses demandes alors 
que le tribunal de police était seul compétent pour 
connaître de la contestation formée par celui-ci en tant 
qu’elle était relative à l’appréciation du respect de l’obli-
gation résultant de l’article R. 49-6 précité, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du même code ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 15 septembre 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare le juge de l’exécution incompétent ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

No 16-25.765.

Président : Mme Flise – Rapporteur : Mme brouard-
Gallet – Avocat général : M. Girard – Avocats : SCP 
de Nervo et Poupet, SCP Foussard et Froger

A rapprocher :

2e Civ., 1er juin 2017, pourvoi n° 15-18.751, Bull. 2017, 
II, n° 111 (rejet), et les arrêts cités.
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No 198

APPEL CIVIL
Procédure sans représentation obligatoire – Ex-

propriation – Transmission par voie électro-
nique – Protocole entre la juridiction et le bar-
reau – Effets – Détermination

Il résulte des articles 748‑1, 748‑3 et 748‑6 du code de 
procédure civile et 1er de l’arrêté du garde des sceaux 
du 5 mai 2010 relatif à la communication électronique 
dans la procédure sans représentation obligatoire de‑
vant les cours d’appel qu’en matière d’expropriation 
pour cause d’utilité publique, la déclaration d’appel et 
les pièces qui lui sont associées peuvent être valablement 
adressées au greffe de la chambre de l’expropriation 
par la voie électronique par le biais du « réseau privé 
virtuel avocat » (RPVA) dans les conditions techniques 
fixées par cet arrêté. La régularité de la transmission 
par la voie électronique d’une telle déclaration d’appel 
s’apprécie au regard de ces seules dispositions.

Doit en conséquence être censuré l’arrêt d’une cour 
d’appel qui, pour déclarer irrecevable l’appel d’un juge‑
ment rendu en matière d’expropriation, retient que 
le message électronique envoyant au greffe la déclara‑
tion d’appel a été refusé par le greffe faute d’être con‑
forme à un protocole mis en place avec le barreau de 
Nantes et que l’expéditeur, immédiatement informé 
de ce refus, n’a adressé sa déclaration d’appel par lettre 
recommandée qu’après l’expiration du délai pour for‑
mer appel.

19 octobre 2017 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Vu les articles 748-1, 748-3 et 748-6 du code de 
procédure civile et 1er de l’arrêté du garde des sceaux 
du 5 mai 2010 relatif à la communication électronique 
dans la procédure sans représentation obligatoire 
devant les cours d’appel ;

Attendu qu’en matière d’expropriation pour cause 
d’utilité publique, la déclaration d’appel et les pièces qui 
lui sont associées peuvent être valablement adressées 
au greffe de la cour d’appel par la voie électronique par 
le biais du « réseau privé virtuel avocat » (RPVA) dans 
les conditions techniques fixées par l’arrêté susvisé ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Loire 
Atlantique développement, ayant exercé son droit 
de préemption sur diverses parcelles appartenant 
à M. et Mme Y…, a saisi un juge de l’expropriation, qui 
a fixé la valeur de ces parcelles par un jugement du 
12 mai 2015, signifié le 20 mai 2015 ; que M. et Mme Y… 
ont adressé au greffe de la cour d’appel une déclara-
tion d’appel, le 16 juin 2015, par la voie électronique, 
réitérée le 25 juin 2015 par lettre recommandée ;

Attendu que pour déclarer irrecevable l’appel de 
M. et Mme Y…, l’arrêt retient que l’avocat des appelants 
a envoyé une déclaration d’appel au greffe par la voie 
de la communication électronique, le 16 juin 2015, 
que ce message a été refusé, le jour même, au motif 
qu’il n’était pas conforme aux exigences de la conven-
tion relative à la communication électronique 
(« sans le message structuré, votre enregistrement 
ne pourra aboutir »), que cette déclaration d’appel 
n’étant pas conforme au protocole mis en place 
avec le barreau de Nantes, ce refus était conforme 
à l’article 5 de la convention passée avec ce barreau 
(« Lorsqu’une déclaration d’appel est incorrecte et 
refusée par l’application informatique, il est envoyé 
à l’expéditeur un accusé de réception négatif dès l’ou-
verture du message par le greffe au plus tard le jour 
ouvrable suivant. L’acte rejeté n’est pas pris en compte, 
n’est pas traité et ne reçoit aucun numéro de DA – décla-
ration d’appel – ni de RG – répertoire général ») et que 
l’expéditeur, immédiatement informé de ce refus, n’a 
adressé sa déclaration d’appel par lettre recommandée 
qu’après l’expiration du délai d’un mois pour former 
appel ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la régularité de la trans-
mission par la voie électronique d’une déclaration 
d’appel formée contre un jugement rendu en matière 
d’expropriation s’apprécie au regard des seules dispo-
sitions des articles 748-1 et suivants du code de procé-
dure civile et de l’arrêté pris en application de ces 
articles par le garde des sceaux le 5 mai 2010, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 22 juillet 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

No 16-24.234.

Président : Mme Flise – Rapporteur : M. de Leiris – 
Avocat général : M. Girard – Avocats : SCP Didier et 
Pinet, SCP Piwnica et Molinié

Sur la transmission par voie électronique, en 
ma tière d’expropriation, de la déclaration d’appel, 
des actes de constitution et des pièces, à rapprocher :
2e Civ., 10 novembre 2016, pourvoi n° 14-25.631, Bull. 

2016, II, n° 246 (cassation), et l’arrêt cité.

Sur le refus par le greffe d’un message électronique 
contenant les conclusions de l’appelant, dans une 
procédure avec représentation obligatoire, à rap‑
procher :
2e Civ., 24 septembre 2015, pourvoi n° 14-20.212, Bull. 

2015, II, n° 208 (cassation).
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No 199

CASSATION

Décisions susceptibles – Ordonnance du premier 
président – Ordonnance statuant sur le recours 
formé contre une décision du bureau d’aide ju-
ridictionnelle (non)

Le premier président d’une cour d’appel n’exerce pas 
une fonction juridictionnelle lorsqu’il statue sur le re‑
cours formé contre le rejet d’une demande d’aide juri‑
dictionnelle, de sorte que la décision qu’il rend n’est 
pas susceptible de recours, fût‑ce pour excès de pouvoir.

19 octobre 2017 Irrecevabilité

Sur la recevabilité du pourvoi :

Vu l’article 23, alinéa 1, de la loi n° 91-647 du 
10 juillet 1991 ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que n’exerce pas 
une fonction juridictionnelle le premier président 
d’une cour d’appel statuant sur le recours formé contre 
une décision d’un bureau d’aide juridictionnelle ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par 
le premier président d’une cour d’appel (Rouen, 
9 août 2016), qu’à l’occasion d’une demande de recti-
fication d’erreur matérielle d’une ordonnance d’ho-
mologation de comparution sur reconnaissance 
préalable de culpabilité rendue le 9 novembre 2015, 
M. Z… a déposé une demande d’aide juridictionnelle ; 
qu’il a formé un recours contre la décision du bureau 
d’aide juridictionnelle ayant rejeté sa demande ;

Attendu que M. Z… a formé un pourvoi contre la 
décision rejetant ce recours en soutenant que le premier 
président aurait commis un excès de pouvoir négatif ;

Mais attendu que la décision statuant sur le recours 
formé contre le rejet d’une demande d’aide juridiction-
nelle n’est pas susceptible de recours, fût-ce pour excès 
de pouvoir ;

D’où il suit que le pourvoi n’est pas recevable ;
Par ces motifs :

DECLARE le pourvoi IRRECEVAbLE.

No 16-24.686.

Président : Mme Flise – Rapporteur : Mme Pic – Avocat 
général : M. Girard – Avocats : Me Le Prado

A rapprocher :

2e Civ., 10 mars 2005, pourvoi n° 03-17.076, Bull. 2005, 
II, n° 59 (irrecevabilité).

No 200

CASSATION
Juridiction de renvoi – Saisine – Déclaration de 

saisine – Irrecevabilité – Portée

Il résulte de l’article 1034, alinéa 2, du code de procédure 
civile que l’irrecevabilité de la déclaration de saisine 
sur renvoi après cassation confère force de chose jugée 
au jugement de première instance, lorsque la déci‑
sion cassée a été prononcée sur appel de ce jugement, 
rendant irrecevable toute nouvelle déclaration de sai‑
sine tendant à déférer à la cour d’appel la connaissance 
de ce jugement.

Ne peut par conséquent être accueilli le pourvoi cri‑
tiquant l’arrêt d’une cour d’appel qui, après avoir cons‑
taté qu’une première déclaration de saisine avait été 
déclarée irrecevable, déclare irrecevable une seconde 
déclaration de saisine.

19 octobre 2017 Rejet

Sur les trois moyens, réunis :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 30 juin 2016), 
que l’arrêt d’une cour d’appel, statuant sur 
une demande formée par M. A… et Mme b…, divorcée 
A… (les consorts A…-b… ), contre M. et Mme Y… et 
M. D…, notaire, relativement à une promesse de vente 
d’une maison d’habitation, ayant été cassé (3e civ., 
10 juillet 2013, pourvoi n° 12-12.655), M. et Mme Y… 
ont adressé une déclaration de saisine à la cour d’appel 
de renvoi par un courrier de leur avocat ; que cette 
saisine ayant été déclarée irrecevable par un arrêt 
devenu irrévocable à la suite du rejet du pourvoi dirigé 
à son encontre (2e civ., 1er décembre 2016, pourvoi 
n° 15-25.972), M. et Mme Y… ont formé une nouvelle 
déclaration de saisine ;

Attendu que M. et Mme Y… font grief à l’arrêt de 
déclarer irrecevable la saisine de la cour d’appel de 
renvoi qu’ils ont effectuée le 9 juillet 2015, alors, selon 
le moyen :

1° que l’acte de notification de l’arrêt de cassation 
doit, à peine de nullité, indiquer de manière très appa‑
rente le délai mentionné au premier alinéa de l’ar‑
ticle 1034 ainsi que les modalités selon lesquelles la 
juridiction de renvoi peut être saisie ; qu’en l’espèce, 
M. et Mme Y… faisaient valoir que la signification 
intervenue le 22 novembre 2013 de l’arrêt de cassation 
du 10 juillet 2013 omettait d’indiquer que la saisine de 
la cour de renvoi devait être faite selon les formes exigées 
pour l’acte introductif d’instance devant cette juridiction, 
et notamment qu’elle devait être faite par voie électro‑
nique et par ministère d’avocat postulant dans le ressort 
de cette juridiction ; qu’ils soulignaient à cet égard qu’ils 
avaient été ainsi tenus dans l’ignorance de ces exigences 
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procédurales jusqu’à l’arrêt de la cour d’appel de Rennes 
du 18 juin 2015, date à laquelle l’arrêt attaqué a retenu 
qu’ils étaient devenus forclos à saisir la cour de renvoi 
à raison de l’expiration du délai de quatre mois suivant 
la signification du 22 novembre 2013 ; qu’il s’en dédui‑
sait que ce vice de forme avait causé un grief à M. et 
Mme Y… pour les avoir empêchés de faire rejuger l’affaire 
après cassation de l’arrêt de la cour d’appel de Rennes 
du 27 octobre 2011 ; qu’en retenant néanmoins que M. et 
Mme Y… n’établissaient pas l’existence d’un grief, les juges 
du fond ont violé les articles 114 et 1035 du code de procé‑
dure civile, ensemble l’article 1034 du même code ;

2° que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un 
défaut de motifs ; qu’en l’espèce, M. et Mme Y… faisaient 
valoir que la signification intervenue le 22 novembre 2013 
de l’arrêt de cassation du 10 juillet 2013 était irrégulière 
pour n’avoir pas mentionné les modalités de saisine de 
la juridiction de renvoi, notamment quant à la forme 
électronique de cette saisine et la nécessité de recourir 
à un avocat postulant dans le ressort de la cour d’appel 
de renvoi, et que ces irrégularités, outre qu’elles consti‑
tuaient des vices de forme entraînant la nullité de 
la signification, avaient de toute façon empêché le délai 
de saisine de courir ; qu’en se bornant à observer qu’il 
n’existait aucun grief justifiant d’annuler la significa‑
tion litigieuse, sans répondre au moyen par lequel il était 
soutenu que cette signification n’avait de toute façon pu 
faire courir aucun délai, les juges du fond ont entaché 
leur décision d’un défaut de motifs, en violation de l’ar‑
ticle 455 du code de procédure civile ;

3° que l’absence de mention ou la mention erronée dans 
l’acte de notification d’un jugement de la voie de recours 
ouverte, de son délai ou de ses modalités, a pour effet 
de ne pas faire courir le délai de recours, sans qu’il soit 
besoin de rapporter la preuve d’un grief ; qu’en oppo‑
sant que l’irrégularité née de l’absence de mention, dans 
la signification intervenue le […] de l’arrêt de cassa‑
tion du […] , des modalités de saisine de la juridiction 
de renvoi n’empêchait pas cette signification d’avoir 
fait courir le délai de saisine de quatre mois faute 
pour M. et Mme Y… de rapporter l’existence d’un grief, 
les juges du fond ont violé les articles 680, 1034 et 1035 
du code de procédure civile, ensemble l’article 930‑1 du 
même code et les articles 1er et 5 de la loi n° 71‑1130 
du 31 décembre 1971 ;

4° que la notification d’un jugement ne profite 
aux autres parties à l’instance que si celles‑ci bénéfi‑
cient indivisiblement ou solidairement des condam‑
nations prononcées par le jugement notifié ; qu’à cet 
égard, il n’existe aucune indivisibilité ni solidarité 
entre une condamnation à régulariser un acte de vente 
en la forme authentique et à payer un prix de vente, 
d’une part, et le rejet de la demande en garantie formée 
par l’acquéreur condamné contre le notaire instrumen‑
taire, d’autre part ; que par suite, la signification faite en 
l’espèce de l’arrêt de cassation du 10 juillet 2013 à la dili‑
gence du notaire ne pouvait valoir au profit des vendeurs, 
et faire courir à leur profit le délai de saisine de la juri‑

diction de renvoi ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 529 et 1034 du code de procé‑
dure civile ;

Mais attendu que l’irrecevabilité de la déclaration 
de saisine confère force de chose jugée au jugement 
de première instance, lorsque la décision cassée a été 
prononcée sur appel de ce jugement, rendant irrecevable 
toute nouvelle déclaration de saisine tendant à déférer 
à la cour d’appel la connaissance de ce jugement ;

Que par ce motif de pur droit, suggéré par la défense 
et substitué aux motifs justement critiqués par le troi-
sième moyen, l’arrêt, qui a constaté que la première 
déclaration de saisine avait été déclarée irrecevable par 
une précédente décision, se trouve légalement justifié ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-24.269.

Président : Mme Flise – Rapporteur : M. de Leiris – 
Avocat général : M. Girard – Avocats : SCP Foussard 
et Froger, SCP boré, Salve de bruneton et Mégret

A rapprocher :
3e Civ., 3 novembre 2011, pourvoi n° 10-24.223, Bull. 

2011, III, n° 177 (rejet).

No 201

PROCEDURE CIVILE
Acte de procédure – Nullité – Vice de forme – Ap-

plications diverses – Irrégularité des mentions 
de la déclaration de saisine de la juridiction

Affectant le contenu de l’acte de saisine de la juridiction 
et non le mode de saisine de celle‑ci, l’irrégularité des 
mentions de la déclaration de saisine de la juridiction 
de renvoi après cassation ne constitue pas une cause 
d’irrecevabilité de celle‑ci, mais relève des nullités pour 
vice de forme.

Encourt en conséquence la censure l’arrêt d’une cour 
d’appel qui retient que l’imprécision et l’ambiguïté 
d’une déclaration de saisine sur renvoi de cassa‑
tion contrevient manifestement aux prescriptions de 
l’article 901 du code de procédure civile et ne peut 
qu’entraîner la nullité car faisant nécessairement grief 
à l’intimé, empêché de préparer sa défense utilement, 
et que ce défaut de saisine régulière ne constitue pas 
une exception de procédure mais une fin de non‑rece‑
voir susceptible d’être présentée en tout état de cause 
sans que celui qui l’invoque ait à justifier d’un grief.

19 octobre 2017 Cassation

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après 
cassation (3e Civ., 3 mai 2011, pourvoi n° 10-14.775), 
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que la société civile immobilière Les Chênes rouges (la 
SCI), propriétaire de locaux à usage commercial donnés 
à bail à la société Catef, a saisi un tribunal à fin que soit 
constatée l’acquisition de la clause résolutoire du bail ; 
qu’un jugement du 20 février 1997, confirmé par un 
arrêt du 27 septembre 1999, a accueilli la demande de 
la SCI ; que la société Gelied, qui avait consenti à la 
société Catef des avances de fonds garanties par deux 
nantissements inscrits sur le fonds de commerce de 
cette société les 18 avril 1995 et 26 mars 1997, repro-
chant à la SCI de ne pas lui avoir notifié l’action judi-
ciaire tendant à l’éviction du preneur, l’a assignée en 
paiement de dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche : 
(Publication sans intérêt) ;

Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche :

Vu les articles 112 et 122 du code de procédure 
civile ;

Attendu que pour déclarer irrecevable la déclara-
tion d’appel valant déclaration de saisine de la cour 
d’appel, l’arrêt retient encore que l’imprécision et 
l’ambiguïté de la déclaration de saisine par la société 
Gelied contreviennent manifestement aux prescrip-
tions de l’article 901 du code de procédure civile et 
ne peut, dans les circonstances de cette espèce, qu’en-
traîner la nullité car faisant nécessairement grief à l’in-
timée, empêchée de préparer sa défense utilement dans 
un contexte procédural protéiforme durant depuis 
de longues années entre les parties et que ce défaut 
de saisine régulière ne constitue pas une exception 
de procédure mais une fin de non-recevoir susceptible 
d’être présentée en tout état de cause sans que celui qui 
l’invoque ait à justifier d’un grief ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’affectant le contenu 
de l’acte de saisine de la juridiction et non le mode 
de saisine de celle-ci, l’irrégularité des mentions de 
la déclaration de saisine de la juridiction de renvoi 
après cassation ne constitue pas une cause d’irrece-
vabilité de celle-ci, mais relève des nullités pour vice 
de forme, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 9 septembre 2015, entre les parties, 
par la cour d’appel de Nancy ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Metz.

No 16-11.266.

Président : Mme Flise – Rapporteur : M. de Leiris – 
Avocat général : M. Girard – Avocats : SCP Le bret-
Desaché, SCP Potier de La Varde, buk-Lament et 
Robillot

Sur la nullité d’une assignation pour vice de forme 
en raison d’une irrégularité dans ses mentions, à rap‑
procher :
Com., 7 janvier 1997, pourvoi n° 94-21.817, Bull. 1997, 

IV, n° 9 (cassation) ;
Ch. mixte, 7 juillet 2006, pourvoi n° 03-20.026, Bull. 

2006, Ch. mixte, n° 6 (cassation) ;
3e Civ., 26 novembre 2008, pourvoi n° 07-18.634, Bull. 

2008, III, n° 191 (rejet) ;
2e Civ., 11 décembre 2008, pourvoi n° 07-18.511, Bull. 

2008, II, n° 267 (cassation partielle) ;
2e Civ., 30 avril 2009, pourvoi n° 08-16.236, Bull. 2009, 

II, n° 110 (rejet) ;
2e Civ., 5 juin 2014, pourvoi n° 13-13.765, Bull. 2014, II, 

n° 129 (cassation), et les arrêts cités.

No 202

PROCEDURE CIVILE
Droits de la défense – Principe de la contradic-

tion – Violation – Moyen soulevé d’office – Ob-
servations préalables des parties – Défaut

Viole les dispositions des articles L. 331‑4 et R. 332‑4 du 
code de la consommation, alors applicables, ensemble 
l’article 16 du code de procédure civile, le juge d’un tri‑
bunal d’instance qui, sous couvert d’une carence dans 
l’administration de la preuve, introduit dans le débat 
le moyen tiré de la forclusion sans avoir invité les par‑
ties à présenter leurs observations.

19 octobre 2017 Cassation

Sur le moyen unique, pris en ses première et troi-
sième branches réunies :

Vu les articles L. 331-4 et R. 332-4 du code de la 
consommation, alors applicables, ensemble l’article 16 
du code de procédure civile ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier 
ressort, qu’une commission de surendettement, après 
avoir déclaré recevable la demande de Mme Z… tendant 
au traitement de sa situation financière, a saisi, à la 
demande de cette dernière, le juge d’un tribunal d’ins-
tance d’une demande de vérification de plusieurs 
créances dont celle de la société Crédit foncier et 
communal d’Alsace et de Lorraine-banque (la banque) ;

Attendu que pour écarter de la procédure de suren-
dettement la créance alléguée par la banque au titre 
d’un prêt, le jugement retient que celle-ci ne produit 
aucun historique de compte qui puisse permettre 
de vérifier la forclusion éventuellement encourue ;

Qu’en statuant ainsi, le juge, qui, sous couvert 
d’une carence dans l’administration de la preuve, 
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a introduit dans le débat le moyen tiré de la forclusion 
sans avoir invité les parties à présenter leurs observa-
tions, a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le 
jugement rendu le 7 juillet 2016, entre les parties, par le 
juge du tribunal d’instance d’Evreux ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les 
renvoie devant le juge du tribunal d’instance de Rouen.

No 16-23.752.

Président : Mme Flise – Rapporteur : M. Cardini – 
Avocat général : M. Girard – Avocats : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano, SCP Waquet, Farge et Hazan

No 203

PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Surendettement – Commission de surendette-

ment – Pouvoirs – Saisine du juge d’instance – 
Suspension d’une mesure d’expulsion – Elé-
ments à considérer – Détermination – Portée

En application de l’article L. 331‑3‑2 devenu 
l’article L. 722‑8 du code de la consommation, pour 
prononcer la suspension d’une mesure d’expulsion, 
le juge ne doit prendre en considération que la situa‑
tion du débiteur.

Est, dès lors, légalement justifié l’arrêt infirmant le 
jugement ayant conditionné la suspension de la mesure 
d’expulsion du débiteur au paiement des indemnités 
d’occupation.

19 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 dé cem bre 2015), 
qu’une commission de surendettement des particu-
liers a déclaré recevable la demande de traitement de sa 
situation financière présentée par Mme X… qui a saisi 
un juge d’instance d’une demande de suspension de la 
mesure d’expulsion dont elle faisait l’objet ;

Sur le premier moyen : (Publication sans intérêt) ;

Sur le second moyen : 

Attendu que la société HLM Plaine de France fait 
grief à l'arrêt d'infirmer le jugement alors, selon le 
moyen, que si la situation du débiteur l'exige, le juge 
prononce la suspension provisoire des mesures d'ex-
pulsion de son logement ; que s'agissant d'une simple 
faculté laissée à la discrétion du juge, celui-ci est en 
droit d'assortir la mesure de suspension provisoire 
de la mesure d'expulsion d'une ou plusieurs condi-

tions, tenant notamment au respect, par le débiteur, de 
certaines de ses obligations ; qu'en décidant néanmoins 
que la suspension provisoire de la mesure d'expulsion 
de Mme X... de son logement ne pouvait être légale-
ment assortie de la condition tenant au respect par cette 
dernière de son obligation de s'acquitter de l'indem-
nité d'occupation dont elle était redevable, motif pris 
que cette condition supplémentaire n'était pas prévue 
par le texte et qu'elle lui avait permis d'obtenir l'expul-
sion de Mme X... sur sa seule affirmation du défaut de 
paiement de l'indemnité d'occupation, la cour d'appel a 
violé l'article L. 331-3-2 du code de la consommation ;

Mais attendu qu'il résulte de l'article L. 331-3-2, 
devenu l'article L. 722-8 du code de la consommation 
que, pour prononcer la suspension d'une mesure d'ex-
pulsion, le juge ne doit prendre en considération que la 
situation du débiteur ;

Que, par ce seul motif, substitué à ceux critiqués par 
le moyen, après avis donné aux parties en application 
de l'article 1015 du code de procédure civile, l'arrêt se 
trouve légalement justifié ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-12.885.

Président : Mme Flise – Rapporteur : Mme Maunand – 
Avocat général : M. Girard – Avocats : SCP Richard, 
Me Haas

No 204

SAISIE IMMOBILIERE
Commandement – Péremption – Délai – Suspen-

sion – Cas – Détermination

En application de l’article R. 321‑22 du code des pro‑
cédures civiles d’exécution, le délai de péremption 
du commandement de payer valant saisie immobilière 
est suspendu ou prorogé, selon le cas, par la mention 
en marge de la copie du commandement publié d’une 
décision de justice ordonnant la suspension des procé‑
dures d’exécution, le report de la vente, la prorogation 
des effets du commandement ou la décision ordonnant 
la réitération des enchères.

Fait une exacte application de ce dernier texte la cour 
d’appel qui, après avoir relevé que la seule décision 
publiée ne l’avait été que postérieurement à l’expiration 
du délai de deux ans de l’article R. 321‑20 du même 
code, en déduit que le commandement avait cessé 
de produire effet.

19 octobre 2017 Rejet

Donne acte à la société Eurotitrisation, ès qualités, 
du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
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contre la SCP Christophe Ancel, mandataire, prise 
en sa qualité de liquidateur à la liquidation judiciaire 
de M. Y… ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 février 2016) 
et les productions, que la société GE Money bank 
aux droits de laquelle vient la société Eurotitrisa-
tion, ès qualités, (la banque) a fait délivrer à Mme X… 
un commandement de payer valant saisie immobilière, 
publiée le 23 avril 2013, et l’a ensuite fait assigner, par 
acte du 20 juin 2013, à une audience d’orientation ; 
que par jugement d’orientation du 17 mars 2015, 
le juge de l’exécution a déclaré nul le commande-
ment, mis fin aux poursuites de saisie immobilière, 
ordonné la mainlevée et la radiation dudit comman-
dement et a dit n’y avoir lieu à prorogation de ses 
effets ; que la banque a interjeté appel de ce jugement 
par déclaration du 31 mars 2015 et a été autorisée, 
par ordonnance du 8 avril 2015, à faire assigner pour 
l’audience du 23 septembre 2015 ; que par ordon-
nance du 24 avril 2015, le premier président d’une cour 
d’appel, saisi en application de l’article R. 121-22 du 
code des procédures civiles d’exécution, a ordonné 
le sursis à exécution du jugement d’orientation ;

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième 
et troisième branches : (Publication sans intérêt) ;

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche :

Attendu qu’il est fait le même grief à l’arrêt alors, 
selon le moyen, que la demande de sursis à exécution 
proroge les effets attachés à la saisie si la décision atta‑
quée a ordonné la mainlevée de la mesure ; qu’il en va 
de même de l’ordonnance qui prononce ce sursis ; qu’en 
matière de saisie immobilière, la prorogation des effets 
attachés à la saisie implique la prorogation des effets 
du commandement de payer valant saisie ; qu’en consi‑
dérant que tel ne serait pas le cas, la cour d’appel a violé 
les articles R. 121‑22 et R. 321‑20 et R. 321‑22 du code 
des procédures civiles d’exécution ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu qu’il résul-
tait des dispositions de l’article R. 321-22 du code 
des procédures civiles d’exécution que la suspension ou 
la prorogation des effets du commandement ne pouvait 
résulter que de la publication d’une décision de justice 
et relevé que la seule décision publiée ne l’avait été que 
le 28 avril 2015, postérieurement à l’expiration du délai 
de deux ans de l’article R. 321-20 susmentionné, la cour 
d’appel en a exactement déduit que le commandement 
avait cessé de produire effet le 24 avril 2015 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-15.236.

Président : Mme Flise – Rapporteur : M. Cardini – Avocat 
général : M. Girard – Avocats : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez

A rapprocher :
2e Civ., 7 septembre 2017, pourvoi n° 16-17.824, Bull. 

2017, II, n° 170 (cassation partielle).

No 205

ACCIDENT DE LA CIRCULATION
Véhicule à moteur – Implication – Preuve – 

Charge – Détermination – Portée

Il incombe à celui qui se prévaut de l’implication d’un 
véhicule dans un accident de la circulation d’en rap‑
porter la preuve.

Dès lors, ayant constaté qu’aucun contact n’avait 
eu lieu entre un premier véhicule circulant sur sa voie 
de droite sur une autoroute et un second qui le dépas‑
sait et estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain 
d’appréciation, que la preuve n’était pas rapportée de 
l’implication du premier véhicule dans l’accident du sec‑
ond, survenu à la suite d’une perte de contrôle de son 
conducteur lors du dépassement, une cour d’appel en a 
exactement déduit que l’implication du premier véhi‑
cule dans l’accident ne ressortait pas de sa seule présence 
sur l’autoroute et de son dépassement par le second.

26 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique présenté par Mme Vanessa Y… 
et la société MAAF assurances et celui présenté par 
Mmes Hasina et Sonia Y…, réunis :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 
7 décembre 2015), que Mme Sonia Y…, qui se trouvait 
au volant d’un véhicule assuré auprès de la société 
MAAF assurances (l’assureur), en a perdu le contrôle 
alors qu’elle entreprenait, sur une autoroute à trois 
voies, le dépassement du véhicule conduit par M. Z…, 
assuré auprès de la société MAIF, qui circulait sur la voie 
de droite ; qu’avec ses sœurs Mmes Hasina et Vanessa 
Y…, passagères blessées dans l’accident, elle les a assi-
gnés, en présence de la caisse primaire d’assurance 
maladie du Loiret, en indemnisation de leur préju-
dice corporel ; que l’assureur leur a demandé de lui 
rembourser les prestations déjà versées aux victimes ;

Attendu que Mmes Y… et l’assureur font grief à l’arrêt 
de dire que la preuve de l’implication du véhicule 
conduit par M. Z… dans l’accident n’est pas rapportée 
et de les débouter de leurs demandes, alors, selon 
le moyen :

1° qu’un véhicule terrestre à moteur est impliqué dans 
un accident de la circulation dès lors qu’il a joué un rôle 
quelconque dans sa réalisation ; qu’en écartant l’impli‑
cation du véhicule conduit par M. Z… dans l’accident 
ayant causé un préjudice au conducteur et aux passa‑
gers du véhicule assuré par l’assureur après avoir pour‑
tant constaté que l’accident était survenu à l’occasion 
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d’une manœuvre de dépassement du véhicule de M. Z…, 
que Mme Vanessa Y…, passagère à l’arrière du véhicule, 
avait entendu juste avant l’accident sa sœur Hasina crier 
« attention à la voiture », que Mme Sonia Y… affirmait que 
le véhicule de M. Z… s’était déporté sur la gauche et que 
M. Z… lui‑même avait indiqué qu’il circulait à 130 km/h 
sur la voie de droite « légèrement décalé sur la gauche mais 
sans empiéter sur la voie médiane », la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations et 
violé l’article 1er de la loi n° 85‑677 du 5 juillet 1985 ;

2° qu’un véhicule terrestre à moteur est impliqué dans 
un accident de la circulation dès lors qu’il a joué un rôle 
quelconque dans sa réalisation sans que soit exigée 
la preuve de son rôle perturbateur ; qu’en retenant, pour 
écarter l’implication du véhicule conduit par M. Z… 
dans l’accident ayant causé un préjudice au conducteur 
et aux passagers du véhicule assuré par l’assureur que les 
gendarmes n’avaient noté qu’une seule infraction suscep‑
tible d’être relevée, à savoir un défaut de maîtrise de 
la vitesse d’un véhicule, ce à l’encontre de Mme Sonia Y… 
et que l’écart sur la gauche du véhicule de M. Z… n’était 
pas établi, la cour d’appel a subordonné l’implication 
du véhicule de M. Z… à son rôle perturbateur et ainsi 
violé l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ;

3° que la cour d’appel ne pouvait, sans se contredire, 
constater tout à la fois que « M. Z… avait indiqué immé‑
diatement après l’accident qu’il circulait (…) sur la voie de 
droite légèrement décalé sur la gauche mais sans empiéter 
sur la voie médiane » et que « l’écart sur la gauche imputé 
à M. Z… par Mmes Y… (…) est contesté par M. Z… et 
n’est confirmé par aucun témoin ou élément matériel » ; 
que, dès lors, l’arrêt ne satisfait pas aux exigences de l’ar‑
ticle 455 du code de procédure civile ;

4° qu’un véhicule terrestre à moteur est impliqué dans 
un accident de la circulation dès lors qu’il a joué un rôle 
quelconque dans sa réalisation ; qu’après avoir constaté 
que l’accident était survenu à l’occasion d’une manœuvre 
de dépassement du véhicule de M. Z…, que Mme Vanessa 
Y… avait entendu sa sœur Hasina crier « attention à la 
voiture », juste avant l’accident, que Mme Y… affirmait 
que le véhicule de M. Z… s’était déporté sur la gauche 
et que M. Z… avait lui‑même indiqué qu’il circulait sur 
la voie de droite « légèrement décalé sur la gauche », 
la cour d’appel ne pouvait estimer que le véhicule 
de M. Z… n’était pas impliqué dans l’accident, sans violer 
l’article 1er de la loi n° 85‑677 du 5 juillet 1985 ;

5° qu’un véhicule terrestre à moteur est impliqué dans 
un accident de la circulation dès lors qu’il a joué un rôle 
quelconque dans sa réalisation, peu important qu’il n’ait 
eu aucun rôle perturbateur de la circulation ; qu’en rete‑
nant que les gendarmes n’avaient noté qu’une seule 
infraction susceptible d’être relevée, à savoir un défaut 
de maîtrise de la vitesse du véhicule par Mme Sonia Y…, 
et que l’écart sur la gauche du véhicule de M. Z… n’était 
pas établi, la cour d’appel, qui a ainsi subordonné l’im‑
plication du véhicule de ce dernier à la démonstration 
d’une manœuvre perturbatrice, a violé l’article 1er de 
la loi n° 85‑677 du 5 juillet 1985 ;

Mais attendu qu’ayant, d’abord, énoncé à bon droit 
qu’il incombe à celui qui se prévaut de l’implica-
tion d’un véhicule dans un accident de la circulation 
d’en rapporter la preuve, puis, constaté qu’aucun contact 
n’avait eu lieu entre les véhicules conduits par Mme Y… 
et M. Z…, enfin, estimé, dans l’exercice de son pouvoir 
souverain d’appréciation de la valeur et de la portée 
des éléments de preuve qui lui étaient soumis, que l’écart 
sur la gauche de M. Z…, contesté par celui-ci, que lui 
imputent Mmes Y…, n’étant confirmé par aucun témoin 
ou élément matériel, n’était pas établi et que leurs 
seules déclarations étaient insuffisantes pour rapporter 
la preuve que le véhicule de ce dernier avait joué un rôle 
dans l’accident, la cour d’appel en a exactement déduit 
que son implication dans celui-ci ne ressortaient pas 
de sa présence sur l’autoroute et de son dépassement ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-22.462.

Président : Mme Flise – Rapporteur : M. becuwe – Avocat 
général : M. Grignon Dumoulin – Avocats : Me Le 
Prado, SCP Zribi et Texier, SCP Rocheteau et Uzan-
Sarano

Sur la charge de la preuve de l’implication du véhi‑
cule, à rapprocher :
2e Civ., 8 novembre 1989, pourvoi n° 88-13.378, Bull. 

1989, II, n° 200 (cassation) ;
Crim., 1er mars 1990, pourvoi n° 89-80.003, Bull. crim. 

1990, n° 100 (rejet) ;
2e Civ., 19 février 1992, pourvoi n° 91-10.297, Bull. 

1992, II, n° 52 (rejet) ;
2e Civ., 16 mai 1994, pourvois n° 92-14.601 et 

n° 92-17.135, Bull. 1994, II, n° 129 (cassation), et 
l’arrêt cité.

No 206

AVOCAT
Honoraires – Recouvrement – Action en paie-

ment – Prescription – Délai – Point de départ – 
Détermination – Portée

La prescription de l’action des avocats pour le paie‑
ment de leurs honoraires court à compter de la date 
à laquelle leur mandat a pris fin et, en soi, le prononcé 
de la décision qu’un avocat a été chargé d’obtenir n’a 
pas pour effet de mettre fin au mandat qu’il a reçu 
de son client.

Dès lors, encourt la cassation l’ordonnance d’un pre‑
mier président de cour d’appel qui, pour déclarer pre‑
scrite la demande en fixation des honoraires d’un avo‑
cat, énonce qu’elle a été formée plus de deux années 
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après le prononcé du jugement mettant fin au conten‑
tieux dans lequel celui‑ci a défendu les intérêts de son 
client, alors qu’il ne pouvait tenir pour acquis que 
ce jugement avait mis un terme au mandat de l’avocat.

26 octobre 2017 Cassation

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 137-2, devenu 218-2, du code de 
la consommation, 412 et 420 du code de procédure 
civile, 13 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 ;

Attendu que la prescription de l’action des avocats 
pour le paiement de leurs honoraires court à compter 
de la date à laquelle leur mandat a pris fin ; qu’il résulte 
des trois derniers textes susvisés qu’en soi le prononcé 
de la décision que l’avocat a été chargé d’obtenir n’a pas 
pour effet de mettre fin au mandat qu’il a reçu de son 
client ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée rendue par 
le premier président d’une cour d’appel, que Mme Y… 
a confié à la société d’avocats Crépin-Fontaine (l’avocat) 
la défense de ses intérêts dans une procédure devant 
un tribunal des affaires de sécurité sociale pour obtenir 
des dommages-intérêts en réparation d’un préju-
dice moral ; que, par un jugement du 16 juillet 2012, 
ce tribunal a accordé à Mme Y… une certaine somme 
à ce titre ; qu’ayant informé l’avocat qu’elle souhaitait 
être assistée d’un autre conseil devant la cour d’appel, 
Mme Y… l’a dessaisi du dossier ; que l’avocat a établi 
une facture d’honoraires le 14 août 2012 et l’a adressée 
à sa cliente ; que cette dernière ne l’ayant pas acquittée, 

l’avocat a saisi le 28 juillet 2014 le bâtonnier de son 
ordre d’une demande en fixation de ses honoraires ;

Attendu que, pour déclarer prescrite cette demande, 
l’ordonnance énonce que la prescription extinctive court 
à compter de la date à laquelle le mandat de l’avocat a pris 
fin, soit à la date de la décision juridictionnelle mettant 
fin au contentieux dans lequel l’avocat a défendu les inté-
rêts de son client ; que cette décision est intervenue le 
16 juillet 2012 ; que l’avocat ayant saisi le bâtonnier de sa 
demande le 28 juillet 2014, soit deux ans et douze jours 
après la fin de son mandat, celle-ci est prescrite ;

Qu’en statuant ainsi, le premier président, qui ne 
pouvait tenir pour acquis que le jugement avait mis un 
terme au mandat, a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, 
l’ordonnance rendue le 5 juillet 2016, entre les parties, 
par le premier président de la cour d’appel d’Amiens ; 
remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ladite ordonnance et, pour 
être fait droit, les renvoie devant le premier président de 
la cour d’appel de Douai.

No 16-23.599.

Président : Mme Flise – Rapporteur : M. becuwe – 
Avocat général : M. Grignon Dumoulin – Avocats : 
SCP Waquet, Farge et Hazan, SCP briard

A rapprocher :
2e Civ., 7 avril 2011, pourvoi n° 10-17.575, Bull. 2011, 

II, n° 84 (cassation partielle), et les arrêts cités.
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No 108

BAIL COMMERCIAL
Prix – Fixation du loyer du bail renouvelé – Pla-

fonnement – Exceptions – Locaux constru-
its en vue d’une seule utilisation – Travaux 
d’équipement et d’amélioration aux frais du lo-
cataire – Dispositions de l’article R. 145-8 du 
code de commerce – Application – Exclusion

La soumission du bail aux dispositions de l’ar‑
ticle R. 145‑10 du code de commerce relatif à la fixa‑
tion du loyer de locaux construits en vue d’une seule 
utilisation exclut l’application des dispositions de 
l’article R. 145‑8 du même code.

5 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 
8 mars 2016), que le groupement foncier agricole 
Domaine de Cassafières (le bailleur) a consenti à la 
société Détente et loisirs (la locataire) un bail commer-
cial, d’une durée de seize années et demi à compter 
du 1er septembre 1994, relatif à un terrain permettant 
l’exploitation d’un fonds de commerce de camping ; 
que, le 30 juin 2010, le bailleur a délivré un congé 
avec offre de renouvellement moyennant un loyer 
annuel d’un certain montant, puis a assigné la loca-
taire en fixation du loyer à ce montant ; qu’un arrêt 
définitif du 26 novembre 2013 a dit que le bail portait 
sur un bien en vue d’une seule utilisation au sens de 
l’article R. 145-10 du code de commerce, fixé un loyer 
provisionnel et ordonné une mesure d’instruction ; 
que la locataire, se prévalant des améliorations qu’elle 
a financées au cours du bail venant à renouvellement, a 
sollicité un abattement de ce chef lors de la fixation du 
loyer du bail renouvelé ;

Attendu que la société Détente et loisirs fait grief à 
l’arrêt de fixer à une certaine somme le montant annuel 
du loyer afférent au bail renouvelé à compter du 
1er mars 2011, alors, selon le moyen, que les améliora‑
tions apportées aux lieux loués par le preneur, au cours 
du bail à renouveler, ne sont pas susceptibles d’être 

prises en considération lors du premier renouvelle‑
ment du bail ; qu’en l’espèce, la société Détente et loisirs 
faisait valoir que le montant du loyer du bail renouvelé 
pour la première fois devait être calculé en appliquant, 
au titre des importantes améliorations auxquelles elle 
avait procédé au cours du bail à renouveler, se chiffrant 
à plus de sept millions d’euros, un abattement de 40 % sur 
la valeur locative des lieux loués, calculée par référence 
aux usages en matière de campings, selon la méthode dite 
hôtelière adaptée aux campings et fondée sur les recettes 
du preneur ; qu’en excluant néanmoins, pour fixer à la 
somme de 144 000 euros le montant du loyer du bail 
renouvelé pour la première fois, tout abattement à ce titre, 
alors qu’elle constatait l’existence de telles améliorations 
opérées au cours du bail renouvelé par la société Détente 
et loisirs, la cour d’appel a violé les articles R. 145‑8, 
L. 145‑33 et R. 145‑10 du code de commerce ;

Mais attendu que la soumission du bail aux dispo-
sitions de l’article R. 145-10 du code de commerce 
relatif à la fixation du loyer de locaux construits en vue 
d’une seule utilisation exclut l’application des dispo-
sitions de l’article R. 145-8 du même code ; qu’ayant 
relevé que le bail portait sur un bien loué en vue 
d’une seule utilisation au sens du premier de ces textes, 
la cour d’appel, abstraction faite d’un motif erroné mais 
surabondant, a retenu, à bon droit, que le loyer devait 
être fixé à la valeur locative selon les usages observés 
dans la branche d’activité considérée ;

D’ou il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-18.059.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : Mme Andrich – 
Avocat général : Mme Guilguet-Pauthe – Avocats : 
SCP Waquet, Farge et Hazan, SCP boré, Salve de 
bruneton et Mégret

No 109

BAIL RURAL
bail à ferme – Reprise – Conditions – Contrôle des 

structures – Autorisation préalable d’exploiter – 
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Titulaire – Société bénéficiaire d’une mise à dis-
position des terres louées – Société à caractère 
purement familial – Nécessité

L’obligation d’obtenir une autorisation administrative 
d’exploiter prescrite par l’article L. 411‑48 du code ru‑
ral et de la pêche maritime pour la reprise du bien loué 
s’applique à la société à caractère purement familial 
à disposition de laquelle les terres seront mises.

En cas de démembrement de la propriété du bien 
loué, le preneur, associé exploitant d’une société, qui 
met au profit de celle‑ci les terres à disposition, n’est 
tenu d’en aviser, en application de l’article L. 411‑37 
du code rural et de la pêche maritime, que l’usufruitier.

Le preneur n’a pas à informer le bailleur du change‑
ment d’associés de la société au profit de laquelle 
les terres louées sont mises à disposition si ces change‑
ments sont intervenus postérieurement à l’entrée en vi‑
gueur de la loi n° 99‑574 du 9 juillet 1999.

5 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 14 juin 2016), 
que M. Didier Y…, propriétaire de parcelles de terre 
données à bail à MM. François et benoit Y…, leur 
a délivré congés pour reprise par sa fille, Mme Charlotte 
Y…, et pour atteinte de l’âge de la retraite ; que ceux-ci 
ont sollicité l’annulation de ces congés et l’autorisation 
de céder le bail à leurs fils respectifs, M. Pierre Y… et 
M. Samuel Y… ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. Didier Y… fait grief à l’arrêt de dire 
que les congés pour reprise sont nuls, alors, selon 
le moyen :

1° que la reprise de biens familiaux dans le cadre 
d’une société exclusivement familiale relève du régime 
de la déclaration préalable ; que, dans ses conclusions, 
M. Didier Y… faisait valoir, preuve à l’appui, que « l’Earl 
dans laquelle est associée Mme Charlotte B… est préci‑
sément une Earl de famille puisque sont seuls associées 
Mme B… et sa mère, Mme Annick Y… » ; qu’en consi‑
dérant, pour annuler les congés pour reprise délivrés 
par M. Didier Y… à MM. François et Benoit Y…, que 
le fait que Mme Charlotte Y…, bénéficiaire de la reprise, 
aurait pu bénéficier du régime simplifié de la déclara‑
tion préalable, si elle avait envisagé d’exploiter à titre 
personnel les terres objet de la reprise, ne constituait pas 
une exception à l’obligation pour la société bénéficiaire 
de la mise à disposition, l’Earl Y… F… aux bois, de solli‑
citer une autorisation d’exploiter, cependant qu’il n’était 
pas contesté que cette société était exclusivement consti‑
tuée entre Mme Charlotte Y… et sa mère, la cour d’appel 
a violé l’article L. 331‑2 II du code rural et de la pêche 
maritime, dans sa rédaction applicable en l’espèce, 
ensemble l’article L. 411‑58 du même code ;

2° qu’en toute hypothèse, les juges du fond doivent 
s’expliquer sur les conditions d’application de la législa‑
tion sur le contrôle des structures ; qu’en retenant, pour 
annuler les congés pour reprise délivrés par M. Didier 
Y… à MM. François et Benoit Y…, faute pour l’Earl 
Y… F… de justifier d’une autorisation d’exploiter, que 
la surface totale que cette société envisageait de mettre 
en valeur, après reprise, excédera le seuil fixé par le 
schéma directeur départemental de l’Oise, sans s’être 
préalablement expliquée sur les conditions d’application 
de la législation sur le contrôle des structures dans ce 
département, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 331‑2 du code rural et de 
la pêche maritime, ensemble l’article L. 411‑58 du même 
code ;

Mais attendu qu’ayant à bon droit retenu que le II 
de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche mari-
time, dans sa version applicable à la cause, qui institue 
un régime simplifié de déclaration préalable, par déro-
gation au I de ce texte, au bénéfice des biens dits « de 
famille », ne prévoyait pas de dérogation au quatrième 
alinéa de l’article L. 411-58 du même code, qui 
comporte le terme société sans autre précision, et 
qu’il n’y avait pas lieu d’exclure les sociétés à caractère 
purement familial de l’obligation prescrite par ce texte 
d’obtenir une autorisation d’exploiter, la cour d’appel, 
qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante, en a exacte-
ment déduit, la société Y… H… F… aux bois, à dispo-
sition de laquelle Mme Charlotte Y… entendait mettre 
les terres reprises, ne bénéficiant pas d’une autorisation 
d’exploiter, que l’opération de reprise ne respectait pas 
les conditions imposées par l’article L. 411-58 précité et 
que les congés pour reprise devaient être annulés ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. Didier Y… fait grief à l’arrêt d’au-
toriser M. François Y… à céder son bail à son fils, 
M. Pierre Y…, alors, selon le moyen :

1° que la faculté de céder le bail est une faveur réservée 
au preneur qui s’est scrupuleusement et constamment 
acquitté de ses obligations ; que le preneur qui a mis 
à disposition d’une société des biens donnés à bail doit 
informer le bailleur de tout changement d’associé ; 
qu’en l’espèce, il était constant que l’Earl François Y… 
avait été créée le 1er janvier 1997 et qu’elle était béné‑
ficiaire d’une mise à disposition des parcelles données 
à bail à M. François Y… depuis le 27 janvier 1997 ; 
qu’en retenant que le fait pour M. François Y… de ne 
pas avoir informé le bailleur que son épouse avait cessé 
d’être associée de l’Earl au profit de laquelle le bail avait 
été mis à disposition et que son fils, Pierre, était devenu 
associé de cette société ne constituait pas un manque‑
ment à une obligation légale ou contractuelle et ne 
saurait le constituer comme preneur de mauvaise foi, 
la cour d’appel a violé l’article L. 411‑37 du code rural et 
de la pêche maritime, dans sa rédaction antérieure à la 
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loi du 9 juillet 1999, l’article L. 411‑35 du même code, 
ensemble l’article 1134, alinéa 3, du code civil ;

2° que l’usufruitier a l’obligation d’obtenir le concours 
du nu‑propriétaire pour donner le fonds à bail ; 
qu’il en résulte qu’en cas de mise en disposition des biens 
donnés à bail au profit d’une société dont il est membre, 
le preneur doit en informer à la fois l’usufruitier et 
le nu‑propriétaire ; qu’en l’espèce, il n’était pas contesté 
que M. Didier Y… était nu‑propriétaire des biens liti‑
gieux, au moment où M. François Y… les a mis à la 
disposition de l’Earl Y… François ; qu’en affirmant que 
M. François Y… n’était pas tenu d’informer M. Didier 
Y… de cette mise à disposition dès lors que cette obli‑
gation d’information, en cas de démembrement de 
propriété, est uniquement destinée à l’usufruitier, la cour 
d’appel a violé les articles L. 411‑35 et L. 411‑37 du code 
rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction anté‑
rieure à la loi du 9 juillet 1999, ensemble l’article 595 
du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit, appliquant 
les dispositions transitoires de la loi du 9 juillet 1999 
aux événements postérieurs à son entrée en vigueur, 
qu’il ne résultait pas de l’article L. 411-37 du code 
rural et de la pêche maritime que le preneur, dès lors 
qu’il restait associé exploitant de la société au profit 
de laquelle les terres étaient mises à disposition, avait 
l’obligation d’informer le bailleur du départ ou de l’ar-
rivée de nouveaux associés et que l’obligation d’infor-
mation prévue à ce texte était, en cas de démembre-
ment de propriété, destinée au seul usufruitier, la cour 
d’appel en a exactement déduit que M. Didier Y… ne 
pouvait se prévaloir d’un manquement de M. Fran-
çois Y… à ses obligations, le constituant preneur 
de mauvaise foi ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que M. Didier Y… fait grief à l’arrêt d’auto-
riser M. benoit Y… à céder son bail à M. Samuel Y… ;

Mais attendu que, M. Didier Y… n’ayant pas soutenu 
en appel que M. Samuel Y… n’était pas associé de 
la société Y… benoit à la date prévue pour la cession, 
le moyen est nouveau, mélangé de fait et de droit, et 
partant irrecevable ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-22.350.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : Mme Dagneaux – 
Avocat général : Mme Guilguet-Pauthe – Avocats : SCP 
Rocheteau et Uzan-Sarano, SCP Garreau, bauer-
Violas et Feschotte-Desbois

No 110

CONVENTION EUROPEENNE DES 
DROITS DE L’HOMME

Article 8 – Respect du domicile – Atteinte – 
Caractérisation – Défaut – Cas – Décision d’une 
assemblée générale de mesurage de lots de 
copropriété par un géomètre

Une assemblée générale de copropriétaires ayant donné 
mission à un géomètre de procéder à un mesurage des 
lots de copropriété, une cour d’appel a pu retenir que 
l’ingérence résultant de cette décision et impliquant 
que le géomètre pénètre dans le domicile de coproprié‑
taires ne portait pas une atteinte disproportionnée à 
leur droit au respect de celui‑ci au regard du but légi‑
time poursuivi, visant à s’assurer que la répartition des 
charges était en adéquation avec les surfaces respectives 
des différents lots, et en déduire que le refus de laisser 
le géomètre accomplir sa mission était constitutif d’un 
trouble manifestement illicite.

5 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mai 2016), 
rendu en référé, que la SCI bellifontaine, proprié-
taire de lots dans un immeuble soumis au statut de 
la copropriété, et la société bernard bruche France, 
locataire de ces locaux, ont été assignées par le syndicat 
des copropriétaires pour obtenir l’autorisation d’ac-
céder à leurs locaux afin de procéder à un mesurage 
complet des surfaces ;

Attendu que ces sociétés font grief à l’arrêt d’ac-
cueillir cette demande ;

Mais attendu, d’une part, que la cour d’appel, saisie 
par l’effet dévolutif, ayant statué sur la demande 
du syndicat des copropriétaires, le grief de défaut 
de motivation du jugement est inopérant ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant retenu, sans déna-
turation, que la résolution de l’assemblée générale 
du 1er mars 2013 avait donné mission à un géomètre 
de procéder à un mesurage des lots de copropriété 
et exactement que cette décision était devenue défi-
nitive, en l’absence de recours formé dans le délai 
prévu à l’article 42 de la loi du 10 juillet 1965, la cour 
d’appel, qui n’était pas tenue de répondre à un moyen 
que ses constatations rendaient inopérant et qui 
a pu estimer que l’ingérence résultant de la décision 
de l’assemblée générale et impliquant que le géomètre 
pénètre dans le domicile de ces sociétés ne portait pas 
une atteinte disproportionnée à leur droit au respect 
de celui-ci au regard du but légitime poursuivi, 
visant à s’assurer que la répartition des charges était 
en adéquation avec les surfaces respectives des diffé-
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rents lots, a pu en déduire que le refus des deux sociétés 
de laisser le géomètre accomplir sa mission était consti-
tutif d’un trouble manifestement illicite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-21.971.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : Mme Dagneaux – 
Avocats : SCP Lyon-Caen et Thiriez, SCP Lévis

No 111

PROCEDURE CIVILE
Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de 

fond – Pluralité de parties – Défaut de capacité 
de l’une – Assignation délivrée au nom d’un ma-
jeur protégé – Omission du nom du curateur ou 
du tuteur – Portée

Si l’irrégularité d’une assignation délivrée au nom d’une 
personne décédée, laquelle n’affecte pas la validité 
de l’acte à l’égard des autres parties au nom desquelles 
il a été également délivré, n’est pas susceptible d’être 
couverte, il n’en est pas ainsi de l’irrégularité d’une as‑
signation délivrée au nom d’une personne protégée 
sans celui qui la représente ou l’assiste.

5 octobre 2017 Cassation

Sur le moyen unique :

Vu l’article 815-3 du code civil ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Reims, 
1er juin 2016), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ., 18 novembre 2014, pourvoi n° 13-12.448), que 
le tribunal paritaire des baux ruraux a été saisi par 
les consorts Z…, propriétaires indivis d’une parcelle 
de terre donnée à bail rural à M. Y… par leur auteur, 
M. I…, d’une demande de résiliation du bail ; que 
M. Y… a opposé l’irrégularité de la saisine du tribunal 
au motif que deux des indivisaires étaient décédés et 
que deux autres étaient des majeurs protégés ayant agi, 
l’un non représenté par son tuteur, l’autre non assisté 
de son curateur ;

Attendu que, pour rejeter cette exception de nullité, 
l’arrêt retient que, si les actes introductifs d’instance 
établis au nom de personnes décédées et de personnes 
dépourvues de capacité à agir étaient entachés d’une 
nullité de fond, insusceptible de régularisation, cette 
nullité n’atteignait pas la validité des actes introduc-
tifs des autres indivisaires, qui avaient justifié de leur 
capacité, et que les ayants droit des défunts et les repré-
sentants des majeurs protégés s’étaient, en intervenant 

à l’instance, associés à la demande de résiliation vala-
blement formée par partie des membres de l’indivision, 
de sorte qu’au jour où le juge avait statué la demande 
de résiliation était soutenue par tous les indivisaires ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, si l’irrégularité d’une 
assignation délivrée au nom d’une personne décédée, 
laquelle n’affecte pas la validité de l’acte à l’égard 
des autres parties au nom desquelles il a été égale-
ment délivré, n’est pas susceptible d’être couverte, il 
n’en est pas ainsi de l’irrégularité d’une assignation 
délivrée au nom d’une personne protégée sans celui 
qui la représente ou l’assiste, la cour d’appel, qui n’a 
pas constaté que les représentants des indivisaires 
dépourvus de capacité à agir, lesquels sont intervenus 
volontairement en cours d’instance et se sont associés 
à la demande de résiliation, et les indivisaires capables 
étaient titulaires d’au moins deux tiers des droits 
indivis, n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 1er juin 2016, entre les parties, par la 
cour d’appel de Reims ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Reims, autrement composée.

No 16-21.499.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : Mme Dagneaux – 
Avocat général : Mme Guilguet-Pauthe – Avocats : 
SCP Ohl et Vexliard, SCP Garreau, bauer-Violas et 
Feschotte-Desbois

No 112

ARCHITECTE ENTREPRENEUR
Réception de l’ouvrage – Réception judiciaire – 

Conditions – Travaux en état d’être reçus – 
Cons tatation suffisante

En l’absence de réception amiable, la réception judiciaire 
peut être ordonnée si les travaux sont en état d’être 
reçus.

12 octobre 2017 Cassation partielle

Constate la déchéance du pourvoi principal de la 
société Kad décor ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 
18 septembre 2015), que M. Z… et Mme A… (les 
consorts Z… A…), propriétaires de deux appartements 
situés sur le même palier, ont demandé à la société Kad 
décor, assurée auprès de la société Axa France IARD 
(la société Axa), de les réunir ; qu’en cours de chantier, 
les consorts Z… A… ont constaté l’existence de malfa-
çons et de non-façons, ont repris les clefs du logement 
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à l’entreprise et y ont emménagé ; que les consorts Z… 
A… ont, après expertise, assigné la société Kad décor 
et la société Axa en indemnisation de leurs préjudices ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident :

Vu l’article 1792-6 du code civil ;

Attendu que, pour refuser la réception judiciaire 
des travaux, l’arrêt retient que le prononcé de celle-ci 
suppose que les travaux soient en état d’être reçus mais 
aussi un refus abusif du maître d’ouvrage de prononcer 
une réception expresse sollicitée par le constructeur ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en l’absence de récep-
tion amiable, la réception judiciaire peut être ordonnée 
si les travaux sont en état d’être reçus, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

Sur le second moyen du pourvoi incident :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation des dispositions relatives 
à la réception entraîne la cassation, par voie de consé-
quence, de la disposition rejetant les demandes 
des consorts Z… A… contre la société Axa pour 
absence de réception ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
confirme le jugement rejetant la demande de M. Z… 
et Mme A… tendant à voir prononcer la réception 
judiciaire des travaux et rejette leurs demandes 
contre la société Axa France IARD, l’arrêt rendu 
le 18 septembre 2015, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

No 15-27.802.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : M. bureau – 
Avocat général : M. brun – Avocats : SCP Célice, 
Soltner, Texidor et Périer, SCP Gadiou et Chevallier

Sur les conditions pour pouvoir prononcer la 
réception judiciaire d’un ouvrage, à rapprocher :
3e Civ., 9 novembre 2005, pourvois n° 04-12.668 et 

04-11.856, Bull. 2005, III, n° 214 (1) (cassation par-
tielle), et l’arrêt cité ;

3e Civ., 24 novembre 2016, pourvoi n° 15-26.090, Bull. 
2016, III, n° 159 (cassation partielle).

No 113

ARCHITECTE ENTREPRENEUR
Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître 

de l’ouvrage – Obligation de conseil – Etendue – 
Détermination – Portée

Il incombe à l’architecte chargé d’une opération de cons‑
truction ou de réhabilitation de se renseigner sur 
la destination de l’immeuble au regard des normes 
d’accessibilité aux personnes handicapées.

12 octobre 2017 Cassation partielle

Sur le moyen unique :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Limoges, 21 juin 2016), 
que M. et Mme E… ont conclu avec la société Architec-
ture concept et partners (la société ACP) un contrat 
d’architecte comprenant une mission de maîtrise 
d’œuvre complète et portant sur le réaménagement 
d’un bâtiment existant en logement indépendant ; 
qu’insatisfaite de la conception et du coût de l’ouvrage, 
la SCI Eugénie et Edmond (la SCI), constituée par 
M. et Mme E…, a, après expertise, assigné la société 
ACP en indemnisation ;

Attendu que, pour rejeter des demandes d’indem-
nisation, l’arrêt retient que la destination locative de 
l’immeuble n’était pas dans le champ contractuel et 
que les normes d’accessibilité aux handicapés ne s’ap-
pliquent que lorsque l’ouvrage, individuel ou collectif, 
est destiné à la location ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il incombe à l’architecte 
chargé d’une opération de construction ou de réhabili-
tation de se renseigner sur la destination de l’immeuble 
au regard des normes d’accessibilité aux personnes 
handicapées, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce 
qu’il rejette les demandes de la société Eugenie et 
Edmond en paiement au titre de la non-conformité 
du bien aux règles d’accessibilité des personnes handi-
capées, de la perte locative, des honoraires réglés à la 
société Socotec et de la perte d’exploitation, l’arrêt 
rendu le 21 juin 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Poitiers.

No 16-23.982.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : Mme Renard – 
Avocat général : M. brun – Avocats : SCP bénabent et 
Jéhannin, SCP boulloche

Sur l’étendue du devoir de conseil du maître 
d’œuvre, à rapprocher :

3e Civ., 2 juin 2016, pourvoi n° 15-16.981, Bull. 2016, 
III, n° 71 (rejet), et les arrêts cités.
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No 114

ASSURANCE RESPONSABILITE
Garantie – Conditions – Réclamation du tiers 

lésé – Réclamation relative à un fait domma-
geable engageant la responsabilité de l’assuré – 
Fait dommageable – Définition – Evénement 
constituant la cause génératrice du préjudice

Le fait dommageable au sens des articles L. 124‑1‑1 et 
L. 124‑5 du code des assurances est celui qui constitue 
la cause génératrice du dommage.

Encourt la cassation la cour d’appel qui retient que 
l’apparition des désordres, dénoncés en octobre 2008, 
constitue le fait dommageable, alors que les fissura‑
tions du mur de clôture étaient dues aux travaux 
de remblaiement entrepris en 2004.

12 octobre 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 février 2016), 
que M. et Mme A…, voisins de Mme Z…, estimant que 
les fissurations de leur mur de clôture étaient dues aux 
travaux de remblaiement entrepris par celle-ci en 2004, 
ont, après expertise, assigné Mme Z… et son assureur, 
la société Generali IARD, en indemnisation de leurs 
préjudices ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal et le 
premier moyen du pourvoi provoqué, réunis, sur le 
deuxième moyen du pourvoi principal et le second 
moyen du pourvoi provoqué, réunis :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident :

Vu les articles L. 124-1-1 et L. 124-5 du code des 
assurances ;

Attendu que, pour dire la société Generali tenue 
de garantir Mme Z… d’une partie des condamna-
tions mises à sa charge, l’arrêt retient que, la police 
d’assurance de la société Generali ayant pris effet 
en juillet 2007 et le sinistre, constitué par l’apparition 
des désordres, ayant été dénoncé en octobre 2008 par 
M. et Mme A…, le fait dommageable au sens de l’ar-
ticle L. 124-5 du code des assurances est survenu 
pendant la période garantie, peu important que 
le fait générateur du sinistre constitué par les travaux 
de remblaiement de la cour du pavillon de Mme Y… 
Z… soit antérieur à cette prise d’effet ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le fait domma-
geable est celui qui constitue la cause génératrice 
du dommage, la cour d’appel a violé les textes susvisés, 
par fausse application ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le troisième moyen du pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit 
la société Generali tenue de garantir Mme Z… à hauteur 
des sommes de 8 774 euros au titre des travaux de 
reconstruction du mur, de 1 740,75 euros correspon-
dant au remboursement de la mise en sécurité du mur 
de clôture et de 5 000 euros au titre du trouble de jouis-
sance de M. et Mme A…, l’arrêt rendu le 24 février 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Paris, autrement composée.

No 16-19.657.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : M. Nivôse – 
Avocat général : M. brun – Avocats : SCP Zribi et 
Texier, SCP Foussard et Froger, SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano

Sur la définition du fait dommageable, au sens de 
l’article L. 124‑1‑1 du code des assurances, engageant 
la responsabilité de l’assureur, à rapprocher :
1re Civ., 30 janvier 1996, pourvoi n° 94-10.861, Bull. 

1996, I, n° 46 (cassation partielle).

No 115

CONSTRUCTION IMMOBILIERE
Acquisition d’un immeuble – Rétractation – Fa-

culté – Domaine d’application – Immeuble à 
usage d’habitation

Une cour d’appel qui relève qu’une promesse de vente 
porte sur un immeuble à usage d’habitation en déduit 
à bon droit que l’acquéreur bénéficie du délai de rétrac‑
tation prévu par l’article L. 271‑1 du code de la cons‑
truction et de l’habitation.

12 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 17 mars 2016), 
que, le 24 mai 2013, la société civile immobilière Calais 
Jacquard (la SCI) a conclu avec M. Y… une promesse 
de vente portant sur un immeuble d’habitation ; que 
M. Y… a exercé le droit de rétractation prévu par l’ar-
ticle L. 271-1 du code de la construction et de l’habi-
tation ; que la SCI a demandé l’application de la clause 
pénale prévue au contrat ;

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt de rejeter sa 
demande alors selon le moyen :

1° que les dispositions de l’article L. 271‑1 du code 
de la construction et de l’habitation ne sont applicables 
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qu’aux immeubles ayant un usage exclusif d’habitation ; 
que, pour l’application des dispositions de l’article L. 271‑1 
du code de la construction et de l’habitation, l’usage d’un 
immeuble est déterminé par sa destination réelle et effec‑
tive, et non par les stipulations de l’acte de construction ou 
d’acquisition qui porte sur lui ; qu’en énonçant, par consé‑
quent, pour débouter la société civile immobilière Calais 
Jacquard de ses demandes, que, dans les rapports entre les 
parties, la nature de l’objet de la vente est déterminée non 
par la situation de l’immeuble mais par le contrat qu’elles 
ont signé, que l’acte du 24 mai 2013 portait sur la vente 
d’un immeuble à usage d’habitation et que, dès lors, quelle 
que soit l’affectation originelle du bien, les règles protec‑
trices du code de la construction et de l’habitation étaient 
applicables et M. Julien Y… bénéficiait du délai de rétrac‑
tation prévu par l’article L. 271‑1 de ce code, quand elle 
devait déterminer l’usage de l’immeuble litigieux en fonc‑
tion de sa destination réelle et effective, et non des stipu‑
lations de la promesse synallagmatique de vente, la cour 
d’appel a violé les dispositions de l’article L. 271‑1 du code 
de la construction et de l’habitation ;

2° que, les dispositions de l’article L. 271‑1 du code 
de la construction et de l’habitation ne sont applicables 
qu’aux acquéreurs non professionnels ; qu’en retenant, 
par conséquent, pour débouter la société civile immo‑
bilière Calais Jacquard de ses demandes, que les règles 
protectrices du code de la construction et de l’habita‑
tion étaient applicables et que M. Julien Y… bénéficiait 
du délai de rétractation prévu par l’article L. 271‑1 de ce 
code, sans caractériser que M. Julien Y… était un acqué‑
reur non professionnel, la cour d’appel a violé les disposi‑
tions de l’article L. 271‑1 du code de la construction et de 
l’habitation ;

3° que, la signature figurant sur l’avis de réception d’une 
lettre recommandée adressée à une personne physique est 
présumée être jusqu’à preuve contraire, celle de son desti‑
nataire ou de son mandataire ; que, lorsqu’une partie 
a la charge de la preuve, celle‑ci ne peut se déduire du 
silence opposé à sa demande par la partie adverse ; qu’en 
énonçant, dès lors, pour retenir que la notification de 
la promesse synallagmatique de vente litigieuse devait 
être tenue pour irrégulière, que le délai de rétractation 
n’avait donc pas couru et que la rétractation décidée par 
M. Julien Y… était valable et avait pour effet de délivrer 
M. Julien Y… de son engagement et pour, en conséquence, 
débouter la société civile immobilière Calais Jacquard de 
ses demandes, que M. Julien Y… soutenait que c’était sa 
mère qui avait reçu la lettre recommandée de notifica‑
tion de la promesse synallagmatique de vente litigieuse et 
que ce point n’était pas discuté, quand l’avis de réception 
de la lettre recommandée de notification de la promesse 
synallagmatique de vente litigieuse était présumé, jusqu’à 
preuve contraire, avoir été signé par M. Julien Y… ou 
par son mandataire et quand elle ne caractérisait pas 
que M. Julien Y… avait apporté la preuve que cet avis de 
réception n’avait été signé ni par lui‑même, ni par l’un de 
ses mandataires et avait ainsi renversé cette présomption, 
la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 1315 du 
code civil, dans sa rédaction applicable à la cause ;

4°que le silence opposé à l’affirmation d’un fait ne vaut 
pas à lui seul reconnaissance de ce fait ; qu’en se bornant 
à énoncer, dès lors, pour considérer que la lettre recom‑
mandée de notification de la promesse synallagmatique 
de vente litigieuse avait été reçue par la mère de M. Julien 
Y… et pour, en conséquence, retenir que la notification de 
la promesse synallagmatique de vente litigieuse devait être 
tenue pour irrégulière, que le délai de rétractation n’avait 
donc pas couru et que la rétractation décidée par M. Julien 
Y… était valable et avait pour effet de délivrer M. Julien 
Y… de son engagement et débouter la société civile immo‑
bilière Calais Jacquard de ses demandes, que M. Julien 
Y… soutenait que c’était sa mère qui avait reçu la lettre 
recommandée de notification de la promesse synallagma‑
tique de vente litigieuse et que ce point n’était pas discuté, 
quand le simple silence opposé par la société civile immo‑
bilière Calais Jacquard à l’affirmation de M. Julien Y… 
selon laquelle la lettre recommandée de notification de 
la promesse synallagmatique de vente litigieuse avait été 
reçue par la mère, et non par lui‑même, ne valait pas, 
à lui seul, reconnaissance de ce fait, la cour d’appel a violé 
les dispositions de l’article 1315 du code civil, dans sa 
rédaction applicable à la cause ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant relevé que l’acte du 
24 mai 2013 portait sur la vente d’un immeuble à usage 
d’habitation, la cour d’appel, devant laquelle il n’était 
pas soutenu que M. Y… fût un acquéreur profes-
sionnel, en a déduit à bon droit que l’acquéreur bénéfi-
ciait du délai de rétractation prévu par l’article L. 271-1 
du code de la construction et de l’habitation ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant relevé que n’était pas 
établie l’existence d’un mandat au profit de la mère 
de l’acquéreur pour recevoir l’acte de notification de 
la promesse de vente, la cour d’appel en a exactement 
déduit, sans inverser la charge de la preuve, que, la noti-
fication de la promesse n’étant pas régulière, le délai 
de rétraction n’avait pas couru, de sorte que la clause 
pénale n’était pas due ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-22.416.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : Mme Greff-
bohnert – Avocat général : M. brun – Avocats : SCP 
Capron, SCP Richard

Sur le domaine d’application de délai de rétracta‑
tion prévu par l’article L. 271‑1 du code de la cons‑
truction et de l’habitation, à rapprocher :

3e Civ., 30 janvier 2008, pourvoi n° 06-21.145, Bull. 
2008, III, n° 15 (rejet) ;

3e Civ., 4 février 2016, pourvoi n° 15-11.140, Bull. 2016, 
III, n° 25 (cassation).
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No 116

CONSTRUCTION IMMOBILIERE
Maison individuelle – Contrat de construction – 

Garanties légales – Garantie de livraison – Délai 
d’exécution – Point de départ – Date d’ouverture 
du chantier

Le point de départ du délai d’exécution dont le non‑
respect est sanctionné par des pénalités de retard pré‑
vues par l’article L. 231‑2, i, du code de la construction 
et de l’habitation est la date indiquée au contrat pour 
l’ouverture du chantier.

12 octobre 2017 Cassation partielle

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 231-2, i, du code de la construction et 
de l’habitation ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 
21 avril et 16 juin 2016), que la société Immobil’Hyères 
a confié à la société Geoxia Méditerranée la construc-
tion de cinq maisons individuelles ; que les travaux 
ont commencé le 11 avril 2007 ; qu’en cours de chan-
tier, des expertises ont été ordonnées, et que la récep-
tion des travaux a été prononcée, avec réserves, selon 
cinq procès-verbaux du 31 mai 2013 ; que, se préva-
lant d’une perte de surface et d’un retard d’exécution, 
la société Immobil’Hyères a assigné la société Geoxia 
Méditerranée en paiement de sommes ;

Attendu que, pour fixer le montant des pénalités de 
retard pour la période comprise entre le 3 juillet 2009 
et le 1er juin 2013, l’arrêt retient que les travaux ont 
débuté le 11 avril 2007 et que c’est cette date, correspon-
dant au jour du démarrage des travaux, qui constitue 
le point de départ du délai d’exécution ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le point de départ du 
délai d’exécution dont le non-respect est sanctionné par 
des pénalités de retard est la date indiquée au contrat 
pour l’ouverture du chantier, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le 
jugement en ce qu’il déboute la société Immobil’Hyères 
de sa demande en paiement de dommages-intérêts 
pour pertes de surface habitable, les arrêts rendus 
les 21 avril et 16 juin 2016, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, 
sur les autres points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-
Provence, autrement composée.

No 16-21.238.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : M. Pronier – 
Avocat général : M. brun – Avocats : SCP briard, SCP 
Thouin-Palat et boucard

Sur le point de départ du délai d’exécution des 
travaux prévu à l’article L. 231‑2, i, du code de la 
cons truction et de l’habitation, à rapprocher :
3e Civ., 26 juin 2002, pourvoi n° 01-01.350, Bull. 2002, 

III, n° 150 (rejet).

No 117

COPROPRIETE
Action en justice – Action individuelle des 

copropriétaires – Domaine d’application – 
Documents comptables devant être 
communiqués aux propriétaires demandeurs – 
Compte d’exploitation du gestionnaire d’une 
résidence de tourisme – Définition – Portée

Il résulte de l’article L. 321‑2 du code du tourisme que 
le compte d’exploitation, qui n’est communiqué qu’aux 
propriétaires d’une résidence de tourisme en faisant 
la demande, ne peut être constitué d’un simple ex‑
trait du bilan, qui leur est obligatoirement adressé 
chaque année, et doit comporter un détail des charges 
variables et des charges fixes.

Dès lors, une cour d’appel a pu en déduire que le 
compte d’exploitation produit par le preneur, qui se bor‑
nait à reproduire quelques éléments comptables du bi‑
lan annuel, ne respectait pas les dispositions de ce texte.

19 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 27 avril 2016), 
que les consorts Y… et autres, propriétaires d’apparte-
ments situés dans une résidence de tourisme et donnés 
à bail à la société Appart’city, ont sollicité la commu-
nication des comptes d’exploitation et bilans pour 
les années 2013 et 2014 ;

Attendu que la société Appart’city fait grief à l’arrêt 
d’accueillir cette demande, alors, selon le moyen, que 
les comptes d’exploitation à transmettre aux propriétaires 
qui en font la demande ne sont pas les comptes d’exploi‑
tation détaillés comportant tout le détail des modalités 
d’exploitation de la résidence, sauf à contraindre l’exploi‑
tant à dévoiler ses méthodes de gestion protégées par 
le secret des affaires ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé l’article L. 321‑2 du code du tourisme ;

Mais attendu qu’ayant exactement retenu que 
le compte d’exploitation, qui n’est communiqué que 
si les propriétaires en font la demande, ne peut être 
constitué d’un simple extrait du bilan, qui leur est obli-
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gatoirement adressé chaque année, et doit comporter 
un détail des charges variables et des charges fixes, la 
cour d’appel a pu en déduire que le compte d’exploi-
tation produit par la société Appart’city, qui se bornait 
à reproduire quelques éléments comptables du bilan 
annuel, ne respectait pas les dispositions de l’ar-
ticle L. 321-2 du code du tourisme ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur les autres branches 
du moyen, qui ne sont manifestement pas de nature 
à entraîner une cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-21.460.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : Mme Dagneaux – 
Premier avocat général : Mme Salvat – Avocats : SCP 
Gatineau et Fattaccini, SCP baraduc, Duhamel et 
Rameix

No 118

COPROPRIETE
Syndicat des copropriétaires – Assemblée géné-

rale – Convocation – Régularité – Mandat du 
syndic en cours – Appréciation – Date – Déter-
mination

Le mandat du syndic doit être en cours au jour de l’envoi 
des convocations à une assemblée générale de copro‑
priétaires.

Dès lors, une cour d’appel n’est pas tenue de re‑
chercher s’il a expiré au jour de la réception de ces con‑
vocations ou de la tenue de l’assemblée générale.

19 octobre 2017 Rejet

Sur le deuxième moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
16 juin 2016), que M. et Mme Y…, copropriétaires, ont 
assigné le syndicat des copropriétaires de l’immeuble 
Saint-Roch et la société Cabinet Daude, son syndic, 
en annulation des décisions votées lors de l’assemblée 
générale du 1er décembre 2011 et de l’assemblée géné-
rale du 25 juin 2012 ;

Attendu que M. et Mme Y… font grief à l’arrêt de rejeter 
leurs demandes, alors, selon le moyen, que l’assemblée 
générale des copropriétaires n’est valablement convo‑
quée par le syndic que s’il est régulièrement en exercice 
lors de la réception par les copropriétaires de leur convo‑
cation ; qu’en se bornant à retenir qu’il importait peu que 
le mandat du syndic ait expiré lors de la tenue de l’assem‑
blée générale des copropriétaires pour rejeter la demande 

de nullité des époux Y… de l’assemblée générale du 
1er décembre 2011 et, consécutivement, du 25 juin 2012, 
sans rechercher, comme il le lui était demandé si, à récep‑
tion de la convocation le 29 octobre 2011 par les coproprié‑
taires, le syndic était toujours en activité, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 7 du 
décret du 17 mars 1967 ;

Mais attendu qu’ayant constaté que M. et Mme Y… 
avaient été convoqués à l’assemblée générale du 
1er décembre 2011 par lettre du 26 octobre 2011, anté-
rieurement à l’expiration du mandat du syndic inter-
venue le 28 octobre 2011, et exactement retenu 
qu’il importait peu que ce mandat eût expiré le jour 
de l’assemblée générale ou celui auquel M. et Mme Y… 
eussent réceptionné cette convocation, la cour d’appel, 
qui n’était pas tenue de procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante, a légalement 
justifié sa décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur les autres moyens qui ne 
sont manifestement pas de nature à entraîner la cassa-
tion ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-24.646.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : M. Jariel – 
Premier avocat général : Mme Salvat – Avocats : SCP 
Waquet, Farge et Hazan, SCP baraduc, Duhamel et 
Rameix

No 119

ASSURANCE RESPONSABILITE
Assurance obligatoire – Travaux de bâtiment – 

Garantie – Obligation – Etendue – Exclusion – 
Cas – Eléments d’équipement installés sur un 
ouvrage existant

Les dispositions de l’article L. 243‑1‑1, II, du code des 
assurances ne sont pas applicables à un élément 
d’équipement installé sur existant.

Les désordres affectant des éléments d’équipement, 
dissociables ou non, d’origine ou installés sur existant, 
relèvent de la garantie décennale lorsqu’ils rendent 
l’ouvrage dans son ensemble impropre à sa destination.

26 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 
17 février 2016), que, le 9 février 2006, M. et Mme Y…, 
propriétaires d’une maison et assurés auprès de 
la société ACM, ont fait installer une cheminée par 
la société Art du bain et du feu, assurée auprès de 
la société Allianz ; qu’un incendie ayant détruit leur 



132

TROISIÈME PARTIE TROISIÈME CHAMBRE CIVILE

maison dans la nuit du 1er au 2 novembre 2008, M. et 
Mme Y…, partiellement indemnisés par leur assureur, 
ont assigné en complément d’indemnités les sociétés 
ACM et Allianz, ainsi que la société Art du bain et 
du feu, représentée par son liquidateur judiciaire ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal, après 
avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du code de procédure civile :

Attendu que la société Allianz fait grief à l’arrêt 
de dire qu’elle doit sa garantie décennale au titre de 
la réparation des dommages matériels, alors, selon 
le moyen :

1° que l’article 5 de l’ordonnance 2005‑658 du 
8 juin 2005 précise que ses dispositions s’appliquent aux 
marchés, contrats ou conventions conclus après la publi‑
cation de ladite ordonnance, soit après le 9 juin 2005 ; 
que les marchés et contrats ainsi visés sont les contrats 
de construction susceptibles de donner lieu à la responsa‑
bilité décennale des constructeurs et non les polices d’as‑
surance par eux souscrites ; qu’en jugeant inapplicables 
les dispositions de l’article L. 243‑1‑1 II issues de l’ordon‑
nance au motif que le contrat d’assurance avait été sous‑
crit le 18 mars 2004 alors que le contrat de construction 
unissant les époux Y… à la société Art du bain et du feu 
avait été conclu en octobre 2005, postérieurement à la 
publication de l’ordonnance, la cour a violé l’article 5 
de l’ordonnance 2005‑658 du 8 juin 2005 portant modi‑
fication de diverses dispositions relatives à l’obligation 
d’assurance dans le domaine de la construction ;

2° que, même avant l’entrée en vigueur de l’ordon‑
nance du 8 juin 2005, le contrat d’assurance de respon‑
sabilité obligatoire des constructeurs ne garantit que le 
paiement des travaux de réparation de l’ouvrage et des 
ouvrages existants qui sont indissociables de l’ouvrage 
neuf ; que pour mobiliser la garantie décennale de l’assu‑
reur et le condamner à réparer l’ensemble des dommages 
consécutifs à l’ouvrage existant, le juge doit constater que 
ce dernier est totalement incorporé dans l’ouvrage neuf et 
qu’il en est devenu techniquement indivisible ou indis‑
sociable ; qu’en constatant que la cheminée installée par 
son assurée, ouvrage neuf, était techniquement devenue 
indivisible de l’existant pour retenir la garantie de la 
société Allianz quant aux dommages subis par les exis‑
tants, sans rechercher, comme cela lui était demandé, si 
l’existant était incorporé dans l’ouvrage neuf et en était 
devenu indivisible techniquement, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 241‑1 
et A 243‑1 du code des assurances, ainsi que de l’ar‑
ticle 1134 du code civil ;

3° qu’en présence de travaux sur existants, le juge 
doit, pour mobiliser la garantie décennale de l’assu‑
reur et le condamner à payer réparation de l’ensemble 
des dommages consécutifs à l’ouvrage existant, constater 
que celui‑ci est devenu techniquement indivisible ou 
indissociable de l’ouvrage neuf tel que réalisé par l’as‑
suré ; qu’en l’espèce, la société Allianz faisait valoir, 
preuves à l’appui, que son assuré, la société Art du bain 

et du feu n’avait pas réalisé l’habillage de la cheminée, 
les époux Y… y ayant procédé eux‑mêmes ; que dès lors, 
en se fondant sur le fait qu’un habillage de la cheminée a 
été réalisé pour intégrer la cheminée à la pièce où elle a été 
installée et en déduire que l’ouvrage, pris dans sa globa‑
lité, faisait donc corps avec la pièce au point d’en devenir 
indivisible, pour retenir la garantie de la société Allianz 
quant aux dommages subis par les existants, sans vérifier 
si l’indissociabilité de l’ouvrage aux existants ne tenait 
pas aux travaux réalisés par les époux Y… eux‑mêmes, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 241‑1 et A 243‑1 du code des assurances, 
ainsi que de l’article 1134 du code civil ;

Mais attendu, d’une part, que les dispositions de 
l’article L. 243-1-1, II, du code des assurances ne sont 
pas applicables à un élément d’équipement installé sur 
existant, d’autre part, que les désordres affectant des 
éléments d’équipement, dissociables ou non, d’origine 
ou installés sur existant, relèvent de la garantie décen-
nale lorsqu’ils rendent l’ouvrage dans son ensemble 
impropre à sa destination ; que la cour d’appel a relevé 
que la cheminée à foyer fermé avait été installée dans la 
maison de M. et Mme Y… et que l’incendie était la consé-
quence directe d’une absence de conformité de l’installa-
tion aux règles du cahier des clauses techniques portant 
sur les cheminées équipées d’un foyer fermé ; qu’il en 
résulte que, s’agissant d’un élément d’équipement installé 
sur existant, les dispositions de l’article L. 243-1-1, II, 
précité n’étaient pas applicables et que les désordres 
affectant cet élément relevaient de la garantie décennale ; 
que, par ces motifs de pur droit, substitués à ceux criti-
qués, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que M. et Mme Y… font grief à l’arrêt 
de limiter la condamnation prononcée à l’encontre de 
la société ACM ;

Mais attendu qu’ayant relevé que M. et Mme Y… 
avaient déclaré, au moment de la souscription de leur 
contrat d’assurance, que leur maison d’habita-
tion comportait six pièces et qu’ils s’étaient engagés 
à déclarer la création de toute pièce complémentaire 
dès le commencement des travaux, la cour d’appel, 
qui a souverainement constaté qu’à la date du sinistre 
quatre pièces supplémentaires étaient en cours d’amé-
nagement dans les combles et qui n’était pas tenue 
de procéder à des recherches que ses constatations 
rendaient inopérantes, a pu retenir qu’il y avait lieu 
à application de la règle proportionnelle et a légalement 
justifié sa décision de ce chef ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le second moyen du 
pourvoi principal qui n’est manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE les pourvois.

No 16-18.120.
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Président : M. Chauvin – Rapporteur : M. Nivôse – 
Avocat général : M. Kapella – Avocats : SCP baraduc, 
Duhamel et Rameix, SCP Gaschignard, SCP 
Rocheteau et Uzan-Sarano

Sur l’application de la garantie décennale aux 
désordres affectant des éléments d’équipement, dans 
le même sens que :
3e Civ., 14 septembre 2017, pourvoi n° 16-17.323, Bull. 

2017, III, n° 100 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

No 120

PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Paiement – Action – Prescription – Délai biennal 

prévu en matière de biens et services fournis aux 
consommateurs – Domaine d’application – Ac-
tion en paiement du solde du prix d’un immeu-
ble vendu en l’état futur d’achèvement

Ayant relevé que l’article L. 137‑2, devenu L. 218‑2, du 
code de la consommation dispose que l’action des pro‑
fessionnels, pour les biens ou les services qu’ils four‑
nissent aux consommateurs, se prescrit par deux ans, 
une cour d’appel a retenu, à bon droit, que ce texte, 
de portée générale, avait, en l’absence de dispositions 
particulières, vocation à s’appliquer à l’action du ven‑
deur d’un immeuble en l’état futur d’achèvement, 
professionnel de l’immobilier, en paiement du solde 
du prix de vente.

26 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 
17 décembre 2015), que, par acte notarié du 
26 novembre 2004, la société européenne d’aménage-
ment foncier (la société Eurofoncier) a vendu en l’état 
futur d’achèvement un appartement à Mme Y…, le délai 
de livraison étant fixé "au cours du 1er trimestre 2005" ; 
que la livraison est intervenue le 23 février 2006 ; que, 
Mme Y… n’ayant pas réglé le solde du prix, d’un montant 
de 5 178,74 euros, la société Eurofoncier l’a assignée 
en paiement de cette somme ; que Mme Y… a formé 
des demandes reconventionnelles en paiement ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société Eurofoncier fait grief à l’arrêt 
d’accueillir la fin de non-recevoir tirée de la prescrip-

tion pour agir en justice soulevée par Mme Y…, de 
la déclarer bien fondée et, en conséquence, de déclarer 
irrecevable la demande en paiement du solde du prix 
de vente formée par la société Eurofoncier, alors selon 
le moyen, que la prescription biennale instaurée par 
l’article L. 137-2 du code de la consommation n’est 
pas applicable à l’action en paiement du solde du prix 
de vente d’un immeuble en l’état futur d’achèvement ; 
qu’en déclarant une telle action prescrite, au prétexte 
que l’action avait été engagée, au titre de l’immeuble 
livré par le vendeur professionnel le 23 février 2006, 
par une assignation délivrée le 31 août 2010 à l’ac-
quéreur ayant la qualité de consommateur, soit plus 
de deux ans après l’entrée en vigueur, le 19 juin 2008, 
de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, la cour d’appel 
a violé l’article L. 137-2 du code de la consommation, 
ensemble l’article 2224 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant relevé que l’article L. 137-2, 
devenu L. 218-2, du code de la consommation dispo-
sait que l’action des professionnels, pour les biens ou 
les services qu’ils fournissent aux consommateurs, 
se prescrit par deux ans, la cour d’appel a retenu, à bon 
droit, que ce texte, de portée générale, avait, en l’ab-
sence de dispositions particulières, vocation à s’appli-
quer à l’action de la société Eurofoncier, professionnelle 
de l’immobilier, en paiement du solde du prix de l’im-
meuble vendu en l’état futur d’achèvement à Mme Y… ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur les autres moyens qui ne 
sont manifestement pas de nature à entraîner la cassa-
tion ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-13.591.

Président : M. Chauvin – Rapporteur : M. Pronier – 
Avocat général : M. Kapella – Avocats : SCP Gatineau 
et Fattaccini, SCP bénabent et Jéhannin

Sur l’application du délai biennal de la prescription 
de l’action du vendeur, professionnel de l’immobilier, 
en paiement du solde du prix de vente d’un immeu‑
ble en l’état futur d’achèvement, dans le même sens 
que :
1re Civ., 17 février 2016, pourvoi n° 14-29.612, Bull. 

2016, I, n° 37 (rejet).
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No 134

1o CESSION DE CREANCE
Cession de créance professionnelle – bordereau – 

Mentions – Mention non obligatoire – Ajout – 
Portée

2o CESSION DE CREANCE
Cession de créance professionnelle – Effets – 

Contrat générateur de la créance – Absence 
d’influence

1o Dès lors que le bordereau de cession de créances 
professionnelles comporte la mention, exigée par 
l’article L. 313‑23, 2°, du code monétaire et financier, 
des articles L. 313‑23 à L. 313‑34 dudit code, une cour 
d’appel retient à bon droit que l’ajout, non exigé, des 
articles R. 313‑34 à R. 313‑18 de ce code, fussent‑ils 
abrogés, n’a pas d’incidence sur la validité de la ces‑
sion.

2o La cession d’une créance professionnelle, effectuée 
selon les modalités prévues par les articles L. 313‑23 et 
suivants du code monétaire et financier, produit ses ef‑
fets et est opposable aux tiers, ainsi qu’au débiteur 
cédé, dans les conditions prévues par ces dispositions 
légales, auxquelles aucune autre condition ne peut être 
ajoutée par le contrat générateur de la créance.

11 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième 
et cinquième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 mars 2015), 
qu’en application d’une convention d’escompte de 
créances professionnelles, la société SMLS a, par borde-
reau de cession de créances du 31 mars 2009, cédé à la 
société Crédit du Nord (le cessionnaire) les créances 
qu’elle détenait sur la société Air France correspon-
dant à trois factures du 16 mars 2009, cette cession 
étant notifiée à cette dernière par lettres recommandées 
du 1er avril 2009 ; qu’après avoir, le 15 mai 2009, payé 
les factures à la société SMLS, la société Air France 
a été assignée en paiement par le cessionnaire ; qu’elle a 
invoqué la nullité de la cession et soutenu, à titre subsi-
diaire, que lui était inopposable cette cession effectuée 

en méconnaissance des stipulations du marché conclu 
avec la société SMLS selon lesquelles « toute cession 
de créance à une banque ou à une société de facto-
ring intervenant et présentée sans le préavis minimal 
d’un mois sera réputée nulle et non avenue » et qui ne 
lui a pas été notifiée au domicile qu’elle avait élu selon 
d’autres stipulations de ce marché ;

Attendu que la société Air France fait grief à l’arrêt de 
la condamner à payer une certaine somme au cession-
naire alors, selon le moyen :

1° que le bordereau de cession doit comporter certaines 
mentions à défaut desquelles l’acte, qui ne vaut pas cession 
ou nantissement de créances professionnelles, est inoppo‑
sable au débiteur cédé ; qu’en retenant, pour condamner 
la société Air France à payer au cessionnaire la somme 
de 131 576,27 euros, que les mentions erronées contenues 
dans le bordereau de cession de créances quant aux textes 
applicables étaient indifférentes, la cour d’appel a violé 
l’article L. 313‑23 du code monétaire et financier ;

2° qu’en cas de cession de créance, le débiteur peut invo‑
quer contre le cessionnaire les exceptions inhérentes à la 
dette ; qu’en opposant à la société Air France qu’il impor‑
tait peu que la notification de la cession n’ait pas été faite 
à son siège dès lors qu’elle en avait eu nécessairement 
connaissance, quand elle se prévalait de l’article 5‑4 
du marché conclu avec la société SMLS selon lequel 
« pour l’exécution des présentes, les parties font élection 
de domicile en leurs sièges respectifs », la cour d’appel 
a violé l’article L. 313‑27 du code monétaire et financier ;

3° qu’en cas de cession de créance, le débiteur peut invo‑
quer contre le cessionnaire les exceptions inhérentes à 
la dette ; qu’en ajoutant enfin qu’il importait tout aussi 
peu que la société SMLS n’ait pas respecté les stipulations 
du marché prévoyant que toute cession de créance devait 
être précédée d’un préavis à peine de nullité dès lors que la 
société Air France avait réglé les créances litigieuses, la cour 
d’appel a violé L. 313‑27 du code monétaire et financier ;

Mais attendu, d’une part, qu’après avoir constaté 
que le bordereau comportait la mention des 
articles L. 313-23 à L. 313-34 du code monétaire et 
financier, exigée par l’article L. 313-23, 2°, dudit code, 
mais aussi celle, non exigée, des articles R. 313-15 
à R. 313-18, l’arrêt retient à bon droit que l’ajout de ces 
textes réglementaires, fussent-il abrogés, n’a pas d’inci-
dence sur la validité de la cession ;

Chambres civiles
QUATRIÈME PARTIE - CHAMBRE COMMERCIALE, 

FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE

OCTObRE 2017
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Attendu, d’autre part, qu’ayant retenu que la société 
Air France avait eu une connaissance effective de 
la notification de la cession et ne pouvait se méprendre 
sur les conséquences de celle-ci, la cour d’appel a pu 
en déduire qu’il importait peu que cette notification 
n’ait pas été effectuée au domicile élu par la société Air 
France dans le marché de travaux ;

Et attendu, enfin, qu’une cession de créance profes-
sionnelle effectuée selon les modalités prévues par 
les articles L. 313-23 et suivants du code monétaire et 
financier produit ses effets et est opposable aux tiers 
ainsi qu’au débiteur cédé dans les conditions prévues 
par ces dispositions légales, auxquelles aucune autre 
condition ne peut être ajoutée dans le contrat généra-
teur de la créance ; que, par ce motif de pur droit, subs-
titué, après avertissement délivré aux parties, à ceux 
critiqués, la décision se trouve justifiée ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le moyen, pris en ses 
troisième et quatrième branches, qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-18.372.

Président : Mme Mouillard – Rapporteur : Mme Robert-
Nicoud – Premier avocat général : M. Le Mesle – 
Avocats : SCP Caston, SCP briard

No 135

CONCURRENCE
Pratique anticoncurrentielle – Sanctions – Sanc-

tion pécuniaire – Montant – Détermination – 
Société mère – Procédure de non-contestation 
des griefs – Défaut – Effet

Une cour d’appel qui relève que si une filiale ne conteste pas 
sa participation aux pratiques relevées cependant que 
la société mère conteste le fait que sa responsabilité per‑
sonnelle soit recherchée pour ces mêmes pratiques, du seul 
fait qu’elle en soit la société mère, ce choix procédural ne 
remet pas en cause la présomption d’influence détermi‑
nante de la société mère sur sa filiale déduit exactement 
que la sanction prononcée contre la société mère peut être 
d’un montant supérieur à celui de sa filiale dès lors que 
contrairement à cette dernière, la société mère ne bénéfi‑
cie pas de la procédure de non‑contestation des griefs.

18 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 mai 2016), 
que s’étant saisie d’office de pratiques mises en œuvre 

dans le secteur des déménagements des personnels 
militaires en Martinique, l’Autorité de la concur-
rence (l’Autorité) a, par une décision n° 14-D-16 
du 18 novembre 2014, dit que trois sociétés, dont 
la société AGS Martinique, avaient enfreint les dispo-
sitions de l’article L. 420-1 du code de commerce et 
a infligé une sanction pécuniaire de 142 600 euros à 
cette dernière et de 158 450 euros à la société Mobi-
litas, sa société mère détenant 99,6 % de son capital, 
dont 142 600 euros solidairement avec sa filiale ; que 
la société Mobilitas a formé un recours contre cette 
décision ;

Attendu que la société Mobilitas fait grief à l’arrêt 
du rejet de son recours alors, selon le moyen :

1° que le juge est tenu de procéder à une appréciation 
d’ensemble des éléments de preuve qui lui sont soumis 
et des faits qu’il constate ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
ne pouvait se borner à retenir qu’aucun des éléments 
de preuve apportés par la société Mobilitas, pris isolé‑
ment, ne suffisait, en lui‑même, à démontrer que la société 
AGS Martinique se comportait de façon autonome sur 
le marché, sans rechercher, comme elle y était invitée, si 
le fait que la société Mobilitas soit une holding familiale 
financière sans activité opérationnelle, qu’elle n’ait pas 
les mêmes dirigeants que la société AGS Martinique, que 
le gérant de cette dernière dispose de la signature sociale 
et des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de 
la société et pour faire et autoriser tous les actes et opéra‑
tions dans les limites de l’objet social sans aucune limita‑
tion par les statuts, que l’intervention de la société Mobi‑
litas consiste uniquement à approuver annuellement les 
comptes de la société AGS Martinique sans qu’aucune 
décision d’ordre stratégique, commercial, organisationnel 
ou logistique ne soit mise à l’ordre du jour ni discutée, 
que la société AGS Martinique soit éloignée géogra‑
phiquement, que le recrutement de son personnel soit 
organisé localement, qu’aucun membre de la direction 
ni de l’actionnariat de la société Mobilitas ne se soit 
déplacé en Martinique au cours des deux dernières, que 
la société Mobilitas n’intervienne pas sur le marché où 
opère la société AGS Martinique, que le gestionnaire 
de transport – qui, aux termes des dispositions règlemen‑
taires applicables, est le seul habilité à diriger effective‑
ment et en permanence l’entreprise de transport – soit 
le gérant de la société AGS Martinique, que ce dernier ait 
une influence déterminante sur la formation des coûts et 
la détermination des prix pratiqués par la société AGS 
Martinique, que la société Mobilitas ne dispose d’aucun 
salarié ayant le statut de gestionnaire de transport ou l’at‑
testation de capacité nécessaires pour diriger une entre‑
prise de transport, et que l’appartenance à son groupe ne 
soit jamais mise en avant dans les activités de la société 
AGS Martinique, ne constituaient pas des éléments 
concordants qui, cumulés les uns aux autres, établis‑
saient l’autonomie de la société AGS Martinique par 
rapport à la société Mobilitas et suffisaient à renverser 
la présomption simple d’influence déterminante de 
la société mère sur sa filiale ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a privé sa décision de base 
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légale au regard des articles L. 420‑1 et L. 464‑2, dans sa 
rédaction applicable au litige, du code de commerce ;

2° que les juges du fond ne peuvent dénaturer les 
éléments de preuve soumis à leur examen ; qu’en l’espèce, 
pour justifier que la société AGS Martinique exerçait 
seule une activité réglementée, conditionnée à l’obtention 
d’une autorisation préfectorale et que son gérant détenait 
exclusivement la qualité de « gestionnaire de transport », 
seul habilité à exercer les missions de gestion de l’entre‑
tien des véhicules, la vérification des contrats et des docu‑
ments transport, la comptabilité de base, l’affectation 
des chargements et la vérification des procédures en 
matière de sécurité, la société Mobilitas versait aux débats, 
d’une part, l’arrêté ministériel du 17 novembre 1999 
et un extrait du décret du 28 décembre 2011 prévoyant 
l’obligation pour la société AGS Martinique de désigner 
un gestionnaire de transport et les pouvoirs exclusifs 
de celui‑ci, d’autre part, le certificat de capacité profes‑
sionnelle du gérant de la société AGS Martinique attes‑
tant de sa qualité de gestionnaire de transport, et enfin, 
la liste du personnel de la société Mobilitas et une attes‑
tation de son directeur des ressources humaines établis‑
sant qu’elle ne disposait d’aucun employé ayant le statut 
de gestionnaire de transport ou l’attestation de capa‑
cité professionnelle ; qu’en affirmant néanmoins que 
le moyen de la société Mobilitas tiré des spécificités juri‑
diques de l’activité de la société AGS Martinique et des 
pouvoirs exclusifs du gérant de cette dernière, n’était pas 
étayé par des pièces du dossier, la cour d’appel a déna‑
turé les pièces précitées en violation du principe susvisé et 
de l’article 4 du code de procédure civile ;

3° que le juge qui répond à un moyen opérant par 
un motif inopérant prive sa décision de base légale ; 
qu’en l’espèce, pour retenir que l’autonomie de la filiale 
sur le marché ne pouvait être déduite du fait que la filiale 
exerçait seule une activité réglementée, conditionnée 
à l’obtention d’une autorisation préfectorale, ni du fait 
que son gérant détenait exclusivement la qualité de 
gestionnaire de transport, seul habilité à exercer les 
missions de gestion de l’entretien des véhicules, la vérifica‑
tion des contrats et des documents de transport, la comp‑
tabilité de base, l’affectation des chargements et la véri‑
fication des procédures en matière de sécurité, la cour 
d’appel s’est bornée à affirmer que la circonstance que 
la société mère et la filiale soient actives sur des marchés 
distincts n’était pas pertinente ; qu’en répondant par ce 
motif inopérant au moyen précité de la société Mobilitas 
qui établissait l’autonomie industrielle et commerciale 
de sa filiale en raison des spécificités juridiques de son 
activité et des pouvoirs exclusifs de son gérant, la cour 
d’appel a derechef privé sa décision de base au regard 
des articles L. 420‑1 et L. 464‑2, dans sa rédaction appli‑
cable au litige, du code de commerce ;

4° qu’à l’égard d’une société mère tenue solidairement 
responsable de la pratique anticoncurrentielle commise 
par sa filiale, la décision doit contenir un exposé circons‑
tancié des motifs de fait et de droit de nature à justifier 
que la présomption n’a pas été renversée par les argu‑

ments présentés par la société mère qui conteste l’absence 
d’autonomie de gestion de sa filiale ; que la référence 
à une jurisprudence ne répond à cette exigence de moti‑
vation qu’à la double condition que le juge rappelle 
les motifs de cette jurisprudence et constate en fait l’ana‑
logie des situations qui en justifie l’application en l’espèce ; 
que pour retenir en l’espèce que l’autonomie de la filiale 
sur le marché ne pouvait être déduite du fait que la filiale 
exerçait seule une activité réglementée, conditionnée à 
l’obtention d’une autorisation préfectorale, ni du fait que 
son gérant détenait exclusivement la qualité de gestion‑
naire de transport, la cour d’appel ne pouvait se borner 
à se référer à l’arrêt Total et Elf Aquitaine / Commis‑
sion du 14 juillet 2011 par lequel le tribunal de l’Union 
européenne avait jugé que la circonstance que la société 
mère et sa filiale soient actives sur des marchés distincts 
n’était pas pertinente, sans rappeler les motifs de cet arrêt 
ni constater en fait l’analogie des situations qui en justi‑
fiait l’application en l’espèce ; qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a derechef privé sa décision de base au regard 
des articles L. 420‑1 et L. 464‑2, dans sa rédaction appli‑
cable au litige, du code de commerce ;

5° que tout jugement doit comporter une motivation 
propre au litige soumis aux juges pour garantir au justi‑
ciable un procès équitable ; qu’en l’espèce, pour justifier 
sa décision, la cour d’appel qui s’est bornée à se référer 
à un arrêt rendu dans une autre instance et à l’égard 
d’autres parties, n’a pas satisfait aux exigences de l’ar‑
ticle 455 du code de procédure civile et de l’article 6, § 1, 
de la Convention européenne des droits de l’homme ;

6° que lorsqu’elle s’applique, la présomption d’in‑
fluence déterminante de la société mère sur sa filiale est 
une présomption simple, qui peut être renversée en appor‑
tant des éléments de preuve de nature à démontrer que 
la filiale se comporte de façon autonome sur le marché ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a affirmé que « la non 
immixtion de la holding dans les activités de la filiale ne 
saurait renverser une présomption qui n’est pas fondée 
sur des relations d’instigation, mais sur l’existence 
d’une entreprise unique », que « dès lors, la requérante ne 
saurait soutenir, pour renverser la présomption, la diver‑
sité des activités exercées, la configuration du groupe 
et l’éloignement géographique qui lui interdirait en fait 
de pouvoir déterminer ou influencer le comportement 
ou la politique commerciale de ses filiales » et que « la 
présomption étant applicable en vertu des seules rela‑
tions capitalistiques, l’Autorité n’avait pas à démontrer 
qu’elle exerçait une influence déterminante sur sa filiale 
ni qu’elle connaissait les pratiques reprochées à celle‑
ci », ce dont il ressort que la cour d’appel a considéré 
qu’il n’était pas possible de renverser la présomption en 
apportant des éléments de preuve de nature à démontrer 
qu’en fait la société Mobilitas ne pouvait ni déterminer 
ni influencer le comportement ou la politique commer‑
ciale de la société AGS Martinique ; qu’en conférant ainsi 
un caractère irréfragable à cette présomption, la cour 
d’appel a violé les articles L. 420‑1 et L. 464‑2, dans sa 
rédaction applicable au litige, du code de commerce ;
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7° que lorsque la filiale choisit la voie procédurale de 
la non‑contestation des griefs contrairement à sa société 
mère, le juge peut soit en déduire que la filiale est auto‑
nome par rapport à sa société mère et, partant, mettre 
cette dernière hors de cause, soit décider que cette circons‑
tance ne suffit pas à renverser la présomption d’influence 
déterminante de la société mère sur sa filiale, auquel 
cas ces deux sociétés forment une entité économique 
unique et la société mère ne peut alors être condamnée 
à une sanction supérieure à celle de sa filiale ; qu’ainsi, 
en l’espèce, après avoir retenu que le fait pour la société 
AGS Martinique d’avoir choisi la voie procédurale de 
la non‑contestation des griefs contrairement à la société 
Mobilitas ne démontrait pas son autonomie et que 
cette dernière n’avait pas renversé la présomption d’in‑
fluence déterminante sur sa filiale, ce dont il résultait 
que ces deux sociétés formaient une entité économique 
unique, la cour d’appel ne pouvait condamner la société 
Mobilitas à une sanction supérieure à celle de la société 
AGS Martinique en l’absence d’élément caractérisant 
en propre une responsabilité aggravée de la société 
mère dans la mise en œuvre des pratiques de la filiale ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constata‑
tions et a violé les articles L. 420‑1 et L. 464‑2, dans leur 
rédaction applicable au litige, du code de commerce ;

8° que dans la situation où la responsabilité de 
la société mère est purement dérivée de celle de sa 
filiale et dans laquelle aucun autre facteur ne carac‑
térise individuellement le comportement reproché à 
la société mère, la sanction prononcée à l’encontre de 
la société mère ne peut être supérieure à celle prononcée 
à l’encontre de sa filiale ; que le fait pour la société mère 
de contester l’imputabilité de la pratique anticoncurren‑
tielle commise par sa filiale en tentant de renverser la 
présomption de responsabilité pesant sur elle ne constitue 
pas un facteur individuel justifiant sa condamnation 
à une sanction supérieure à celle de sa filiale ; qu’ainsi, 
la cour d’appel ne pouvait condamner la société Mobi‑
litas à une sanction supérieure à celle de la société AGS 
Martinique aux motifs, d’une part, que les circonstances 
propres à la situation de la société mère ou de la filiale, 
de nature à justifier des sanctions différentes, étaient 
par exemple les choix procéduraux de chacune d’elles, 
tels la décision de ne pas contester les griefs, d’autre 
part, que la société Mobilitas avait contesté en toute 
connaissance de cause l’imputabilité à la société mère 
des pratiques réalisées par sa filiale et qu’elle ne pouvait 
ignorer que cette contestation équivalait à contester 
le grief, caractérisé par les pratiques, leur qualification et 
leur imputabilité et, par voie de conséquence, à lui faire 
perdre le bénéfice de la procédure de non‑contestation 
des griefs accordé à la société AGS Martinique, et enfin, 
que la circonstance que le choix de contester ait conduit 
à infliger à la société Mobilitas une amende plus lourde 
que celle de sa filiale ne constituait pas en soi une atteinte 
à ses droits de la défense puisqu’elle encourait en défini‑
tive le montant qu’elle pouvait raisonnablement prévoir ; 
qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé 
les articles L. 420‑1 et L. 464‑2, dans sa rédaction appli‑

cable au litige, du code de commerce, ensemble l’article 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

9° que le fait que la société mère conteste uniquement 
sa responsabilité présumée pour la pratique anticoncur‑
rentielle commise par sa filiale sans contester la réalité, 
la qualification juridique et l’imputabilité à sa filiale 
de cette pratique, ne peut la priver du bénéfice des effets 
de la procédure de non‑contestation des griefs accordés 
à sa filiale sur la sanction infligée à cette dernière ; 
qu’après avoir constaté que la société Mobilitas n’avait 
contesté que l’imputabilité à la société mère des pratiques 
réalisées par sa filiale, la cour d’appel ne pouvait 
la priver du bénéfice de la procédure de non contestation 
des griefs accordé à la société AGS Martinique au motif 
que la contestation de l’imputabilité à la société mère 
des pratiques réalisées par sa filiale équivalait à contester 
le grief, caractérisé par les pratiques, leur qualification et 
leur imputabilité ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel 
a violé l’article L. 464‑2 III du code de commerce, dans 
sa rédaction applicable au litige, par refus d’application ;

Mais attendu, en premier lieu, que dans le cas où 
une société mère détient la totalité ou la quasi tota-
lité du capital de sa filiale ayant enfreint les règles 
de concurrence, la présomption réfragable selon 
laquelle la société mère exerce effectivement une 
influence déterminante sur sa filiale peut être renversée 
par la preuve contraire, rapportée par la société mère, 
prenant en considération l’ensemble des éléments 
pertinents relatifs aux liens économiques, organi-
sationnels et juridiques qui les unissent, établissant 
que sa filiale se comporte de manière autonome sur 
le marché et ne constitue donc pas avec elle une unité 
économique ; que l’arrêt relève que le fait qu’une entre-
prise soit une holding non opérationnelle assurant 
une direction financière en coordonnant notamment 
les investissements financiers au sein du groupe ne 
suffit pas à exclure l’exercice d’une influence déter-
minante sur ses filiales et que la non-immixtion 
de la holding dans les activités de la filiale ne suffit 
pas à renverser cette présomption ; qu’il ajoute que 
la diversité des activités, la configuration du groupe 
et l’éloignement géographique de la société mère sont 
sans portée ; qu’il retient que le fait que la filiale dispose 
de sa propre direction locale et de ses propres moyens 
ne prouve pas qu’elle définit son comportement sur 
le marché de façon autonome et ajoute que si le gérant 
de la filiale, par sa qualité de "gestionnaire de trans-
port" dans le cadre d’une activité réglementée, est 
seul habilité à exercer certaines missions de gestion et 
de contrôle, il ne peut en être déduit que cette filiale est 
autonome ; qu’il relève que cette dernière ne détenait 
pas de service juridique propre et recourait aux services 
de celui de la société holding, ce qui constitue un lien 
personnel entre les deux entités ; qu’il retient enfin 
que le fait que la filiale ait opté pour la non-contes-
tation des griefs, contrairement à la société mère, ne 
permet pas de conclure à son autonomie ; qu’en l’état 
de ces énonciations, constatations et appréciations qui 



187

QUATRIÈME PARTIE CHAMBRE COMMERCIALE, FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE

prennent en compte l’ensemble des éléments produits 
au débat, et rendent inopérants les griefs des deuxième 
et troisième branches, la cour d’appel a pu déduire que 
la société Mobilitas n’avait pas renversé la présomption 
selon laquelle elle exerce une influence déterminante 
sur sa filiale ;

Et attendu, en second lieu, que l’arrêt relève que si 
la société AGS Martinique n’a pas contesté sa partici-
pation aux pratiques relevées, cependant que la société 
Mobilitas a en revanche contesté le fait que sa respon-
sabilité personnelle soit recherchée pour ces mêmes 
pratiques, du seul fait qu’elle en soit la société mère, 
ce choix procédural ne remet pas en cause la présomp-
tion d’influence déterminante de la société mère sur sa 
filiale ; que de ces constatations et appréciations, la cour 
d’appel a exactement déduit que la sanction prononcée 
contre la société mère pouvait être d’un montant supé-
rieur à celui de sa filiale dès lors que, contrairement 
à cette dernière, la société mère ne bénéficiait pas de 
la procédure de non-contestation des griefs ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses 
branches ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-19.120.

Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : Mme Poillot-
Peruzzetto – Avocat général : Mme Pénichon – 
Avocats : SCP Coutard et Munier-Apaire, SCP 
baraduc, Duhamel et Rameix

No 136

CONCURRENCE
Transparence et pratiques restrictives – Rupture 

brutale des relations commerciales – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Rapports en-
tre une société coopérative de commerçants dé-
taillants et son adhérent

Une cour d’appel énonce à bon droit que les dispositions 
de l’article L. 442‑6, I, 2° et 5°, du code de commerce 
sont étrangères aux rapports entretenus par les sociétés 
adhérentes d’une société coopérative de commerçants 
détaillants avec cette dernière.

18 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 février 2016), 
que les sociétés Sport distribution Labège, Sport distri-
bution Purpan, Sport distribution Rouffiac (les sociétés 

Sport) exploitent des points de vente d’articles de sport 
dans la région de Toulouse et sont filiales de la société 
holding Sesport ; que les sociétés Sport sont associées 
de la société Groupe Intersport, société coopéra-
tive d’achat en commun de commerçants détaillants, 
dont un règlement intérieur, pris sur le fondement 
de l’article 23-1 de ses statuts, régit ses rapports avec 
les sociétés associées, définit les conditions d’implan-
tation et d’ouverture de nouveaux points de vente et 
prévoit que si les objectifs généraux d’implantation et 
de couverture de marché fixés par le conseil d’adminis-
tration pour chaque enseigne du groupe sont atteints, 
le sociétaire-associé peut bénéficier d’une exclusivité 
d’implantation sur l’ensemble du bassin de consom-
mation ; qu’elles sont actionnaires de la société 
Intersport France jouant le rôle de centrale d’achat, 
de service et de négoce pour les sociétaires ; que 
la société Groupe Intersport a informé les sociétés 
Sesport et Sport de la décision du conseil d’adminis-
tration du 28 septembre 2011 de porter à 20 % le seuil 
de parts de marché ouvrant droit à l’exclusivité, puis 
d’agréer la société GI Sport, devenue la société Arcy, 
dans la région de Toulouse ; que faisant reproche aux 
sociétés Groupe Intersport et Intersport France de 
la modification des seuils et de l’agrément de la société 
Arcy, les sociétés Sport et Sesport les ont assignées 
en annulation de l’agrément et en réparation de leur 
préjudice résultant d’un déséquilibre significatif 
dans les droits et obligations des parties en violation 
de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce et du 
manquement de la société Groupe Intersport à l’obliga-
tion légale d’accorder un préavis conforme aux disposi-
tions de l’article L. 442-6, I, 5°, du même code ;

Attendu que les sociétés Sport et la société Sesport 
font grief à l’arrêt du rejet de leurs demandes alors, 
selon le moyen :

1° que l’article L. 442‑6‑I, 5°, du code de commerce 
sanctionnant la rupture brutale totale ou partielle 
d’une relation commerciale établie s’applique à toute rela‑
tion commerciale portant sur la fourniture d’un produit 
ou d’une prestation de service ; que le contrat de société 
qui unit une société coopérative de commerçants détail‑
lants à son adhérent n’est pas de nature à exclure leur 
relation du champ d’application de ces dispositions 
dès lors que cette dernière, établie entre personnes 
morales à caractère commercial et portant sur la vente 
de produits sous enseigne de la coopérative, constitue une 
relation commerciale ; qu’en estimant que les décisions 
des sociétés du groupe Intersport de modifier les condi‑
tions d’octroi de l’exclusivité dont ses adhérents pouvaient 
bénéficier dans leur zone et d’agréer un nouveau point 
de vente dans le bassin des sociétés Sport distribution 
Labège, Sport distribution Purpan et Sport distribution 
Rouffiac, ne pouvaient donner lieu à application de l’ar‑
ticle L. 442‑6‑I, 5°, du code de commerce, aux motifs 
que ses dispositions étaient « étrangères » aux rapports 
des parties qui, « issus du contrat de société », relevaient 
« du seul droit des sociétés », la cour d’appel a violé 
les dispositions susvisées, par refus d’application ;
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2° que l’article L. 442‑6‑I, 2°, du code de commerce, 
qui prohibe le fait de soumettre ou de tenter de soumettre 
un partenaire commercial à des obligations créant 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations 
des parties, vise tout producteur, commerçant, industriel 
ou personne immatriculée au répertoire des métiers ; 
que le contrat de société qui unit une société coopéra‑
tive de commerçants détaillants à son adhérent n’est pas 
de nature à exclure leur relation du champ d’application 
de ces dispositions, dès lors que cette dernière, établie 
entre personnes morales à caractère commercial, porte 
sur la vente de produits sous enseigne de la coopérative, 
et que l’associé est ainsi, à la fois, partenaire commer‑
cial de la coopérative ; qu’en estimant que les décisions 
des sociétés du groupe Intersport de modifier les condi‑
tions d’octroi de l’exclusivité dont ses adhérents pouvaient 
bénéficier dans leur zone et d’agréer un nouveau point 
de vente dans le bassin des sociétés Sport distribution 
Labège, Sport distribution Purpan et Sport distribution 
Rouffiac ne pouvaient donner lieu à application de l’ar‑
ticle L. 442‑6‑I, 2°, du code de commerce, aux motifs 
que ses dispositions étaient « étrangères » aux rapports 
des parties qui, « issus du contrat de société », relevaient 
« du seul droit des sociétés », la cour d’appel a violé les 
dispositions susvisées, par refus d’application ;

Mais attendu que l’arrêt énonce à bon droit que les 
dispositions de l’article L. 442-6, I, 2° et 5°, du code 
de commerce sont étrangères aux rapports entretenus 
par les sociétés en cause, adhérentes d’une société 
coopérative de commerçants détaillants avec cette 
dernière ; que le moyen, qui, en ses deux branches, 
postule le contraire, ne peut être accueilli ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-18.864.

Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : Mme Poillot-
Peruzzetto – Avocats : SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel, SCP Piwnica et Molinié

No 137

PROPRIETE INDUSTRIELLE
brevets d’invention – Règles d’action en justice – 

Contrefaçon – Condamnation – Mesures de 
publicité ordonnées par la juridiction – Mesures 
de publicité complémentaires – Droit pour la 
victime

Les décisions de justice étant publiques, les dispositions 
de l’article L. 615‑7‑1 du code de la propriété intel‑
lectuelle prévoyant qu’en cas de condamnation pour 
contrefaçon, la juridiction peut ordonner toute mesure 
appropriée de publicité du jugement, notamment son 
affichage ou sa publication intégrale ou par extraits 

dans les journaux ou sur les services de communica‑
tion au public en ligne qu’elle désigne, selon les mo‑
dalités qu’elle précise et aux frais du contrefacteur, ne 
sont pas exclusives du droit pour la victime, sauf abus, 
de procéder, à ses propres frais, à toute autre mesure 
de publicité de la condamnation prononcée à son bé‑
néfice.

18 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 mai 2015), 
que la société Normalu, qui fabrique et commercialise 
des plafonds tendus sous la marque « barrisol », a été 
condamnée pour contrefaçon du brevet n° 98 15151 
relatif à une « pièce profilée pour l’accrochage d’un 
plafond tendu », dont la société Newmat est titulaire, 
par un jugement du tribunal de grande instance de 
Paris du 5 octobre 2004 ; que ce jugement, confirmé 
sur ce point par un arrêt irrévocable du 5 octobre 2008, 
a ordonné une mesure de publication de son dispo-
sitif « dans trois journaux ou périodiques au choix de 
la société Newmat et aux frais de la société Normalu, 
à concurrence de 3 500 euros hors taxes par inser-
tion » ; qu’après que la cour d’appel, qui avait infirmé 
la mesure d’expertise ordonnée avant dire droit, eut 
statué, par un arrêt du 11 janvier 2012, devenu définitif, 
sur les condamnations pécuniaires réparant les préju-
dices commercial et moral subis par la société Newmat, 
celle-ci a substitué à la mesure de publication ordonnée 
une mise en ligne sur son site internet, du 25 avril 2012 
au début du mois de juillet 2012, d’un document inti-
tulé « Note d’information juridique Newmat contre 
Normalu barrisol – Condamnation pour contrefaçon 
de brevet portant sur une pièce profilée pour l’accro-
chage d’un plafond tendu » contenant le dispositif 
du jugement ; que, soutenant que cette mise en ligne 
constituait un acte de dénigrement commis à son 
égard, la société Normalu a assigné la société Newmat 
en paiement de dommages-intérêts ;

Attendu que la société Normalu fait grief à l’arrêt 
de limiter le montant des dommages-intérêts alloués 
pour concurrence déloyale alors, selon le moyen :

1° qu’en cas de condamnation civile pour contrefaçon, 
la juridiction peut ordonner toute mesure appropriée 
de publicité du jugement, notamment son affichage ou 
sa publication intégrale ou par extraits dans les jour‑
naux ou sur les services de communication au public 
en ligne qu’elle désigne, selon les modalités qu’elle précise, 
ces mesures étant ordonnées aux frais du contrefac‑
teur ; que le pouvoir dévolu au juge est exclusif du droit 
du bénéficiaire de la condamnation de publier le juge‑
ment selon d’autres modalités que celles prescrites par 
le juge, fût‑ce à ses frais ; que pour refuser de déclarer 
fautive la publication par la société Newmat, selon 
d’autres modalités que celles qui avaient été prévues par 
le juge, du jugement condamnant la société Normalu 
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pour contrefaçon, la cour d’appel ne pouvait énoncer 
que, le jugement ayant été rendu publiquement, il était 
loisible à la société Newmat d’en faire connaître l’exis‑
tence et le contenu par tout moyen de son choix, sauf 
à répondre de l’abus qu’elle aurait fait de cette liberté, 
et que la mesure de publicité prescrite par le tribunal 
n’avait pas pour effet de limiter à cette seule modalité 
la publicité qui pouvait être donnée à la décision, sans 
violer les articles L. 615‑7‑1 du code de la propriété intel‑
lectuelle et 1382 du code civil ;

2° que nul ne peut se faire justice à lui‑même ; que 
la cour d’appel ne pouvait décider que, après que le juge 
eut arrêté les mesures appropriées de publicité du juge‑
ment de condamnation pour contrefaçon, conformément 
aux dispositions de l’article L. 615‑7‑1 du code de la 
propriété intellectuelle, consistant en trois insertions dans 
la presse, il était loisible à la société Newmat de donner à 
cette décision une publicité différente, par la mise en ligne 
sur son site et l’insertion de liens renvoyant à ce site dans 
sa « newsletter » et son compte « twitter », consacrant 
ainsi le droit de la société Newmat à s’octroyer unilatéra‑
lement une réparation différente de celle qui lui avait été 
accordée par le juge avec les autres réparations civiles de 
la contrefaçon, violant ainsi le principe selon lequel nul 
ne peut se faire justice à lui‑même ;

3° qu’en admettant qu’il fût loisible à la société Newmat 
de faire connaître la teneur du jugement de condamna‑
tion par d’autres moyens que les mesures appropriées 
fixées par le juge et que cette société fût seulement tenue 
de répondre de l’abus qu’elle aurait commis dans l’exer‑
cice de ce droit, il appartenait à la cour d’appel de s’expli‑
quer, comme elle y était invitée par la société Normalu, 
sur le caractère abusif de la publicité opérée par la société 
Newmat en raison de l’ampleur excessive de cette publi‑
cité et de la résonance considérable que cette société 
avait cherché à donner, en France et à l’étranger, à la 
décision de condamnation auprès de la clientèle spécia‑
lisée, faisant ainsi de la décision de justice un argument 
dans une lutte commerciale ; que la cour d’appel qui, 
sans procéder à cette recherche, s’est bornée à relever, 
pour toute faute commise par la société Newmat dans 
l’exercice de son droit, que, dans la citation du dispositif 
du jugement de condamnation, elle avait mentionné 
la société Normalu comme étant la « société Normalu 
(Barrisol) », a privé sa décision de toute base légale 
au regard de l’article 1382 du code civil ;

Mais attendu, d’une part, que, les décisions de justice 
étant publiques, les dispositions de l’article L. 615-7-1 
du code de la propriété intellectuelle prévoyant qu’en 
cas de condamnation pour contrefaçon, la juridiction 
peut ordonner toute mesure appropriée de publicité 
du jugement, notamment son affichage ou sa publi-
cation intégrale ou par extraits dans les journaux ou 
sur les services de communication au public en ligne 
qu’elle désigne, selon les modalités qu’elle précise et aux 
frais du contrefacteur, ne sont pas exclusives du droit 
pour la victime, sauf abus, de procéder, à ses propres 
frais, à toute autre mesure de publicité de la condam-

nation prononcée à son bénéfice ; que le moyen, qui 
postule le contraire, ne peut être accueilli ;

Attendu, d’autre part, qu’il ne résulte ni de l’arrêt 
ni des conclusions d’appel que la société Normalu 
ait prétendu qu’en substituant à la mesure de publi-
cité ordonnée par le tribunal et confirmée par la cour 
d’appel une mise en ligne temporaire du dispositif du 
jugement sur son site internet, la société Newmat avait 
commis une faute en violation du principe suivant 
lequel nul ne peut se faire justice à soi-même ; que 
le moyen est nouveau, et mélangé de fait et de droit ;

Et attendu, enfin, qu’ayant, par une appréciation 
souveraine des éléments de fait qui lui étaient soumis, 
retenu que le texte mis en ligne était neutre dans sa 
présentation, ne comportait aucun commentaire, et 
que, s’agissant des deux exceptions apportées à la repro-
duction du dispositif du jugement, si la première n’était 
pas de nature à tromper le lecteur sur la portée exacte 
de la décision ou sur ses motifs, la seconde augmentait 
l’impact de la publicité donnée au jugement au-delà 
des limites résultant des termes mêmes de son dispo-
sitif, ce dont elle a déduit que la société Newmat avait 
commis une faute constitutive de concurrence déloyale 
au préjudice de la société Normalu, la cour d’appel, 
qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail 
de leur argumentation, a légalement justifié sa déci-
sion ;

D’où il suit que le moyen, pour partie irrecevable, 
n’est pas fondé pour le surplus ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-27.136.

Président : Mme Riffault-Silk (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : Mme Darbois – 
Avocat général : Mme Pénichon – Avocats : Me 
bertrand, SCP Hémery et Thomas-Raquin

No 138

PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Association de défense des consommateurs – 

Action en justice – Intervention volon-
taire – Recevabilité – Prestation de service 
d’investissement – banque – Responsabilité – 
Consommateur – Action

Les dispositions de l’article L. 421‑7 du code de la con‑
sommation permettent aux associations de consom‑
mateurs agréées d’intervenir devant les juridictions 
civiles lorsque la demande initiale a pour objet la répa‑
ration d’un préjudice subi par un ou plusieurs consom‑
mateurs à raison de faits de fourniture d’un bien ou 
d’un service non constitutifs d’une infraction pénale.
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Une telle association est donc recevable à intervenir 
dans une instance en responsabilité introduite par un 
consommateur contre une banque au titre d’une pres‑
tation de service d’investissement.

18 octobre 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 
21 novem bre 2006, Mme Y…, cliente de la société 
banque populaire Rives de Paris (la banque), a procédé, 
par l’intermédiaire de cette dernière, à l’achat d’actions 
Natixis proposées à la vente dans le cadre d’une offre 
publique à prix ouvert ; que se prévalant d’un manque-
ment de la banque à ses obligations, Mme Y… l’a assi-
gnée en paiement de dommages-intérêts ; que l’asso-
ciation UFC Que choisir est intervenue volontairement 
à l’instance ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt de déclarer 
recevable l’intervention volontaire de l’association 
UFC Que choisir et, en conséquence, de la condamner 
à payer à cette dernière des dommages-intérêts alors, 
selon le moyen, que les dispositions des articles L. 421‑1 
et L. 421‑7 du code de la consommation sont inapplicables 
aux actions indemnitaires relativement aux faits portant 
un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif des inves‑
tisseurs ou de certaines catégories d’entre eux, lesquelles 
relèvent des seuls articles L. 452‑1 et suivants du code 
monétaire et financier ; qu’en décidant le contraire la cour 
d’appel a violé, par fausse application, les articles L. 421‑1 
et L. 421‑7 du code de la consommation et, par refus d’ap‑
plication, les articles L. 452‑1 et L. 452‑2 du code moné‑
taire et financier, ensemble le principe selon lequel les lois 
spéciales dérogent aux lois générales ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé que les dispo-
sitions de l’article L. 421-7 du code de la consomma-
tion permettent aux associations de consommateurs 
agréées d’intervenir devant les juridictions civiles 
lorsque la demande initiale a pour objet la répara-
tion d’un préjudice subi par un ou plusieurs consom-
mateurs à raison de faits de fourniture d’un bien ou 
d’un service non constitutifs d’une infraction pénale, 
la cour d’appel en a exactement déduit que l’association 
UFC Que choisir était recevable à intervenir dans l’ins-
tance en responsabilité introduite par Mme Y…, au titre 
de la prestation fournie, contre la banque dont elle était 
cliente ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le premier moyen, pris en ses deuxième et 
troisième branches, et le deuxième moyen, pris en ses 
deuxième, troisième et quatrième branches :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le deuxième moyen, pris en ses première et 
cinquième branches :

Vu l’article L. 533-4 du code monétaire et financier, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et l’article 1147 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Attendu que pour condamner la banque à payer 
des dommages-intérêts à Mme Y… et à l’associa-
tion UFC Que choisir, l’arrêt retient que si Mme Y… 
a reconnu avoir pris connaissance avant l’achat des 
actions du prospectus visé par l’Autorité des marchés 
financiers, constitué notamment de la note d’opération 
qui contient le résumé du prospectus et en particu-
lier des facteurs de risques décrits dans le prospectus, 
cette note de quatre-vingt-dix pages n’est pas adaptée 
à l’expérience personnelle et à la compréhension du 
consommateur moyen qu’est Mme Y…, ancienne secré-
taire médicale ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que 
Mme Y… possédait un compte titres ouvert en 1984 
dans les comptes de la banque, qu’elle gérait elle-
même et qui lui avait permis de constater que le prix 
des actions était susceptible d’évoluer à la hausse 
comme à la baisse, et que le prospectus visé par l’Auto-
rité des marchés financiers, dont elle avait pris connais-
sance, mentionnait les facteurs de risques, précisant que 
le cours des actions de la société Natixis pourrait être 
très volatil et être affecté par de nombreux événements 
concernant la société, ses concurrents, ou le marché 
financier en général et le secteur bancaire en parti-
culier, ce dont il résultait que la banque avait délivré 
à sa cliente une information appropriée sur le risque 
de perte attaché à la souscription de ces actions, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé les textes susvisés ;

Et attendu que la cassation de l’arrêt en ce qu’il retient 
la faute de la banque envers Mme Y… entraîne, par 
voie de conséquence, la cassation de l’arrêt en ce qu’il 
condamne la première à payer des dommages-intérêts 
à l’association UFC Que choisir ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare rece-
vable l’intervention de l’association UFC Que choisir, 
l’arrêt rendu le 15 octobre 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur 
les autres points, la cause et les parties dans l’état où 
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autre-
ment composée.

No 16-10.271.

Président : Mme Mouillard – Rapporteur : 
M. Contamine – Avocat général : Mme beaudonnet – 
Avocats : SCP Lévis, SCP boré, Salve de bruneton et 
Mégret
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No 139

BANQUE
Paiement – Instrument de paiement – Utilisation 

frauduleuse par un tiers – Responsabilité de la 
banque – Appréciation – Eléments à considé-
rer – Négligence grave du titulaire

Prive sa décision de base légale, au regard des arti‑
cles L. 133‑16 et L. 133‑19 du code monétaire et fi‑
nancier, la juridiction de proximité qui, pour condam‑
ner une banque à rembourser une somme prélevée sur 
le compte de son client au titre d’un paiement effectué 
par internet sans son autorisation, retient que ce dern‑
ier a communiqué, certes volontairement mais à la 
suite d’un hameçonnage, à une personne se présentant 
sous une fausse identité, les informations relatives à sa 
carte de paiement, qui ont ainsi été détournées à son 
insu, sans toutefois divulguer le code confidentiel de 
la carte, ni le code 3D Sécure, de sorte qu’il ne peut lui 
être reproché de ne pas avoir respecté les dispositions 
de l’article L. 133‑16 du code monétaire et financier, 
sans rechercher, au regard des circonstances de l’espèce, 
si ce client n’aurait pas pu avoir conscience que le cour‑
riel, auquel il avait ainsi répondu, était frauduleux 
et si, en conséquence, le fait d’avoir communiqué 
son nom, le numéro de sa carte de paiement, la date 
d’expiration de celle‑ci et le cryptogramme figurant 
à son verso, ainsi que des informations relatives à son 
compte auprès de son opérateur téléphonique permet‑
tant à un tiers de prendre connaissance du code 3D Sé‑
cure, ne caractérisait pas un manquement, par négli‑
gence grave, à ses obligations mentionnées à l’article 
précité.

25 octobre 2017 Cassation

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles L. 133-16 et L. 133-19 du code moné-
taire et financier ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier 
ressort, qu’après avoir reçu, sur son téléphone portable, 
deux messages lui communiquant un code à six chiffres 
dénommé "3D Secure", destiné à valider deux paie-
ments par internet qu’elle n’avait pas réalisés, Mme Y… a, 
le même jour, fait opposition à sa carte bancaire auprès 
de la Caisse de crédit mutuel de Calais (la Caisse) dans 
les livres de laquelle était ouvert son compte ; qu’elle lui 
a ensuite demandé de lui rembourser la somme qui 
avait été prélevée sur ce compte à ce titre et de réparer 
son préjudice moral ; que, soutenant que Mme Y… ne 
contestait pas avoir, en réponse à un courriel se présen-
tant comme émanant de l’opérateur téléphonique SFR, 
communiqué à son correspondant des informations 
relatives à son compte chez cet opérateur, permettant 
à ce dernier de mettre en place un renvoi téléphonique 

des messages reçus de la Caisse, ainsi que ses nom, 
numéro de carte de paiement, date d’expiration et 
cryptogramme figurant au verso de la carte, la Caisse 
s’est opposée à sa demande au motif qu’elle avait ainsi 
commis une négligence grave dans la conservation 
des dispositifs de sécurité personnalisés mis à sa dispo-
sition ;

Attendu que, pour condamner la Caisse à payer 
à Mme Y… la somme de 3 300,28 euros en rembour-
sement de la somme prélevée sur son compte au titre 
du paiement litigieux et 1 euro à titre de dommages-
intérêts, le jugement retient que si cette dernière 
a communiqué volontairement les informations rela-
tives à sa carte de paiement, celles-ci ont été détour-
nées à son insu, car communiquées à une personne 
se présentant sous une fausse identité, et qu’elle n’avait 
communiqué ni son code confidentiel, ni le code 3D 
Secure, de sorte qu’il ne peut lui être reproché de ne 
pas avoir respecté les dispositions de l’article L. 133-16 
du code monétaire et financier ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, au 
regard des circonstances de l’espèce, si Mme Y… n’aurait 
pas pu avoir conscience que le courriel qu’elle avait reçu 
était frauduleux et si, en conséquence, le fait d’avoir 
communiqué son nom, son numéro de carte bancaire, 
la date d’expiration de celle-ci et le cryptogramme 
figurant au verso de la carte, ainsi que des informa-
tions relatives à son compte SFR permettant à un tiers 
de prendre connaissance du code 3D Secure, ne carac-
térisait pas un manquement, par négligence grave, à ses 
obligations mentionnées à l’article L. 133-16 du code 
monétaire et financier, la juridiction de proximité 
a privé sa décision de base légale ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses disposi-
tions, le jugement rendu le 7 décembre 2015, entre 
les parties, par la juridiction de proximité de Calais ; 
remet, en conséquence, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour 
être fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance 
de Dunkerque.

No 16-11.644.

Président : Mme Mouillard – Rapporteur : Mme Robert-
Nicoud – Avocat général : Mme Guinamant – Avocats : 
SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer
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CONCURRENCE
Transparence et pratiques restrictives – Rupture 

brutale des relations commerciales – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Crédit consenti 
par un établissement de crédit à une entreprise
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Les dispositions de l’article L. 442‑6, I, 5°, du code de 
commerce relatives à la responsabilité encourue pour 
rupture brutale d’une relation commerciale établie ne 
s’appliquent pas à la rupture ou au non‑renouvellement 
de crédits consentis par un établissement de crédit à une 
entreprise, ces opérations étant exclusivement régies par 
les dispositions du code monétaire et financier.

25 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 février 2016), 
que, confrontée à des difficultés financières, la société 
AMG Compagnie (la société AMG) a demandé à la 
société Crédit industriel et commercial (le CIC) de 
renouveler les lignes de crédits que cette banque lui 
accordait depuis plusieurs années ; que, par lettre du 
25 février 2011, le CIC a donné son accord au renouvel-
lement de ces crédits, en en modifiant certaines moda-
lités, jusqu’au 31 mai 2011, à la condition que lui soient 
communiquées, d’ici là, les « situations comptables les 
plus abouties possible arrêtées au 30 mars 2011 » et que 
les cautionnements antérieurement souscrits par les 
deux fondateurs, dirigeants et actionnaires principaux 
de la société, MM. Méir et Gabriel Y…, soient portés à 
la somme totale en principal de 1 000 000 euros, pour 
une durée de cinq ans ; que la société AMG a accepté ; 
qu’après avoir, dans l’attente de la présentation de la 
situation comptable demandée, prolongé ses concours 
jusqu’au 30 juin 2011, le CIC a, le 1er juillet suivant, 
informé la société AMG qu’il était disposé à les renou-
veler à l’identique pour une durée déterminée courant 
du 1er juillet au 31 octobre 2011, en se réservant la 
possibilité de réduire ses niveaux d’engagement par 
la suite ; que, le 28 octobre 2011, le CIC a rejeté sans 
avertissement une lettre de change-relevé tirée sur la 
société AMG à échéance du 24 octobre 2011 puis, le 
4 novembre suivant, a dénoncé l’ensemble des concours 
qui lui étaient accordés jusqu’au 31 octobre 2011 en 
mettant la société AMG en demeure de lui régler, 
sous huitaine, diverses sommes au titre du solde débi-
teur de ses comptes courants ; que la société AMG et 
MM. Y… ont assigné le CIC en responsabilité pour 
rupture abusive et brutale de crédit et en nullité des 
cautionnements pour absence de cause et vice du 
consentement ; que la société AMG a été mise en 
redressement judiciaire le 10 avril 2012 ; que le CIC 
a, le 27 novembre 2012, assigné les cautions en exécu-
tion de leurs engagements ; que la société AMG ayant 
bénéficié, le 25 juin 2013, d’un plan de redressement, 
M. Z…, désigné commissaire à l’exécution du plan, est 
intervenu à la procédure ;

Sur le premier moyen :

Attendu que MM. Y…, la société AMG et M. Z…, ès 
qualités, font grief à l’arrêt de les débouter de leur action 
en responsabilité pour rupture abusive des concours 
consentis à la société AMG alors, selon le moyen :

1° que la lettre du CIC en date du 25 février 2011 indi‑
quait à la société AMG Compagnie : "Nous vous confir‑

mons que nous renouvelons nos lignes de crédit en faveur 
de AMG Compagnie jusqu’au 31 mai 2011, à savoir (i) 
escompte 700 K euros (ii) ligne globale de 3,5 M euros 
utilisable sous forme de Credoc, ou découvert avec sous 
plafond de 400 K euros ou avances en devises avec sous 
plafond de 950 K euros (iii) change à terme 3,5 M euros. 
D’ici là vous serez en mesure de nous fournir les situa‑
tions comptables les plus abouties possibles arrêtées au 
30 mars 2011 puisque nous avons noté que vous prolon‑
giez de 6 mois, soit jusqu’au 30/9/2011 l’exercice social 
de vos sociétés" ; qu’il résulte des termes clairs et précis 
de cette lettre qu’elle a modifié, pour la période courant 
jusqu’au 31 mai 2011, les seules modalités des concours 
financiers consentis à durée indéterminée depuis 2003, 
le temps pour la société AMG Compagnie de fournir les 
situations comptables les plus abouties possibles arrêtées 
au 30 mars 2011, sans pour autant en changer la nature 
et y substituer des concours à durée déterminée ; qu’en 
décidant néanmoins que les parties avaient convenu, non 
pas de modifier les modalités des concours financiers, 
mais de leur fixer un terme, la cour d’appel a dénaturé 
les termes clairs et précis de la lettre du 25 févier 2011 et 
a ainsi violé le principe de l’interdiction faite aux juges 
de dénaturer les documents de la cause, ensemble l’ar‑
ticle 1134 du code civil ;

2° que l’intention de nover, qui ne se présume pas, doit 
résulter clairement de l’acte ; que l’intention de remplacer 
des concours financiers à durée indéterminée par des 
concours financiers à durée déterminée doit résulter 
clairement de l’acte ; qu’en se bornant à affirmer que la 
lettre du 25 février 2011 avait substitué des concours à 
durée déterminée aux concours à durée indéterminée, 
sans rechercher, comme elle y était invitée, si la lettre du 
25 février 2011 caractérisait une intention de nover, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1273 du code civil ;

Mais attendu, d’une part, que c’est par une interpré-
tation, exclusive de dénaturation, des termes des lettres 
adressées par le CIC à la société AMG les 25 février et 
1er juillet 2011, que leur ambiguïté rendait nécessaire, 
que l’arrêt retient que les parties étaient convenues, non 
de modifier les modalités des concours bancaires mais 
de leur fixer un terme, en substituant des crédits à durée 
déterminée à ceux qui étaient précédemment accordés 
à la société AMG pour une durée indéterminée ;

Et attendu, d’autre part, que c’est à bon droit que la 
cour d’appel, qui n’avait pas à effectuer des recherches 
que ses constatations rendaient inopérantes, a retenu 
que les concours à durée déterminée n’avaient pas été 
brutalement rompus ou abusivement dénoncés mais, 
après un renouvellement, avaient pris fin par la surve-
nance de leur terme, sans qu’il soit nécessaire pour la 
banque de respecter un préavis ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :

Attendu que MM. Y…, la société AMG et M. Z…, 
ès qualités, font le même grief à l’arrêt alors, selon le 
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moyen, que constitue un comportement déloyal le fait 
pour une banque, après avoir substitué aux concours 
financiers octroyés à un client pour une durée indéter‑
minée des concours financiers à durée déterminée, de 
cesser brutalement de renouveler ces concours financiers, 
sans en informer à l’avance son client qui, ayant bénéficié 
de concours à durée indéterminée pendant douze ans, 
a légitimement pu croire en leur renouvellement ; qu’en 
considérant que le CIC n’avait pas eu un comportement 
déloyal, après avoir pourtant constaté d’une part, que le 
CIC avait consenti jusqu’au 25 février 2011 des concours 
financiers à durée indéterminée pendant douze ans, 
d’autre part, que le CIC avait prorogé puis renouvelé 
les concours financiers à durée déterminée en juin et en 
juillet 2011, puis avait cessé brutalement, sans préavis, 
de les renouveler, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
l’article 1134 du code civil ;

Mais attendu que la décision d’un établissement 
de crédit de ne pas renouveler un concours revêt un 
caractère discrétionnaire, de sorte que le banquier n’est 
responsable du fait d’une telle décision de refus que s’il 
est tenu par un engagement ; que le renouvellement de 
concours bancaires à durée déterminée succédant à un 
concours à durée indéterminée, auquel il a été mis fin 
avec préavis, n’étant pas, à lui seul, de nature à carac-
tériser l’existence d’une promesse de reconduction du 
crédit au-delà du terme, le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que MM. Y…, la société AMG et M. Z…, 
ès qualités, font le même grief à l’arrêt alors, selon le 
moyen, qu’engage la responsabilité de son auteur, le fait 
de rompre brutalement une relation commerciale établie, 
sans préavis écrit tenant compte de la durée de la relation 
commerciale ; qu’en se bornant à affirmer que la banque 
n’avait pas rompu brutalement ses concours financiers 
dès lors que le dernier contrat à durée déterminée était 
arrivé à son terme, sans rechercher, comme elle y était 
invitée, si dans la mesure où, d’une part, la société AMG 
Compagnie avait bénéficié de concours financiers à durée 
indéterminée depuis douze ans et, d’autre part, que 
depuis le 25 février 2011, les concours financiers avaient 
été prorogés puis renouvelés, sans difficulté, la société 
AMG Compagnie ne pouvait légitimement s’attendre au 
renouvellement des concours financiers à l’échéance des 
précédents, en sorte que la rupture brutale et sans préavis 
de la relation commerciale revêtait un caractère fautif, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 442‑6, I, 5°, du code de commerce ;

Mais attendu que les dispositions de l’article L. 442-6, 
I, 5°, du code de commerce relatives à la responsa-
bilité encourue pour rupture brutale d’une relation 
commerciale établie ne s’appliquent pas à la rupture 
ou au non-renouvellement de crédits consentis par 
un établissement de crédit à une entreprise, opéra-
tions exclusivement régies par les dispositions du code 
monétaire et financier ; que, par ce motif de pur droit, 
substitué, après avertissement délivré aux parties, 

à ceux critiqués, la décision se trouve justifiée ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen, pris en sa deuxième 
branche :

Attendu que MM. Y… font grief à l’arrêt de rejeter 
leurs demandes tendant à voir déclarer nuls leurs 
actes de cautionnement solidaire de la société 
AMG et de les condamner à payer respectivement 
au CIC les sommes principales de 600 122 euros et 
de 600 244 euros et, solidairement, la somme prin-
cipale de 234 844,19 euros alors, selon le moyen, 
que l’obligation sans cause ou sur une fausse cause, 
ou sur une cause illicite, ne peut avoir aucun effet ; 
qu’en se bornant à considérer que la cause des caution‑
nements des 11 mars 2011 et 16 juin 2011 résidait dans 
l’obtention ou le maintien des concours qui avaient été 
accordés au débiteur principal, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si un renouvellement des concours 
pour la seule durée de quelques mois ne constituait pas 
une contrepartie dérisoire aux actes de cautionnement 
donnés pour une durée de 5 années, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’ar‑
ticle 1131 du code civil ;

Mais attendu que l’obligation résultant du caution-
nement consenti en garantie du remboursement 
de concours financiers n’est pas sans cause au sens 
de l’article 1131 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, 
du seul fait que ces concours n’auraient été renouvelés 
que pour une durée de quelques mois, tandis que 
le cautionnement aurait été souscrit pour une durée 
de cinq ans ; que la cour d’appel n’avait, dès lors, pas 
à effectuer la recherche inopérante invoquée par 
le moyen ; que celui-ci n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le deuxième moyen, 
pris en sa seconde branche, ni sur le quatrième moyen, 
pris en ses première, troisième et quatrième branches, 
qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-16.839.

Président : Mme Mouillard – Rapporteur : M. Guérin – 
Premier avocat général : M. Le Mesle – Avocats : SCP 
Rousseau et Tapie, Me Le Prado

No 141

DROIT MARITIME
Navire – Propriété – Copropriété – Parts – Ces-

sion – Nuillité – Cas – Détermination – Elé-
ments à considérer – Valeur vénale du navire
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Viole l’article 1591 du code civil, ensemble 
l’article L. 5114‑3 du code des transports, la cour 
d’appel qui, pour rejeter une demande d’annulation 
de vente de parts de copropriété d’un navire pour vil 
prix, se borne à retenir que l’exploitation du navire 
était déficitaire et que les marges dégagées ne permet‑
taient pas de couvrir les charges, sans tenir compte de 
la valeur vénale du navire.

25 octobre 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 21 février 2001, 
la société Sofipêche et M. Y… ont acquis au prix de 
6 500 000 francs (990 918,61 euros) le navire de pêche 
Natalys, devenu A… b…, pour l’exploitation duquel ils 
ont conclu une convention de copropriété les désignant 
chacun gérant ; qu’à la suite d’un désaccord entre eux, 
M. Y… a démissionné et a cédé le 18 septembre 2002, 
à la société Sofipêche, 70 de ses 75 parts moyennant 
le prix de 1 euro ; qu’un administrateur ad hoc a été 
désigné le 20 mai 2003 et le 22 juillet suivant, le navire 
a été vendu au prix de 1 318 798,50 euros ; qu’après 
dissolution de la copropriété le 31 mars 2004, M. Y… a 
assigné la société Sofipêche et le liquidateur en annula-
tion de la cession du 18 septembre 2002 pour vil prix ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 1591 du code civil, ensemble l’ar-
ticle L. 5114-3 du code des transports ;

Attendu que pour retenir que les parts de copropriété 
du navire A… b… n’avaient pas de valeur à la date 
du 18 septembre 2002 et rejeter la demande en nullité, 
l’arrêt, après avoir retenu que la valeur des parts n’était 
pas déterminée uniquement en fonction de la valeur 
du navire mais en fonction de la valeur globale de 
la copropriété au regard de ses actifs et résultats nets, 
au jour de la cession, relève que le bilan de l’activité de 
la copropriété, clos au 31 décembre 2002, fait ressortir 
une perte de 4 649 euros, la marge dégagée n’étant pas 
suffisante pour couvrir l’intégralité des charges, tandis 
que le bilan relatif à l’année précédente affichait déjà 
des pertes ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs dont il ne 
résulte pas qu’elle ait tenu compte de la valeur vénale 
du navire, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale ;

Et sur le moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1591 du code civil ;

Attendu que pour statuer comme il fait, l’arrêt 
se fonde sur des données comptables arrêtées au 
31 mai 2003 ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle devait exclu-
sivement se placer à la date de la cession, soit 
le 18 septembre 2002, pour apprécier la vileté du prix, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la 
fin de non-recevoir tirée du défaut d’intérêt et de 
qualité à agir de M. X…, en qualité de liquidateur 
amiable de la copropriété A… b…, l’arrêt rendu le 
25 septembre 2014, entre les parties, par la cour d’appel 
de Douai ; remet, en conséquence, sur les autres points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

No 15-24.219.

Président : Mme Mouillard – Rapporteur : Mme Schmidt – 
Avocat général : Mme Henry – Avocats : SCP Thouin-
Palat et boucard

No 142

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Liquidation judiciaire – Jugement – Déclara-
tion des créances – Déclaration d’une créance 
fiscale – Délai – Prorogation – Conditions – 
Procédure de contrôle ou de rectification de 
l’impôt en cours

Le nouveau délai introduit à l’alinéa 4 de l’article L. 622‑24 
du code de commerce par l’ordonnance n° 2014‑326 du 
12 mars 2014, autorisant l’établissement définitif des 
créances fiscales jusqu’au dépôt au greffe du compte 
rendu de fin de mission du mandataire judiciaire, 
lorsqu’une procédure administrative d’établissement 
de l’impôt a été mise en œuvre, a pour finalité de pro‑
longer le délai de déclaration définitive de la créance 
fiscale dans le seul cas d’engagement d’une procédure 
de contrôle ou de rectification de l’impôt.

25 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 
13 avril 2016, n° RG 15/05697), que la société Vector 
a été mise en redressement puis liquidation judiciaires 
les 22 janvier et 26 mars 2015, Mme Y… étant désignée 
mandataire puis liquidateur judiciaire ; que le délai 
imparti par le tribunal au mandataire judiciaire pour 
établir la liste des créances déclarées en application 
de l’article L. 624-1 du code de commerce avait été fixé 
au 5 octobre 2015 ; qu’ayant déclaré à titre provisionnel 
une créance de cotisation foncière des entreprises 
le 18 février 2015, le comptable chargé du recouvre-
ment, responsable du pôle de recouvrement spécialisé 
de la Haute Garonne (le comptable), en a demandé 
l’admission définitive le 2 novembre suivant ;
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Attendu que l’agent comptable fait grief à l’arrêt de 
rejeter sa demande alors, selon le moyen, que la créance 
fiscale déclarée à titre provisionnel, lorsqu’elle n’est pas 
encore établie par un titre exécutoire, doit, à peine de 
forclusion, faire l’objet d’un établissement définitif dans 
le délai fixé à l’article L. 624‑1 du code de commerce 
qui correspond au délai imparti au mandataire judi‑
ciaire pour dresser la liste des créances déclarées ; que 
l’article L. 622‑24, alinéa 4, offre néanmoins à l’admi‑
nistration fiscale un allongement du délai d’établis‑
sement définitif lorsqu’une procédure administrative 
d’établissement de l’impôt a été mise en œuvre ; que, 
dans ce cas, l’établissement définitif des créances doit 
être effectué avant le dépôt au greffe du compte rendu de 
mission par le mandataire judiciaire ; que cet article ne 
limite pas le bénéfice de l’allongement du délai d’établis‑
sement définitif aux seules procédures de contrôle ou de 
rectification de l’imposition ; que l’article 27 de l’ordon‑
nance n° 2014‑326 à l’origine de ce nouveau délai a tenu 
compte des difficultés et des sujétions qui s’imposent à 
l’administration fiscale dans le cadre de toute procédure 
administrative d’établissement de l’impôt ; qu’en affir‑
mant ainsi que, seules, les procédures de contrôle ou de 
rectification de l’imposition constituent des procédures 
administratives d’établissement de l’impôt au sens de 
l’article L. 622‑24, alinéa 4, du code de commerce, à l’ex‑
clusion du processus décrit par le comptable public, alors 
que toute procédure préalable à l’exigibilité de l’impôt 
ou à l’obtention du titre exécutoire et enfermée dans des 
délais qui s’imposent aux comptables publics constitue 
une procédure administrative d’établissement de l’impôt, 
la cour d’appel a violé les dispositions dudit article ;

Mais attendu que l’arrêt retient exactement 
que le nouveau délai introduit à l’alinéa 4 de l’ar-
ticle L. 622-24 du code de commerce par l’ordon-
nance du 12 mars 2014, autorisant l’établissement 
définitif des créances fiscales jusqu’au dépôt au greffe 
du compte rendu de fin de mission du mandataire 
judiciaire, lorsqu’une procédure administrative d’éta-
blissement de l’impôt a été mise en œuvre, a pour 
finalité de prolonger le délai de déclaration défini-
tive de la créance fiscale dans le seul cas d’engage-
ment d’une procédure de contrôle ou de rectification 
de l’impôt ; que la cour d’appel, qui a relevé que le 
comptable ne décrivait, à l’appui de sa position, que 
le processus normal de détermination de l’assiette 
de l’impôt et de calcul de son montant, et constaté 
qu’il n’avait pas respecté le délai qui lui était imparti 
par le tribunal, en a exactement déduit le rejet de 
la créance ; que le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-18.938.

Président : Mme Mouillard – Rapporteur : 
Mme Vallansan – Avocat général : Mme Henry – 
Avocats : SCP Foussard et Froger, SCP Piwnica et 
Molinié

No 143

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Redressement judiciaire – Période d’observation – 
Créanciers – Déclaration des créances – Cré-
ancier privilégié – Organisme de sécurité 
sociale – Etablissement d’un titre exécutoire – 
Délai – Détermination – Portée

Il résulte de l’article L. 622‑24, alinéa 4, du code de com‑
merce que le délai dans lequel les créances des orga‑
nismes de sécurité sociale doivent être définitivement 
établies par la production d’un titre exécutoire n’est 
autre que celui, prévu par l’article L. 624‑1 du même 
code, dans lequel le mandataire judiciaire ou le liqui‑
dateur doit vérifier le passif et que, fixé par le jugement 
ouvrant la procédure collective, la publication de ce 
jugement suffit à l’indiquer.

Viole en conséquence le texte susvisé la cour d’appel 
qui, pour admettre la créance déclarée par un orga‑
nisme de sécurité sociale pour laquelle ce dernier 
n’avait pas produit de titre exécutoire, retient que ni le 
juge‑commissaire ni le mandataire judiciaire n’ont in‑
diqué quel était le délai imposé aux organismes de sé‑
curité sociale pour établir définitivement leur créance 
et que le jugement de liquidation judiciaire ne compor‑
tait lui‑même aucun délai.

25 octobre 2017 Cassation

Sur le moyen unique, pris dans sa deuxième branche :

Vu l’article L. 622-24, alinéa 4, du code de commerce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que 
la société Sodinfo a été mise en redressement puis liqui-
dation judiciaires les 10 mai et 4 octobre 2012, Mme Y… 
étant désignée successivement mandataire judiciaire 
puis liquidateur (le liquidateur) ; que le jugement d’ou-
verture, qui a été publié au bulletin des annonces civiles 
et commerciales (bODACC) le 10 juillet 2012, dispose 
que le mandataire devra établir la liste des créances dans 
le délai d’un an à compter de la publication du juge-
ment au bODACC ; que la Caisse générale de sécurité 
sociale de Guyane (la Caisse) a déclaré une créance 
pour un montant de 75 537 euros ; qu’après contestation 
adressée par le liquidateur à la Caisse le 25 mars 2013, 
faute pour elle d’avoir adressé un titre exécutoire, celle-
ci a, le 24 avril 2013, formulé des observations et déposé 
une déclaration de créance rectificative ;

Attendu que pour admettre la créance, l’arrêt retient 
que ni le juge-commissaire ni le mandataire judiciaire 
n’ont indiqué quel était le délai imposé à la Caisse pour 
établir définitivement sa créance, et que le jugement de 
liquidation judiciaire ne comportait lui-même aucun 
délai ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que, conformément à 
l’article L. 622-24, alinéa 4, du code de commerce, le 
délai dans lequel les créances des organismes de sécu-
rité sociale doivent être définitivement établies par 
la production d’un titre exécutoire n’est autre que 
celui, prévu par l’article L. 624-1 du même code, dans 
lequel le mandataire judiciaire ou le liquidateur doit 
vérifier le passif et que, fixé par le jugement ouvrant 
la procédure collective, la publication de ce jugement 
suffit à l’indiquer, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi 
une condition qu’elle ne comporte pas, a violé le texte 
susvisé ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 18 janvier 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel de basse-Terre ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Fort-de-France.

No 16-15.784.

Président : Mme Mouillard – Rapporteur : 
Mme Vallansan – Avocats : SCP Leduc et Vigand, SCP 
Gatineau et Fattaccini

No 144

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 
26 juillet 2005)

Sauvegarde – Détermination du patrimoine – Re-
vendication – Marchandise livrée au débiteur – 
Conditions – Existence en nature – Preuve en 
l’absence d’inventaire – Charge

En présence d’un inventaire incomplet, sommaire ou 
inexploitable, qui équivaut à l’absence d’inventaire 
obligatoire prévu par l’article L. 622‑6 du code de com‑
merce, la preuve que le bien revendiqué, précédem‑
ment détenu par le débiteur, n’existe plus en nature 
au jour du jugement d’ouverture de sa procédure 
de liquidation judiciaire incombe au liquidateur.

25 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 
27 octobre 2015), que la société Tôlerie chaudronnerie 
ventilation (la société TCV) a été mise en sauvegarde 
puis en liquidation judiciaire les 20 décembre 2012 et 
6 mars 2013 ; que sa filiale, la société Atelier de tôlerie 
du Poitou (la société ATP) a été mise en redresse-
ment puis en liquidation judiciaires les 5 mars et 
2 juillet 2013 ; que, le 7 juin 2013, le liquidateur judi-

ciaire de la société TCV a saisi l’administrateur judi-
ciaire de la société ATP d’une requête en revendica-
tion de marchandises qu’elle lui avait vendues avec 
une clause de réserve de propriété et livrées entre les 
30 août et 31 janvier 2013 ;

Attendu que le liquidateur et l’administrateur judi-
ciaires de la société ATP font grief à l’arrêt d’accueillir 
la requête en revendication alors, selon le moyen, 
qu’il incombe au vendeur d’identifier et d’individualiser 
les biens qu’il entend revendiquer dans le patrimoine de la 
personne morale débitrice ; que seuls le défaut d’établisse‑
ment de l’inventaire ou l’obstacle mis par la société débitrice 
à la réalisation d’un inventaire plus détaillé renversent 
la charge de la preuve, et mettent à la charge du liquida‑
teur de la société débitrice l’obligation de prouver que les 
marchandises revendiquées n’existaient plus en nature 
au jour du jugement d’ouverture ; qu’en considérant cepen‑
dant qu’un inventaire présentant un caractère incom‑
plet, sommaire et/ou inexploitable était assimilable à une 
absence d’inventaire, et avait pour effet juridique d’induire 
un reversement de la charge de la preuve et l’obligation 
pour le débiteur de prouver que les biens revendiqués 
n’existaient pas en nature dans son patrimoine au jour 
de l’ouverture de sa procédure collective, la cour d’appel 
a violé les dispositions des articles L. 622‑6, L. 624‑16, 
L. 631‑9 et L. 641‑1 du code de commerce ;

Mais attendu qu’en présence d’un inventaire 
incomplet, sommaire ou inexploitable, qui équivaut 
à l’absence d’inventaire obligatoire prévu par l’ar-
ticle L. 622-6 du code de commerce, la preuve que 
le bien revendiqué, précédemment détenu par le débi-
teur, n’existe plus en nature au jour du jugement d’ou-
verture, incombe au liquidateur ; qu’ayant souverai-
nement retenu que l’inventaire des actifs de la société 
ATP, dressé les 20 et 21 mars 2013, était sommaire et 
incomplet, et que le liquidateur de cette société n’ap-
portait pas la preuve que les marchandises revendi-
quées n’existaient plus en nature à la date du jugement 
d’ouverture, la cour d’appel en a exactement déduit que 
l’action en revendication devait être accueillie ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur le moyen, pris en sa 
première branche, qui n’est manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-22.083.

Président : Mme Mouillard – Rapporteur : Mme Schmidt – 
Avocats : Me bouthors, SCP Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre

Sur la charge de la preuve de l’existence en nature 
d’un bien revendiqué, à rapprocher :
Com., 1er décembre 2009, pourvoi n° 08-13.187, Bull. 

2009, IV, n° 156 (cassation).
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No 168

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement économique – Licenciement indi-

viduel – Entreprise en difficulté – Liquidation 
judiciaire – Licenciement par le liquidateur – 
Applications diverses – Accident du travail ou 
maladie professionnelle – Inaptitude au tra-
vail – Obligation de reclassement – Nécessité – 
Défaut – Cas – Cessation totale de l’activité de 
l’entreprise n’appartenant à aucun groupe

Viole l’article L. 1226‑10 du code du travail, dans sa ré‑
daction applicable en la cause, la cour d’appel qui dit 
le licenciement pour motif économique d’un salarié 
victime d’un accident du travail nul, alors qu’il ré‑
sultait de ses constatations que l’impossibilité de re‑
classement du salarié ressortissait à la cessation totale 
d’activité de l’entreprise mise en liquidation judiciaire 
sans poursuite d’activité et qu’il n’était pas prétendu 
que celle‑ci appartenait à un groupe.

4 octobre 2017 Cassation partielle

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 1226-10 du code du travail, dans sa 
rédaction applicable en la cause ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Z…, engagé 
le 1er juillet 2011 en qualité de conducteur de travaux 
par la société LJC bâtiment (la société), a été victime, le 
7 novembre 2011, d’un accident du travail ; qu’à l’issue 
des examens médicaux des 29 avril et 13 mai 2014, le 
médecin du travail l’a déclaré inapte à son poste ; que, 
par jugement du 27 mai 2014, la liquidation judiciaire 
de la société sans poursuite d’activité a été prononcée, 
M. Y… étant désigné en qualité de liquidateur judi-
ciaire ; que le salarié a, le 11 juin 2014, été licencié pour 
motif économique ;

Attendu que pour dire le licenciement nul et fixer 
la créance du salarié à inscrire au passif de la liqui-
dation judiciaire de la société à des sommes à titre 
de dommages-intérêts et complément d’indemnité 
de licenciement, l’arrêt retient que le salarié ayant été 

déclaré inapte à son poste de travail le 13 mai 2014, 
suite à un accident du travail, il appartenait à l’em-
ployeur de mettre en œuvre la procédure prévue par 
l’article L. 1226-10 du code du travail et, notamment, 
de procéder, à compter de cette date, à des recherches 
en vue de parvenir à son reclassement, qu’il est constant 
qu’aucune recherche en ce sens n’a été effectuée, que 
ce soit avant l’ouverture de la procédure de liquidation 
judiciaire intervenue le 27 mai 2014 ou après et que 
le liquidateur s’est borné à mettre en œuvre la procé-
dure de licenciement économique en convoquant 
le salarié à l’entretien préalable à son licenciement pour 
motif économique le 28 mai 2014, que le liquidateur 
invoque vainement les contraintes de temps résultant 
de la procédure de liquidation judiciaire alors qu’il ne 
justifie aucunement des démarches effectuées aupa-
ravant, qu’il apparaît, par conséquent, que les règles 
particulières aux salariés victimes d’un accident du 
travail, qui instituent une protection d’ordre public, 
n’ont pas été respectées et que le licenciement prononcé 
dans de telles conditions est nul ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses 
constatations que l’impossibilité de reclassement du 
salarié ressortissait à la cessation totale d’activité de 
l’entreprise mise en liquidation judiciaire sans pour-
suite d’activité et qu’il n’était pas prétendu que celle-ci 
appartenait à un groupe, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé le 
texte susvisé ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit 
le licenciement nul et fixe la créance du salarié à inscrire 
au passif de la liquidation judiciaire de la société aux 
sommes de 28 029,12 euros à titre de dommages-
intérêts pour licenciement nul et de 1 868,62 euros 
à titre de complément d’indemnité de licenciement, 
l’arrêt rendu le 1er mars 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel de Riom ; remet, en conséquence, sur 
ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

No 16-16.441.

Chambres civiles
CINQUIÈME PARTIE - CHAMBRE SOCIALE

OCTObRE 2017
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Président : M. Frouin – Rapporteur : M. Rinuy – Avocat 
général : Mme Rémery – Avocats : SCP Garreau, 
bauer-Violas et Feschotte-Desbois, SCP de Nervo et 
Poupet

Sur l’étendue des obligations incombant à 
l’employeur en cas de licenciement pour motif 
économique d’un salarié victime d’un accident du 
travail ou d’une maladie professionnelle, à rap‑
procher :
Soc., 9 décembre 2014, pourvoi n° 13-12.535, Bull. 

2014, V, n° 280 (rejet), et les arrêts cités.

No 169

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conventions 

diverses – bureaux d’études techniques, cabinets 
d’ingénieurs-conseils et sociétés de conseils – 
Convention collective nationale du 15 décem-
bre 1987 – Article 12 – Ancienneté du salarié – 
Détermination – Modalités – Effets – Indemnité 
conventionnelle de licenciement – Montant –
Calcul – Cas – Salarié engagé dans le cadre de 
contrats de chantier avant son recrutement par 
contrat à durée indéterminée

Pour la détermination de l’ancienneté du salarié 
dans l’entreprise à prendre en compte pour le cal‑
cul de l’indemnité conventionnelle de licenciement, 
l’article 12 de la convention collective nationale des bu‑
reaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs‑
conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987 
ne subordonne pas la prise en compte des missions 
professionnelles effectuées par le salarié dans le cadre 
de contrats de chantier avant son recrutement par con‑
trat à durée indéterminée à l’exigence d’une présence 
continue du salarié dans l’entreprise.

4 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 
29 septembre 2015), que M. Y… a été engagé par la 
société Maziers Ing dans le cadre de contrats de chan-
tier à compter du 3 mai 2004, son dernier contrat, 
en date du 1er février 2008, se poursuivant à durée indé-
terminée à l’arrivée de son terme ; qu’il a été convoqué 
le 4 mars 2011 à un entretien préalable à un licencie-
ment pour motif économique, auquel l’employeur lui 
a indiqué renoncer par lettre du 14 mars 2011 ; que par 
lettre du 30 mars 2011, M. Y… a indiqué qu’il accep-
tait la convention de reclassement personnalisé qui lui 
avait été auparavant présentée ; que par lettre recom-
mandée avec accusé de réception du 20 juin 2011, inti-
tulée « licenciement pour faute grave », l’employeur a 
reproché au salarié de contracter directement des pres-

tations d’ingénierie auprès du principal client de l’en-
treprise ; que le 28 juin 2011, M. Y… a saisi la juri-
diction prud’homale, en référé et au fond, de diverses 
demandes afférentes à la rupture du contrat de travail ; 
que l’employeur a notifié au salarié un licenciement 
pour motif économique par lettre du 5 août 2011 ;

Sur le premier moyen : (Publication sans intérêt) ;

Sur le second moyen :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt d’in-
firmer le jugement entrepris en ce qu’il a condamné 
le salarié à verser à l’employeur une somme à titre 
de trop-perçu de l’indemnité de licenciement alors 
selon le moyen que l’ancienneté prise en compte pour 
le calcul de l’indemnité conventionnelle de licencie‑
ment est le temps pendant lequel le salarié a été employé 
en une ou plusieurs fois quels qu’aient été ses emplois 
successifs ; qu’il en résulte qu’est seul pris en compte 
le temps de présence résultant de contrats s’étant succédés 
sans interruption dans la période ayant précédé le licen‑
ciement ; qu’en l’espèce, les premiers juges avaient 
justement retenu que, le juge des référés ayant calculé 
l’indemnité conventionnelle de licenciement en tenant 
compte de toutes les périodes de présence dans l’entre‑
prise, le salarié devait restitution du trop‑perçu à ce 
titre ; que pour infirmer le jugement de ce chef, la cour 
d’appel a calculé « l’ancienneté du salarié dans l’entre‑
prise par le biais des contrats de travail à durée déter‑
minée dont il a fait l’objet », et non en considération 
du seul temps de présence continu avant le licenciement ; 
qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 12 
et 19 de la convention collective nationale des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs‑conseils et 
des sociétés de conseils ;

Mais attendu que pour la détermination de l’ancien-
neté du salarié dans l’entreprise à prendre en compte 
pour le calcul de l’indemnité conventionnelle de licen-
ciement, l’article 12 de la convention collective natio-
nale des bureaux d’études techniques, des cabinets 
d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 
15 décembre 1987 ne subordonne pas la prise en 
compte des missions professionnelles effectuées par le 
salarié dans le cadre de contrats de chantier avant son 
recrutement par contrat à durée indéterminée à l’exi-
gence d’une présence continue du salarié dans l’entre-
prise ; que le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-27.154.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Prache – 
Avocat général : Mme Rémery – Avocats : SCP 
bénabent et Jéhannin
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No 170

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Dispositions 

générales – Contenu – Principe d’égalité de 
traitement – Atteinte au principe – Défaut – 
Cas – Stipulations conventionnelles introduisant 
une différence de traitement – Traitement fondé 
sur l’appartenance à des sites ou établissements 
distincts au sein de la même entreprise – Elé-
ments objectifs justifiant la différence de traite-
ment – Présomption

Les différences de traitement entre des salariés apparte‑
nant à la même entreprise mais à des éta blissements 
distincts, opérées par voie d’accords d’entreprise 
négociés et signés par les organisations syndicales 
représentatives au sein de l’entreprise, investies de la 
défense des droits et intérêts des salariés de l’ensemble 
de l’entreprise et à l’habilitation desquelles ces derniers 
participent directement par leur vote, sont présumées 
justifiées, de sorte qu’il appartient à celui qui les con‑
teste de démontrer qu’elles sont étrangères à toute con‑
sidération de nature professionnelle.

4 octobre 2017 Cassation

Vu la connexité, joint les pourvois n° 16-17.517 et 
16-17.518 ;

Sur le moyen unique pris en sa deuxième branche :

Vu le huitième alinéa du préambule de la Constitu-
tion du 27 octobre 1946, le principe d’égalité de trai-
tement, et l’accord d’entreprise de la société Munksjö 
Label Pack du 7 novembre 2002 ;

Attendu que les différences de traitement entre des 
salariés appartenant à la même entreprise mais à des 
établissements distincts, opérées par voie d’accords 
d’entreprise négociés et signés par les organisations 
syndicales représentatives au sein de l’entreprise, 
investies de la défense des droits et intérêts des sala-
riés de l’ensemble de cette entreprise et à l’habilitation 
desquelles ces derniers participent directement par 
leur vote, sont présumées justifiées de sorte qu’il appar-
tient à celui qui les conteste de démontrer qu’elles sont 
étrangères à toute considération de nature profession-
nelle ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que le 
1er septembre 2002 la société Ahlstrom La Gère a 
fait l’objet d’une opération de fusion absorption par 
la société Ahlstrom Packaging devenue la société Ahls-
trom Label Pack devenue Munksjö Label Pack ; que 
la société et les quatre syndicats représentatifs au sein 
de l’entreprise ont signé le 7 novembre 2002 un accord 
d’entreprise maintenant, mais seulement pour les sala-
riés de l’établissement de La Gère, les conditions 

de rémunération du travail de nuit, du dimanche et 
des jours fériés, issues de divers accords conclus anté-
rieurement à la fusion au sein de la société Ahlstrom 
La Gère ; qu’estimant subir une inégalité de traitement, 
M. Y… et M. X…, affectés à l’établissement de […], ont 
saisi la juridiction prud’homale ;

Attendu que pour faire droit à leur demande, l’arrêt 
retient que l’accord d’entreprise « suite à fusion » 
motive le maintien des anciens accords par la volonté 
de la direction, sans autre précision, que l’argument 
soutenu par le contexte historique ne peut être retenu, 
aucun nouvel accord d’établissement n’ayant été conclu 
concernant l’établissement de La Gère postérieurement 
à la fusion absorption d’une société distincte, de sorte 
que les anciens accords ne s’appliquaient qu’aux salariés 
transférés, que si le site de La Gère est géré au niveau 
du groupe comme un établissement distinct, la traduc-
tion juridique en est qu’il s’est agi d’un établissement 
distinct jusqu’en juin 1997, d’une société distincte 
entre juillet 1997 et septembre 2002, et à nouveau 
d’un établissement distinct à partir de septembre 2002, 
de sorte que les accords collectifs signés en 1999 
doivent être considérés au travers de la nature juri-
dique réelle de l’entité signataire concernée, et non 
en fonction d’une gestion de groupe dans le cadre 
d’un contexte historique, qu’en maintenant les anciens 
accords, avant fusion, à l’ensemble des salariés travail-
lant sur le nouvel établissement de La Gère, soit ceux 
transférés mais également ceux embauchés postérieu-
rement, les salariés travaillant au sein de l’établissement 
de […] ont fait l’objet d’une disparité de traitement 
qu’il convient de rémunérer ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes 
et le principe susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
les arrêts rendus le 30 mars 2016, entre les parties, 
par la cour d’appel de Nancy ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Metz.

No 16-17.517 et 16-17.518.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme basset – 
Avocat général : M. Weissmann – Avocats : SCP 
Célice, Soltner, Texidor et Périer, SCP Masse-Dessen, 
Thouvenin et Coudray

Sur la présomption de justification des différences 
de traitement entre salariés opérées par voie conven‑
tionnelle, à rapprocher :

Soc., 8 juin 2016, pourvoi n° 15-11.324, Bull. 2016, V, 
n° 130 (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité ;

Soc., 3 novembre 2016, pourvoi n° 15-18.444, Bull. 
2016, V, n° 206 (rejet).
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No 171

CASSATION
Juridiction de renvoi – Saisine – Délai – Point de 

départ – Notification de l’arrêt de cassation – 
Notification à l’une des parties – Portée

Le délai imparti par l’article 1034 du code de procédure 
civile court à l’encontre de la partie qui notifie même 
si l’arrêt de cassation n’a pas été notifié à l’ensemble 
des parties.

5 octobre 2017 Cassation sans renvoi

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après 
cassation (Soc., 7 mars 2012, pourvoi n° 10-12.091, 
Bull. 2012, V, n° 85), qu’à la suite de la cassation d’un 
arrêt rendu dans un litige les opposant, Mme Y… a fait 
signifier l’arrêt de cassation le 4 avril 2012 à l’associa-
tion Union lasallienne d’éducation et le 4 février 2014 
à l’Organisme de gestion de l’enseignement catholique 
groupe scolaire Saint Jean-baptiste E… ; qu’elle a saisi 
la cour d’appel de renvoi le 5 mars 2014 ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident, qui est 
recevable, après avis de la deuxième chambre civile du 
30 mars 2017 :

Vu l’article 1034 du code de procédure civile ;

Attendu que pour déclarer recevable la saisine de 
la cour d’appel de renvoi, l’arrêt retient que le délai de 
quatre mois prévu à l’article 1034 du code de procé-
dure civile n’a pas pu valablement commencer à courir 
à compter de la signification de l’arrêt de la Cour de 
cassation à l’association Union lasallienne d’éduca-
tion le 4 avril 2012 dès lors qu’il n’est pas justifié que 
l’arrêt ait été notifié à l’Organisme de gestion de l’en-
seignement catholique groupe scolaire Saint Jean-
baptiste E… qui était partie à l’instance, que l’arrêt 
de la Cour de cassation a été signifié à cet organisme 
par acte d’huissier de justice du 4 février 2014, que 
la saisine de la cour ayant été effectuée par déclaration 
reçue au greffe de la juridiction le 5 mars 2014, soit 
dans le délai de quatre mois suivant la signification 
du 4 février 2014, celle-ci est recevable ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le délai imparti par 
l’article 1034 du code de procédure civile court à l’en-
contre de la partie qui notifie même si l’arrêt de cassa-
tion n’a pas été notifié à l’ensemble des parties, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après 
avis donné aux parties ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 15 janvier 2015, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Orléans ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit irrecevable la saisine de la juridiction de renvoi 
par déclaration au greffe du 5 mars 2014.

No 15-14.793.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Ducloz – 
Avocat général : Mme Robert – Avocats : SCP 
Rocheteau et Uzan-Sarano, SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer

Sur la notification de l’arrêt de cassation comme 
point de départ du délai de saisine de la juridiction 
de renvoi, à rapprocher :
Soc., 7 janvier 1988, pourvoi n° 85-42.000, Bull. 1988, 

V, n° 7 (cassation) ;
2e Civ., 3 avril 2003, pourvoi n° 01-04.043, Bull. 2003, 

II, n° 91 (cassation sans renvoi).

No 172

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETER‑
MINEE

Qualification donnée au contrat – Demande de 
requalification – Requalification par le juge – Ef-
fets – Etendue – Exclusion – Stipulations con-
tractuelles relatives à la rémunération

La requalification d’un contrat à durée déterminée en 
contrat à durée indéterminée ne porte que sur le terme 
du contrat.

Doit être cassé l’arrêt qui, pour faire droit à une de‑
mande de rappel de salaire, juge sans effet les clauses 
relatives à la rémunération contenues dans les diffé‑
rents contrats à durée déterminée successifs ultérieure‑
ment requalifiés en un contrat à durée indéterminée.

5 octobre 2017 Cassation partielle

Vu la connexité, joint les pourvois n° 16-13.581 à 
16-13.584 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que la société 
d’Exploitations spéléogiques de Padirac a engagé 
M. Y… et trois autres salariés en qualité de guide-bate-
lier par des contrats de travail saisonniers successifs ; 
que, jusqu’en 2007 la rémunération mensuelle fixe 
des salariés était, en vertu d’un accord « atypique » du 
26 avril 1978, susceptible d’être complétée en fonction 
du chiffre d’affaires réalisé au cours de chaque saison ; 
que cet accord ayant été dénoncé en 2008, l’employeur 
a mentionné dans les contrats conclus pour les saisons 
2008 et 2009 que le salaire mensuel brut sera payé sur 
la base d’un taux horaire brut de 15 euros et a cessé 
de payer des compléments de salaire ; que les sala-
riés ont saisi la juridiction prud’homale pour obtenir 
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la requalification des contrats à durée déterminée 
successifs en un contrat de travail à durée indéter-
minée et la condamnation de l’employeur au paiement 
de rappels de salaire ;

Sur le moyen unique, pris en ses première et 
deuxième branches : (Publication sans intérêt) ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa troisième 
branche :

Vu les articles L. 1245-1, L. 1221-1 du code du travail 
et 1134 alinéa 1, devenu l’article 1103 du code civil ;

Attendu que pour faire droit à la demande de rappel 
de salaire, les arrêts retiennent, par motifs adoptés, que 
l’accord des salariés à la modification de leurs condi-
tions de rémunérations ne peut résulter des contrats 
de travail à durée déterminée signés depuis 2008, sans 
effet puisque signés alors qu’un contrat à durée indé-
terminée était toujours en cours d’exécution ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la requalification 
d’un contrat de travail à durée déterminée en contrat 
à durée indéterminée ne porte que sur le terme 
du contrat, et qu’il lui appartenait d’apprécier la valeur 
et la portée sur la rémunération du salarié des diffé-
rents contrats conclus par les parties, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils 
condamnent la société d’Exploitations spéléolo-
giques de Padirac à payer, sur le fondement de l’accord 
de salaires du 26 avril 1978, les sommes suivantes, 
2 204,98 euros à M. Y…, 3 426,47 euros à M. Z…, 
993,39 euros à M. A… et 11 195,11 euros à M. b… et 
en ce qu’ils ordonnent la délivrance de bulletins de paie 
et de documents de rupture rectifiés, les arrêts rendus 
le 12 janvier 2016, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Agen ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Toulouse.

No 16-13.581 à 16-13.584.

Président : M. Frouin – Rapporteur : M. Schamber – 
Avocat général : Mme Robert – Avocats : SCP Gatineau 
et Fattaccini, SCP Masse-Dessen, Thouvenin et 
Coudray

Sur l’absence d’incidence de la requalification d’un 
contrat de travail à durée déterminée en contrat à 
durée indéterminée sur les autres clauses que celles 
relatives au terme du contrat, à rapprocher :

Soc., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-22.422, Bull. 
2014, V, n° 284 (cassation partielle) ;

Soc., 7 septembre 2017, pourvoi n° 16-16.643, Bull. 
2017, V, n° 126 (1) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

No 173

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU 
TRAVAIL

Convention de forfait – Convention de forfait 
sur l’année – Convention de forfait en jours sur 
l’année – Validité – Conditions – Détermina-
tion – Portée

Toute convention de forfait en jours doit être prévue par 
un accord collectif dont les stipulations assurent la ga‑
rantie du respect de durées raisonnables de travail ain‑
si que des repos, journaliers et hebdomadaires.

Tel n’est pas le cas d’un accord d’entreprise qui ne 
prévoit pas un suivi effectif et régulier par la hiérarchie 
du salarié des états récapitulatifs de son temps travaillé 
qui lui sont transmis, permettant à l’employeur de 
remédier en temps utile à une charge de travail éven‑
tuellement incompatible avec une durée raisonnable.

5 octobre 2017 Rejet

Vu la jonction, joint les pourvois n° 16-23.106 à 
16-23.111 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Paris, 
30 juin 2016), que Mme Y… et cinq autres salariés ont 
été engagés par la société bPI en qualité de consul-
tant statut cadre ; que leur contrat de travail stipulait 
une convention de forfait en jours en application d’un 
accord d’entreprise sur l’aménagement et la réduction 
du temps de travail des cadres consultants et adminis-
tratifs du 19 janvier 2000 ; que les salariés ont saisi la 
juridiction prud’homale de diverses demandes ;

Sur le premier moyen, pris en ses première à troi-
sième branches et en sa cinquième branche, et sur le 
second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur les moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche :

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire 
inopposables aux salariés les conventions de forfait en 
jours et de le condamner au paiement de rappels de 
salaire au titre des heures supplémentaires alors, selon 
le moyen, qu’il résulte des stipulations de l’accord collectif 
d’entreprise du 19 janvier 2000 (production), que celui‑ci 
précise la catégorie des cadres concernés par la conven‑
tion de forfait en jours, prévoit les modalités de suivi de 
l’organisation du travail des cadres, de l’amplitude de 
leurs journées travaillées et de la charge de travail qui en 
résulte, détermine les modalités d’application des repos 
quotidiens et hebdomadaires, notamment à travers l’ap‑
plication d’un système de mesure de contrôle du nombre 
de jours travaillés, par saisine chaque semaine du temps 
de travail effectué, garantit que l’amplitude et la charge 
de travail restent raisonnables et assure une bonne répar‑
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tition dans le temps du travail ; qu’en affirmant que cet 
accord collectif ne serait pas conforme aux exigences 
légales, la cour d’appel a violé l’article L. 3121‑39 du code 
du travail, ensemble ledit accord collectif ;

Mais attendu que toute convention de forfait en jours 
doit être prévue par un accord collectif dont les stipula-
tions assurent la garantie du respect de durées raison-
nables de travail ainsi que des repos, journaliers et 
hebdomadaires ;

Et attendu qu’ayant relevé que les dispositions de l’ac-
cord d’entreprise sur l’aménagement et la réduction du 
temps de travail des cadres consultants et administratifs 
du 19 janvier 2000, lesquelles se bornent à prévoir que 
chaque salarié saisira son temps de travail hebdomadaire 
dans le système de gestion des temps appelé Gestaff, 
qu’un état récapitulatif du temps travaillé par personne 
sera établi chaque mois pour le mois M-2 et remis à sa 
hiérarchie, qu’une présentation sera faite chaque année au 
comité de suivi de cet accord, que le repos entre deux jour-
nées de travail est au minimum de 11 heures consécutives, 
et que le salarié bénéficiera au minimum d’une journée 
de repos par semaine, la cour d’appel en a exactement 
déduit que, faute de prévoir un suivi effectif et régulier par 
la hiérarchie des états récapitulatifs qui lui sont transmis, 
permettant à l’employeur de remédier en temps utile à une 
charge de travail éventuellement incompatible avec une 
durée raisonnable, ces dispositions ne sont pas de nature 
à garantir que l’amplitude et la charge de travail restent 
raisonnables et n’assurent pas une bonne répartition, 
dans le temps, du travail des intéressés, et sont, par voie de 
conséquence, inopposables aux salariés ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE les pourvois.

No 16-23.106 à 16-23.111.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Ducloz – 
Avocat général : Mme Robert – Avocats : SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel, SCP Didier et Pinet

Sur les conditions de validité des conventions de 
forfait en jours au regard de la durée du travail et des 
repos, journaliers et hebdomadaires, à rapprocher :
Soc., 14 décembre 2016, pourvoi n° 15-22.003, Bull. 

2016, V, n° 253 (rejet), et l’arrêt cité ;
Soc., 22 juin 2017, pourvoi n° 16-11.762, Bull. 2017, V, 

n° 106 (rejet), et l’arrêt cité.

No 174

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU 
TRAVAIL

Repos et congés – Repos hebdomadaire – Régle-
mentation – Arrêté préfectoral de fermeture au 

public – Violation – Trouble manifestement il-
licite – Conditions – Détermination – Portée

L’arrêté préfectoral du 4 juin 1952 réglementant les jours 
de fermeture des commerces alimentaires demeure ap‑
plicable tant qu’il n’a pas été abrogé ; la violation de cet 
arrêté, qui prescrit une fermeture hebdomadaire, et 
dont la légalité n’est pas sérieusement contestée, cons‑
titue un trouble manifestement illicite qu’il entre dans 
les pouvoirs du juge des référés de faire cesser.

5 octobre 2017 Cassation

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 3132-29 du code du travail, dans sa 
version alors applicable, ensemble l’article 873 du code 
de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, statuant en référé, que 
la société France Marché, qui exploite une supérette 
ouverte le dimanche matin et fermée le lundi, a saisi 
la juridiction commerciale afin de faire cesser le trouble 
manifestement illicite qu’elle estime subir du fait de 
l’ouverture le dimanche matin du magasin exploité 
à proximité du sien par la société Aubins Saint-Prix 
à l’enseigne « Leclerc » en violation de l’arrêté préfectoral 
du 4 juin 1952, lequel prévoit que « seront totalement 
fermés au public, dans tous le département de Seine-
et-Oise, le dimanche toute la journée, le lundi toute la 
journée ou le mercredi toute la journée, au choix des inté-
ressés, les établissements (…) dans lesquels est vendue 
au détail de l’alimentation solide et liquide à emporter » ;

Attendu que pour dire n’y avoir lieu à référé, l’arrêt 
retient que s’il incombe à l’exploitant d’un magasin qui 
invoque l’exception d’illégalité de l’arrêté préfectoral de 
fermeture d’établir l’absence d’une majorité incontestable 
des professionnels concernés en faveur de l’accord sur 
lequel est fondé l’arrêté, au stade du référé, la contesta-
tion tenant à l’évolution depuis 1952 du contexte socio-
économique et des structures professionnelles dans le 
département concerné apparaît suffisamment sérieuse 
pour faire obstacle à la constatation de l’existence d’un 
trouble manifestement illicite, qu’il n’est pas contesté 
que les organisations d’employeurs et de salariés dans 
le Val-d’Oise ne se sont jamais prononcées depuis 
la disparition du département de Seine-et-Oise en 1968, 
qui a conduit à une réduction significative de la zone 
géographique dans lequel l’arrêté, pris à l’origine sur 
la base d’un accord de branche vieux de plus d’un demi 
siècle et couvrant une zone géographique nettement plus 
importante, continue à s’appliquer et enfin qu’il ne peut 
donc être sérieusement contesté que depuis 1936, date de 
la signature de l’accord professionnel, le contexte socio-
économique ayant présidé à l’édiction de l’arrêté litigieux 
de 1952 s’est modifié, de même que les structures profes-
sionnelles ont évolué, et que se pose la question du main-
tien dans le Val-d’Oise d’une majorité indiscutable en 
faveur d’une réglementation sur la fermeture des établis-
sements relevant du champ d’application de l’arrêté 
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de 1952, de sorte que le caractère manifestement illicite 
du trouble allégué n’est pas caractérisé ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il n’était pas contesté que 
la société Aubins Saint-Prix ne respectait pas la ferme-
ture hebdomadaire imposée par l’arrêté du 4 juin 1952, 
lequel demeure applicable tant qu’il n’a pas été abrogé, 
et que la violation d’un arrêté préfectoral de fermeture 
hebdomadaire dont la légalité n’est pas sérieusement 
contestée constitue un trouble manifestement illicite 
qu’il entre dans les pouvoirs du juge des référés de faire 
cesser, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 4 juin 2015, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Versailles, autrement composée.

No 15-23.221.

Président : M. Frouin – Rapporteur : M. belfanti – 
Avocat général : Mme Robert – Avocats : SCP Potier 
de La Varde, buk-Lament et Robillot, SCP Monod, 
Colin et Stoclet

Sur la caractérisation d’un trouble manifestement 
illicite par la violation d’un arrêté préfectoral pres‑
crivant une fermeture hebdomadaire, à rapprocher :
Soc., 23 mars 1989, pourvoi n° 87-16.324, Bull. 1989, V, 

n° 255 (rejet), et l’arrêt cité ;
Soc., 19 février 1997, pourvoi n° 94-22.205, Bull. 1997, 

V, n° 73 (rejet) ;
Soc., 24 mars 2004, pourvoi n° 02-20.789, Bull. 2004, V, 

n° 97 (3) (cassation) ;
Soc., 17 octobre 2012, pourvoi n° 11-24.315, Bull. 2012, 

V, n° 266 (rejet).

No 175

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNE‑
RATION

Salaire – Fixation – Mode de fixation – Conven-
tion collective – Clause d’indexation – Indexa-
tion prohibée – Portée

Constitue une clause d’indexation automatique prohibée 
par les dispositions combinées des articles L. 112‑2 du 
code monétaire et financier et L. 3231‑3 du code du 
travail la stipulation conventionnelle prévoyant des 
augmentations générales résultant de l’évolution d’un 
point en corrélation avec la croissance moyenne de 
l’indice INSEE.

5 octobre 2017 Rejet

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 27 mars 2015), 
que le groupe Crédit mutuel Arkéa comprend une unité 

économique et sociale Arkade (UES) constituée de 
plusieurs fédérations du Crédit mutuel et de sociétés ; 
que l’UES a conclu avec les organisations syndicales 
une convention collective comportant un méca-
nisme d’augmentation générale des salaires ; que cette 
convention a été appliquée jusqu’en 2013 ; que la fédé-
ration CFDT des syndicats de banques et assurances, le 
syndicat national de la banque et du crédit, le syndicat 
UNSA du Crédit mutuel Arkéa et le syndicat CGT 
du personnel du Crédit mutuel de bretagne (les syndi-
cats) ont assigné devant le tribunal de grande instance 
les sociétés composant l’UES afin de voir ordonner une 
augmentation générale de salaire de 1,87 % à compter 
du mois de janvier 2013, sous astreinte de 1 600 euros 
par jour de retard et de les voir condamner à payer à 
chacune la somme de 10 000 euros de dommages-inté-
rêts pour résistance abusive et manquement à l’obliga-
tion de loyauté dans les négociations ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’ordonnance de clôture a été 
rabattue afin d’accepter la production de l’accord du 
17 décembre 2014 aux débats ; que les motifs critiqués 
de l’arrêt ne faisant aucune référence à la pièce produite, 
le moyen, inopérant, ne saurait être accueilli ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que les syndicats font grief à l’arrêt de 
prononcer la nullité de l’article 4-4-1-2 de la conven-
tion collective de l’UES, alors, selon le moyen :

1° que sont seulement interdites les clauses d’indexa‑
tion automatique du salaire sur le niveau général des 
prix ; qu’aux termes de l’article 4‑4‑1‑2 de la convention 
collective UES Arkade relatif aux augmentations géné‑
rales de salaire résultant de l’évolution du point Arkade, 
« chaque année au 1er janvier si la MNFD (la marge 
nette du financement du développement) de l’exercice 
précédent est positive, la valeur du point est augmentée 
de 1 %. Dans l’hypothèse où il est constaté en fin d’année 
que l’évolution du point Arkade, comparée à la croissance 
moyenne de l’indice INSEE, a eu pour effet non seulement 
de maintenir le pouvoir d’achat mais de l’améliorer, l’évo‑
lution du point l’année suivante sera diminuée du pour‑
centage correspondant à l’amélioration constatée.

En revanche, si en début de l’année suivante, dans le 
cadre de l’examen des rémunérations de l’exercice écoulé et 
sous réserve que la MNFD de l’exercice examiné soit posi‑
tive, il est constaté que l’évolution de la valeur du point n’a 
pas eu pour effet un maintien du pouvoir d’achat, le dispo‑
sitif suivant est applicable : a) la valeur du point est ajustée 
du différentiel constaté, b) pour solde de tout compte 
de l’exercice analysé, chaque salarié perçoit une prime 
d’ajustement calculée au prorata du temps rémunéré 
durant l’année écoulée » ; qu’il résulte de ces stipulations 
que l’évolution du point Arkade qui permet une augmen‑
tation générale de salaire pour tous les salariés dépend 
des résultats positifs de UES Arkade et n’est pas indexée de 
manière automatique à l’indice INSEE qui constitue seule‑
ment un élément de comparaison, en sorte que le méca‑
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nisme prévu par l’article 4‑4‑1‑2 de la convention collective 
UES Arkade est licite ; qu’en décidant le contraire, la cour 
d’appel a violé l’article 4‑4‑1‑2 de la convention collec‑
tive UES Arkade, ensemble l’article 79 de l’ordonnance 
du 30 décembre 1958, modifié le 4 février 1959 ;

2° que la clause prévoyant une indexation fondée sur 
le niveau général des prix qui a une relation directe avec 
l’activité de l’une des parties est licite ; qu’aux termes de 
l’article 4‑4‑1‑2 de la convention collective UES Arkade, 
l’évolution du point Arkade qui permet une augmen‑
tation générale des salaires dépend du caractère positif 
de la marge nette du financement du développement 
(MNFD) de l’exercice précédent (MNFD) ; qu’à supposer 
même que l’on puisse considérer que la clause liti‑
gieuse (détermination du point Arkade) est indexée de 
manière automatique sur l’indice INSEE, cette clause 
qui prévoit un mode de calcul du point en lien direct 
avec les résultats de l’UES Arkade a donc une relation 
directe avec l’activité bancaire des entreprises compo‑
sant cette UES ; qu’il en résulte que cette clause est 
valable ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a, 
à nouveau, violé l’article 4‑4‑1‑2 de la convention collec‑
tive UES Arkade, ensemble l’article 79 de l’ordonnance 
du 30 décembre 1958, modifié le 4 février 1959 ;

3° que le juge a le pouvoir de substituer à l’indice 
annulé un indice admis par la loi dès lors que la volonté 
des parties a essentiellement porté sur le principe de l’in‑
dexation, la stipulation du choix de l’indice en constituant 
une application ; que la cour d’appel a débouté les syndi‑
cats exposants de leur demande tendant à voir substituer 
à l’indice INSEE contractuellement prévu l’indice finan‑
cier dans l’indice des prix à la consommation des ménages 
aux motifs de difficultés techniques dans la mise en œuvre 
de la convention, de la dégradation du coefficient de la 
banque, d’une baisse significative des résultats de l’exer‑
cice et de l’absence de recouvrement par l’indice proposé 
de la totalité de l’activité économique des sociétés compo‑
sant l’UES Arkade ; qu’en statuant par ces motifs inopé‑
rants, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, 
si la commune intention des parties n’avait pas essentielle‑
ment porté sur le principe d’indexation pour favoriser une 
augmentation générale des salaires, ce qui permettait une 
substitution d’indice, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1134 du code civil ;

4° que si la loi impose que l’indice substitué soit en 
relation directe avec l’activité de l’une des parties, cet 
indice peut ne recouvrir qu’une partie seulement des 
activités de l’un des cocontractants ; qu’en affirmant que 
les syndicats exposants ne démontraient pas que l’indice 
proposé recouvrait la totalité de l’activité économique 
des sociétés de l’UES Arkade, la cour d’appel a violé l’ar‑
ticle 1134 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte des dispositions combi-
nées des articles L. 112-2 du code monétaire et finan-
cier et L. 3231-3 du code du travail que sont interdites 
dans les conventions ou accords collectifs de travail 
toutes clauses prévoyant des indexations fondées sur 
le salaire minimum de croissance ou par référence à ce 

dernier, sur le niveau général des prix ou des salaires, 
ou sur le prix des biens produits ou services n’ayant pas 
de relation directe avec l’objet du statut ou de la conven-
tion ou avec l’activité de l’une des parties ; que de telles 
clauses sont frappées d’une nullité d’ordre public ;

Et attendu, d’abord, qu’ayant relevé que l’ar-
ticle 4-4-1-2 de la convention collective de l’UES 
prévoit des augmentations générales résultant de l’évo-
lution du point Arkade et que l’évolution de ce point est 
en corrélation avec la croissance moyenne de l’indice 
INSEE, la cour d’appel en a exactement déduit que, 
même si ce dispositif est conditionné par l’existence 
d’une marge nette de financement du développement 
de l’UES, la référence à l’évolution de la valeur de l’in-
dice INSEE, même partielle, n’en constitue pas moins 
une clause d’indexation automatique prohibée ;

Attendu, ensuite, que la cour d’appel, qui a estimé 
qu’il n’était pas démontré que l’indice de substitu-
tion proposé recouvrait la totalité de l’activité écono-
mique des sociétés de l’UES, n’avait pas à effectuer une 
recherche que ses constatations rendaient inopérante ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les troisième et quatrième moyens réunis :

Attendu que les syndicats font grief à l’arrêt de 
prononcer la nullité des articles 4-3-6 et 4-3-7 de la 
convention collective de l’UES, alors, selon le moyen :

1° que la clause prévoyant une indexation fondée sur le 
salaire minimum de croissance qui a une relation directe 
avec l’activité de l’une des parties est licite ; qu’aux termes 
de l’article 4‑3‑6 de la convention collective UES Arkade, 
la rémunération de référence (R2) « est déterminée 
une fois par an en janvier de la manière suivante : valeur 
du dernier SMIC mensuel brut annuel N‑1 sur la valeur 
ajoutée du point résultant de l’accord sur le maintien du 
pouvoir d’achat année 1 », c’est‑à‑dire sur la valeur ajoutée 
du point Arkade qui dépend des résultats des sociétés 
de l’UES Arkade et qui est donc en lien direct avec l’acti‑
vité bancaire des entreprises de cette UES ; qu’il en résulte 
que la clause litigieuse est licite ; qu’en prononçant la 
nullité de l’article 4‑3‑6 de la convention collective Arkade, 
la cour d’appel a violé l’article L. 3231‑3 du code du travail 
et l’article 4‑3‑6 de la convention collective UES Arkade ;

2° que le juge a le pouvoir de substituer à l’indice 
annulé un indice admis par la loi dès lors que la volonté 
des parties a essentiellement porté sur le principe de l’in‑
dexation, la stipulation du choix de l’indice en consti‑
tuant une application ; que la cour d’appel a débouté 
les syndicats exposants de leur demande tendant à voir 
substituer à l’indice contractuellement prévu l’indice 
financier dans l’indice des prix à la consommation des 
ménages pour le calcul de la rémunération de référence 
(R2) aux motifs de difficultés techniques dans la mise 
en œuvre de la convention, de la dégradation du coeffi‑
cient de la banque, d’une baisse significative des résultats 
de l’exercice et de l’absence de recouvrement par l’indice 
proposé de la totalité de l’activité économique des sociétés 
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composant l’UES Arkade ; qu’en statuant par ces motifs 
inopérants, sans rechercher, comme elle y était pourtant 
invitée, si la commune intention des parties n’avait pas 
essentiellement porté sur le principe d’indexation pour 
favoriser une augmentation générale des salaires, ce qui 
permettait une substitution d’indice, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’ar‑
ticle 1134 du code civil ;

3° que si la loi impose que l’indice substitué soit en 
relation directe avec l’activité de l’une des parties, cet 
indice peut ne recouvrir qu’une partie seulement des 
activités de l’un des cocontractants ; qu’en affirmant que 
les syndicats exposants ne démontraient pas que l’indice 
proposé recouvrait la totalité de l’activité économique 
des sociétés de l’UES Arkade, la cour d’appel a violé l’ar‑
ticle 1134 du code civil ;

4° que l’article 4‑3‑7 de la convention collective UES 
Arkade prévoit un dispositif dit de « continuité de 
la grille » qui n’est enclenché que si la rémunération de 
référence est en progression et qui repose sur le calcul 
annuel de la valeur en point de la rémunération de 
référence (R2) ; que la cassation à intervenir du chef de 
dispositif de l’arrêt qui a dit nul le mode de calcul de la 
rémunération de référence entraînera, par voie de consé‑
quence, la cassation du chef de dispositif de l’arrêt qui 
a prononcé la nullité de l’article 4‑3‑7 de la convention 
collective UES Arkade par application de l’article 625 
du code de procédure civile ;

5° que l’article 4‑3‑7 de la convention collective UES 
Arkade qui ne prévoit pas d’indexation de salaire sur 
le SMIC est licite ; qu’en prononçant la nullité de cet 
article, la cour d’appel a violé l’article L. 3231‑3 du code 
du travail et l’article 4‑3‑7 de la convention collective 
UES Arkade ;

Mais attendu qu’après avoir exactement rappelé qu’en 
application de l’article L. 3231-3 du code du travail, 
sont interdites dans les conventions ou accords collec-
tifs de travail les clauses comportant des indexa-
tions sur le salaire minimum de croissance, la cour 
d’appel, qui a constaté que les articles 4-3-6 et 4-3-7 de 
la convention collective de l’UES, lesquels précisent les 
modalités permettant de déterminer la rémunération 
minimum garantie par l’accord collectif et décrivent 
un mécanisme d’évolution de cette rémunération qui 
est en lien à la fois avec l’évolution du Smic et la crois-
sance moyenne de l’indice INSEE, a, sans avoir à faire 
d’autre recherche que ses constatations rendaient 
inopérantes, légalement justifié sa décision ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 15-20.390.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Goasguen – 
Avocat général : Mme Robert – Avocats : Me Le Prado, 
SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer

Sur des clauses d’indexation automatique des 
salaires prohibées, à rapprocher :
Soc., 8 avril 1976, pourvoi n° 75-40.032, Bull. 1976, V, 

n° 201 (cassation) ;
Soc., 3 mai 1979, pourvoi n° 78-40.123, Bull. 1979, V, 

n° 383 (cassation), et l’arrêt cité ;
Soc., 7 décembre 1983, pourvoi n° 81-41.362, Bull. 

1982, V, n° 593 (cassation), et l’arrêt cité ;
Soc., 13 décembre 2006, pourvoi n° 05-44.073, Bull. 

2006, V, n° 374 (rejet), et les arrêts cités.

No 176

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conven-

tions diverses – Convention collective natio-
nale de travail des établissements et services 
pour personnes inadaptées et handicapées du 
15 mars 1966 – Annexe 6 – Article 6 – Disposi-
tions spéciales aux cadres – Congé de maladie – 
Complément versé par l’employeur au salarié en 
arrêt maladie – base de calcul – Indemnité pour 
astreinte – Inclusion – Portée

Les rémunérations versées au salarié à l’occasion des as‑
treintes constituent une partie du salaire normalement 
perçu par celui‑ci.

Viole l’article 6 de l’annexe n° 6, intitulée « Disposi‑
tions spéciales aux cadres », à la convention collective 
nationale de travail des établissements et services pour 
personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 
prévoyant qu’en cas d’arrêt de travail résultant de ma‑
ladie ou accident du travail, les cadres perçoivent pen‑
dant les six premiers mois le salaire net qu’ils auraient 
perçu normalement sans interruption d’activité et pen‑
dant les six mois suivants le demi‑salaire net correspon‑
dant à leur activité normale, ensemble l’article 1134 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016‑131 du 10 février 2016, la cour d’appel qui, 
pour débouter le salarié de sa demande de rappel de 
salaires au titre des astreintes, retient qu’il résulte de 
l’absence de précision relative au paiement de celles‑ci 
que les signataires de la convention collective n’ont pas 
entendu inclure les indemnités pour astreinte dans la 
base de calcul du complément versé par l’employeur au 
salarié en arrêt maladie.

6 octobre 2017 Cassation partielle

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y… a été engagé 
en 1977 par l’association La Vie active (l’association) 
en qualité de secrétaire avant d’exercer les fonctions 
de chef de service responsable d’un établissement d’hé-
bergement ; que licencié le 9 décembre 2010 pour inap-
titude et impossibilité de reclassement, il a saisi la juri-
diction prud’homale de diverses demandes au titre 
de l’exécution et de la rupture de son contrat de travail ;
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Sur les troisième, quatrième et sixième moyens : 
(Publication sans intérêt) ;

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article 6 de l’annexe n° 6, intitulée « Disposi-
tions spéciales aux cadres », à la convention collective 
nationale de travail des établissements et services pour 
personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966, 
ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016 ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que sous 
réserve des dispositions de l’article 26 de la convention 
collective du 15 mars 1966, en cas d’arrêt de travail 
résultant de maladie, d’accident du travail, les cadres 
percevront, pendant les six premiers mois, le salaire 
net qu’ils auraient perçu normalement sans interrup-
tion d’activité, pendant les six mois suivants le demi-
salaire net correspondant à leur activité normale ; 
que l’article 26 de la convention collective précise que 
la période de référence pour l’appréciation des droits 
est la période de douze mois consécutifs précédant 
l’arrêt de travail en cause ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande 
de rappel de salaires, l’arrêt retient qu’en application du 
contrat de travail sa rémunération mensuelle est consti-
tuée d’un traitement brut calculé par multiplication 
d’un coefficient à un taux horaire avant déduction des 
cotisations sociales, que les modalités de rémunéra-
tion des astreintes ne figurent pas au contrat mais dans 
la convention collective des établissements et services 
pour personnes inadaptées et handicapées conclue le 
15 mars 1966 prévoyant que le cadre en arrêt maladie 
perçoit pendant les six premiers mois le salaire net et les 
six mois suivants le demi-salaire perçu normalement, que 
si l’avenant applicable aux cadres précise que certaines 
primes et indemnités suivront le sort du salaire, il n’existe 
rien de tel en ce qui concerne les indemnités d’astreinte, 
qu’en outre l’article 72, a, de la convention collec-
tive prévoit l’ajout au salaire brut d’un certain nombre 
d’indemnités mais pas celles relatives au paiement des 
astreintes, qu’il en résulte que les signataires de la conven-
tion collective n’ont pas entendu inclure les indemnités 
pour astreinte dans la base de calcul du complément versé 
par l’employeur au salarié en arrêt maladie et qu’au vu des 
pièces produites et notamment des bulletins de salaire le 
salarié a été entièrement rempli de ses droits ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les rémunérations 
versées au salarié à l’occasion des astreintes constituent 
une partie du salaire normalement perçu par celui-ci, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le deuxième moyen : (Publication sans intérêt) ;

Et attendu qu’en application des dispositions de l’ar-
ticle 624 du code de procédure civile, la cassation sur le 
deuxième moyen emporte par voie de conséquence la 
cassation du chef de dispositif critiqué par le cinquième 
moyen ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il 
déboute M. Y… de ses demandes de rappel de salaires 
ainsi que de ses demandes au titre du harcèlement 
moral et pour manquement de l’association La Vie 
active à son obligation de prévention, l’arrêt rendu le 
18 décembre 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
de Douai ; remet, en conséquence, sur ces points, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

No 16-12.743.

Président : Mme Guyot (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : M. Rinuy – 
Avocat général : Mme Rémery – Avocats : SCP Lyon-
Caen et Thiriez, SCP Masse-Dessen, Thouvenin et 
Coudray

No 177

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement – Salarié protégé – Mesures spécia-

les – Autorisation administrative – Annula-
tion – Caractère définitif – Effets – Examen 
d’une demande de résiliation judiciaire anté-
rieure – Possibilité (non) – Fondement – Portée

Le contrat de travail du salarié protégé, licencié sur le 
fondement d’une autorisation administrative ensuite 
annulée, et qui ne demande pas sa réintégration, est 
rompu par l’effet du licenciement. Lorsque l’annulation 
de l’autorisation de licenciement est devenue défini‑
tive, le salarié a droit, d’une part, en application de 
l’article L. 2422‑4 du code du travail, au paiement 
d’une indemnité égale à la totalité du préjudice subi au 
cours de la période écoulée entre son licenciement et 
l’expiration du délai de deux mois suivant la notifica‑
tion de la décision d’annulation, d’autre part, au paie‑
ment des indemnités de rupture, s’il n’en a pas bénéficié 
au moment du licenciement et s’il remplit les condi‑
tions pour y prétendre, et de l’indemnité prévue par 
l’article L. 1235‑3 du code du travail, s’il est établi que 
son licenciement était, au moment où il a été prononcé, 
dépourvu de cause réelle et sérieuse.

Ces dispositions font obstacle à ce que la juridiction 
prud’homale se prononce sur la demande de résiliation 
judiciaire formée par le salarié protégé, même si sa sai‑
sine est antérieure à la rupture.

11 octobre 2017 Cassation

Sur le second moyen :

Vu les articles L. 2422-4, L. 2411-1 et L. 2411-22 
du code du travail, et l’article 1184 du code civil, dans 
sa rédaction applicable en la cause ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y… a été 
engagé le 6 avril 2006 par la société Otor Velin aux 
droits de laquelle se trouve la société DS Smith Packa-
ging Velin en qualité de directeur général ; qu’il est 
conseiller prud’homme ; qu’une modification de 
son contrat de travail lui a été proposée au mois 
de février 2009, qu’il n’a pas acceptée ; qu’il a été 
convoqué le 3 mars 2009 à un entretien préalable à 
un éventuel licenciement fixé au 10 mars 2009 ; qu’il 
a saisi le 5 mars 2009 la juridiction prud’homale, aux 
fins de voir prononcer la résiliation judiciaire de son 
contrat de travail ; qu’il a été licencié le 9 juin 2009, 
après autorisation donnée par l’inspecteur du travail 
le 5 juin 2009 ; que cette autorisation a été annulée 
par le tribunal administratif le 12 avril 2011, en raison 
d’un vice de procédure ;

Attendu que pour condamner la société à payer 
au salarié la somme de 489 567,30 euros à titre 
d’indemnité pour violation du statut protecteur et 
de 97 318,91 euros à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement nul, l’arrêt retient que la déci-
sion du tribunal administratif fondée sur un moyen 
de légalité externe n’a aucune autorité sur la ques-
tion de la résiliation, qui s’appuie sur la modification 
du contrat de travail qu’aurait imposée la société, que 
c’est à juste titre que le salarié, qui avait saisi la juridic-
tion du travail avant la notification du licenciement, 
se fonde à titre principal sur la résiliation du contrat 
de travail, puisque l’annulation de l’autorisation de 
l’inspection du travail a été prononcée le 12 avril 2011, 
qu’une modification du contrat de travail imposée 
au salarié s’analyse comme un manquement de l’em-
ployeur à ses obligations suffisamment grave pour 
empêcher la poursuite de la relation de travail et fonder 
la résiliation, et que lorsque la résiliation judiciaire 
du contrat de travail d’un salarié titulaire d’un mandat 
électif ou de représentation est prononcée aux torts 
de l’employeur, la rupture produit les effets d’un licen-
ciement nul pour violation du statut protecteur ;

Attendu cependant que le contrat de travail du salarié 
protégé, licencié sur le fondement d’une autorisation 
administrative ensuite annulée, et qui ne demande pas 
sa réintégration, est rompu par l’effet du licenciement ; 
que lorsque l’annulation est devenue définitive, le salarié 
a droit, d’une part, en application de l’article L. 2422-4 
du code du travail, au paiement d’une indemnité égale 
à la totalité du préjudice subi au cours de la période 
écoulée entre son licenciement et l’expiration du délai 
de deux mois suivant la notification de la décision 
d’annulation, d’autre part, au paiement des indemnités 
de rupture, s’il n’en a pas bénéficié au moment du licen-
ciement et s’il remplit les conditions pour y prétendre, 
et de l’indemnité prévue par l’article L. 1235-3 du code 
du travail, s’il est établi que son licenciement était, 
au moment où il a été prononcé, dépourvu de cause 
réelle et sérieuse ; que ces dispositions font obstacle 
à ce que la juridiction prud’homale se prononce sur 
la demande de résiliation judiciaire formée par le salarié 
protégé, même si sa saisine est antérieure à la rupture ;

Qu’en statuant comme elle a fait, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt rendu le 29 janvier 2016, entre les parties, par 
la cour d’appel de Nancy ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Metz.

No 16-14.529.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Farthouat-
Danon – Avocat général : M. Weissmann – Avocats : 
SCP Gatineau et Fattaccini, SCP Potier de La Varde, 
buk-Lament et Robillot

Sur l’indemnisation du salarié protégé, licencié en 
vertu d’une autorisation administrative ultérieure‑
ment annulée, à rapprocher :
Soc., 6 avril 2016, pourvoi n° 14-13.484, Bull. 2016, V, 

n° 67 (cassation partielle), et les arrêts cités.

No 178

REPRESENTATION DES SALARIES
Comité d’entreprise – Comité d’établissement – 

Représentant syndical au comité 
d’établissement – Désignation – Conditions – 
Eligibilité du salarié – Nécessité – Portée

Selon les articles L. 2324‑2 et L. 2324‑15 du code du tra‑
vail, ne peut être désigné représentant syndical au co‑
mité d’établissement qu’un salarié qui y est éligible.

L’ancienneté acquise par le salarié au sein de 
l’entreprise, quels que soient les établissements où il 
a été successivement affecté, doit être prise en compte 
pour le calcul de l’ancienneté requise pour être éligible 
dans l’un de ces établissements.

11 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’ins-
tance de Marseille, 28 septembre 2016), que Mme Y… 
a été engagée le 10 septembre 2002 par la société Colas 
Midi Méditerranée ; que par lettre du 31 mai 2016, le 
syndicat CFDT construction et bois a informé la société 
de la désignation de la salariée en qualité de représen-
tant syndical au comité d’établissement de l’agence Colas 
Marseille au sein de laquelle elle était affectée depuis le 
1er janvier 2016 ; que par lettre du 1er juin 2016, la société 
a convoqué la salariée à un entretien préalable à un 
éventuel licenciement ; que le 15 juin 2016, elle a solli-
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cité l’annulation de la désignation, invoquant son carac-
tère frauduleux et soutenant que la salariée n’avait pas 
une ancienneté suffisante dans l’établissement ;

Attendu que la société fait grief au jugement de rejeter 
sa demande d’annulation, alors, selon le moyen :

1° que seul le salarié qui travaille dans un établisse‑
ment depuis au moins un an peut être désigné comme 
représentant syndical au sein du comité d’établissement ; 
que le tribunal d’instance a jugé régulière la désigna‑
tion de Mme Y… en qualité de représentante syndicale 
au comité d’établissement de l’agence Colas Midi Médi‑
terranée de Marseille du 31 mai 2016 aux motifs que 
la salariée a été embauchée par la société Colas Midi 
Méditerranée le 10 septembre 2012 ; qu’en statuant ainsi, 
en considération de l’ancienneté de la salariée au sein 
de l’entreprise Colas Midi Méditerranée alors que cette 
dernière n’a été affectée dans l’agence Colas Midi Médi‑
terranée de Marseille qu’à compter du 1er janvier 2016, 
en sorte qu’elle ne comptabilisait pas un an d’ancienneté 
au sein de cet établissement, le tribunal d’instance a violé 
les articles L. 2324‑2 et L. 2324‑15 du code du travail ;

2° en toute hypothèse, que la fraude corrompt tout ; 
que la désignation d’un représentant syndical au comité 
d’établissement destinée à assurer la seule protection 
individuelle du salarié est nulle ; que le juge d’instance 
qui a relevé que la salariée avait été convoquée à un 
entretien préalable en vue d’une sanction disciplinaire 
pouvant aller jusqu’au licenciement de manière conco‑
mitante à sa désignation en tant que représentante 
syndicale au comité d’établissement de l’agence Colas 
Midi Méditerranée de Marseille, lors même qu’elle s’était 
abstenue d’exercer une quelconque fonction syndicale 
jusqu’alors, aurait dû en déduire que la désignation était 
frauduleuse, effectuée dans l’unique dessein d’assurer 
la protection individuelle de la salariée ; qu’en décidant 
le contraire, le juge d’instance a violé le principe suivant 
lequel la fraude corrompt tout ;

Mais attendu, d’abord, que selon les articles L. 2324-2 
et L. 2324-15 du code du travail, ne peut être désigné 
représentant syndical au comité d’établissement qu’un 
salarié qui y est éligible ; que l’ancienneté acquise 
par le salarié au sein de l’entreprise, quels que soient 
les établissements où il a été successivement affecté, 
doit être prise en compte pour le calcul de l’ancienneté 
requise pour être éligible dans l’un de ces établisse-
ments ;

Et attendu qu’ayant constaté que la salariée travaillait 
dans l’entreprise depuis plus d’un an à la date de la dési-
gnation litigieuse, la cour d’appel a exactement décidé 
qu’elle remplissait la condition d’ancienneté requise ;

Attendu, ensuite, que sous le couvert d’une violation 
de la loi, le moyen pris en sa seconde branche ne tend 
qu’à remettre en discussion devant la Cour de cassa-
tion l’appréciation souveraine par le tribunal de l’ab-
sence de fraude ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-60.295.

Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : Mme Chamley-
Coulet – Avocats : Me Le Prado, SCP Masse-Dessen, 
Thouvenin et Coudray

No 179

REPRESENTATION DES SALARIES
Règles communes – Contrat de travail – Li-

cenciement – Mesures spéciales – Domaine 
d’application – Candidature aux fonctions de 
délégué du personnel – Condition

Si la protection prévue par l’article L. 2411‑7 du code 
du travail, alors applicable, bénéficie au candidat aux 
fonctions de membres de la délégation unique du per‑
sonnel, tant au premier qu’au second tour, et cela alors 
même qu’il aurait informé l’employeur de sa volonté 
de présenter sa candidature au second tour avant le dé‑
roulement du premier, la connaissance par l’employeur 
de l’imminence de sa candidature n’est de nature à le 
faire bénéficier de cette protection que jusqu’au dépôt 
de sa candidature pour le second tour.

Pour l’application des dispositions susvisées, c’est 
au moment de l’envoi de la convocation à l’entretien 
préalable au licenciement que l’employeur doit avoir 
connaissance de la candidature du salarié ou de son 
imminence.

11 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nancy, 
6 novembre 2015), qu’engagée le 10 mai 1999 en qualité 
d’agent de montage par la société Mallinckodt, aux 
droits de laquelle se trouve désormais la société Sefam, 
Mme Y… a informé cette dernière, par une lettre reçue 
le 29 avril 2013, de sa candidature au second tour de 
l’élection de la délégation unique du personnel, prévu 
le 28 mai 2013, la date limite de dépôt des candidatures 
étant fixée au 21 mai 2013 ; que la salariée, après avoir 
été convoquée le 2 mai 2013 à un entretien préalable 
à un éventuel licenciement, a été licenciée pour faute 
grave par une lettre du 21 mai 2013 ; que soutenant que 
son licenciement aurait dû être autorisé par l’inspecteur 
du travail, Mme Y… a saisi la juridiction prud’homale 
afin que son licenciement soit déclaré nul et d’obtenir 
le paiement de diverses indemnités ;
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Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire 
le licenciement nul et de le condamner au paiement 
de diverses sommes, alors, selon le moyen :

1° que le salarié qui prévient l’employeur d’une candi‑
dature avant sa convocation à l’entretien préalable, mais 
qui ne se présente pas ensuite aux élections litigieuses, ne 
bénéficie pas de la protection prévue à l’article L. 2411‑7 
du code du travail ; qu’en considérant que la salariée 
bénéficiait de la protection prévue par ce texte, au motif 
que la société SEFAM avait connaissance de la décla‑
ration de candidature de la salariée lors de l’envoi de 
la lettre de convocation à l’entretien préalable, que l’em‑
ployeur ne pouvait se faire juge de la validité de cette 
candidature et que le licenciement était intervenu sans 
qu’il soit établi que le délai pour les déclarations de candi‑
dature avait expiré, sans rechercher, comme elle y était 
expressément invitée, si la salariée avait effectivement 
présenté sa candidature pour le second tour des élections 
professionnelles en cause, circonstance qui condition‑
nait pour elle le bénéfice de la protection prévue à l’ar‑
ticle L. 2411‑7 du code du travail, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de ce texte ;

2° qu’il appartient au salarié de démontrer qu’il se 
trouvait en situation de bénéficier de la protection prévue 
à l’article L. 2411‑7 du code du travail ; qu’en faisant 
bénéficier la salariée de cette protection, au motif que 
« le dépôt ou le renouvellement des candidatures en vue 
du second tour pouvait intervenir jusqu’au 21 mai 2013 
à 12 heures et que l’employeur a prononcé le licenciement 
par lettre recommandée du même jour, sans toutefois 
que les éléments produits aux débats permettent d’éta‑
blir que l’envoi de cette lettre ait été fait après l’heure 
de clôture de déclaration des candidatures pour le second 
tour des élections », la cour d’appel, qui a fait peser la 
charge de la preuve sur l’employeur, a violé l’article 1315 
du code civil ;

Mais attendu, d’abord, que si la protection prévue 
par l’article L. 2411-7 du code du travail, alors appli-
cable, bénéficie au candidat aux fonctions de membres 
de la délégation unique du personnel, tant au premier 
qu’au second tour, et cela alors même qu’il aurait 
informé l’employeur de sa volonté de présenter sa 
candidature au second tour avant le déroulement du 
premier, la connaissance par l’employeur de l’immi-
nence de sa candidature n’est de nature à le faire bénéfi-
cier de cette protection que jusqu’au dépôt de sa candi-
dature pour le second tour ;

Attendu, ensuite, que pour l’application des disposi-
tions susvisées, c’est au moment de l’envoi de la convo-
cation à l’entretien préalable au licenciement que 
l’employeur doit avoir connaissance de la candidature 
du salarié ou de son imminence ;

Et attendu qu’ayant constaté qu’au moment de 
l’envoi de la lettre de convocation à l’entretien préalable 
de licenciement, la salariée avait préalablement informé 
l’employeur de sa candidature aux élections profession-
nelles, de sorte qu’à la date de cette convocation elle 

bénéficiait de la protection résultant de la connaissance 
par l’employeur de l’imminence de sa candidature, la 
cour d’appel a légalement justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-10.139.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Sabotier – 
Avocat général : M. Weissmann – Avocats : Me balat, 
SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel

Sur la connaissance par l’employeur de 
l’imminence de la candidature du salarié, et ses 
effets, à rapprocher :
Soc., 21 décembre 2006, pourvoi n° 04-47.426, Bull. 

2006, V, n° 411 (2) (cassation partielle partiellement 
sans renvoi) ;

Soc., 28 janvier 2009, pourvoi n° 08-41.633, Bull. 2009, 
V, n° 25 (cassation sans renvoi), et l’arrêt cité.

No 180

REPRESENTATION DES SALARIES
Règles communes – Mandat – Cessation – Cau-

ses – Annulation de la désignation par le tribu-
nal d’instance – Statut protecteur – bénéfice – 
Etendue – Détermination – Portée

L’annulation par le tribunal d’instance de la désigna‑
tion d’un représentant de section syndicale n’ayant 
pas d’effet rétroactif, la perte du statut protec‑
teur n’intervient qu’à la date à laquelle le jugement 
d’annulation est prononcé, de sorte que l’autorisation 
administrative de licenciement est requise lorsque le 
salarié bénéficie de la protection à la date d’envoi de 
la convocation à l’entretien préalable au licenciement.

11 octobre 2017 Cassation partielle

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 2142-1-2 et L. 2421-1 du code du 
travail ;

Attendu selon l’arrêt attaqué, statuant en référé, que 
M. Y…, engagé par la société SFIP le 4 décembre 2007 
en qualité d’agent de sécurité et dont le contrat 
de travail a été transféré à la société bSL sécu-
rité à compter du 1er décembre 2013, a été désigné 
le 20 mars 2014 par le syndicat Sud solidaires préven-
tion et sécurité, (le syndicat Sud) en qualité de repré-
sentant de section syndicale au sein de l’Unité écono-
mique et sociale formée par les sociétés bSL Paris et 
bSL entreprise privée de gardiennage et de sécurité 
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(l’UES) ; que le salarié a été convoqué par une lettre 
du 16 juin 2014 à un entretien préalable à un éventuel 
licenciement ; que par un jugement du 3 juillet 2014, 
le tribunal d’instance a annulé la désignation précitée ; 
que par une lettre du 7 juillet 2014, le syndicat Sud 
a désigné à nouveau le salarié en qualité de représen-
tant de section syndicale au sein de l’UES ; que par 
une lettre du 15 juillet 2014, la société bSL sécurité l’a 
licencié pour faute grave ; que le salarié a saisi la forma-
tion des référés de la juridiction prud’homale ; que 
le syndicat Sud est intervenu volontairement à cette 
instance ;

Attendu que pour dire n’y avoir lieu à référé sur 
les demandes du salarié en réintégration dans ses fonc-
tions, en paiement des salaires non perçus à compter 
de sa mise à pied irrégulière et sur la demande de provi-
sion du syndicat, l’arrêt retient que lors de l’envoi de 
la lettre de licenciement du 15 juillet 2014, la désigna-
tion du 20 mars 2014 du salarié en qualité de délégué 
syndical se trouvait rétroactivement anéantie par 
l’effet de l’annulation prononcée par le tribunal d’ins-
tance ; que la désignation suivante du 7 juillet 2014 
ne pouvait permettre à ce dernier de bénéficier de 
la procédure spéciale de licenciement, prévue par 
les articles L. 2411-3 et L. 2421-1 du code du travail, 
dès lors qu’elle avait été notifiée à l’employeur après 
la convocation du salarié à l’entretien préalable au 
licenciement ; que dans ces conditions, les demandes 
du salarié qui ne peut se prévaloir d’aucun trouble 
manifestement illicite, faute de justifier du statut de 
salarié protégé, se heurtent à une contestation sérieuse ;

Attendu cependant, que l’annulation par le tribunal 
d’instance de la désignation d’un représentant de 
section syndicale n’ayant pas d’effet rétroactif, la perte 
du statut protecteur n’intervient qu’à la date à laquelle 
le jugement d’annulation est prononcé, de sorte que 
l’autorisation administrative de licenciement est 
requise lorsque le salarié bénéficie de la protection à la 
date d’envoi de la convocation à l’entretien préalable 
au licenciement ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a dit 
n’y avoir lieu a référé sur les demandes du syndicat Sud 
solidaires prévention et sécurité et sur celles de M. Y…, 
l’arrêt rendu le 25 novembre 2015, entre les parties, 
par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, 
les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

No 16-11.048.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Slove – Avocat 
général : M. Weissmann – Avocats : SCP Masse-
Dessen, Thouvenin et Coudray, SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano

Sur la portée quant au statut protecteur de 
l’annulation d’un mandat représentatif ou d’une can‑
didature à une fonction représentative du personnel, 
à rapprocher :
Soc., 26 mars 2013, pourvoi n° 11-27.996, Bull. 2013, V, 

n° 83 (1) (cassation partielle), et l’arrêt cité ;
Soc., 16 décembre 2014, pourvoi n° 13-15.081, Bull. 

2014, V, n° 290 (1) (rejet), et l’arrêt cité.

No 181

CONFLIT COLLECTIF DU TRAVAIL
Grève – Grève dans les entreprises de transport 

aérien de passagers – Droit de grève – Exer-
cice – Déclaration individuelle d’intention de 
grève – Effets – Information des usagers – Eten-
due – Détermination – Portée

Il résulte d’une part des dispositions de l’article L. 1114‑3 
du code des transports issues de la loi n° 2012‑375 du 
19 mars 2012 qu’en cas de grève et pendant toute la durée 
du mouvement, les salariés dont l’absence est de nature à 
affecter directement la réalisation des vols informent, au 
plus tard quarante‑huit heures avant de participer à la 
grève, le chef d’entreprise ou la personne désignée par lui 
de leur intention d’y participer et que les informations 
issues des déclarations individuelles des salariés ne peu‑
vent être utilisées que pour l’organisation de l’activité du‑
rant la grève en vue d’en informer les passagers.

D’autre part, l’article L. 1114‑7 du code des trans‑
ports énonce qu’en cas de perturbation du trafic aérien 
liée à une grève dans une entreprise ou un établisse‑
ment chargé d’une activité de transport aérien de pas‑
sagers, tout passager a le droit de disposer d’une infor‑
mation gratuite, précise et fiable sur l’activité assurée, 
cette information devant être délivrée aux passagers 
par l’entreprise de transport aérien au plus tard vingt‑
quatre heures avant le début de la perturbation.

Doit être approuvé l’arrêt qui a retenu que ces dis‑
positions, dont la finalité est l’information des usagers 
vingt‑quatre heures à l’avance sur l’état du trafic afin 
d’éviter tout déplacement et encombrement des aé‑
roports et préserver l’ordre public, n’autorisaient pas 
l’employeur, en l’absence de service minimum imposé, 
à utiliser les informations issues des déclarations indi‑
viduelles des salariés afin de recomposer les équipages 
et réaménager le trafic avant le début du mouvement.

12 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué statuant en référé 
(Paris, 15 décembre 2015), que le Syndicat des pilotes 
d’Air France et deux autres syndicats de pilotes ont 
déposé un préavis de grève pour un mouvement 
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ayant lieu du 15 au 30 septembre 2014 ; que la société 
Air France a utilisé, pendant la période précédant 
la grève, les déclarations individuelles d’intention de 
grève du personnel afin de procéder à une réorganisa-
tion anticipée du service par la reconstitution d’équi-
pages pour les vols prévus le 15 septembre et les jours 
suivants ; que le 15 septembre 2014, le Syndicat des 
pilotes d’Air France a fait citer la société Air France 
devant le juge des référés afin de lui enjoindre de faire 
cesser toute utilisation des informations recueillies 
grâce aux déclarations individuelles des grévistes à 
d’autres fins que celles autorisées par la loi ;

Attendu que la société Air France fait grief à l’arrêt 
de dire que l’utilisation des déclarations individuelles 
aux fins de reconstituer les équipages avant la grève 
est constitutive d’un trouble manifestement illicite, 
et de la condamner à verser au Syndicat des pilotes 
d’Air France une somme provisionnelle en réparation 
du préjudice qu’il aurait subi et d’ordonner la publi-
cation de cette décision sur le site « Intraligne » d’in-
formation de la société dans le délai de trente jours 
à compter de sa signification et pour une durée 
d’un mois, sous astreinte, alors, selon le moyen :

1° que l’article L. 1114‑3 du code des transports 
prévoit qu’en cas de grève dans une entreprise de trans‑
port aérien de passagers les salariés dont l’absence est de 
nature à affecter directement la réalisation des vols infor‑
ment, au plus tard quarante huit heures avant de parti‑
ciper à la grève, le chef d’entreprise de leur intention ; que 
ce texte précise encore que les informations issues de ces 
déclarations individuelles ne peuvent être utilisées que 
« pour l’organisation de l’activité durant la grève en vue 
d’en informer les passagers » ; qu’il est ainsi expres‑
sément prévu que l’obligation d’information imposée 
au salarié gréviste puisse être utilisée par la compagnie 
aérienne pour organiser son activité ; qu’en retenant 
néanmoins que l’article L. 1114‑3 du code des trans‑
ports n’autorisait que la seule information des passa‑
gers et ne permettait pas à la société de transport aérien 
un aménagement du trafic avant le début du mouvement 
par la recomposition des équipes en fonction des salariés 
déclarés ou non‑grévistes, la cour d’appel a violé la lettre 
comme l’esprit de cette disposition légale en même temps 
que l’article 809 du code de procédure civile ;

2° que, le droit de grève est un principe de valeur 
constitutionnelle qui a, cependant, des limites, lesquelles 
sont tracées en opérant la conciliation nécessaire entre la 
défense des intérêts professionnels, dont la grève est un 
moyen, et la sauvegarde de l’intérêt général, auquel la 
grève peut être de nature à porter atteinte ; qu’il appartient 
aux juges du fond, sous le contrôle de la Cour de cassation, 
d’apprécier la proportionnalité de cette atteinte à l’intérêt 
général qui la justifie ; qu’en l’espèce, si la société Air France 
a procédé, avant le début d’une grève de son personnel 
navigant, à une adaptation de ses effectifs c’était, ainsi 
qu’elle le faisait valoir, pour tenter d’assurer et de promou‑
voir la continuité du service rendu à ses usagers, le respect 
de leurs droits, leur protection en qualité de consomma‑

teurs, la prévention des dommages causés à son activité 
économique, la prévention des troubles qui résulteraient de 
l’introduction de trop nombreuses réclamations, la limi‑
tation de l’ampleur des conséquences financières résultant 
de la grève et des risques de blocage qu’elle engendrait, 
la protection des deniers publics, ainsi que le renforcement 
et l’enrichissement de l’attractivité touristique nationale ; 
qu’en considérant que la compagnie aérienne avait porté 
une atteinte illicite au principe constitutionnel du droit 
de grève, la cour d’appel, qui a ignoré les motifs d’intérêt 
général ainsi poursuivis par l’entreprise, a privé sa déci‑
sion de base légale au regard de l’article L. 1114‑3 du code 
des transports ensemble l’alinéa 7 du Préambule de 
la Constitution du 27 octobre 1946 ;

3° qu’ensuite, l’organisation des plannings et la recom‑
position des équipages par l’entreprise de transport aérien 
afin d’assurer le maintien de vols en cas de perturbations, 
notamment au profit de passagers en transit, ont pour 
objet et pour effet d’éviter la concentration d’un nombre 
excessif de passagers en attente d’un vol dans des aéro‑
ports qui ne disposent pas des infrastructures, notam‑
ment hôtelières, nécessaires pour les accueillir dans 
des conditions d’hygiène et de sécurité satisfaisantes 
et permettent ainsi de prévenir une situation qui est 
source de troubles à l’ordre public et qui rend plus diffi‑
cile l’exercice d’un certain nombre de missions de police 
administrative liées à l’activité aéroportuaire ; que, dès 
lors, en refusant à la société Air France la faculté d’uti‑
liser les informations recueillies grâce aux déclarations 
individuelles des salariés grévistes pour procéder à de tels 
aménagements de plannings et recompositions d’équi‑
pages, la cour d’appel a méconnu la nécessaire concilia‑
tion entre le principe constitutionnel du droit de grève 
et l’objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde 
et de préservation de l’ordre public en violation de l’ar‑
ticle L. 1114‑3 du code des transports ensemble l’alinéa 
7 du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ;

4° que la liberté, qui consiste à pouvoir faire tout 
ce qui ne nuit pas à autrui, ne saurait être préservée si 
des restrictions arbitraires ou abusives étaient apportées 
à la liberté d’entreprendre ; qu’en empêchant, concrète‑
ment, la société Air France de reconstituer les effectifs et 
de recomposer les équipages de vols en cas de grève de ses 
pilotes, la cour d’appel à empiété sur sa marge nécessaire 
d’autonomie, l’a privée de la possibilité de procéder à des 
choix économiques et stratégiques judicieux et, surtout, 
de prendre les décisions qui lui semblaient les plus adap‑
tées en vue, sinon de réaliser des profits, du moins de 
réduire et d’anticiper ses difficultés économiques, portant 
ainsi une atteinte disproportionnée au principe constitu‑
tionnel de la liberté d’entreprendre par l’imposition à l’ex‑
ploitant de compagnie aérienne de restrictions arbitraires 
et abusives, en violation de l’article L. 1114‑3 du code 
des transports ensemble l’article 4 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ;

5° que s’il ne peut recourir à la conclusion de contrats à 
durée déterminée, au recrutement de travailleurs intéri‑
maires, à un prêt de main d’œuvre à but lucratif ou à une 
modification unilatérale des contrats de travail en cours 
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pour pallier les perturbations engendrées par la grève, 
l’employeur peut, toutefois et sous ces réserves, procéder, 
en vertu du pouvoir de direction dont il est investi, à des 
remplacements de grévistes par des non‑grévistes afin de 
limiter les effets néfastes de la grève, et ce, notamment, 
dans l’intérêt de l’entreprise, de ses clients et de ses salariés ; 
qu’en refusant à la société Air France le droit de recom‑
poser les équipages de vols en cas de grève de ses pilotes, la 
cour d’appel en neutralisant ce pouvoir de remplacement, 
inhérent à l’employeur, a violé, de ce fait, l’article L. 1114‑3 
du code des transports ensemble les articles L. 1221‑1 et 
L. 2511‑1 du code du travail, combinés ;

6° que l’ « exercice normal du droit de grève » n’im‑
plique nullement que l’employeur soit pénalisé, perturbé 
et subisse un préjudice ; qu’en justifiant sa décision par 
le fait que « la perturbation de l’activité est précisément 
la finalité de l’exercice du droit de grève » la cour d’appel 
a derechef violé les articles L. 1114‑3 du code des trans‑
ports et L. 1221‑1 et L. 2511‑1 du code du travail ;

7° que si les dispositions relatives à la grève dans les services 
publics ne sont pas applicables à une compagnie aérienne 
privée, il résulte, cependant, de la règlementation de l’avia‑
tion civile le principe essentiel de l’obligation d’assurer la 
continuité des vols, ce dont il suit la nécessité d’observer dans 
le déclenchement et la poursuite des arrêts de travail des 
modalités compatibles avec ces contraintes exceptionnelles ; 
qu’en déniant à la société Air France le droit de reconstituer 
les effectifs et de recomposer les équipages de vols en cas de 
grève de ses pilotes, la cour d’appel a porté atteinte à ce prin‑
cipe et a violé, de ce fait, les dispositions des articles L. 1114‑3, 
L. 6523‑1, L. 6523‑13 du code des transports, L. 2131‑2 et 
L. 2511‑1 du code du travail, ainsi que des articles L. 1111‑1 
et L. 1111‑2 du code des transports, ensemble celles de la loi 
n° 2012‑375 du 19 mars 2012 relative à l’organisation du 
service et à l’information des passagers dans les entreprises de 
transport aérien de passagers et à diverses dispositions dans 
le domaine des transports, combinées ;

Mais attendu d’une part qu’il résulte des dispositions 
de l’article L. 1114-3 du code des transports issues de 
la loi n° 2012-375 du 19 mars 2012 qu’en cas de grève et 
pendant toute la durée du mouvement, les salariés dont 
l’absence est de nature à affecter directement la réali-
sation des vols informent, au plus tard quarante-huit 
heures avant de participer à la grève, le chef d’entreprise 
ou la personne désignée par lui de leur intention d’y 
participer et que les informations issues des déclarations 
individuelles des salariés ne peuvent être utilisées que 
pour l’organisation de l’activité durant la grève en vue 
d’en informer les passagers ;

Qu’il résulte d’autre part de l’article L. 1114-7 du code 
des transports qu’en cas de perturbation du trafic aérien 
liée à une grève dans une entreprise ou un établissement 
chargé d’une activité de transport aérien de passagers, 
tout passager a le droit de disposer d’une information 
gratuite, précise et fiable sur l’activité assurée, cette infor-
mation devant être délivrée aux passagers par l’entreprise 
de transport aérien au plus tard vingt-quatre heures avant 
le début de la perturbation ;

Et attendu qu’ayant exactement retenu que ces disposi-
tions, dont la finalité est l’information des usagers vingt-
quatre heures à l’avance sur l’état du trafic afin d’éviter tout 
déplacement et encombrement des aéroports et préserver 
l’ordre public, n’autorisaient pas l’employeur, en l’absence 
de service minimum imposé, à utiliser les informations 
issues des déclarations individuelles des salariés afin 
de recomposer les équipages et réaménager le trafic avant 
le début du mouvement, la cour d’appel a légalement 
justifié sa décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une déci-
sion spécialement motivée sur les deuxième, troisième 
et quatrième branches du moyen qui ne sont manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-12.550.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Duvallet – 
Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger – Avocats : 
SCP Spinosi et Sureau, SCP Capron

No 182

1o STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conventions 

diverses – Convention collective nationale des 
transports routiers et activités auxiliaires du 
transport – Accord du 7 juillet 2009 relatif à la 
garantie de l’emploi et à la poursuite des relations 
de travail en cas de changement de prestataire – 
Article 2 – Changement de prestataire – Obliga-
tion du nouveau titulaire du marché – Propo-
sition d’un avenant au contrat de travail des 
salariés répondant aux conditions de la garantie 
d’emploi – Manquement – Action exercée par 
l’ancien attributaire du marché à l’encontre du 
nouveau titulaire du marché – Recevabilité – 
Conditions – Détermination – Portée

2o STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conventions 

diverses – Convention collective nationale des 
transports routiers et activités auxiliaires du 
transport – Accord du 7 juillet 2009 relatif à la 
garantie de l’emploi et à la poursuite des relations 
de travail en cas de changement de prestataire – 
Article 2 – Changement de prestataire – Obliga-
tion du nouveau titulaire du marché – Propo-
sition d’un avenant au contrat de travail des 
salariés répondant aux conditions de la garantie 
d’emploi – Manquement – Préjudice – Répara-
tion – Demande – Action exercée par l’ancien 
attributaire du marché à l’encontre du nouveau 
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titulaire du marché – Conditions – Apprécia-
tion – Office du juge

1o Justifie d’un intérêt à agir, dès lors qu’il continue à 
verser leur rémunération aux salariés non repris, 
l’ancien attributaire d’un marché de transport collectif 
qui sollicite qu’il soit fait injonction au nouveau titu‑
laire du marché de proposer aux salariés, répondant 
aux conditions de la garantie d’emploi, des avenants 
à leur contrat de travail, conformément aux disposi‑
tions de l’accord du 7 juillet 2009, annexé à la conven‑
tion collective nationale des transports routiers et ac‑
tivités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950.

2o Doit être cassé l’arrêt qui rejette la demande en dom‑
mages‑intérêts formée par l’ancien attributaire d’un 
marché, pour le préjudice subi en raison de la faute 
du nouveau titulaire du marché qui n’a pas proposé aux 
salariés concernés par le changement de pres tataire un 
avenant à leur contrat de travail conforme aux obliga‑
tions mises à sa charge par l’accord du 7 juillet 2009, an‑
nexé à la convention collective nationale des trans‑
ports routiers et activités auxiliaires du transport du 
21 décembre 1950, sans rechercher si l’entreprise en‑
trante n’avait pas causé à l’entreprise sortante un préju‑
dice né de l’obligation de maintenir le paiement de leurs 
salaires aux salariés non transférés.

12 octobre 2017 Cassation

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le conseil 
général du Cher, au terme d’un appel d’offres, a 
attribué à la société Europ voyages 18 le renouvel-
lement des marchés relatifs au réseau « Lignes 18 » 
le 14 mai 2014 et celui du réseau « transports scolaires » 
le 8 juillet 2014, jusqu’alors exploités par la Société des 
transports interurbains du centre (Stic) ; que celle-ci, 
estimant que le nouveau prestataire ne respectait pas, 
malgré mise en demeure, les obligations prévues par 
l’accord du 7 juillet 2009, relatif à la garantie de l’emploi 
et à la poursuite des relations du travail en cas de chan-
gement de prestataire dans le transport interurbain 
de voyageurs et modifié par l’avenant du 10 juin 2013 
pris dans le cadre de la convention collective des trans-
ports routiers et activités auxiliaires du transport 
du 21 décembre 1950, a saisi le tribunal de commerce 
de demandes tendant, d’une part, à contraindre la 
société Europ voyages 18 à proposer des avenants aux 
contrats de travail de certains salariés et à en rectifier 
d’autres, et, d’autre part, à obtenir des dommages-inté-
rêts sur le fondement de l’article 1382 du code civil ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 31 du code de procédure civile et l’accord 
du 7 juillet 2009, annexé à la convention collective 
nationale des transports routiers et activités auxiliaires 
du transport du 21 décembre 1950 ;

Attendu que pour déclarer irrecevable la demande de 
l’entreprise sortante, tendant à ce qu’il soit fait injonc-
tion à l’entreprise entrante de proposer des avenants 
aux salariés concernés par les dispositions de l’accord, 

l’arrêt retient que l’ancien attributaire du marché ne 
démontrait pas son intérêt à agir ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la société Stic, qui 
sollicitait qu’il soit fait injonction à la société Europe 
voyages 18 de proposer aux salariés répondant aux 
conditions de la garantie d’emploi des avenants à leur 
contrat de travail conformément aux dispositions 
de l’accord du 7 juillet 2009, avait intérêt à agir dès lors 
qu’elle continuait à verser leur rémunération aux sala-
riés, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Sur le second moyen :

Vu l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction appli-
cable en la cause, et l’accord du 7 juillet 2009, annexé à la 
convention collective nationale des transports routiers et 
activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 ;

Attendu que pour rejeter la demande de l’entreprise 
sortante en réparation du préjudice qu’elle aurait subi 
en raison de la faute délictuelle ou quasi délictuelle de 
l’entreprise entrante qui n’aurait pas proposé d’avenants 
à certains salariés qui remplissaient, selon elle, les condi-
tions prévues par l’accord ou qui n’aurait pas présenté 
d’avenants conformes à celui-ci, l’arrêt retient que l’entre-
prise sortante ne prouvait pas l’existence d’un lien direct 
de causalité entre la prétendue carence du nouvel attri-
butaire du marché et son préjudice, les dispositions étant 
prévues au seul bénéfice des salariés ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si en ne 
respectant pas les obligations mises à sa charge par l’ac-
cord du 7 juillet 2009 à l’égard des salariés concernés par 
le changement de prestataire, la société Europe voyage 
18 n’avait pas causé à la société Stic un préjudice né de 
l’obligation de maintenir aux salariés non transférés le 
paiement de leurs salaires en raison du manquement de 
l’entreprise entrante à ses obligations, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt 
rendu le 5 novembre 2015, entre les parties, par la cour d’appel 
de bourges ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

No 16-10.120.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme barbé – 
Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger – Avocats : 
SCP Gatineau et Fattaccini, Me Le Prado

No 183

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITU‑
TIONNALITE

Relations collectives de travail – Code du travail – 
Article L. 2324-22-1 – Principe d’égalité devant 
la loi – Liberté syndicale – Principe de partici-
pation des travailleurs – Egalité devant la loi – 
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Applicabilité au litige – Caractère sérieux – Ren-
voi au Conseil constitutionnel

18 octobre 2017
 Renvoi 

 au Conseil constitutionnel

Attendu que les questions transmises sont ainsi rédi-
gées :

– L’article 7 (V) de la loi n° 2015‑994 du 17 août 2015 
codifié sous l’article L. 2324‑22‑1 du code du travail est‑il 
conforme aux principes fondamentaux d’égalité devant 
le suffrage, de liberté syndicale et de liberté pour tout travail‑
leur de participer à la détermination collective des conditions 
de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises telles que définis, 
protégés et garantis par l’article 6 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen de 1789 ainsi que par les alinéas 
6 et 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ?

– L’article 7 (V) de la loi n° 2015‑994 du 17 août 2015 
codifié sous l’article L. 2324‑22‑1 du code du travail est‑il 
conforme au principe fondamental d’égalité entre les hommes 
et les femmes tel que défini, protégé et garanti par l’article 1er 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
ainsi que par l’article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 ?

Attendu que la disposition contestée est applicable 
au litige, lequel concerne une demande d’annulation de 
l’élection d’un membre d’un comité d’entreprise fondée 
sur l’article L. 2324-22-1 du code du travail ;

Qu’elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Consti-
tution dans les motifs et le dispositif d’une décision du 
Conseil constitutionnel ;

Que les questions posées présentent un caractère 
sérieux au regard des articles 1er et 6 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789 en ce que l’appli-
cation de la disposition contestée, dont l’objectif est de 
favoriser une représentation équilibrée des femmes et des 
hommes dans les listes de candidatures constituées pour 
les élections des membres du comité d’entreprise, peut 
conduire à l’exclusion de toute candidature aux élections 
des salariés d’un même sexe ; qu’elle est ainsi susceptible, 
dans ses effets, d’être contraire à l’objet de la loi ;

D’où il suit qu’il y a lieu de les renvoyer au Conseil 
constitutionnel ;

Par ces motifs :
RENVOIE au Conseil constitutionnel les questions 

prioritaires de constitutionnalité.
No 17-40.053.
Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Chamley-

Coulet – Avocat général : Mme berriat – Avocats : Me 
Haas, SCP Masse-Dessen, Thouvenin et Coudray

No 184

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITU‑
TIONNALITE

Relations collectives de travail – Code du travail – 
Article L. 4614-13, alinéa 2 – Garanties des droits – 

Principe de participation des travailleurs – Droit 
à des moyens convenables d’existence, protection 
de la santé et de la sécurité matérielle – Absence 
d’instance en cours – Irrecevabilité

18 octobre 2017  Irrecevabilité

Attendu que la question transmise est ainsi rédigée :
« L’article L. 4614‑13, alinéa 2, du code du travail, 

notamment en sa deuxième phrase (en sa rédaction appli‑
cable aux faits litigieux, issue de la loi du 8 août 2016, 
article 31), porte‑t‑il une atteinte excessive à des droits et 
libertés garantis par la Constitution et plus précisément :

– l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen du 26 août 1789,

– l’article 8 du préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946,

– l’article 11 du même préambule, en ce qu’il prévoit 
désormais que les litiges relatifs aux contestations d’expertise 
de CHSCT doivent faire l’objet d’une saisine du juge judi‑
ciaire dans un délai de quinze jours, lequel statue seul et, qui 
plus est, en la forme des référés, dans le cadre d’une procé‑
dure orale, sous un délai de dix jours, et au surplus sans 
possibilité de soumettre le litige à la cour d’appel, seule la voie 
du recours en cassation étant ouverte, dans un (ultime et 
bref) délai de dix jours ? » ;

Mais attendu que la question, en ce qu’elle a été posée 
à l’occasion de la procédure d’appel introduite contre 
une ordonnance rendue en dernier ressort et insusceptible 
d’appel, ne répond pas aux exigences de l’article 61-1 de 
la Constitution ; qu’elle est dès lors irrecevable ;

Par ces motifs :
DECLARE IRRECEVAbLE la question prioritaire 

de constitutionnalité.
No 17-40.054.
Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Chamley-

Coulet – Avocat général : M. Liffran

No 185

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITU‑
TIONNALITE

Relations individuelles de travail – Code du tra-
vail – Article L. 1242-12 – Question imprécise – 
Irrecevabilité

18 octobre 2017  Irrecevabilité

Attendu qu’à l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre 
l’arrêt rendu le 25 janvier 2017 par la cour d’appel de Nancy, 
la société Reassort Merchandising assistance a présenté 
une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« Renvoyer au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité de l’article L. 1242‑12 
du code du travail. ».
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Attendu que la « question », en ce qu’elle n’expli-
cite pas en quoi l’article L. 1242-12 du code du travail 
porterait atteinte à des principes constitutionnels, 
ne permet pas à la Cour de cassation d’en apprécier 
le sens et la portée, de sorte que la question prioritaire 
de constitutionnalité est irrecevable ;

Par ces motifs :

DÉCLARE IRRECEVAbLE la question prioritaire 
de constitutionnalité.

No 17-15.360.

Président : M. Frouin – Rapporteur : M. Schamber – 
Avocat général : M. Liffran – Avocats : SCP Potier de 
La Varde, buk-Lament et Robillot, Me Haas

No 186

1o STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conven-

tions diverses – Métallurgie – Conventions ré-
gionales – Convention du Valenciennois et du 
Hainaut-Cambraisis – Convention du 13 juil-
let 1990 – Article 7.1.2.3 – Définition des heures 
du dimanche et des jours fériés – Suppression 
par l’avenant n° 5 du 24 janvier 1992 – Portée

2o STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
Conventions et accords collectifs – Conven-

tions diverses – Métallurgie – Conventions ré-
gionales – Convention du Valenciennois et du 
Hainaut-Cambraisis – Convention du 13 juil-
let 1990 – Article 9.3.3.2 – Rémunération des 
heures exceptionnelles effectuées un jour férié – 
Calcul – Heures majorées de 75 % – Défini-
tion – Détermination

1o L’article 7.1.2.3 de la convention collective des indus‑
tries métallurgiques du Valenciennois et du Hainaut‑
Cambraisis du 13 juillet 1990, qui disposait que « sauf 
accord d’entreprise ou d’établissement, les heures 
du dimanche vont de 5 heures le dimanche à 5 heures 
le lundi et qu’il en est de même pour les jours fériés », 
a été supprimé par l’avenant n° 5 du 24 janvier 1992 
à cette convention collective.

2o Selon l’article 9.3.3.2 de la convention collective 
des industries métallurgiques du Valenciennois 
et du Hainaut‑Cambraisis du 13 juillet 1990, la  
rémunération des heures exceptionnelles effectuées 
un jour férié sera majorée de 30 % lorsqu’elles seront 
effectuées la nuit suivant la définition de l’article 7‑1‑2, 
40 % lorsqu’elles seront effectuées entre 5 heures et 22 
heures, 75 % lorsqu’elles seront effectuées entre 22 heures 
et 5 heures le lendemain sans que cette majoration ne 
se cumule avec celle de 30 % prévue ci‑dessus.

Il résulte de ce texte que seules sont majorées 
de 75 %, au titre du travail exceptionnel des jours fé‑
riés, les heures effectuées un jour férié entre 22 heures 
et minuit et les heures effectuées entre 0 heure et 5 heu‑
res le lendemain de ce même jour férié.

19 octobre 2017 Cassation partielle 
 sans renvoi

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le syndicat CGT 
Toyota a saisi le tribunal de grande instance de Valen-
ciennes aux fins de voir dire et juger qu’en application 
des dispositions conventionnelles, le travail domi-
nical commence le dimanche à 5 heures et se termine 
le lundi à 5 heures, que les heures travaillées de nuit et 
le dimanche doivent être majorées en conséquence, que 
toutes les heures de dimanche réalisées entre 21 h 45 
et 5 heures le lendemain doivent donner lieu à repos 
compensateur, que les jours fériés débutent à 0 heure 
pour se terminer à 24 heures, et que les heures travail-
lées un jour férié doivent être majorées à 75 % ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident du syndicat 
après avis donné aux parties en application de l’ar-
ticle 1015 du code de procédure civile :

Attendu que le syndicat fait grief à l’arrêt de refuser 
d’appliquer la majoration prévue par la conven-
tion collective aux heures de nuit comprises entre 
0 heure le dimanche et 5 heures le lundi, de ne pas 
inscrire ces heures au compteur de repos compensa-
teur et de le débouter en conséquence de sa demande 
de dommages-intérêts en réparation du préjudice subi 
du fait du non-respect par l’employeur des disposi-
tions conventionnelles et de l’atteinte portée à l’intérêt 
collectif de la profession, alors, selon le moyen :

1° qu’une convention ou un accord d’entreprise ou 
d’établissement peut adapter les stipulations des conven‑
tions de branche ou des accords professionnels ou inter‑
professionnels applicables dans l’entreprise aux conditions 
particulières de celle‑ci ou des établissements considérés 
mais non priver les salariés des droits qu’ils tiennent de 
la convention de branche ; qu’en l’espèce, pour refuser 
de faire droit aux demandes du syndicat, la cour d’appel 
a considéré qu’à défaut de mention expresse dans l’accord 
du 25 mai 2012 de la définition des heures du dimanche, 
il convenait non d’appliquer les dispositions compa‑
tibles de la convention collective de la métallurgie 
du Valenciennois et du Cambrésis mais au contraire 
de les écarter ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé l’article L. 2253‑1 du code du travail, la conven‑
tion collective de la métallurgie du Valenciennois et 
du Cambrésis et l’accord d’entreprise du 25 mai 2012 ;

2° que le silence ne vaut pas dérogation ; que seuls 
peuvent être considérés comme dérogatoires les accords 
qui s’inscrivent dans le cadre des cas de dérogation 
ouverts par la loi ; qu’en l’espèce, pour refuser de faire 
droit aux demandes du syndicat, la cour d’appel a consi‑
déré qu’à défaut de mention expresse dans l’accord 
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du 25 mai 2012 de la définition des heures du dimanche, 
il convenait d’écarter les stipulations de la conven‑
tion collective de la métallurgie du Valenciennois et du 
Cambrésis ; qu’en statuant ainsi, alors que le silence ne 
vaut pas dérogation et que l’accord du 25 mai 2012 n’était 
pas un accord dérogatoire, la cour d’appel a violé l’ar‑
ticle L. 2253‑3 du code du travail, la convention collec‑
tive de la métallurgie du Valenciennois et du Cambrésis 
et l’accord d’entreprise du 25 mai 2012 ;

3° que les juges sont tenus de répondre à l’ensemble 
des arguments soulevés par les parties ; qu’en l’espèce, 
indépendamment même de l’application de l’accord du 
25 mai 2012, le syndicat soutenait que, par note flash du 
25 mai 2012, la société avait pris l’engagement unilatéral 
de majorer de 100 % les heures effectuées entre 21 heures 
50 et 5 heures 21 ; qu’en statuant comme elle l’a fait, sans 
répondre au syndicat CGT Toyota de ce chef, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’une part, que le syndicat n’ayant pas 
invoqué l’existence d’un engagement unilatéral de l’em-
ployeur, le moyen manque en fait en sa troisième branche ;

Et attendu, d’autre part, que l’article 7-1-2-3 de la 
convention collective des industries métallurgiques 
du Valenciennois et du Hainaut-Cambraisis du 
13 juillet 1990, qui disposait que « sauf accord d’entre-
prise ou d’établissement, les heures du dimanche vont 
de 5 heures le dimanche à 5 heures le lundi et qu’il en 
est de même pour les jours fériés », a été supprimé par 
l’avenant n° 5 du 24 janvier 1992 à cette convention 
collective ; que par ce motif de pur droit, substitué à 
celui critiqué par le pourvoi, l’arrêt se trouve légale-
ment justifié ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal 
de l’employeur :

Vu l’article 9-3-3-2 de la convention collective des 
industries métallurgiques du Valenciennois et du 
Hainaut-Cambraisis du 13 juillet 1990 ;

Attendu, selon ce texte, que « la rémunération 
des heures exceptionnelles sera majorée de 30 % 
lorsqu’elles seront effectuées la nuit suivant la défini-
tion de l’article 7-1-2, 40 % lorsqu’elles seront effec-
tuées le dimanche ou un jour férié entre 5 heures et 
22 heures, 75 % lorsqu’elles seront effectuées entre 
22 heures un dimanche ou un jour férié et 5 heures 
le lendemain sans que cette majoration ne se cumule 
avec celle de 30 % prévue ci-dessus » ; qu’il en résulte 
que seules sont majorées de 75 % les heures effectuées 
un jour férié entre 22 heures et minuit et les heures 
effectuées entre 0 heure et 5 heures le lendemain de ce 
même jour férié ;

Attendu que pour dire que l’employeur est tenu 
de payer les heures effectuées de nuit les jours fériés 
(entre 0 heure et 5 heures, ou entre 22 heures et 
0 heure) avec la majoration exceptionnelle de 75 % et le 
condamner à payer au syndicat CGT Toyota la somme 
de 2 000 euros à titre de dommages-intérêts en répa-
ration du préjudice lié à l’atteinte à l’intérêt collectif 

de la profession, l’arrêt retient que cet article n’écarte 
pas le paiement de la majoration pour travail de nuit 
un jour férié pour la période comprise entre 0 heure et 
5 heures de ce jour férié, peu important que le travail ait 
commencé le jour précédent, que la logique de cet article 
est au contraire de prévoir une majoration de 75 % pour 
les heures de nuit travaillées pendant un jour férié, soit 
entre 0 heure et 5 heures, soit entre 22 heures et 0 heure, 
cette majoration ne se cumulant pas alors avec la majo-
ration de 30 % prévue pour le travail de nuit les jours 
autres que les dimanches et les jours fériés ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et attendu qu’en application de l’article 627, alinéa 2, 
du code de procédure civile, la Cour de cassation, après 
avis donné aux parties, est en mesure, en cassant sans 
renvoi, de mettre fin au litige par application de la règle 
de droit appropriée ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit 
que la société Toyota Motor Manufacturing France est 
tenue de payer les heures de travail effectuées de nuit 
les jours fériés (entre 0 heure et 5 heures ou entre 
22 heures et 0 heure) avec la majoration exceptionnelle 
de 75 % prévue par l’article 9-3-3-2 de la convention 
collective des industries métallurgiques du Valencien-
nois et du Hainaut-Cambraisis du 13 juillet 1990 et en 
ce qu’il la condamne à payer au syndicat CGT Toyota 
la somme de 2 000 euros à titre de dommages-inté-
rêts en réparation du préjudice lié à l’atteinte à l’intérêt 
collectif de la profession, l’arrêt rendu le 29 avril 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉbOUTE le syndicat CGT Toyota de ses demandes 
tendant à voir appliquer la majoration prévue par la 
convention collective aux heures de nuit comprises 
entre 0 heure le dimanche et 5 heures le lundi, de voir 
inscrire ces heures au compteur de repos compensa-
teur, ainsi que de sa demande de dommages-intérêts 
en réparation du préjudice subi du fait du non-respect 
par l’employeur des dispositions conventionnelles et 
de l’atteinte portée à l’intérêt collectif de la profession.

No 16-19.028.

Président : M. Frouin – Rapporteur : Mme Aubert-
Monpeyssen – Avocat général : Mme Robert – 
Avocats : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer, SCP 
Masse-Dessen, Thouvenin et Coudray

No 187

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNE‑
RATION

Salaire – Paiement – Compensation – Com-
pensation entre le salaire et une créance de 
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l’employeur – Possibilité – Cas – Créance de 
l’employeur résultant d’une décision de justice 
ultérieurement infirmée

Le versement d’une somme par l’employeur en applica‑
tion d’une décision de justice ultérieurement infirmée 
ne constitue pas une avance sur salaire mais un paie‑
ment indu pouvant donner lieu à compensation dans 
la limite de la portion saisissable du salaire en applica‑
tion de l’article L. 3252‑2 du code du travail.

19 octobre 2017 Cassation partielle

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 3251-3 et L. 3252-2 du code 
du travail ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. Y… a été engagé 
par la société Air France le 6 février 1999 en qualité de 
steward ; qu’en application d’une ordonnance de référé 
rendue par le président du tribunal de grande instance 
de bobigny le 27 mars 2014, dans le cadre d’un litige 
qui l’opposait à un syndicat, la société Air France 
a versé au salarié la somme de 11 532,54 euros au titre 
d’indemnités de repas et de frais, qu’en suite de l’infir-
mation de cette décision par arrêt de la cour d’appel 
de Paris du 27 octobre 2014, la société Air France 
a opéré des retenues sur le salaire de M. Y… pour 
un montant total de 5 893,30 euros ;

Attendu que pour enjoindre à l’employeur de cesser 
toute retenue mensuelle excédant le 1/10e du salaire 
exigible, l’arrêt, après avoir constaté que les condi-
tions de la compensation étaient réunies, retient que 
l’employeur a versé au salarié, en exécution de l’or-
donnance de référé du 31 mars 2014, la somme brute 
de 11 532,54 euros à titre de rappels des indemnités 
de repas et de menus frais mentionnées à l’article 8.6 
de la convention d’entreprise du personnel navi-
gant commercial, qu’au sens des articles L. 3251-1 et 
suivants du code du travail cette somme correspond à 
des avances en espèces, qu’en conséquence, l’employeur 
ne pouvait effectuer des retenues excédant le 1/10e 
du salaire exigible mensuellement ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le versement effectué 
en exécution d’une ordonnance infirmée lui confère 
un caractère indu, de sorte que les sommes versées 
ne constituent pas des avances en espèces obligeant 
l’employeur à opérer des retenues successives ne dépas-
sant pas un dixième du montant des salaires exigibles 
et que la compensation peut s’opérer dans la limite de 
la fraction saisissable du salaire en application de l’ar-
ticle L. 3252-2 du code du travail, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

Par ces motifs :

CASSE ET ANNULE, mais uniquement en ce qu’il 
enjoint à la société Air France de cesser toute retenue 
mensuelle excédant le 1/10e du salaire exigible, sans 
astreinte, l’arrêt rendu le 26 novembre 2015, entre les 

parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en consé-
quence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autre-
ment composée.

No 16-11.617.

Président : Mme Goasguen (conseiller doyen faisant 
fonction de président) – Rapporteur : Mme Ala – 
Avocat général : M. Liffran – Avocats : Me Le Prado

No 188

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – 

Appréciation – Office du juge – Etendue – Dé-
termination – Applications diverses – Licencie-
ment disciplinaire – Faute du salarié – Portée

Il résulte de l’article L. 1235‑1 du code du travail qu’il ap‑
partient au juge d’apprécier non seulement le caractère 
réel du motif du licenciement disciplinaire mais égale‑
ment son caractère sérieux.

Une cour d’appel ayant pu estimer que l’utilisation 
parfois abusive de la carte de télépéage mise à la 
disposition d’un salarié et le téléchargement sur 
l’ordinateur portable de l’entreprise de fichiers person‑
nels volumineux n’étaient pas constitutifs d’une faute 
grave a décidé, exerçant les pouvoirs qu’elle tient de 
l’article L. 1235‑1 du code du travail, dans l’exercice de 
son pouvoir souverain, qu’ils n’étaient pas constitutifs 
d’une cause réelle et sérieuse.

25 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu selon l’arrêt attaqué (Douai, 
27 novembre 2015), que Mme Z…, engagée à compter 
du 3 octobre 2005 par la société YbC, employée à la 
date de son licenciement par la société Helpevia en 
qualité de responsable de région Nord-Picardie-
Champagne-Nord-Est, a reçu un avertissement le 
12 novembre 2009, été convoquée le 7 juillet 2010 à un 
entretien préalable à une sanction disciplinaire puis 
convoquée à nouveau le 23 à un entretien préalable à 
un licenciement avec mise à pied conservatoire et licen-
ciée pour faute grave par lettre du 28 juillet 2010 ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de la 
condamner à payer à sa salariée un rappel de salaire sur 
mise à pied conservatoire, les indemnités de rupture et 
des dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse et irrégularité de la procédure, alors 
selon le moyen :

1° que, sous couvert d’apprécier l’existence d’une cause 
réelle et sérieuse de licenciement, il n’est pas au pouvoir 
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du juge prud’homal de décider que la sanction du licen‑
ciement disciplinaire est proportionnée aux fautes 
du salarié dont il retient l’existence ; qu’en affirmant 
que le licenciement constituerait une sanction discipli‑
naire disproportionnée, après avoir constaté que la sala‑
riée a commis deux fautes en détournant à son usage 
personnel, tant l’ordinateur que la carte de péage qui 
avaient été mis à sa disposition par l’entreprise, la cour 
d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, en violation 
des articles L. 1235‑3, L. 1235‑5 et L. 1333‑3 du code 
du travail ;

2° que lorsque le juge du fond a déclaré sans cause 
réelle et sérieuse un licenciement disciplinaire en raison 
de sa sévérité excessive au regard des faits retenus à l’en‑
contre de l’intéressé, il appartient au juge de cassation, 
saisi d’un moyen contestant cette appréciation portée par 
le juge du fond, de vérifier que les sanctions moins sévères 
que l’employeur aurait pu prononcer n’étaient pas hors 
de proportion avec les faits reprochés ; qu’en se déter‑
minant sur la seule affirmation d’une sanction dispro‑
portionnée, après avoir reconnu l’existence des fautes 
disciplinaires imputées au salarié, la cour d’appel qui 
n’a pas expliqué en quoi les autres sanctions que l’em‑
ployeur aurait pu prononcer, en l’état des fautes avérées 
du salarié, n’étaient pas hors de proportion avec les faits 
reprochés, a, subsidiairement, privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 1235‑3 et L. 1235‑5 
du code du travail ;

3° qu’en s’abstenant, à tout le moins, de préciser en quoi 
une telle sanction serait disproportionnée avec la faute, 
ou injustifiée, la cour d’appel a méconnu les exigences de 
l’article 455 du code de procédure civile ;

4° que la seule utilisation abusive par le salarié de l’or‑
dinateur mis à sa disposition par l’employeur constitue 
une faute grave justifiant son licenciement disciplinaire 
sans que l’employeur soit tenu de rapporter la preuve 
de l’illicéité du contenu des fichiers téléchargés sur 
internet ou de l’existence d’un piratage ; qu’en exigeant 
de l’employeur qu’il démontre que les fichiers téléchargés 
sur internet provenaient d’un piratage ou présentaient 
un caractère illicite, après avoir constaté qu’un tel char‑
gement de données, par son ampleur, présente un carac‑
tère abusif, la cour d’appel qui a décidé que la faute 
imputée à la salariée, ne justifiait pas son licenciement 
disciplinaire, n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, en violation de l’article L. 1221‑1 du code 
du travail, ensemble les articles L. 1235‑3 et L. 1235‑5 
du code du travail ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 1235-1 du 
code du travail qu’il appartient au juge d’apprécier non 
seulement le caractère réel du motif du licenciement 
disciplinaire mais également son caractère sérieux ; 
que la cour d’appel a pu estimer que l’utilisation parfois 
abusive de la carte de télépéage mise à la disposition de 
la salariée et le téléchargement sur l’ordinateur portable 
de fichiers personnels volumineux n’étaient pas consti-
tutifs d’une faute grave, et, exerçant les pouvoirs qu’elle 
tient de l’article L. 1235-1 du code du travail, a décidé, 

dans l’exercice de son pouvoir souverain, qu’ils n’étaient 
pas constitutifs d’une cause réelle et sérieuse ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-11.173.

Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction 
de président) – Rapporteur : Mme Geerssen – 
Avocats : SCP boullez, SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et 
Hannotin

No 189

FORMATION PROFESSIONNELLE
Apprentissage – Contrat – Rupture – Modalités – 

Résiliation unilatérale – Conditions – Délai de 
deux mois – Domaine d’application – Exclu-
sion – Cas – Rupture d’un contrat d’apprentissage 
puis conclusion d’un nouveau contrat entre 
l’apprenti et un nouvel employeur pour achever 
sa formation – Portée

Il résulte des dispositions de l’article L. 6222‑18 du code 
du travail, dans sa rédaction alors en vigueur, 
que son alinéa 1 prévoyant la rupture du contrat 
d’apprentissage par l’une ou l’autre des parties au cours 
des deux premiers mois n’est pas applicable quand, 
après la rupture d’un contrat d’apprentissage, un nou‑
veau contrat est conclu entre l’apprenti et un nouvel 
employeur pour achever la formation, seule pouvant 
être prévue dans cette hypothèse une période d’essai 
dans les conditions prévues à l’article L. 1242‑10 
du code du travail, auquel renvoie le dernier alinéa 
de l’article L. 6222‑18 du même code.

25 octobre 2017 Rejet

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 29 avril 2016), 
que M. Z…, né […], a été engagé comme apprenti 
boulanger le […] par M. b… pendant plus de 
huit mois, contrat rompu d’un commun accord, 
puis engagé par M. Y… à compter du 25 juillet 2014 
jusqu’au 31 août 2015 pour deux ans afin de conti-
nuer sa formation de boulanger, la période d’essai 
expirant le 25 août 2014 ; que l’apprenti ayant refusé 
la proposition faite le 5 septembre 2014 d’une rupture 
d’un commun accord avec effet le lendemain, son 
employeur a saisi la juridiction prud’homale en résilia-
tion judiciaire pour faute grave de l’apprenti ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de lui 
imputer la rupture du contrat d’apprentissage et 
de le condamner en conséquence à payer des rappels 
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de salaire, heures supplémentaires et dommages-inté-
rêts à son apprenti, alors selon le moyen :

1° que selon l’article L. 6222‑18 du code du travail, 
dans sa version applicable au litige, « le contrat d’appren‑
tissage peut être rompu par l’une ou l’autre des parties 
durant les deux premiers mois de l’apprentissage » ; que 
ce texte autorise la résiliation unilatérale du contrat 
d’apprentissage par l’une ou l’autre des parties durant 
les deux premiers mois de l’apprentissage ; que ce délai 
de deux mois court à compter de l’entrée en fonctions 
effective de l’apprenti, peu important la date d’enregis‑
trement du contrat auprès de l’administration ; qu’en 
l’espèce il ressort des constatations de l’arrêt que le contrat 
d’apprentissage a été conclu « le 25 juillet 2014 », ce 
dont il s’évinçait que la période légale d’essai a expiré le 
25 septembre 2014 ; qu’en retenant néanmoins que « le 
délai de deux mois au cours duquel les parties pouvaient, 
l’une ou l’autre rompre le contrat d’apprentissage qui les 
liait, a expiré le 25 août 2014 », pour décider que la déci‑
sion de rupture du 6 septembre 2014 était intervenue 
au‑delà de la période d’essai de 2 mois et reprocher à l’em‑
ployeur de ne pas avoir respecté la procédure de rupture, 
la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, a violé les articles L. 6222‑18 et 
L. 6222‑12 du code du travail ;

2° qu’en retenant, pour décider que la rupture du 
6 septembre 2014 était intervenue au‑delà de la période 
d’essai de deux mois, que « le délai de deux mois au 
cours duquel les parties pouvaient, l’une ou l’autre 
rompre le contrat d’apprentissage qui les liait, a expiré 
le 25 août 2014 » cependant qu’aux termes du contrat 
d’apprentissage celui‑ci a commencé à courir le 
25 juillet 2014, ce dont il s’induisait que la période d’essai 
de deux mois avait expiré le 25 septembre 2014 soit après 
la rupture du contrat d’apprentissage, la cour d’appel 
a dénaturé le contrat d’apprentissage susvisé en violation 
du principe interdisant au juge de dénaturer les pièces 
qu’il examine ;

3° qu’en retenant que « le délai de deux mois a 
cours duquel les parties pouvaient, l’une ou l’autre, 
rompre le contrat d’apprentissage qui les liait, a expiré 
le 25 août 2014 », cependant qu’il n’était pas contesté 
par les parties que le contrat d’apprentissage a « début[é] 
le 25 juillet 2014 », la cour d’appel a dénaturé les termes 
du litige en violation de l’article 4 du code de procédure 
civile ;

4° qu’en admettant qu’il ne ressorte pas des éléments 
du débat que la date de début du contrat d’apprentis‑
sage ait correspondu au 25 juillet 2014, en se bornant 
à retenir, pour juger qu’il ne pouvait rompre de manière 
unilatérale le contrat d’apprentissage, que « le délai 
de deux mois au cours duquel les parties pouvaient, 
l’une ou l’autre, rompre le contrat d’apprentissage qui 
les liait, a expiré le 25 août 2014 », sans préciser sur quel 
élément elle s’est fondée pour aboutir à ce constat, la cour 
d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure 
d’exercer son contrôle, a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

5° qu’en admettant qu’il ne puisse être qualifié d’acte 
de rupture pendant la période d’essai, en retenant que 
le document « résiliation du contrat d’apprentissage (…) 
d’un commun accord » du 5 septembre 2014 devait être 
requalifié en un acte de résiliation unilatérale du contrat, 
cependant qu’à défaut de signature par les deux parties 
cet acte était tout au plus caduc et ne pouvait emporter 
résiliation du contrat d’apprentissage, la cour d’appel 
a violé les articles L. 6222‑18 et L. 6222‑12 du code 
du travail ;

Mais attendu qu’il résulte des dispositions de l’ar-
ticle L. 6222-18 du code du travail, dans sa rédac-
tion alors en vigueur, que son alinéa 1 prévoyant 
la rupture du contrat d’apprentissage par l’une ou 
l’autre des parties au cours des deux premiers mois 
n’est pas applicable quand, après la rupture d’un contrat 
d’apprentissage, un nouveau contrat est conclu entre 
l’apprenti et un nouvel employeur pour achever 
la formation, seule pouvant être prévue dans cette 
hypothèse une période d’essai dans les conditions 
prévues à l’article L. 1242-10 du même code, auquel 
renvoie le dernier alinéa de l’article L. 6222-18 ; que 
par ce motif de pur droit substitué après avis donné 
aux parties en application de l’article 1015 du code 
de procédure civile, la cour d’appel a légalement justifié 
sa décision ;

Par ces motifs :

REJETTE le pourvoi.

No 16-19.608.

Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction 
de président) – Rapporteur : Mme Geerssen – Avocats : 
SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer, SCP Le Griel





125170080-000619 – Imprimerie de la Direction de l’information légale et administrative, 26, rue Desaix, 
75727 Paris Cedex 15
N o D’ISSN : 0755-5458
No de CPPAP : 0503 B 05161

Le directeur de la publication : Le président de chambre à la Cour de cassation, directeur du service de 
documentation, d’ études et du rapport : Bruno PIREYRE
Reproduction sans autorisation interdite – Copyright Service de documentation et d’ études
Le bulletin d’information peut être consulté sur le site internet de la Cour de cassation :

http://www.courdecassation.fr



Direction de l’information
légale et administrative

Les éditions des Journaux offi ciels

www.ladocumentationfrancaise.fr

Bulletindes Arrêts
Chambres civiles

N° 8
Publication 

mensuelle

Octobre
2017


	Index Avis de la Cour de Cassation
	Avis de la Cour de Cassation
	Index des Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président
	Première chambre civile
	Deuxième chambre civile
	Troisième chambre civile
	Chambre commerciale, financière et économique
	Chambre sociale
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge

		2019-06-06T15:21:56+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




